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Introduction générale

Le contexte de croissance e¤rénée de la demande mondiale d�énergie et de pression

environnementale pour lutter contre le réchau¤ement climatique, nous conduit à étudier

une des technologies envisagées pour réduire les émissions de dioxyde de carbone (CO2) :

la capture et le stockage géologique du carbone.

Cette technologie est désignée par l�acronyme CSC.1 Elle permet de capturer les émis-

sions de CO2 issues d�industries polluantes telles que les centrales électriques, les aciéries

et les cimenteries avant qu�elles ne soient relâchées dans l�atmosphère. Ce CO2 est ensuite

compressé et transporté par gazoducs ou dans des citernes jusqu�à un site de stockage. Le

stockage consiste à injecter, de manière permanente, le CO2 dans des formations géolo-

giques profondes (anciens gisements de pétrole et de gaz, veines de charbon inexploitables,

formations salines).

Cette technologie peut également s�appliquer aux industries utilisant de la biomasse

(production d�électricité, d�hydrogène, de chaleur, de biocarburants). C�est sur ce dernier

point que nous axons nos recherches.

L�objectif de cette introduction est de décrire le contexte général de la thèse, de dé�nir

la problématique et d�en détailler la structure.

1L�acronyme CCS est utilisé en anglais pour Carbon Capture and Storage.

1
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Le contexte énergétique et climatique

� Le bilan énergétique mondial

La production mondiale d�énergie primaire est estimée par l�Agence Internationale

de l�Energie (AIE)2 et l�Organisation de Coopération et de Développement Economique

(OCDE) à 12,2 milliards de tep3 en 2008, (IEA, 2010a). Cette production augmente de

1,8% par an en moyenne depuis 1990 et elle a plus que doublé depuis 1973, date de la

première crise pétrolière (5,6 milliards de tep).

Cette énergie est produite pour 33% sous forme de pétrole, pour 27% sous forme de

charbon, pour 21% par le gaz naturel, pour 10% par la biomasse et les déchets, pour 6%

par le nucléaire, pour 2% par l�hydraulique et seulement pour 0,6% pour les autres sources

renouvelables (géothermie, solaire, éolien). Selon le scénario de référence pour l�approvi-

sionnement de l�énergie primaire de l�AIE (2010a), la production mondiale devrait atteindre

17 milliards de tep en 2030.

Les principales régions productrices d�énergie primaire en 2008 sont, dans l�ordre, les

Etats-Unis (2,2 milliards de tep), la Chine (2,1 milliards de tep), l�Union européenne (1,7

milliards de tep), l�Asie4 (1,4 milliards de tep), l�ex URSS (1 milliard de tep) et le Moyen-

Orient (0,6 milliard de tep). Les continents de l�Afrique et de l�Amérique Latine comptent

pour environ 0,5 milliard de tep chacun (IEA, 2010b).

La consommation �nale mondiale d�énergie s�élève à 8,4 milliards de tep en 20085. Les

énergies fossiles (pétrole, charbon et gaz) représentent 67% de la consommation totale.

Cette demande mondiale d�énergie primaire augmentera de 40% sur la période 2007-2030

(IEA, 2010a). Les combustibles fossiles restent les sources d�énergie primaire prépondé-

2L�acronyme IEA pour International Energy Agency est également utilisé dans cette thèse.
3La tonne équivalant pétrole (tep) est l�unité unique utilisée pour mesurer les productions et les consom-

mations d�énergie. Toutes les énergies sont converties en tep en fonction de leur pouvoir calori�que inférieur.
4La Chine n�est pas prise en compte.
5La consommation �nale d�énergie est environ 30% moins importante que la production à cause des

pertes, notamment dans les centrales électriques, dans la transformation du charbon, dans les ra¢neries
de pétrole, lors de la distribution, etc.
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rantes dans le monde. Ils représentent les trois quarts de l�augmentation de la consom-

mation énergétique entre 2007 et 2030. La part du charbon croît fortement. Le principal

moteur de la demande de charbon est l�augmentation des besoins énergétiques pour pro-

duire de l�électricité (soit un taux de croissance de 2,5% par an). Cette croissance intervient

à plus de 80% dans les pays en développement dont la Chine principalement.

Les réserves de charbon, contrairement aux réserves de pétrole et de gaz naturel, sont

très conséquentes. Les réserves prouvées et exploitables sont estimées à environ 650 millions

de tep. Cela représente environ deux siècles au rythme actuel de consommation (Merlin,

2008).

Ce premier bilan énergétique montre que, même si la part des énergies renouvelables

doit augmenter pour répondre à l�accroissement de la demande, les énergies fossiles ont

une place toujours dominante dans le mix énergétique de 2030. La technologie CSC a donc

un rôle important à jouer en tant que technologie de dépollution.

Outre le fait que toutes les pollutions ne sont pas d�origine énergétique, il est aujour-

d�hui avéré que l�utilisation massive et croissante d�énergies fossiles depuis plus d�un siècle

engendre d�importants rejets de gaz à e¤et de serre. Ces derniers accroissent l�e¤et de serre,

facteur du réchau¤ement de l�atmosphère.

� Le changement climatique anthropique

Les e¤ets du changement climatique sont observables. Ils se traduisent conjointement

par une augmentation des températures moyennes de l�atmosphère et des océans, par une

élévation du niveau moyen de la mer ainsi que par une fonte des glaces. Selon le quatrième

rapport d�évaluation du Groupe Intergouvernemental d�Experts sur l�Evolution du Climat6

(GIEC, 2007) les onze années de la période 1995-2006 �gurent parmi les plus chaudes depuis

6Le GIEC a pour fonction d�évaluer des données scienti�ques disponibles sur l�évolution du climat,
d�apprécier les conséquences environnementales, sociales et économiques et de formuler des recommanda-
tions de prévention et d�adaptation. Les rapports publiés servent de base scienti�que pour les négociations
internationales.
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1850.7 Cette même étude évalue une tendance linéaire du réchau¤ement entre 1906 et 2005,

de l�ordre de +0,74°C en moyenne.

Sur l�ensemble de la planète le niveau moyen de la mer s�est élevé de 1,8 mm par an,

en moyenne, entre 1961 et 2003 et d�environ 3,1 mm par an, en moyenne, de 1993 à 2003.

L�étendue moyenne des glaces dans l�océan Arctique a diminué de 2,7% par décennie depuis

1978. De plus, les glaciers et la couverture neigeuse occupent une place de moins en moins

importante dans les deux hémisphères.

Les causes de l�évolution du climat sont en partie anthropiques. Les activités humaines

ont toujours eu une in�uence sur l�environnement. Cependant, cette in�uence s�est lar-

gement accrue depuis le XVIII�eme siècle avec la révolution industrielle. La combustion

d�énergies fossiles, le recours intensif à l�agriculture et le changement d�a¤ectation des sols

ont contribué à augmenter les émissions de gaz à e¤et de serre ainsi que les aérosols8.

Le GIEC (2007) estime que l�augmentation de l�e¤et de serre depuis le début de l�ère

industrielle est due pour 77% au CO2, pour 14% au méthane (CH4) pour 8% au protoxyde

d�azote (N2O) et pour 1% aux composés halogénés du carbone.

Lorsque ces émissions de GES deviennent supérieures au processus d�absorption ter-

restre naturel (océans, biosphère) les concentrations de GES agissent négativement sur le

forçage radiatif du climat et sur les températures.

Les �ux d�émissions mondiaux de GES ont augmenté de 70% sur la période 1970-2004.

Notamment, les rejets annuels de dioxyde de carbone (CO2), gaz à e¤et de serre anthropique

le plus important, ont augmenté de 80% sur cette même période.

Ainsi, les concentrations de GES se sont considérablement accrues depuis 1750. Celle

du dioxyde de carbone est passée de 280 ppm9 à l�époque préindustrielle à 379 ppm en

71850 est l�année de référence pour le calcul des températures à la surface de la terre.
8Les aérosols sont des particules solides ou liquides en suspension dans l�air. Ils peuvent être d�origine

naturelle ou humaine (anthropique). Ils peuvent in�uer sur le climat de diverses façons : directement, par
di¤usion ou absorption du rayonnement, et indirectement, en agissant comme des noyaux de condensation
pour la formation de nuages ou en modi�ant les propriétés optiques et la durée de vie des nuages (GIEC,
2007).

9parties par million
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2005 avec un accroissement annuel important ces dix dernières années (1,9 ppm par an en

moyenne) (GIEC, 2007). Ces rythmes rapides de croissance de la concentration en GES

sont liés à l�industrialisation et l�augmentation de la consommation d�énergie fossile. C�est

donc bien l�action de l�homme qui est à l�origine de l�accentuation de l�e¤et de serre et donc

du réchau¤ement climatique.

Les émissions mondiales de GES continueront de croître au cours des prochaines dé-

cennies (de 25% à 90%). Les émissions de CO2 augmenteront de 40% à 110% au cours de

cette période (GIEC, 2007). Selon l�AIE (2009), les émissions de CO2 liées à l�énergie sont

passées de 20,9 Gt en 1990 à 28,8 Gt en 2007 et elles atteindraient 40,2 Gt en 2030 et

62 Gt en 2050.

Une réduction progressive des GES est nécessaire. Le réchau¤ement anthropique pour-

rait avoir des conséquences brutales et irréversibles (extinction de certaines espèces, risques

sanitaires, accroissement de phénomènes climatiques extrêmes, migration des populations,

etc.).

Cette faible réversibilité combinée à une dimension temporelle de long terme à l�échelle

des temps humains et économiques requiert des stratégies d�actions à plus d�un siècle.

L�intervalle de temps entre le moment où une action est engagée, où son coût est supporté

et le moment où elle porte ses fruits est poussé à l�extrême.

Le problème intergénérationnel qui se pose ici fait, en partie, appel au calcul écono-

mique. La question que les économistes se posent est : quand doit-on agir ? Pour répondre

à cette question il est nécessaire de chi¤rer les dommages et les coûts de dépollution.

L�analyse coûts-avantages repose donc sur la comparaison des coûts subis aujourd�hui

(la réduction des émissions de GES) avec les avantages qui ne se manifesteront que dans

le futur (l�utilité que les générations futures retireront d�une meilleure qualité du climat).

Cette analyse se heurte à de nombreuses incertitudes notamment sur l�évaluation des dom-

mages. L�arbitrage se fera entre agir immédiatement ou attendre.

Reporter l�action permet de ne pas supporter le coût immédiat de la prévention mais
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de le transférer dans le futur avec comme risque de faire subir aux générations futures

le coût de notre inaction. Agir plus tôt permet d�éviter de réaliser des ajustements très

sévères au cas où la gravité des risques climatiques se con�rmerait (CAE, 1998). Le rapport

Stern (2006) révèle qu�un investissement de 1% du PIB mondial par an dans la réduction

des émissions de GES dès aujourd�hui permettrait d�éviter une perte économique comprise

entre 5% et 20% du PIB mondial par an.

Dans une perspective de développement durable, la génération actuelle peut di¢cile-

ment s�attribuer le droit de ne pas agir au risque de mettre "au pied du mur" les générations

futures. De plus, un engagement immédiat dans la lutte contre le réchau¤ement climatique

permet de donner un signal décisif dans les choix d�orientation des changements technolo-

giques.

La communauté internationale n�est pas restée en retrait face à ce dé� du changement

climatique. Elle a¢che une volonté de stabilisation des concentrations atmosphériques de

GES. Le caractère planétaire du phénomène impose une coordination au niveau internatio-

nal. Cela est di¢cile à établir compte tenu des divergences économiques et démographiques

qui caractérisent les pays ainsi que les controverses autour du partage des responsabilités.

� Les actions mises en �uvre

C�est au vu de ces perspectives climatiques que la convention-cadre des Nations Unies

a été signée en 1992 par 150 États auquels s�ajoutent ceux de la Communauté européenne

au sommet de la Terre, tenu à Rio de Janeiro. Elle est entrée en vigueur le 21 mars

1994. L�objectif de la convention est de stabiliser les concentrations de gaz à e¤et de serre

dans l�atmosphère à un niveau empêchant toute perturbation anthropique dangereuse du

système climatique :

�The ultimate objective of this Convention and any related legal instruments that the

Conference of the Parties may adopt is to achieve, in accordance with the relevant provi-

sions of the Convention, stabilization of greenhouse gas concentrations in the atmosphere
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at a level that would prevent dangerous anthropogenic interference with the climate system.

Such a level should be achieved within a time frame su¢cient to allow ecosystems to adapt

naturally to climate change, to ensure that food production is not threatened and to enable

economic development to proceed in a sustainable manner� (article 2, UN, 1992).

La Conférence des parties est devenue le principal organe décisionnel de la convention.

En décembre 1997, le protocole de Kyoto a été adopté. Il est entré en vigueur en fé-

vrier 2005. Le protocole est un accord juridiquement contraignant aux termes desquels les

pays industrialisés (pays dits de l�annexe 1) doivent diminuer leurs émissions de gaz à e¤et

de serre de 5,2% par rapport à 1990 et cela d�ici 2012. Pour faciliter la réalisation des

objectifs, le protocole de Kyoto prévoit des mécanismes dits "de �exibilité" en complé-

ment des politiques environnementales instaurées au sein des pays. Ces mécanismes sont

le marché européen des permis d�émissions (ETS), la mise en �uvre conjointe (MOC) et

les mécanismes de développement propre (MDP).

L�Union européenne (UE) s�est engagée, dans le cadre des accords de Kyoto, à une

réduction de 8% de ses émissions pour la période 2008-2012. En 2008, elle adopte également

le paquet "climat-énergie" visant à mettre en �uvre une politique énergétique commune

durable. L�objectif du paquet "climat-énergie" est d�introduire 20% d�énergie d�origine

renouvelable dans le mix énergétique, de réduire les émissions de CO2 de 20% (base 1990)

et d�accroître l�e¢cacité énergétique de 20%, d�ici 2020.

L�année 2009 a été marquée par le sommet de Copenhague chargé de dé�nir "l�après

Kyoto", le régime post-2012 de la lutte internationale contre le changement climatique.

Le sommet a conduit à de nombreuses déceptions. Aucune coordination concernant les

objectifs chi¤rés de réduction des émissions pour l�ensemble des pays n�a abouti. Les cibles

de réduction des GES et d�intensité énergétique pour 2020 proposées par les pays sont très

disparates et les années de référence variées. L�Union européenne s�engage à réduire ses

émissions de GES de 20%-30% par rapport à 1990. Les Etats-Unis ont annoncé un objectif

de 17% de réduction, mais par référence à l�année 2005, ce qui correspond à une baisse de
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seulement 4% par rapport à 1990. La Chine pour sa part, s�attache à réduire son intensité

CO210 de 40% d�ici 2020. De plus, le sommet n�a traité ni du devenir du marché des permis

ni des autres mécanismes de �exibilité. Au delà des déceptions engendrées, l�accord de

Copenhague a tout de même conduit à une avancée importante. C�est l�implication dans

la lutte contre le changement climatique non seulement des deux principaux émetteurs de

GES que sont la Chine et les Etats-Unis mais aussi des pays émergents (Afrique du Sud,

Inde, Brésil).

Sur le plan scienti�que, le quatrième rapport du GIEC en 2007 établit une prévision

d�un réchau¤ement pouvant aller de 1,1 à 6,4°C d�ici 2100. Il conclut que 50% à 80% des

émissions devraient être réduites d�ici 2050 par rapport au niveau de 2000 pour limiter

l�augmentation des températures à 2°C-2,4°C. Le tableau suivant (1), tiré du rapport du

GIEC (2007), fait le lien entre la quantité d�émissions qu�il faut réduire, la concentration

atmosphérique et l�augmentation des températures.

Tab. 1 � Relation entre �ux d�émissions et changement climatique (GIEC, 2007)

Augmentation Concentration Concentration Réduction des
des températures atmosphérique en GHG atmosphérique en CO2 émissions de CO2

(°C) (ppm CO2 équivalent) (ppm CO2) d�ici 2050

2,0-2,4 445-490 350-400 -85 -50
2,4-2,8 490-535 400-440 -50 -30
2,8-3,2 535-590 440-485 -30 +5
3,2-4 590-710 485-570 +5 +60

Note : La réduction des émissions de CO2 d�ici 2050 est par rapport à 2000

S�appuyant sur les recommandations scienti�ques du GIEC, la France s�est �xé des

objectifs environnementaux de long terme, allant bien au-delà de l�horizon du protocole de

Kyoto. C�est ainsi qu�en 2003 elle a¢che la volonté de réduire ses émissions de GES par

quatre d�ici 2050 par rapport à celles de l�année 1990. Le Facteur 4 s�inscrit dans l�objectif

global de limiter l�augmentation des températures en dessous du seuil de 2°C :
10L�intensité en CO2 d�une économie est mesurée comme le rapport entre ses émissions et son PIB.
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"Pour stabiliser à 450 ppm, il faut avoir réduit les émissions annuelles en 2050 à 4

Giga tonnes de carbone, soit, pour une population actuelle de 6,5 milliards d�habitants,

0,6 tonne de carbone par habitant et par an. La France, avec 61 millions d�habitants,

aurait droit, pour une répartition proportionnelle au nombre d�habitants, à 38 millions de

tonnes de carbone, c�est-à-dire une division par quatre par rapport à ses émissions actuelles

(140 MtC)" (Rapport de Boissieu, 2006).

Le Grenelle de l�environnement, initié en 2007 par le Président de la République, a

pour objectif de réunir pour la première fois l�Etat et les représentants de la société civile

pour accompagner la France vers une croissance verte et durable. Six grands chantiers sont

ainsi entrepris, ils concernent : l�amélioration énergétique et la réduction des émissions de

GES dans les secteurs de l�énergie ; du bâtiment ; et des transports ; la préservation de la

biodiversité et du milieu naturel ; la gouvernance environnementale et la gestion des risques

environnementaux et sanitaires. Deux lois "Grenelle I" et "Grenelle II" sont promulguées

respectivement en 2009 et 2010. Elles sont les mises en application des engagements pris

par le Grenelle de l�environnement.

Pour limiter les émissions de GES, plusieurs solutions techniques sont envisagées par le

Grenelle de l�environnement et la communauté internationale : la réduction des consom-

mations d�énergie obtenue par une modi�cation de nos comportements de consommation

et/ou par des engagements dans certains domaines industriels ainsi que l�amélioration des

procédés énergétiques. Une deuxième solution consiste à utiliser des sources d�énergies fai-

blement émettrices de CO2, voire neutre en CO2. Des substitutions entre énergies fossiles et

énergies renouvelables et énergies non émettrices de CO2 (nucléaire) peuvent avoir lieu. La

troisième possibilité que nous étudions est celle de l�application de la CSC aux ressources

fossiles et aux ressources biomasses avec stockage en zones géologiques profondes.

La problématique et les objectifs

La CSC à partir d�énergie fossile est une technique prometteuse pour lutter contre le
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réchau¤ement climatique (GIEC, 2005). Pour maintenir l�augmentation des températures

au-dessous du seuil de 2°C, l�AIE construit un scénario où les émissions de CO2 doivent être

réduites de 50% en 2050 par rapport à leur niveau de 2005 (scénario appelé "Blue"). Ce

scénario suppose une incitation de 200 $/tCO2. Il montre que 19% des réductions d�émis-

sions proviennent de l�application de la CSC aux secteurs de l�électricité, de l�industrie et

de la transformation de carburants (IEA, 2008). Ainsi, la CSC vient compléter l�éventail

des solutions de réduction des émissions. Son développement faciliterait la transition de nos

sociétés carbonées vers un monde économe en carbone caractérisé par l�utilisation intensive

des énergies renouvelables.

En revanche, il est important de noter que le bilan carbone d�un tel procédé sera toujours

à l�origine d�émissions nettes de CO2 pour deux raisons. D�une part, il n�est techniquement

pas possible de capturer la totalité des émissions et, d�autre part, la chaîne CSC, elle-même,

est gourmande en énergie, ce qui accroît les émissions.

Dans cette thèse, nous étudions également une variante de la CSC dans laquelle le CO2

capturé provient de la combustion/transformation de biomasse et non de combustibles

fossiles. Nous utilisons l�acronyme BCSC pour quali�er ce procédé.

A l�heure actuelle, cette technique n�a encore été que très peu exploitée alors qu�elle

peut s�appliquer aux secteurs industriels suivants : l�industrie papetière, le secteur de l�élec-

tricité, la production de chaleur et d�hydrogène et le secteur des biocarburants. Le principal

avantage de ce nouveau procédé est son impact environnemental. En e¤et, le bilan carbone

semble meilleur que celui des autres techniques de réduction des émissions car ce procédé

pourrait créer un puits de carbone arti�ciel. Lorsque la biomasse est cultivée de manière

soutenable elle absorbe du CO2 présent dans l�atmosphère par photosynthèse. Lors de sa

transformation ou combustion, elle libère à nouveau du CO2. Or si ce même CO2 est cap-

turé et stocké dé�nitivement alors tout laisse à penser que le bilan carbone de la �lière sera

négatif.11 La combustion de biomasse n�est donc pas polluante car elle respecte le cycle
11Il est important de mentionner que si la biomasse est recueillie à un rythme insoutenable (c�est-à-dire
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naturel du carbone. Néanmoins, la biomasse a un contenu en carbone important. Quand

elle brûle elle émet plus de CO2 par unité d�énergie que le charbon (IEA, 2008). En théorie,

l�application de la CSC à la biomasse, c�est-à-dire la capture des émissions "vertes" et leur

stockage permanent dans les formations géologiques permettrait d�épurer l�atmosphère (Cf.

schéma explicatif 1).

Selon Rhodes et Keith (2002), ce procédé a deux avantages. D�une part, il permet

d�obtenir un substitut énergétique non polluant aux énergies fossiles et, d�autre part, il

épure l�atmosphère par la même occasion : "plus d�énergie, moins de carbone".

Fig. 1 � Cycle du carbone de la biomasse (avec et sans CSC)

La première question que nous nous posons est de determiner dans quelles conditions

la BCSC peut engendrer des émissions négatives. Il est notamment nécessaire de quanti�er

les coûts de ce procédé et d�étudier la rentabilité économique d�un projet BCSC.

Selon certaines études empiriques, le développement de la BCSC pourrait jouer un rôle

important dans le mix énergétique futur. De plus, elle permettrait de minimiser le coût de

réduction des émissions (Azar et al., 2006, 2010 ; Luckow et al., 2010 ; van Vuuren et al.,

plus vite qu�elle ne peut repousser annuellement) alors les émissions nettes de CO2 pourraient ne pas être
négatives.
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2007).

Ainsi, il est intéressant d�estimer le potentiel de développement de la BCSC. A notre

connaissance, il n�existe pas d�analyse sur le déploiement régional de cette technologie. Nous

pouvons supposer que certains pays relativement bien dotés en biomasse et en zones de

stockage pourraient atteindre des objectifs environnementaux ambitieux grâce à ce nouveau

procédé.

Cependant, la plupart des installations biomasse dans la production d�électricité et de

chaleur sont souvent de petites et moyennes sources d�émissions dont le coût d�application

de la CSC reste conséquent (GIEC, 2005).

Ainsi une vaste application de la BCSC nécessite la présence d�une politique stricte

concernant les rejets de CO2 et la mise en place d�incitations économiques. L�étude de

l�AIE (2008) montre que la CSC pourrait être développée seulement si une incitation au

moins égale à 50 US$/tCO2 d�ici 2020 est disponible.

La question est de savoir quel instrument de politique environnementale il faut mettre

en �uvre pour induire un développement rapide de cette technologie. Dès lors que nous

nous intéressons à une technologie de dépollution (la CSC) qui s�applique à une source

non polluante (la biomasse) et qui engendre non pas une réduction d�émissions mais des

émissions négatives, nous sommes confrontés à un choix limité en termes d�instruments

économiques.

En e¤et, si un gouvernement conduit une politique de taxation des émissions de carbone,

des substitutions entre énergie fossile et énergie non-fossile vont avoir lieu et les technolo-

gies de dépollution en bout de chaîne disponibles vont se développer. A titre d�exemple,

certaines centrales à charbon peuvent s�équiper d�une technologie de CSC si le coût mar-

ginal de la CSC est inférieur ou égal au taux de la taxe. En revanche, une installation qui

produit à partir de biomasse n�est pas considérée comme emettrice nette de carbone. La

taxe sur les émissions ne s�applique donc plus et la BCSC ne peut pas se développer.

De plus, la possibilité de capturer les émissions issues de la biomasse n�a aucunement été
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envisagée par les instances européennes et internationales. A l�heure actuelle, un industriel

n�a donc aucun intérêt à appliquer une chaîne CSC à son installation biomasse.

Or nous pensons qu�une tonne de CO2 évitée grâce à la CSC devrait être valorisée

quelle qu�en soit l�origine.

Les questions que nous nous posons deviennent alors : existe-t-il un instrument unique

capable de développer la CSC à partir de biomasse et d�énergie fossile ? Cet instrument

est-il économiquement e¢cace ?

Dans un cadre macroéconomique plus général, nous nous interrogeons également sur

les impacts quantitatifs de ces instruments concernant la réduction des émissions et l�éco-

nomie dans son ensemble. Il nous semble important d�arriver à modéliser les liens entre

économie, développement des technologies de CSC et environnement. Peut-on analyser les

réactions de la demande d�énergie et de CSC consécutivement à une modi�cation de la

politique environnementale ? La modélisation permet-elle de prendre en compte l�ensemble

des rétroactions possibles sur les marchés ?

L�objectif de cette thèse est tout d�abord, d�apporter des éléments nouveaux sur le

potentiel environnemental et économique de cette technologie à une échelle globale et

régionale. Ensuite, de s�interroger sur les instruments de politique économique à mettre

en �uvre pour aider ces technologies à se développer. En�n, de quanti�er l�impact de ces

mesures grâce à un modèle d�équilibre général.

La structure de la thèse

Première Partie : L�analyse du potentiel économique et environnemental de la BCSC

Cette première partie a pour ambition d�analyser le potentiel économique et environne-

mental de la technologie de BCSC. Tout d�abord, la viabilité économique de la BCSC dans

le secteur des biocarburants est étudiée. Le potentiel global et régional de la technologie

dans le secteur de l�électricité est ensuite déterminé. En�n, les incitations à mettre en place

pour assurer son développement sont mises en évidences.
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Chapitre 1 : L�évaluation économique et environnementale de la �lière éthanol-CSC

Plusieurs études empiriques mettent en exergue l�avantage en termes de coûts de l�appli-

cation de la CSC à la production d�éthanol par rapport aux ressources fossiles (Möllersten

et al., 2003 ; Lindfeldt 2008, 2009). Les émissions de CO2 sont capturées lors de la fermenta-

tion des sucres extraits des plantes sucrières (betterave, canne à sucre) ou amylacées (blé).

Le �ux de CO2 libéré lors de cette étape est très pur, le procédé de capture qui consiste

à séparer le CO2 des autres impuretés présentes dans le �ux n�est donc pas nécessaire.

Cela limite considérablement le coût de la chaîne CSC. Les études mentionnées se sont

focalisées sur l�éthanol de canne à sucre capable de réduire de manière très signi�cative les

émissions de GES. La canne à sucre est principalement produite au Brésil tandis que l�Eu-

rope et la France ont essentiellement recours à la betterave sucrière. A notre connaissance,

aucune étude n�a méthodiquement e¤ectué un bilan environnemental complet de la chaîne

éthanol-CSC.

L�objectif du premier chapitre est de conduire une analyse économique et environne-

mentale de la CSC appliquée à la production d�éthanol de betterave pour des sucreries

distilleries de la Région Centre en France. Cette région agricole a le privilège de disposer

de grandes capacités de stockage en aquifère salin.12

La première partie de l�étude teste, grâce à un bilan carbone-énergétique sur l�ensemble

de la chaîne CSC, l�hypothèse selon laquelle l�application de cette technologie à des res-

sources biomasse permet bien d�épurer l�atmosphère. Les coûts de la technologie par tonne

de CO2 évitée sont également évalués.

Dans la deuxième partie de l�étude, la rentabilité socio-économique du projet est étudiée.

Pour comparer les béné�ces et les coûts, l�approche méthodologique retenue est le calcul

de la valeur actualisée nette.
12On appelle aquifère une formation géologique perméable qui contient de l�eau. Les aquifères les plus

super�ciels contiennent de l�eau douce utilisée pour l�alimentation en eau potable. Les aquifères plus
profonds contiennent de l�eau salée totalement impropre à la consommation humaine. On les appelle
aquifères salins profonds.
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Chapitre 2 : Le rôle global et régional de la BCSC : une application à la production

d�électricité

L�application de la CSC aux secteurs des bioénergies a donné lieu à plusieurs exercices de

modélisation intégrée pour déterminer son potentiel économique (Azar et al., 2006, 2010 ;

Luckow et al., 2010 ; van Vuuren et al., 2007). Ces modèles d�optimisation énergétique

montrent que la BCSC permet d�atteindre, à moindre coût, des objectifs de stabilisation

de la concentration atmosphérique en CO2 très ambitieux. Ces études évaluent le rôle global

(mondial) de la CSC dans le mix énergétique futur mais ne considèrent pas les disparités

régionales en termes de ressources en biomasse, de capacités de stockage et d�objectifs

de réduction des émissions. Nous souhaitons palier ce manque dans le deuxième chapitre

avec une étude régionale du développement de la CSC et de la BCSC dans le secteur de

l�électricité. En e¤et, l�Agence Internationale de l�Energie prédit une très large utilisation

de la CSC dans ce secteur (IEA, 2008).

Après avoir passé en revue les résultats de la littérature, nous introduisons la technologie

de BCSC dans un modèle d�équilibre partiel de type bottom-up13 (TIAM-FR). La structure

bottom-up permet de rendre compte des changements structurels en faisant apparaître

des nouvelles technologies telles que la CSC. Ce modèle d�équilibre partiel est un modèle

d�optimisation : il minimise le coût total actualisé de l�ensemble du système énergétique

sous la contrainte environnementale �xée de façon exogène par le modélisateur. L�analyse

régionale est possible grâce à la décomposition du modèle en quinze régions. Pour chaque

région, le modèle retranscrit de manière détaillée le fonctionnement du système énergétique,

de l�extraction des ressources primaires jusqu�à la consommation �nale. Les scénarios de

politique environnementale étudiés sont basés sur les engagements pris par les pays depuis

le sommet de Copenhague.

L�étude consiste donc à évaluer les e¤ets de ces engagements sur l�évolution du mix

électrique et sur le développement des technologies de CSC et de BCSC.

13Les modèles bottom-up sont des modèles dans lequel l�information remonte, c�est-à-dire passe du niveau
le plus désagrégé au niveau le plus agrégé.
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Chapitre 3 : Les instruments nécessaires à l�adoption des technologies de CSC et de

BCSC

Le troisième chapitre est consacré à l�analyse qualitative des instruments de politique en-

vironnementale capables de développer spéci�quement la CSC et la BCSC. Ces instruments

sont également comparés en fonction des critères d�e¢cacité-économique et environnemen-

tale. Il existe deux catégories d�instruments de politique environnementale pour inciter les

pollueurs à adopter des comportements moins polluants : les instruments réglementaires

et les instruments économiques.

Les instruments réglementaires visent à contraindre les comportements des pollueurs

sous peine de sanction. Ce sont les normes d�émissions et les normes de procédés (tech-

niques).

Les instruments économiques, quant à eux, aspirent à modi�er l�environnement écono-

mique du producteur via des signaux prix pour l�inciter de lui-même à adopter des com-

portements moins polluants. Ce sont les taxes, les subventions et les marchés des droits à

polluer.

L�utilisation de ces instruments économiques doit permettre la réduction des émissions

à moindre coût, c�est donc en cela qu�ils sont préférés aux instruments réglementaires.

Après avoir conduit une revue de la littérature sur les outils de l�économie de l�envi-

ronnement, nous mettons en évidence les limites de certains instruments traditionnels à

inciter au développement de la BCSC.

L�étude évalue également la façon dont la BCSC peut s�intégrer dans les mécanismes

existants du protocole de Kyoto. Le système européen des permis négociable14 est considéré,

par la Commission européenne, comme le principal instrument d�incitation au déploiement

de la CSC dans l�Union européenne. Pour autant, la BCSC n�apparaît pas dans la nou-

velle directive relative au fonctionnement de ce système. Ainsi, nous formulons quelques

recommandations pour faciliter son intégration.

14Il est désigné par l�acronyme ETS en anglais pour European Trading Scheme.



Introduction générale 17

Deuxième Partie : La modélisation de la CSC et de la BCSC et l�évaluation des poli-

tiques environnementales

Dans cette deuxième partie, un modèle d�équilibre général est construit a�n d�évaluer les

politiques environnementales. Nous présentons le modèle théorique et les bases de données

utilisées, d�une part, et nous faisons des recommandations de politiques publiques grâce

aux résultats quantitatifs, d�autre part.

Chapitre 4 : La modélisation en équilibre général

L�objectif du chapitre 4 est de construire un modèle d�équilibre général calculable

(MEGC) qui inclut la CSC et la BCSC. Cet outil d�analyse permet de mesurer quanti-

tativement l�impact de la mise en �uvre des instruments de politique environnementale

étudiés dans le chapitre 3 sur le développement des technologies de CSC et sur plusieurs

indicateurs économiques et environnementaux (bien-être, niveau d�émissions, PIB, etc.).

Les MEGC sont particulièrement adaptés à l�étude des mesures �scales. Ils permettent

de capter les modi�cations dans les comportements des agents suite à des chocs de poli-

tiques environnementales. Ils adoptent la plupart du temps des perspectives de long terme,

adaptées à la problématique du changement climatique.

La CSC à partir d�énergie fossile a fait l�objet de plusieurs études empiriques, no-

tamment à travers des modèles complexes d�évaluation intégrée (Edmonds et al., 2004 ;

Edenhofer et al., 2005 ; Azar et al., 2006, 2010 ; Luckow et al., 2010 ; McFarland et Herzog,

2006 ; Gerlagh, 2006 ; van Vuuren et al., 2007 ; Nordhaus, 2008).15 Ces modèles d�optimi-

sation dynamique proposent des approches de premier rang et montrent que l�introduction

de la technologie CSC permet de réduire le coût d�atténuation des émissions. Cependant,

ces études ne permettent pas d�analyser les impacts des instruments sur le développement

de la CSC et sur l�économie dans son ensemble. A notre connaissance, une seule étude,

réalisée avec un MEGC, compare l�e¢cacité-économique de plusieurs instruments capables

15Les études d�Azar et al. (2006, 2010), Luckow et al. (2010) et van Vuuren et al. (2007) intègrent
également la technologie de BCSC.
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de promouvoir la CSC à partir d�énergie fossile : celle d�Otto et Reilly, 2008. Grâce à une

approche de second rang, nous contribuons à cette littérature en introduisant la technologie

de BCSC et une riche variété d�instruments dans un MEGC.

Ce chapitre présente le modèle théorique, les bases de données et la procédure de

calibrage. Deux bases de données sont construites, l�une avec des données mondiales et

l�autre avec des données françaises. Les simulations de politique environnementale font

l�objet du dernier chapitre.

Chapitre 5 : L�évaluation des politiques environnementales

Dans le dernier chapitre, les impacts économiques et environnementaux d�une politique

environnementale introduite au niveau international et au niveau français sont analysés.

Au niveau international, nous supposons qu�il existe une Autorité environnementale res-

ponsable de la gestion multilatérale des problèmes environnementaux. L�étude évalue les

e¤ets de la mise en �uvre d�une taxe carbone mondiale unique en se basant sur les scénarios

du conseil d�analyse stratégique (CAS, 2009). Ensuite, plusieurs instruments de politique

environnementale sont comparés selon le critère d�e¢cacité-économique. L�Autorité envi-

ronnementale �xe un objectif de réduction des émissions de manière ex ante. L�analyse

consiste donc à déterminer l�instrument capable d�atteindre cet objectif à moindre coût.

Au niveau français, la contribution climat-énergie (CCE) envisagée par le gouvernement

dans le cadre du Grenelle de l�environnement est étudiée. L�objectif est de montrer si sa

mise en �uvre permet à la France d�atteindre l�objectif Facteur 4 qu�elle s�est �xée. De

plus, les instruments étudiés au niveau international sont intégrés dans la version française

du modèle a�n de comparer également leur e¢cacité-économique pour atteindre ce même

Facteur 4.
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Chapitre 1

L�évaluation économique et

environnementale de la �lière

éthanol-CSC

En 2007, la Commission européenne s�est �xé comme objectifs pour 2020 de réduire les

émissions de gaz à e¤et de serre de 20% par rapport à leur niveau de 1990, d�introduire 20%

d�énergie renouvelable dans la consommation énergétique totale de l�Union européenne et

d�atteindre une part de 10% de biocarburants dans le secteur des transports.

Pour répondre à ces objectifs les Etats membres ont adopté, dès 2008, le paquet

"climat-énergie" comprenant la directive relative à l�utilisation des énergies renouvelables

(2009/28/CE). La contrainte d�incorporation de biocarburants a été révisée. La directive

précise que 10% d�énergie renouvelable devraient être consommés dans le secteur des trans-

ports. Ce qui laisse une place au développement des véhicules électriques.

Cependant, à l�heure actuelle, les principaux substituts aux carburants fossiles sont

les biocarburants. Ces dernières années, les biocarburants dits de première génération ont

subi des attaques de toutes parts : bilans des émissions de gaz à e¤et de serre peu convain-

cants, menace de déforestation, impact sur la biodiversité, concurrence avec les cultures

23
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alimentaires, augmentation des prix des céréales, etc.

Ce premier chapitre analyse la possibilité d�introduire une technologie de capture et de

stockage du carbone (CSC) dans la production de biocarburants (BCSC) a�n d�améliorer

sensiblement leur bilan environnemental. Pour ce faire, une étude empirique sur l�applica-

tion de la CSC à la production d�éthanol de betterave pour des sucreries distilleries de la

Région Centre est conduite. L�objectif de cette étude est double. Dans un premier temps,

nous cherchons à prouver l�intérêt environnemental de la BCSC grâce à un bilan carbone-

énergétique et à évaluer les coûts de la technologie par tonne de CO2 évitée sur l�ensemble

de la chaîne CSC. Dans un second temps, nous analysons la rentabilité économique de ce

projet. Cela consiste à évaluer de manière ex ante l�intérêt économique du projet. Pour que

le projet soit jugé acceptable la valeur actualisée des béné�ces doit être supérieure à celle

des coûts. La méthode utilisée pour comparer les béné�ces et les coûts est la valeur actuali-

sée nette (VAN). La règle de décision appropriée consiste à adopter tout projet présentant

une VAN positive.

Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet Etat-région Artenay en collaboration

avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) pour la partie géologique

du stockage et avec le cabinet Geogreen pour la partie environnementale et l�analyse des

coûts.

1.1 Revue de la littérature empirique sur l�application

de la CSC au secteur des biocarburants

1.1.1 Eléments sur les biocarburants

Les �lières de première génération

Les biocarburants de première génération sont issus de la biomasse agricole, principale-

ment des cultures de maïs, de blé, de colza et de betterave. Actuellement, on distingue en

France deux grandes �lières de production de biocarburants, le bioéthanol et le biodiesel.
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Le bioéthanol est un alcool qui peut être incorporé dans l�essence directement, ou sous

forme d�ETBE (éthyl tertio butyl éther), composé oxygéné issu de la réaction entre 47%

d�éthanol et de l�isobutène, coproduit d�origine pétrolière.

La �lière du biodiesel est principalement développée sous forme d�EMHV (esters mé-

thyliques d�huiles végétales). Ces esters sont fabriqués à partir d�une réaction entre l�huile

végétale et le méthanol.

En France, la betterave et le blé sont les principales ressources agricoles utilisées pour

la production d�éthanol. L�éthanol est obtenu par fermentation des sucres et de l�amidon

de ces plantes. Les EMHV sont fabriqués en France essentiellement à partir d�huile de colza

et de tournesol.

Le processus de production de ces deux �lières est détaillé dans la �gure 1.1.

Fig. 1.1 � Production des biocarburants (Departe, 2010)

Lors de l�étape de fermentation des sucres dans la production d�éthanol, de larges

quantités de CO2 sont émises. Ainsi, il est envisageable de capturer ce CO2 puis de le
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stocker dans des formations géologiques.

La politique de développement des biocarburants en France

Depuis 1992, la France mène une politique de développement des biocarburants pour-

suivant trois objectifs principaux.

Le premier objectif est économique : les biocarburants peuvent assurer de nouveaux

débouchés à l�agriculture européenne et développer de nouvelles �lières agro-industrielles.

En e¤et, la réforme de la PAC, en 1992, a largement contribué au développement de la �lière

biocarburants. Pour éviter la surproduction agricole, elle a décrété le gel des terres pour

les grandes cultures. Des aides directes à la surface ont été mises en place sur ces terres en

jachère pour la production non alimentaire. En 1999, environ 5,7 milliards d�hectares étaient

en jachère en Europe (UE 15) et 17% étaient utilisés pour la production de biocarburants

(Ballerini, 2006).

Le deuxième objectif est environnemental : le développement des biocarburants permet

de réduire les émissions de gaz à e¤et de serre dans le secteur des transports. En France,

le secteur des transports est le premier émetteur de CO2. Il représente environ 25% des

émissions totales sur lesquelles 90% sont imputables au seul transport routier.

Le troisième objectif est géopolitique : la France souhaite accroître son indépendance

énergétique et diversi�er ses sources d�approvisionnement. A l�heure actuelle le transport

routier est dépendant à plus de 97% des importations de pétrole.

Le coût de production des biocarburants restant supérieur au coût du carburant fossile,

même avec des niveaux de prix du baril de pétrole relativement élevés, le gouvernement

français a mis en place deux instruments économiques pour promouvoir leur développe-

ment : la dé�scalisation de la taxe intérieure de consommation (TIC) et la taxe générale

sur les activités polluantes (TGAP).

La dé�scalisation, mise en place depuis 1992, est une exonération partielle de la TIC.

Le montant d�exonération est �xé par la loi de �nance pour 2009 jusqu�en 2011. Fixé à
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35,06 e par hectolitre pour l�EMHV et 50,26 e par hectolitre pour le bioéthanol en 1997,

il doit diminuer progressivement pour atteindre 8 e par hectolitre pour l�EMHV et 14 e

par hectolitre pour le bioéthanol en 2011.

La loi de �nance pour 2005 a créé un prélèvement supplémentaire : la TGAP sur

les carburants d�origine fossile dont sont redevables les distributeurs qui les mettent à la

consommation. Si le redevable peut justi�er l�incorporation de biocarburants, il béné�cie

d�une déduction de la taxe. Sinon, il devra payer la TGAP sur l�ensemble des carburants

d�origine fossile qu�il met à la consommation. Le taux de la taxe est progressif. Il augmente

avec le niveau d�incorporation exigé par la France jusqu�en 2020.1

L�impact environnemental des biocarburants

La controverse autour des bilans de gaz à e¤et de serre et des consommations d�éner-

gies non renouvelables des �lières biocarburants est alimentée par de nombreuses études

d�analyse de cycle de vie (ACV),2 plus communément appelées "études du puits à la roue",

aboutissant à des résultats divergents.

D�après le rapport de l�OCDE (2008), la contribution des biocarburants à la réduction

des émissions de gaz à e¤et de serre (GES) dans le secteur des transports serait seulement

comprise entre 0,5% et 0,8% d�ici 2015. La première étude faite en France par l�ADEME

sur l�analyse de cycle de vie des biocarburants montre que les émissions de GES peuvent

être réduites de 60% à 70%, selon les �lières, par rapport aux carburants d�origine fossile

(ADEME, 2002). Des études européennes plus récentes calculent des réductions moins

importantes allant de 30% à 60% (JRC, 2007 ; OCDE, 2008).

L�objectif de ces ACV est de dresser un inventaire des consommations et des émissions

de la �lière complète de production et d�utilisation des biocarburants. Les sources de dispa-

1Le plan français d�incorporation des biocarburants va au-delà des objectifs de la Commission euro-
péenne (directive 2009/28/CE présentée dans l�introduction) soit 1,75% en 2006, 3,5% en 2007, 5,75% en
2008, 6,25% en 2009, 7% en 2010, 10% en 2015.

2L�analyse de cycle de vie est une méthode d�évaluation des impacts environnementaux d�un produit
sur la totalité de son cycle de vie.
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rité dans ces études relèvent de la méthode, d�une part, et des incertitudes sur les données,

d�autre part.

Sur le plan méthodologique, la principale di¤érence entre ces études a trait à la fa-

brication des di¤érents coproduits. La fabrication de biocarburants conduit en e¤et à la

production de coproduits de nature très distincte tels que la pulpe de betterave, les drèches

de blé ou les tourteaux de colza valorisés sur le marché de l�alimentation animale. Les ré-

sultats des études varient. Certaines ignorent les coproduits. D�autres a¤ectent les impacts

des coproduits au prorata de leur masse, de leur contenu énergétique ou encore de leur

valeur économique.

Par ailleurs, la valeur du gain en émissions de gaz à e¤et de serre et en consommation

d�énergies non renouvelables dépend aussi des données utilisées. En particulier, les rejets

de protoxyde d�azote (N2O) découlant des quantités d�engrais utilisés et de la qualité des

sols sont di¢ciles à évaluer de manière précise.

Le bilan environnemental des biocarburants varie donc en fonction des études. L�article

17 de la directive 2009/28/CE fait référence aux critères de durabilité des biocarburants.

En 2018, ces derniers devraient assurer une réduction des émissions de GES d�au moins 60%

par rapport aux carburants fossiles. Cependant, la première génération de biocarburants

ne permet pas de telles réductions. Ainsi, l�application d�une technologie de capture du

CO2 dans leur production pourrait largement améliorer leur bilan environnemental.

Mathews (2008) montre que la capture du CO2 issu de la fermentation permettrait de

créer du bioéthanol dont le contenu en carbone serait négatif. Cela redonnerait une image

très respectueuse de l�environnement aux biocarburants de première génération.

Dans la sous-section suivante, la littérature autour de cette problématique est présentée.
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1.1.2 L�application de la chaîne CSC au secteur des biocarbu-

rants

La chaîne CSC

La chaîne CSC se décompose en trois principales étapes qui sont la capture et la com-

pression du dioxyde de carbone, son transport et son stockage dans des formations géolo-

giques.

La capture et la compression

Le but du processus de capture est d�obtenir un �ux concentré de CO2 quasiment pur

à haute pression. Il existe actuellement trois technologies capables de piéger le CO2 issu

des combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel) et de la biomasse.

Tout d�abord, les procédés post-combustion absorbent le CO2 des gaz produits par

la combustion d�énergie primaire à l�aide de solvant liquide, en particulier les amines.

Ces installations ont l�inconvénient d�être coûteuses, encombrantes et consommatrices de

beaucoup d�énergie.

Ensuite, les procédés pré-combustion traitent le combustible primaire en amont avec

de la vapeur d�eau et de l�air a�n de produire un mélange composé essentiellement de

monoxyde de carbone et d�hydrogène appelé gaz de synthèse. Le CO2 est séparé de l�hy-

drogène, qui peut être revalorisé pour produire de l�énergie (électricité ou chaleur). Cette

technologie est surtout employée dans les centrales à cycle combiné avec gazéi�cation in-

tégrée.

En�n, les procédés en oxy-combustion utilisent de l�oxygène à la place de l�air au mo-

ment de la combustion de la matière primaire. L�objectif est de produire un gaz de com-

bustion concentré en CO2. Ce dernier est séparé de la vapeur d�eau avec laquelle il est

mélangé avant d�être compressé et transporté vers la zone de stockage.

La capture-compression du CO2 est l�étape la plus coûteuse de la chaîne CSC. Elle

représente environ 70% du coût total (GIEC, 2005). Une partie importante des coûts
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induits par les technologies actuelles, notamment le procédé post-combustion, provient de

leurs besoins énergétiques.

Le transport

Le CO2 est le plus souvent transporté sous forme supercritique3 par gazoducs (pipe-

lines). Cette technologie est parvenue à maturité. 6200 km de pipelines transportent du

CO2 à travers les Etats-Unis et le Canada depuis 30 ans (IEA, 2009). Il peut aussi être

transporté sous forme liquide dans des citernes isothermes par voie maritime, ferroviaire

ou routière.

Le coût d�acheminement dépend de la distance parcourue, de la quantité transportée,

du degré d�encombrement et de la topographie rencontrée (�euves, montages, etc.).

Le pipeline est le moyen de transport le moins coûteux. Des économies d�échelle en

fonction des volumes transportés sont observables. Le coût de la tonne de CO2 transportée

varie de 2 à 6 $/tCO2 pour 2 millions de tonnes transportées par an sur une distance

de 100 km et de 1 à 3 $/tCO2 pour 10 millions de tonnes transportées sur la même

distance (IEA, 2008). En revanche, les pipelines en dehors des côtes (o¤shore) sont en

moyenne 40% à 70% plus couteux que ceux à terre (onshore). De ce fait, pour des longues

distances (supérieur à 1000 km) et/ou au delà des mers, un transport par navire-citerne

reste préférable (GIEC, 2005).

Le stockage

Cette étape consiste à injecter du CO2 de haute densité dans des formations géologiques

telles que des gisements de pétrole et de gaz naturel, des veines de charbon inexploitables

ou encore des formations salines.

Le stockage en aquifère salin (étudié dans ce premier chapitre) se fait à plus de 800 m

sous terre. Une fois le CO2 injecté il est retenu dans la formation géologique par un ensemble

de mécanismes physiques et géochimiques.
3Le CO2 est dit supercritique lorsqu�il est placé dans des conditions de température et de pression

au-delà de son point critique. Sa viscosité est proche de celle des gaz et sa densité proche de celle des
liquides.
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Les capacités de stockage géologique sont importantes et bien réparties à travers la

planète. Les estimations du GIEC (2005) révèlent une capacité globale de stockage en

aquifères salins comprise entre 1000 et 10 000 Giga tonnes (Gt) de CO2. L�AIE, elle donne

une fourchette plus large allant de 2000 à 20 000 Gt (IEA, 2008b). Pour les gisements de

pétrole et de gaz naturel et les veines de charbon inexploitables, les estimations les plus

basses sont de l�ordre de 700 Gt de CO2.

Hors coûts de surveillance,4 les coûts de stockage sont estimés entre 0,5 et 8 US$/tCO2.

Les coûts de surveillance varient, quant à eux, entre 0,1 et 0,3 US$/tCO2 (GIEC, 2005).

Le bioéthanol : un marché niche pour la CSC

Plusieurs études technico-économiques sur l�application de la CSC dans des secteurs

industriels utilisant de la biomasse ont été réalisées, plus particulièrement sur le secteur

des biocarburants.

Möllersten et al. (2003) analysent la mise en place d�une chaîne CSC sur la production

de bioéthanol de canne à sucre. Ils montrent que l�éthanol issu de la canne à sucre représente

un vaste marché pour ce nouveau procédé. En 2000, la production mondiale de sucre s�élève

à 120 millions de tonnes et la production d�éthanol à 30 Giga litres. Les sucreries brésiliennes

produisent en moyenne de 0,5 à 5 millions de litres (Ml) d�éthanol par jour. Contrairement

aux autres biocarburants de première génération, le bioéthanol de canne à sucre présente

un bilan environnemental largement positif5 avec une réduction des émissions de GES de

l�ordre de 80% (OCDE, 2008). Deux sources d�émissions sont prises en compte, dans leur

étude, pour la capture dans la production d�éthanol : l�étape de fermentation du sucre et

l�unité de combustion de la bagasse (résidu de la canne à sucre utilisé comme combustible).

Cette dernière sert à émettre la chaleur nécessaire au processus de production ainsi qu�aux

unités de capture et de compression.

4Ces coûts sont appelés en anglais coûts de monitoring.
5Le bioéthanol de canne à sucre est principalement produit au Brésil. Le bilan environnemental est

positif sous réserve que la culture de canne à sucre n�engendre pas de changement d�a¤ectation des sols
(déforestation).



L�évaluation économique et environnementale de la �lière
éthanol-CSC 32

Möllersten et al. (2003) montrent que pour une production annuelle d�environ trois

millions d�hectolitres d�éthanol le coût de la capture et de la compression sur les deux

sources s�élève à environ 50 $/tCO2. Le coût total de la chaîne BCSC s�élève à 70 $/tCO2

lorsque le transport6 et le stockage géologique sont rajoutés.

Les coûts mis en évidence dans cette étude sont faibles. La capture du CO2, à partir

de la fermentation dans la production de biocarburants, est souvent plus e¢cace écono-

miquement qu�à partir de ressources fossiles. En e¤et, le �ux de CO2 émis est très pur.

De ce fait, l�étape de capture n�est plus nécessaire. Seules, les étapes de compression et de

déshydratation sont requises. Cela permet de diminuer largement le coût total de la chaîne

CSC (Lindfeldt 2008, 2009).

La CSC pourrait également s�appliquer aux biocarburants de deuxième génération.

Contrairement aux biocarburants de première génération, la deuxième génération mobilise

toute la lignocellulose7 des plantes contenue dans les cellules végétales (plantes, résidus

agricoles, cultures dédiées, déchets verts, etc.).

La production du bioéthanol de seconde génération di¤ère en amont de celle de l�éthanol

de première génération. En e¤et, la biomasse doit subir un prétraitement a�n de casser les

polymères de cellulose, d�hémicellulose et de lignine avant l�étape d�hydrolyse enzymatique.

Cependant, l�étape de fermentation des sucres est la même que pour la première génération

(Cf. �gure 1.1 p. 25). Luckow et al. (2010) montrent qu�il est possible de capturer le CO2

émis lors de la fermentation de biomasse lignocellulosique à moindre coût (10,67 $/tCO2).

La production de biodiesel de deuxième génération se fait par voie thermochimique.

Cette voie est très di¤érente de celle de la première génération. Une fois la biomasse pré-

traitée, celle-ci est gazéi�ée (transformation de la biomasse en un mélange de gaz). Ce gaz

est ensuite puri�é et ajusté avant sa synthèse Fischer-Tropsch (F.T). La synthèse F.T per-

met d�obtenir un mélange d�hydrocarbure qui, par l�intermédiaire du ra¢nage, deviendra

6La distance parcourue dans leur étude est d�environ 100km.
7La lignocellulose est composée de lignine, d�hémicellulose et de cellulose. Elle est très présente dans la

paroi des cellules végétales.
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un gazole de synthèse. La capture du CO2 est possible lors de la gazéi�cation de la biomasse

pour un coût de 60 $/tCO2 (IEA, 2008). Les émissions peuvent aussi être capturées lors de

la synthèse F.T à moindre coût. En e¤et, lors de l�étape de la puri�cation du gaz, le CO2

peut être séparé facilement. Ainsi, seule une étape de compression doit être ajoutée.

Compte tenu des objectifs européens d�incorporation des biocarburants, le secteur de la

production d�éthanol et de biodiesel constituent des marchés attractifs en termes de coût

pour le développement rapide de la CSC.

Cependant, aucune des études n�a rigoureusement calculé les émissions de GES évitées

grâce à l�installation de la CSC sur la production de biocarburants. De plus, la production

de bioéthanol en Europe se fait en grande partie avec de la betterave sucrière. C�est pour-

quoi notre ré�exion porte sur l�intérêt environnemental et économique de la CSC dans ce

secteur spéci�que.

A partir d�un cas réel de production de bioéthanol de betterave nous allons d�une part,

conduire un bilan environnemental et économique précis de la �lière (section 1.2) et d�autre

part, étudier sa rentabilité économique (Section 1.3).

1.2 Bilan environnemental et économique de la �lière

éthanol-CSC

Dans cette deuxième section, une étude technico-économique de la CSC appliquée à

la production d�éthanol de betterave pour des sucreries distilleries de la Région Centre

en France est proposée. Cette région agricole a l�avantage de béné�cier d�un potentiel de

stockage important en aquifères salins profonds.

1.2.1 Présentation technique du cas d�étude

Les sucreries distilleries se situent aux alentours d�Orléans (Artenay et Toury). Elles

produisent du sucre, de l�éthanol et de l�alcool pour la parfumerie. Dans cette étude, les
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sucreries sont supposées produire uniquement de l�éthanol. Seules les émissions liées à

la production d�éthanol sont donc retenues. De plus, pour des raisons de simplicité, les

distilleries sont supposées identiques. Chaque distillerie produit environ 600 000 hectolitres

d�éthanol par an, ce qui équivaut à environ 100 000 tonnes d�émissions de CO2.

Lors de la production d�éthanol, deux sources d�émissions sont envisagées pour la cap-

ture : l�unité de fermentation des sucres et la chaudière au gaz naturel qui libère la chaleur

et la vapeur nécessaires au processus de production. Les volumes de CO2 associés sont de

45 000 tonnes pour la fermentation et d�environ 61 000 tonnes pour la partie combustion.

La �gure 1.2 décrit le fonctionnement de la distillerie.

Fig. 1.2 � Le fonctionnement de la distillerie
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Ces volumes d�émissions sont assez faibles comparés aux installations de biocarburants

brésiliennes (Möllersten et al., 2003). Cela s�explique en partie par la petite taille des usines

et par une activité irrégulière sur l�année. La campagne betteravière dure seulement trois

mois contre six mois au Brésil pour la canne à sucre. Les émissions de CO2 sont donc très

importantes sur ces trois mois et presque nulles le reste de l�année.



L�évaluation économique et environnementale de la �lière
éthanol-CSC 35

Le �ux de CO2 émanant de l�étape de fermentation est quasiment pur (il est composé

à plus de 85% de CO2). Une étape de compression, seule, est donc supposée. Pour la

partie combustion (chaudière au gaz naturel), en revanche, une technologie de capture

post-combustion grâce à une amine est considérée.

Les deux sucreries étudiées sont situées à proximité de deux aquifères salins du Bassin

Parisien : le Dogger et le Keuper. Les études hydro-géologiques du BRGM montrent que

le Keuper présente les meilleures propriétés pour le stockage du CO2. Il a été ainsi retenu

(Martin, 2009). De plus, un seul puits de stockage vertical capable d�assimiler environ 200

000 tonnes de CO2 par an est utilisé. Les données géologiques sont accessibles dans l�étude

de Le Gallo et Fillacier (2009).

Un pipeline permet d�acheminer le CO2 sous forme supercritique des sucreries jusqu�au

site de stockage. La distance parcourue est assez faible (environ 30 km). La �gure 1.3 décrit

les étapes de la chaîne CSC.

Fig. 1.3 � Description de la chaîne CSC
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Quatre scénarios d�étude sont envisagés à partir du scénario de base :

� Scénario de base : Production d�éthanol sans technologie de CSC.

� Scénario A : Le CO2 est capturé sur l�étape de fermentation uniquement et sur une

seule usine (45000 tCO2/an). La distance de l�usine au site de stockage est de 31km.

� Scénario B : Le CO2 est capturé sur la fermentation et la combustion sur une usine

(106 111 tCO2/an). La distance est la même que dans le scénario A.

A�n de réduire les coûts de transport et de stockage le transport entre les deux sources

est mutualisé et les volumes de production multipliés par deux. (Cf. schéma 1.13 en annexe,

p. 73).

� Scénario C : Le CO2 est capturé sur la fermentation uniquement mais sur les deux

usines (90 000 tCO2/an). Les deux pipelines se rejoignent en un point situé à 13km

d�Artenay et 15,5km de Toury pour ne former plus qu�un jusqu�au puits d�injection.

� Scénario D : Le CO2 est capturé sur la fermentation et la combustion sur les deux

usines (212 222 tCO2/an). Le transport est le même que dans le scénario C.

1.2.2 Impact environnemental de la �lière éthanol-CSC

L�objectif de cette partie est de quanti�er les impacts environnementaux générés par

l�addition d�une chaîne CSC à la production d�éthanol grâce à un bilan carbone et énergé-

tique (BCE).

Les impacts retenus sont les gaz à e¤et de serre (GES) exprimés en kilogrammes d�équi-

valents CO2 (kgCO2eq) et les consommations énergétiques d�origine non renouvelable ex-

primées en mégajoules (MJ).8

8Ce BCE a été réalisé en collaboration avec l�équipe de GEOGREEN qui détient le logiciel nécessaire
pour l�étude (GaBi4). La méthode utilisée respecte la série des normes ISO 14040 décrivant la méthodologie
et la déontologie que doivent suivre les études d�analyse de cycle de vie (ACV). En revanche, l�expertise
extérieure à laquelle doivent être soumises les ACV n�a pas été conduite. C�est pourquoi nous l�appelons
BCE.
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Méthodologie du Bilan Carbone et Energétique (BCE) et données

Dé�nition de l�objectif et du champ d�étude : L�objectif est de réaliser les bilans GES

et consommation d�énergie non renouvelable sur la chaîne complète éthanol-CSC et de les

comparer avec la production d�éthanol sans CSC. L�unité fonctionnelle retenue pour la

comparaison est l�hectolitre d�éthanol produit.

L�inventaire : Les �ux de matière et d�énergie entrants et sortants sont inventoriés

à chaque étape du cycle de vie : de la production de betterave jusqu�à la consommation

d�éthanol et de la capture du CO2 jusqu�à son stockage géologique. Pour estimer les impacts

de toute la chaîne BCSC, notre inventaire est divisé en deux parties. D�une part, les étapes

de la production d�éthanol sont prises en compte et d�autre part, les étapes spéci�ques à

la chaîne CSC sont étudiées.

Les étapes liées à la production d�éthanol sont les suivantes :

1. Culture des betteraves ;

2. Transport des betteraves jusqu�à la distillerie ;

3. Production de l�éthanol ;

4. Distribution de l�éthanol ;

5. Consommation de l�éthanol.

Les données proviennent de l�étude de l�ADEME (2002) pour les étapes 1, 2, 4 et 5 et

de la distillerie locale d�Artenay pour l�étape 3. Nous avons préféré l�étude de l�ADEME

(2002) à celle du JRC et de l�OCDE. En e¤et, elle est spéci�que au cas français et se base

sur des données de sites agricoles existants, ce qui n�est pas le cas des travaux du JRC et

de l�OCDE.

Selon l�ADEME/DIREM (2002), les émissions de GES liées à la production d�éthanol

de betterave sont de 33,6 gCO2eq/MJ soit environ 900 gCO2eq/kg. Il est possible d�iden-

ti�er les contributions relatives des di¤érentes étapes de la �lière de production. L�étape

de transformation industrielle de la betterave contribue à environ 70% des émissions de

GES. L�étape de culture de la betterave contribue pour 27% du bilan, l�étape de transport
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pour seulement 2% et la distribution pour 1%. Les émissions de carbone relâchées lors de

la consommation de l�éthanol, c�est-à-dire la combustion, sont nulles car la biomasse est

neutre en carbone. Le tableau 1.1 présente les données converties dans l�unité fonctionnelle

retenue et modi�ées pour prendre en compte la méthode d�impact 2002+9 retenue par

GEOGREEN.

Tab. 1.1 � Bilan des gaz à e¤et de serre (GES)

Contribution GES ADEME/DIREM 2002 Méthode d�impact
(gCO2eq/kgéthanol) (kgCO2eq/hléthanol)

Culture de betteraves 243 14,79
Transport de betteraves 18 1,43
Distribution d�éthanol 9 0,71
Consommation d�éthanol 0 0

La méthode d�impact prend en compte des GES sur l�e¤et de serre à 500 ans alors
que l�étude de l�ADEME/DIREM prend en compte les impacts à 100 ans (Cf. tableau
1.19 en annexe).

L�énergie non renouvelable mobilisée par MJ d�éthanol produits est de 0,488 MJ/MJ

(13,1 MJ/kg). 81% de la consommation d�énergie non renouvelable est lié à l�étape de

transformation industrielle, 16% à la culture des betteraves, 2% à leur transport et 1% à

la distribution de l�éthanol. Les données sont converties dans l�unité fonctionnelle (tableau

1.2).

Tab. 1.2 � Bilan de la consommation d�énergie non renouvelable (ENR)

Consommation ENR ADEME/DIREM 2002 Méthode d�impact
(MJ/kgéthanol) (MJ/hléthanol)

Culture de betteraves 2,096 166,4
Transport de betteraves 0,262 20,8
Distribution d�éthanol 0,131 10,4
Consommation d�éthanol 0 0

9La méthode d�impact 2002+ caractérise les �ux environnementaux entrants et sortants (consommation
de gaz, de pétrole, émissions de CO2, de SO2; etc.) en indicateur d�impact environnemental (changement
climatique, épuisement des ressources non renouvelables, etc.) (Jolliet et al., 2003).
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Les données fournies par la distillerie d�Artenay sont utilisées pour la troisième étape,

celle de la production d�éthanol. Les résultats en termes de bilan GES et de consommation

d�énergie non renouvelable sont répertoriés dans le tableau suivant (1.3).

Tab. 1.3 � Bilan GES et ENR pour la phase de production d�étha-
nol - Comparaison des résultats ADEME/DIREM et des données
industrielles

Production éthanol ADEME/DIREME Distillerie d�Artenay

GES (gCO2eq/kgéthanol) 630 1248
ENR (MJ/kgéthanol) 10,6 18,8

Les résultats du BCE pour la production d�éthanol seul (sans chaîne CSC) évalués

grâce à la méthode d�impact 2002+ sont reportés dans la sous-partie suivante. Il s�agit du

scénario appelé "scénario de base".

La deuxième partie de l�inventaire consiste à dé�nir les étapes liées à la chaîne CSC,

qui sont les suivantes :

1. Capture du CO2 issu de la combustion ;

2. Compression du CO2 issu de la fermentation et de la combustion ;

3. Transport du CO2 ;

4. Stockage du CO2 en aquifère salin.

Les données sur ces étapes proviennent des bases de données du logiciel Gabi4 utilisé

par GEOGREEN. L�inventaire sur la chaîne CSC concerne les phases de construction et

de fonctionnement. L�impact de la phase de démantèlement des unités sur le BCE étant

négligeable, elle n�est pas retenue dans l�étude.

L�inventaire comprend : tout d�abord, l�origine de l�électricité utilisée dans l�usine puis

la composition et l�origine des matériaux (spécialement l�acier et le ciment) nécessaires à

la construction des installations de capture, de compression, de transport et de stockage

et en�n, les quantités d�énergie nécessaires (électricité et gaz) pour faire fonctionner les

processus de capture et de compression ainsi que les quantités de pétrole utilisées pour

acheminer les matériaux.
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Résultats du BCE

Les GES (N2O, CH4, CO, CFC, SF) sont exprimés en kilogramme d�équivalent CO2

par hectolitre d�éthanol produit (kgCO2eq/hléthanol). La consommation d�énergie non

renouvelable est exprimée en mégajoule par hectolitre d�éthanol produit (MJ/hléthanol).

Les tableaux d�équivalence pour les principaux GES retenu ainsi que la consommation

d�ENR �gurent en annexe (Cf. 1.19 et 1.20, p. 74). Le tableau 1.4 (p. 42) présente les

résultats pour les scénarios étudiés.

Les résultats concernant la seule chaîne CSC montrent que le BCE varie très peu

quand les quantités produites doublent (comparaison de A à C et de B à D). Les phases

opérationnelles ont donc un impact plus important que la phase de construction. L�énergie

nécessaire et les émissions associées sont proportionnelles aux volumes traités et le bilan

global est ramené à l�hectolitre d�éthanol produit. Ainsi, capturer sur une ou deux sources

ne modi�e que très faiblement le BCE.

De plus, nos résultats montrent que lorsque le CO2 est capturé sur la fermentation et la

combustion (scénarios B et D), les émissions de GES et les consommations d�énergie non

renouvelables sont dix fois supérieures aux scénarios A et C. Ce résultat est dû à la capture

sur la partie combustion. En e¤et, le CO2 est séparé des autres gaz grâce à un solvant qui

doit être régénéré. Or cette régénération nécessite beaucoup de chaleur. Les �gures 1.4 et

1.5 illustrent cette comparaison.

Capturer, transporter et stocker le CO2 issu de la combustion augmente les émissions de

GES et la consommation d�énergie non renouvelable. Néanmoins, un volume plus important

de CO2 est évité. Il faut donc regarder l�impact de la chaîne CSC sur l�ensemble de la �lière

éthanol-CSC pour déterminer s�il est intéressant de capturer sur l�unité de combustion.

L�application de la CSC sur les deux sources d�émissions (B et D) permet de créer un

puits de carbone. Dans le cas B, pour chaque hectolitre d�éthanol produit, 6,49 kg de CO2

sont retirés de l�atmosphère. Ce résultat con�rme nos intuitions de départ : la BCSC permet



L�évaluation économique et environnementale de la �lière
éthanol-CSC 41

Fig. 1.4 � Bilan des gaz à e¤et de serre pour les cas A et B

Fig. 1.5 � Bilan énergétique pour les cas A et B

d�épurer l�atmosphère. En revanche, pour atteindre un tel bilan négatif la consommation

en énergie non renouvelable doit augmenter de 40%.

Quand la capture se fait sur la fermentation uniquement (A et C), il n�est certes pas

possible de créer un puits de carbone, mais le bilan carbone est largement amélioré. Les

émissions de GES baissent de 61% et la consommation énergétique augmente seulement de

4%.
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Tab. 1.4 � Bilan carbone - énergie pour chaque scénario

Scénarios Scénario de base A B C D

Bilan GHG x 4,25 43,85 4,28 43,93
BCE sur (kgCO2eq/hléthanol)

la chaîne Bilan ENR x 65,21 673,93 65,72 675,05
CSC* (MJ/ hléthanol)

Bilan GHG 115,41 44,66 -6,49 44,69 -6,41
(kgCO2eq/hléthanol)

BCE sur Réduction GHG x 61% 106% 61% 106%
la �lière Bilan ENR 1683,20 1748,41 2357,13 1748,92 2358,25

éthanol-CSC (MJ/ hléthanol)

Augmentation ENR x 4% 40% 4% 40%

Rappel : scénario A : Fermentation sur une usine ; scénario B : Fermentation+combustion sur
une usine ; scénario C : Fermentation sur deux usines ; scénario D : fermentation+combustion sur
deux usines

*Le BCE sur la chaîne CSC correspond aux émissions de GHG et à la consommation d�énergie
non renouvelable liées aux étapes de capture, transport, stockage

Un réel arbitrage doit être fait. Est-il préférable de capturer sur les deux unités a�n

d�épurer l�atmosphère au risque d�augmenter sensiblement la consommation d�énergie non

renouvelable ? Vaut-il mieux capturer seulement sur la fermentation ? L�analyse économique

va nous éclairer sur ces questions.

L�application de la CSC au bioéthanol de canne à sucre pourrait jouer un rôle important

dans la réduction des émissions. Dans cette étude, l�augmentation de la consommation

d�énergie renouvelable est en grande partie liée au processus de capture. Cette énergie

provient de la chaudière au gaz naturel qui émet des émissions de GES et qui emploie une

ressource non renouvelable. Les installations de canne à sucre au Brésil utilisent des résidus

de la canne à sucre appelés bagasse pour produire la chaleur nécessaire. Cette bagasse est

renouvelable, il s�agit de la biomasse neutre en carbone.

Une analyse de cycle de vie de la CSC avec une chaudière biomasse n�a pour l�heure

pas été réalisée. Pour autant, il est possible de donner quelques estimations en remplaçant

la chaudière au gaz naturel par une chaudière biomasse dans notre étude de cas. Ainsi, les
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émissions de GHG de la chaudière sont supposées nulles.

Nous avons vu que le cas B (capture sur la fermentation et la combustion) permet de

retirer 6,49 kg de CO2 de l�atmosphère par hectolitre d�éthanol (les émissions négatives sont

de 3894 tonnes de CO2 par an). La substitution de la biomasse au gaz naturel permettrait

de retirer 136 kg de CO2 par hectolitre d�éthanol (80 000 tonnes de CO2 par an).

De plus, il serait possible d�engendrer des émissions négatives, dans le cas A, lorsque

l�on capture uniquement sur la fermentation : 47,6 kg de CO2 par hectolitre seraient retirés

de l�atmosphère soit, 28 000 tonnes de CO2 par an pourraient être négatives.

Deux autres hypothèses sur le cas B (fermentation + combustion) ont été testées. L�une

concerne la possibilité d�amélioration des technologies de capture d�ici 202010et l�autre

consiste à supposer que l�énergie nécessaire à la capture et à la compression provient plutôt

du mix électrique français que de la chaudière au gaz naturel. Le mix français est composé

à 78% d�électricité d�origine nucléaire donc très faiblement émettrice de CO2.

Analyse de sensibilité sur le BCE

- Amélioration énergétique de la capture (cas B�) :

L�étude de préfaisabilité du projet a débuté en 2009 et l�injection du CO2 est supposée

commencer en 2020. Selon Rao et al (2005), les besoins énergétiques pour la capture post-

combustion devraient être réduits de 23% sur la période 2005-2015.

Cette hypothèse engendre une réduction des besoins en chaleur de 37% dans le cas B

(capture sur la fermentation et la combustion). Les émissions de GES étant corrélées aux

besoins en chaleur, ces dernières sont réduites de 36% sur la partie capture. L�analyse de la

�lière complète montre que le montant de CO2 retiré de l�atmosphère augmente. Il passe

de -6,49 kg/hl à -18,81 kg/hl.

10Date à laquelle la capture des émissions est supposée commencer.
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-Amélioration énergétique de la capture et électricité provenant du mix électrique fran-

çais (cas B�) :

L�électricité provenant du mix français engendre moins d�émissions par kW que l�élec-

tricité produite par le gaz naturel. Si l�amélioration sur la capture est prise en compte et

si l�électricité provient du mix français, les émissions de GES seront réduites de 44% par

rapport au cas normal sur la chaîne CSC. Sur l�ensemble de la �lière, le puits de carbone

sera encore plus important (-25,84 kg/hl).

En revanche, le nucléaire n�est pas une énergie renouvelable. Le bilan de la consomma-

tion d�énergie non renouvelable n�est donc pas amélioré. Il est même légèrement moins bon

que dans le cas précédent (tableau 1.5).

Tab. 1.5 � Analyse de sensibilité sur le cas B

Variante sur le cas B B B� B�

Bilan GHG 43,85 31,53 24,50
BCE sur (kgCO2eq/hléthanol)

la chaîne Bilan ENR 673,93 484,43 560,33
CSC (MJ/ hléthanol)

Bilan GHG -6,49 -18,81 -25,84
(kgCO2eq/hléthanol)

BCE sur Réduction GHG 106% 116% 122%
la �lière Bilan ENR 2357,13 2167,3 2243,53

éthanol-CSC (MJ/ hléthanol)

Augmentation ENR 40% 29% 33%

Comparaison des résultats avec les carburants fossiles

Pour rendre compte de l�intérêt de l�application de la CSC à la production d�éthanol, le

bilan environnemental de la �lière éthanol-CSC est comparé au carburant fossile tradition-

nel (tableau 1.6). Les résultats pour la production et la consommation de carburant fossile
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et de bioéthanol proviennent de l�ADEME (2002). L�application de la CSC sur les deux

sources d�émissions de la production de bioéthanol permet bien de créer un biocarburant

dont le contenu carbone est négatif. Cependant, la consommation d�énergie fossile aug-

mente signi�cativement, même si elle demeure moins importante que dans la production

de carburant fossile.

Tab. 1.6 � Comparaison des bilans environnementaux de l�éthanol-CSC avec l�es-
sence

Essence Bioéthanol Bioéthanol+CSC Bioéthanol+CSC
fermentation fermentation et cogénération

Bilan GHG 85,9 34 21,25 -9
(gCO2eq/MJ)

Bilan ENR 1,15 0,5 0,83 1,04
(MJ/MJ)

1.2.3 Analyse des coûts de la �lière éthanol-CSC

Evaluation des CAPEX/OPEX

L�évaluation des CAPEX/OPEX11 a été possible grâce à l�expérience sur les évaluations

de projet CSC et aux bases de données de GEOGREEN. Les coûts sont écrits en millions

d�euros (Me). Les OPEX sont annuels. Pour dé�nir le coût total des OPEX, la période à

prendre en compte est de 30 ans (durée d�injection du CO2).

Capture :

Une installation de capture est uniquement utilisée sur la partie combustion (cas B et

D). Un procédé post-combustion est envisagé grâce au solvant monoethanolamine (MEA).12

Compte tenu du �ux d�émissions de CO2 (61 111 tonnes par an) et de la technologie

disponible, les coûts des CAPEX s�élèvent à 19,5 Me.
11Les CAPEX sont les dépenses d�investissement de capital et les OPEX sont les dépenses d�exploitation

(opération et maintenance)
12C�est un absorbant chimique ordinairement utilisé pour l�absorption de CO2.
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Les OPEX sont principalement liés à l�achat du gaz pour le fonctionnement de l�unité de

capture, aux coûts de maintenance, à la rémunération des travailleurs et au coût du solvant

MEA. Les besoins en énergie pour chaque unité de capture représentent 86 000 MWh

thermique par an. Ils varient en fonction des mois de l�année et sont plus importants

pendant la campagne betteravière (tableau 1.7).

Tab. 1.7 � Besoins en énergie pour chaque unité de capture (MWhth)

Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juillet Aout Sept Oct Nov Déc

2864 2864 2864 2864 2864 2864 2864 2864 2864 2864 28642 28642

L�évolution du prix du gaz jusqu�en 2050 est modélisée grâce au scénario de l�AIE

(WEO, 2010). Il est supposé augmenter de 10% entre 2009 et 2010 pour ensuite connaître

une baisse de 6% d�ici 2015. Puis le prix croît à un rythme constant de 2,5% par an jusqu�en

2035.

Nous prolongeons la tendance jusqu�en 2050 (�n de la période d�injection). Ce scénario

est ensuite adapté au prix du gaz pour usage industriel. D�après Eurostat, ce dernier est

de 36 e/MWh en 2009.

Les coûts de maintenance sont supposés représenter 1% des coûts de CAPEX. Pour la

rémunération du travail, un tiers des 3840 heures de travail annuelles13 sont sollicitées à

un taux de 45 e de l�heure (charges incluses). Le coût actuel du solvant est de 1,45 e le

kg sachant que 0,75 kg de MEA est nécessaire pour capturer une tonne de CO2. Les coûts

�gurent dans le tableau 1.8.

13Total d�heures de travail par an donné par l�usine Artenay. Sachant qu�entre octobre et décembre
(campagne betteravière), l�usine fonctionne 24h sur 24h et 7 jours sur 7.
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Tab. 1.8 � Coûts de la capture (2009) en millions d�euros

CAPEX OPEX gaz OPEX maintenance OPEX salaire OPEX MEA

19,5 5,8 0,195 0,058 0,067

Note : Le coût du gaz représenté est une moyenne des coûts sur les 30 ans

Compression :

Les coûts de la compression dépendent du volume du �ux d�émissions et de la distance

de la source au lieu de stockage. Le CO2 doit être transporté en phase dense, sa pression

ne doit jamais descendre en dessous de 80 bar sachant que la pression diminue avec la

distance. Dans notre cas d�étude, la distance de transport est faible (30 km). De ce fait, le

CO2 n�aura pas besoin d�être à nouveau compressé.

Les �ux de CO2 et la puissance énergétique varient en fonction des scénarios. Pour les

cas A et C, la puissance nécessaire supposée est de 2200 kilowatt et 5000 kilowatt pour les

cas B et D. Les CAPEX correspondant sont de 5,3 Me et 9 Me. Les OPEX comprennent

les coûts de maintenance, les salaires et les besoins énergétiques en gaz. Les coûts de

maintenance sont �xés à 1% des CAPEX. La rémunération du travail, charges incluses, est

de 45 e. Quand la compression se fait à partir de la fermentation (cas A et C), le besoin

en heures de travail est estimé à 1/3 des 3840 heures par an. Quand la compression se fait

aussi à partir de la combustion, il est estimé à 2/3 des 3840 heures par an. Les coûts liés

aux besoins en gaz en moyenne sont de 0,99 Me pour la fermentation et de 2,43 Me pour

la fermentation et la combustion. Le tableau 1.9 récapitule les coûts de CAPEX/OPEX.

Tab. 1.9 � Coûts de la compression (2009) en millions d�euros

Cas CAPEX OPEX énergie OPEX maintenance OPEX salaire

A 5,35 0,99 0,053 0,057
B 9 2,43 0,090 0,114
C 5,35 0,99 0,053 0,057
D 9 2,43 0,090 0,114
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Transport :

Les coûts de transport dépendent étroitement de la distance parcourue, des volumes

transportés et de la prise en compte ou non de la topographie du milieu.

Le design du pipeline a été réalisé par GEOGREEN grâce à leur logiciel Hysis v.2004.2

pour prendre en compte les spéci�cités de l�étude. Cependant, les trajectoires sont sup-

posées rectilignes de la source jusqu�au puits de stockage car la topographie n�a pas été

prise en compte.14 Les CAPEX et OPEX dépendent des scénarios. Ils sont présentés dans

le tableau 1.10.

Tab. 1.10 � Coût du transport
(2009) en millions d�euros

Cas CAPEX OPEX
A 8,4 0,166
B 11,7 0,168
C 17,2 0,210
D 19,4 0,215

Stockage :

Les coûts de stockage en aquifères salins profonds "onshore" (aquifères du bassin pari-

sien) sont estimés par le BRGM et GEOGREEN.

Les coûts de CAPEX prennent en compte l�étude de préfaisabilité, les études détaillées

sur l�injectivité du site, les phases de construction des puits d�injection, de monitoring

puis le démantèlement des installations et les provisions �nancières. En e¤et, les risques de

fuites, aussi faibles soient-ils sur le long terme, vont imposer des contraintes de surveillance

et de responsabilité �nancière.

14Cependant, sur les 30km qui séparent le site d�émissions du site de stockage, il n�y a pas d�éléments
topographiques majeurs à contourner.
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Dans cette étude un seul puits d�injection capable d�assimiler environ 200 000 tonnes

de CO2 est supposé. La profondeur du réservoir est de 2250 mètres. D�après l�expertise

de GEOGREEN, un puits de surveillance est nécessaire au niveau du réservoir. Le coût

du CAPEX est de 28,4 Me. Pour les OPEX, le coût par an lié à la période d�injection

(30 ans) est de 1,25 Me. Après la phase d�injection, le site de stockage doit être surveillé

encore pendant 20 ans15, ce qui engendre des coûts. Les OPEX associés à cette phase sont

de 0,37 Me par an.

Calcul du coût d�abattement

Dans les évaluations de projet sur la CSC il importe de di¤érencier la notion de CO2

séquestré (piégé) de celle de CO2 évité. L�objectif d�un tel projet étant de connaître les

béné�ces environnementaux en termes de réduction nette des émissions, il convient de

considérer les émissions évitées. L�adaptation d�une chaîne CSC sur une usine nécessite en

e¤et une dépense énergétique supplémentaire qui engendre des émissions. De plus, il n�est

techniquement pas possible de capturer 100% des émissions sur la partie combustion. Ces

émissions devront être déduites du calcul de manière à ne retenir que les émissions évitées.

Le CO2 évité est calculé en comparant les émissions d�une usine sans CSC avec celles d�une

usine avec CSC (�gure 1.6).

Fig. 1.6 � Emissions évitées et émissions séquestrées

CO2 évité

CO2 séquestré

CO2 émis

CO2 séquestré

15La directive 2009/31/EC indique qu�à la �n de la période d�injection l�opérateur doit fermer le site.
Il est ensuite soumis à une période minimale de 20 ans de surveillance avant de pouvoir transférer la
responsabilité du site à l�Etat.
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Le tableau 1.11 récapitule les émissions séquestrées et évitées pour chacun des scénarios

sur toute la période d�injection (30 ans).

Tab. 1.11 � Quantités de CO2 stockées et évitées
(Mt) pour chaque scénario sur la période d�injec-
tion

A B C D

CO2 émis 1,35 3,18 2,70 6,36
CO2 évité 1,28 2,47 2,56 4,94

La stratégie qui consiste à regrouper deux usines de même type a été choisie pour

comparer le coût de la tonne de carbone évitée grâce à la CSC, et ce, pour chaque scé-

nario. Cette façon d�exprimer le coût permet de comparer les di¤érentes technologies de

dépollution entre elles.

La formule s�écrit de la sorte

Coûtabattement = (

t=30
X

t=0

(opex) + capex)=CO2�evit�e

La �gure 1.7 présente le coût par tonne de CO2 évitée pour les cas étudiés.

Fig. 1.7 � Coût d�abattement non actualisé (e/tCO2)
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Dans le cas A : le coût par tonne de CO2 évitée s�élève à 94,7 e. 60% du coût total est

dû au coût de stockage, 28% est dû à l�étape de compression et 11% au transport. Le coût

du transport est assez faible car la distance est courte et les volumes transportés réduits.

Dans le cas B, le coût est de 154,2 e/tCO2 évitée. La capture est le poste de dépense

le plus important (53%) du coût total. La compression compte pour 23%. La capture et la

compression représentent donc plus de 70% du coût total. Ce résultat est en accord avec la

littérature (IPCC, 2005). Le coût de capture et de compression est d�environ 118e/tCO2.

Il est deux fois plus élevé que dans l�étude de Möllersten et al. (2003). Dans notre cas

d�étude les volumes de production sont trop faibles pour obtenir des économies d�échelle.

Les coûts de transport et surtout de stockage sont légèrement réduits quand les volumes

augmentent.

Dans le cas C, les quantités d�émissions doublent par rapport au cas A ce qui diminue

les coûts. Le coût total est de 65,8 e/tCO2 évitée. Le stockage compte pour 43%, la

compression pour 41% et le transport pour 15%.

Dans le cas D, le coût est légèrement inférieur au cas B : 137,6 e/tCO2 évitée. La

capture et la compression représentent 85% du coût total.

D�un point de vue économique il semble plus intéressant de capturer uniquement sur

la fermentation et ainsi encourager la réduction partielle des émissions. La stratégie de

mutualisation du pipeline entre les deux sources d�émissions n�est pas pertinente pour

réduire les coûts de transport. Les e¤ets d�échelle sont principalement liés aux volumes

de production traités. Le doublement de ces volumes engendre une réduction des coûts de

stockage.

Nous proposons donc d�étudier une seule usine (Cas A et B) ayant la possibilité d�aug-

menter ses volumes de production et ses émissions.
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Variation des volumes de production

Il serait possible pour une distillerie comme Artenay de focaliser sa production sur le

bioéthanol plutôt que sur le sucre et ainsi d�augmenter ses volumes de production.

Ainsi, une analyse de sensibilité sur les volumes d�émissions est proposée a�n d�engen-

drer des économies d�échelle. L�objectif est de se rapprocher de la taille des installations

d�éthanol brésiliennes.

Les volumes d�émissions associées à la fermentation sont supposés varier de 45 000

tonnes à 400 000 tonnes. Les volumes de production d�éthanol associés sont représentés

dans le tableau 1.12. Le cas de référence est le cas présenté précédemment, c�est-à-dire

une seule usine qui peut choisir de capturer sur la fermentation uniquement ou sur la

fermentation et la combustion (Cas A et B). L�injectivité16 est �xée à 200 000 tonnes.

Tab. 1.12 � Scénarios étudiés

Cas de base 1 2 3 4
Fermentation 45 000 100 000 200 000 300 000 400 000

Emissions
(t/an) Fermentation+ 106 111 235 802 471 604 707 407 943 209

Combustion
Fermentation 42 670 94 823 189 645 284 468 379 290

Emissions
évitées Fermentation+ 82 397 183 105 366 211 549 316 732 421
(t/an) Combustion

Production 0,6 1,33 2,67 4 5,33
d�éthanol (Mhl)

Le tableau 1.13 présente les coûts par tonne de CO2 évitée lorsque la capture a lieu sur

la fermentation uniquement et sur la fermentation et la combustion pour chaque scénario

étudié.
16L�injectivité correspond au maximum de CO2 qu�il est possible de stocker par an et par puits. Au delà

de ce volume (200 000 tonnes), il est nécessaire de construire un autre puits d�injection. Cela augmente le
coût de stockage. Pour une étude plus détaillée de l�in�uence de l�injectivité sur les coûts de stockage, se
référer à Laude et Ricci (2011).
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Tab. 1.13 � Coût de la CSC (euros/tonne de CO2 évitée)

Scénarios Coût fermentation Coût fermentation
(e/tCO2) + combustion (e/tCO2)

Cas A,B 94 154
1 58 136
2 43 125
3 41 122
4 37 120

Plus la quantité d�émissions évitées est importante plus les coûts diminuent. Le coût

décroît fortement entre le cas de base et le cas 1, lors de la capture sur la fermentation

(baisse de 38%). Le coût du stockage diminue largement comme dans le cas C précédent

car les volumes doublent. Cependant, dans le cas C, le coût de transport ne diminuait pas

car il fallait construire un pipeline pour relier les deux usines.

Dans le cas 2, le coût de transport baisse de 45%, ce qui permet d�obtenir un coût par

tonne inférieur au cas C. Pour obtenir un coût environ égal à 40 e/tCO2 pour la capture sur

fermentation, les émissions doivent être supérieures à 200 000 tonnes (production d�éthanol

environ égale à 2,7 millions d�hectolitre). Les coûts de transport et de stockage diminuent

largement entre le cas de base et le cas 2, le coût de stockage passe de 57 e/tCO2 à

12,8 et/CO2 (soit une baisse de 77%) et le coût de transport de 10,4 e/tCO2 à 3 e/tCO2

(soit une baisse de 71%). En e¤et, l�injectivité étant supposée égale à 200 000 tonnes, un

seul puits de stockage est nécessaire pour les cas de base, 1 et 2. Ainsi, dans le cas de base,

le stockage représente 60% du coût total alors qu�il ne représente que 30% dans le cas 2.

Le graphique suivant 1.8 compare le coût relatif de chaque étape de la chaîne CSC-

fermentation pour les cas A et 2.
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Fig. 1.8 � Coût relatif de la CSC sur la fermentation (%)

Lorsque la capture s�applique aussi à la combustion, les coûts d�abattement sont plus

élevés. Même lorsque les volumes de production sont conséquents le coût par tonne reste

supérieur à 100 e/tCO2. Les coûts de capture et de compression ne diminuent que très

légèrement avec l�augmentation des volumes de production (respectivement -4% et -5%

entre le cas de base et le cas 2). Entre ces deux cas, les réductions de coût proviennent

principalement des étapes de transport et de stockage (respectivement -70% et -62%).

Cependant, les économies d�échelle sur la partie stockage sont moins signi�catives que sur

le cas de la fermentation seule. Les volumes traités étant très importants, dès que l�on

passe d�un cas à un autre, il est nécessaire de construire un nouveau puits d�injection ce

qui augmente le coût de stockage.

Le BCE et l�étude des coûts d�abattement nous ont permis de tirer les conclusions

suivantes :

- La BCSC peut engendrer des émissions négatives quand les émissions sont capturées

sur les étapes de fermentation et de combustion.

- Le coût de la CSC est largement réduit quand il s�applique uniquement à la fermenta-
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tion (source de CO2 extrêmement concentrée) car seule une étape de compression du CO2

est requise.

- La CSC sur les deux sources d�émissions, bien qu�elle engendre un puits de carbone,

n�est pas la solution économiquement la plus e¢cace. Il est préférable de capturer unique-

ment sur la fermentation. Même quand les volumes d�émissions sont plus importants, une

dépollution partielle semble toujours être la meilleure solution du point de vue de l�analyse

des coûts économiques.

- L�analyse de sensibilité sur les volumes montre que des e¤ets d�échelle importants

surviennent sur la partie transport et stockage, ce qui réduit le coût total de la chaîne

CSC.

Après avoir démontré les béné�ces environnementaux de la �lière éthanol-CSC ainsi

que son intérêt en termes de coûts nous allons étudier la rentabilité économique d�un tel

projet.

1.3 Analyse de la rentabilité économique de la �lière

éthanol-CSC

La rentabilité économique de ce projet BCSC est étudiée selon le point de vue du

secteur privé et du secteur public. La di¤érence entre les deux points de vue réside dans le

choix du taux d�actualisation décrit ci-dessous. L�industriel s�engage à faire des dépenses

pour réaliser des pro�ts. il adopte une perspective de court terme et recherche un retour

sur investissement rapide. Le secteur public, quant à lui, cherche à accroître le bien-être

social en réduisant les émissions de CO2.

La production de bioéthanol est supposée rentable. La question est donc de savoir s�il

est économiquement viable d�installer une chaîne CSC à la production de bioéthanol.

Les béné�ces engendrés par ce projet sont les réductions des émissions de GES pour

les deux acteurs considérés. En e¤et, l�industriel retire des revenus de la vente de permis
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d�émissions négociables sur le marché européen (ETS) et le secteur public peut valoriser

chaque tonne de CO2 non émise à sa valeur sociale. Les coûts sont ceux décrits dans la

section précédente (CAPEX/OPEX).

Pour dé�nir la rentabilité du projet il faut s�intéresser à sa valeur actualisée nette. Ce

projet est dé�ni par les coûts initiaux C0 (les CAPEX liés à l�installation de la chaîne CSC),

par les coûts d�opération et de maintenance Ct (OPEX) et par les béné�ces futurs Bt (prix

de la tonne de CO2 évitée). Le projet est retenu si la somme actualisée des béné�ces est

supérieure à la somme actualisée des coûts. En d�autres termes, la valeur actualisée nette

doit être positive. Cela se traduit par la condition suivante :

V AN =
X

Bt=(1 + a)
t
�

X

Ct=(1 + a)
t
� C0 > 0, où a est le taux d�actualisation.

L�actualisation permet de prendre en considération les préférences individuelles. Elle

est donc déterminée par le degré de préférence temporelle des individus pour le présent.

Ainsi, l�industriel optera pour un taux d�actualisation élevé alors que le secteur public, de

par sa vision de long terme, choisira un taux d�actualisation plus faible.

En France, le rapport Lebègue (2005) recommande un taux d�actualisation de 4% pour

l�évaluation des investissements publics. Pour l�investissement privé un taux de 8% est

retenu.

1.3.1 L�évolution du prix du carbone

Les scénarios Quinet

Nous faisons des hypothèses sur l�évolution du prix du CO2 jusqu�à 2050 (�n de la

période d�injection).

L�évolution du prix du CO2 jusqu�en 2050 est tirée du rapport Quinet (2009) sur la

valeur tutélaire du carbone. L�approche est dite "tutélaire" dans la mesure où la valeur du

carbone recommandée ne dépend pas seulement des prix sur le marché de l�ETS mais des

décisions de l�Etat compte tenu des engagements français et européens en matière de lutte
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contre le changement climatique. La trajectoire du prix du carbone recommandée est donc

compatible avec les engagements pris par l�Europe et la France d�ici 2050. L�Europe et la

France adhèrent à l�objectif commun de limiter l�augmentation des températures à 2°C �

2:4°C; ce qui correspond à un niveau de stabilisation de la concentration atmosphérique en

CO2 à 450-500 ppmCO2eq.

La valeur du CO2 est �xée à 100e en 2030. Ce niveau élevé re�ète le caractère ambitieux

des objectifs européens. Cette valeur croît ensuite au taux d�actualisation public de 4% par

an (rapport Lebègue, 2005) pour atteindre la valeur de 200 e en 2050. En 2010, la valeur

retenue par la Commission Quinet correspond à la valeur préconisée par le rapport Boiteux

(2001), soit 32e la tonne de CO2. A�n de prendre en compte, les incertitudes de long terme,

la Commission propose d�encadrer la valeur de 2050 avec une valeur basse de 150 e et une

valeur haute de 350 e.

Ainsi trois scénarios d�évolution du prix du carbone sont mis en place :

� Quinet de base : 32 e en 2010, 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 200 e en 2050

� Quinet bas : 32 e en 2010, 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 150 e en 2050

� Quinet haut : 32 e en 2010, 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 350 e en 2050

Le graphique suivant (1.9) présente les scénarios d�évolution du prix du carbone.

Fig. 1.9 � Scénarios d�évolution du prix du CO2 (e/tCO2)
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Le fonctionnement des quotas sur l�ETS

L�usine d�Artenay est soumise à quotas dans le cadre du marché européen des permis

d�émissions négociables (ETS17). En e¤et, elle produit du bioéthanol mais elle utilise de

l�énergie fossile dans son processus de production (CO2 en sortie de chaudière).

La directive européenne relative au fonctionnement de l�ETS prévoit les règles d�allo-

cation des quotas pour la période 2013-2027. A compter de 2013, l�allocation des quotas

se fera intégralement aux enchères pour le secteur de l�électricité. Pour les autres secteurs

couverts par le système communautaire, dont fait partie l�usine d�Artenay, un système

transitoire sera mis en place. Les entreprises achèteront aux enchères 20% de leurs quotas

en 2013, 70% en 2020 et 100% en 2027 (Directive européenne 2009/29/CE).

Actuellement, la CSC à partir de biomasse n�est pas envisagée par la Commission

européenne. Une entreprise qui produit à partir de biomasse n�a donc aucun avantage à

adopter la CSC car les émissions issues de la biomasse ne sont pas prises en compte par

l�ETS. En e¤et, le marché incite les entreprises soumises à quotas à réduire leurs émissions

fossiles jusqu�à un niveau nul mais pas au-delà.

De notre point de vue, dès lors qu�il y a séquestration permanente du dioxyde de

carbone, chaque tonne de CO2 évitée devrait être valorisée, quelle que soit l�origine de

cette tonne de CO2. Pour étudier la viabilité de ce projet nous supposons donc que chaque

tonne de CO2 évitée est valorisée au prix du carbone dé�ni plus haut.18

A�n de determiner la rentabilité du projet, la valeur actualisée nette est comparée à ce

que nous appelons la valeur actualisée nette "business as usual" (VAN BAU). Cette VAN

BAU consiste à analyser le coût pour l�entreprise de la mise aux enchères des quotas. Nous

considérons que l�entreprise ne réduit pas ses émissions et doit donc acheter ses quotas. Le

projet est économiquement viable s�il permet de réduire les pertes liées à la politique de

mise aux enchères des quotas.

17Pour une description plus exhaustive de l�ETS, se référer au chapitre 3.
18Une ré�exion sur les instruments économiques adaptés à la BCSC est conduite dans la chapitre 3.
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1.3.2 Calcul de la VAN projet

Pour calculer la VAN, l�horizon temporel du projet est déterminé. Les coûts d�investis-

sement pour le projet commencent en 2015. La période d�injection commence en 2020 pour

une période de 30 ans. Ainsi les coûts d�opération et de maintenance sont calculés sur ces

30 ans. Les béné�ces provenant du stockage des émissions sont également calculés sur cette

période. La période d�actualisation s�étend de 2015 à 2050. La valorisation du carbone est

supposée identique pour le secteur industriel et le secteur public (scénarios Quinet).19 La

seule di¤érence provient du choix du taux d�actualisation.

� Description de la VAN business as usual .

Nous décrivons la VAN BAU liée aux pertes (achat de crédits) telle que :

V ANBAU =
t=2050
X

t0=2015

1

(1 + a)t�t0
� q�emis �%ench�eres � P

c (1.1)

a est le taux d�actualisation, q�emis correspond aux quantités d�émissions issues de la

combustion (61 111 tonnes), %ench�eres est le pourcentage de quotas que l�entreprise doit

acheter aux enchères selon la directive européenne 2009/29/CE et P c est le prix du CO2.

Le tableau 1.14 présente les valeurs de la VAN BAU pour tous les cas.

� Description de la VAN projet

La formule de la VAN projet est la suivante :

V ANprojet =

t=2050
X

t0=2015

((q�evit�ees(t)� qETS(t)) � P
c(t)�O&M)

(1 + a)t�t0
� I0 (1.2)

avec qETS(t) = q�emis �%ench�eres, q�evit�ees(t) les quantités de CO2 évitées qui peuvent être

valorisées sur le marché, O&M les coûts d�opération et de maintenance et I0 les coûts de

CAPEX.
19Les trajectoires de prix proposées par la Commission Quinet conduisent à des valeurs de long-terme

plutôt élevées. Ces valeurs ne seront peut-être pas représentatives du marché de l�ETS en 2050. Cependant,
il est di¢cile de faire de la prévision sur ce marché, c�est pourquoi nous préférons utiliser uniquement les
scénarios Quinet pour les deux perspectives d�investissement.
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Ainsi, nous comparons cette VAN projet (1.2) à la VAN BAU (1.1). Le projet est

rentable s�il permet de réduire les pertes liées à l�achat de permis.

Nous pouvons également retrancher les pertes liées à l�achat de permis à la VAN projet.

Le projet est rentable si la VAN est supérieure à 0 :

V AN =

t=2050
X

t0=2015

((q�evit�ees(t)) � P
c(t)�O&M)

(1 + a)t�t0
� I0 > 0 (1.3)

Tab. 1.14 � Description Business As Usual (VAN)

VAN BAU Quinet VAN BAU Quinet VAN BAU Quinet
bas (Me) de base (Me) haut (Me)

a = 4%
BAU 1 usine -92 -100,2 -132
(cas A et B)
BAU 2 usines -184 -200,4 -264
(cas C et D)

a = 8%
BAU 1 usine -49 -52,7 -65
(cas A et B)
BAU 2 usines -98 -105,4 -130
(cas C et D)

1.3.3 Résultats

Le tableau 1.15 présente les résultats des VAN pour les cas de base étudiés (A,B,C et D)

lorsque le taux d�actualisation choisi correspond aux investissements publics soit a = 4%:

Le projet de capture sur la fermentation pour une usine (cas A) est faiblement pro�table

lorsque les objectifs de la politique environnementale sont très ambitieux (Quinet haut). Le

projet engendre des béné�ces de 18 Me. Cela permet de réduire les pertes liées à l�achat

de quotas de -132 Me à -114 Me. En revanche, avec une politique moins sévère, le projet

n�est pas rentable.

La capture sur la fermentation des deux usines est rentable pour les trois scénarios

environnementaux. Cela s�explique par une augmentation des émissions évitées et de faibles
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Tab. 1.15 � Résultats VAN - taux d�actualisation public

Coût VAN Quinet VAN Quinet VAN Quinet
(e/tCO2évité) bas (Me) de base (Me) de haut (Me)

BAU 1 usine x -92 -100,2 -132
(cas A et B)

Cas A 94,7 -104 -106,5 -114 *
(Fermentation)

Cas B 154,2 -182 -179,8 -169
(Fermentation+Combustion)

BAU 2 usines x -184 -200,4 -264
(Cas C et D)

Cas C 65,8 -161 * -165,5 * -181 *
(Fermentation)

Cas D 137,6 -309 -304 -283
(Fermentation+Combustion)

coûts de stockage. Dans le scénario Quinet bas, le projet génére 23 Me, ce qui réduit les

pertes de -184 Me à -161 Me. Dans le scénario Quinet de base, les béné�ces sont de 35Me

et les pertes passent de -200,4 Me à -165,5 Me. En�n, dans le scénario Quinet haut, les

béné�ces atteignent 83 Me (les pertes passent de -264 Me à -181 Me).

Le projet de capture sur les deux sources d�émissions (cas B et D) n�est jamais rentable,

que ce soit sur une ou deux usines, et quelle que soit la politique environnementale. Les

coûts de capture importants expliquent ce résultat.

La VAN pour un taux d�actualisation de 8% est étudiée. Le tableau suivant (1.16)

reproduit les meilleurs cas présentés plus haut (fermentation seule cas A et C).

Les résultats sont très sensibles au taux d�actualisation. Lorsque le projet est évalué

du point de vue de l�industriel, il n�est pas rentable d�installer une technologie de BCSC

à la production de bioéthanol. Le seul cas où la VAN est légèrement positive (+6 Me)

est celui qui combine une politique environnementale très ambitieuse et la capture sur les

deux usines.
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Tab. 1.16 � Résultats VAN - taux d�actualisation privé

VAN Quinet VAN Quinet VAN Quinet
bas (Me) de base (Me) haut (Me)

BAU 1 usine -49 -52,7 -65
(cas A et B)

Cas A -77 -78 -81
(Fermentation)

BAU 2 usines -98 -105,4 -130
(Cas C et D)

Cas C -115 -118 -124 *
(Fermentation)

A présent, nous étudions l�impact des variations des volumes de production. Une seule

usine capable de capturer soit sur la fermentation, soit sur la fermentation et la chaudière

à gaz est considérée. Les scénarios étudiés sont ceux présentés dans la section 2 sur la

variation des volumes de production.

1.3.4 Variation des volumes de production

Les émissions de CO2 issues de la fermentation vont de 45 000 tonnes à 400 000 tonnes

et les volumes de production correspondants de 0,6 à 5 millions d�hectolitres par an (Cf.

tableau 1.12 scénarios 1 à 4, p. 52).

� Quinet de base

Le tableau suivant (1.17) présente les résultats de la VAN pour les quatre scénarios pour

atteindre l�objectif environnemental Quinet de base. Ils sont à comparer au cas précédent

sur une usine (cas A et B) appelé "cas de base". Les taux d�actualisation utilisés sont de

4% et de 8%.
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Tab. 1.17 � VAN pour les scénarios 1 à 4 - Quinet de base

Scénario Cas de base 1 2 3 4
Ethanol produit (0,6Mhl/an) (1,33Mhl/an) (2,67Mhl/an) (4Mhl/an) (5,33Mhl/an)

VAN BAU -100,2 -222,7 -445,5 -668,2 -890,9
(Me) actu 4%

VAN BAU -52,7 -117,2 -234,4 -351,6 -468,8
(Me) actu 8%

VAN Fermentation -106,5 -167,6 * -274,4 * -398,4 * -499,8 *
(Me) actu 4%

VAN Fermentation -77,9 -115,4 * -179,7 * -257,5 * -315,9 *
(Me) actu 8%

VAN Fermentation+ -179,8 -355,3 -578,6 -836,1 -1070,8
Combustion (Me) actu 4%
VAN Fermentation+ -128,8 -232,7 -386,2 -551,3 -696,5
Combustion (Me) actu 8%

Pour l�objectif Quinet de base, seule la capture sur la fermentation est rentable et ce

à partir du moment où la production d�éthanol excède 1 million d�hectolitres. Néanmoins,

pour un taux d�actualisation de 8%, le cas 1 permet seulement d�atteindre le seuil de

rentabilité. Les béné�ces deviennent importants lorsque la production excède 2 millions

d�hectolitres et lorsque le taux d�actualisation est de 4% (+171 Me dans le scénario 2 ;

+269,8 Me dans le scénario 3 et +391,1 Me dans le scénario 4).

En revanche, la capture sur les deux sources d�émissions n�est jamais rentable avec le

scénario de politique environnementale Quinet de base. Il n�est donc pas économiquement

viable d�obtenir des émissions négatives.

Le graphique suivant (1.10) retrace les béné�ces et les pertes engendrés (par rapport

à zéro, formule 1.3) pour atteindre l�objectif Quinet de base en fonction des volumes de

production dans chaque scénarios.
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Fig. 1.10 � VAN par rapport à 0 pour chaque scénario - Quinet de base

� Quinet haut

A présent, les mêmes scénarios sont étudiés mais avec l�objectif environnemental Quinet

haut (tableau 1.18).

Tab. 1.18 � VAN pour les scénarios 1 à 4 - Quinet haut

Scénario Cas de base 1 2 3 4
Ethanol produit (0,6Mhl/an) (1,33Mhl/an) (2,67Mhl/an) (4Mhl/an) (5,33Mhl/an)

VAN BAU -132,3 -293,9 -587,8 -881,7 -1175,6
(Me) actu 4%

VAN BAU -64,5 -143,4 -286,8 -430,2 -573,6
(Me) actu 8%

VAN Fermentation -114,9 * -186,3 * -311,9 * -454,7 * -574,9 *
(Me) actu 4%

VAN Fermentation -81 -122,4 * -193,5 * -178,2 * -343,5 *
(Me) actu 8%

VAN Fermentation+ -168,6 -310,5 -529 * -761,8 * -971,6 *
Combustion (Me) actu 4%
VAN Fermentation+ -124,6 -223,6 -368 -523,9 -660
Combustion (Me) actu 8%
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Quand l�objectif est le Quinet haut et que le taux d�actualisation est de 4%, il est très

rentable de capturer sur la fermentation. Quand la production excède 1,3 million d�hecto-

litre, les béné�ces sont supérieurs à 100 Me. Ils atteignent 600 Me pour une production

de plus de 5 millions d�hectolitres.

La capture sur la combustion devient rentable pour un taux d�actualisation de 4%

lorsque la production est supérieure à 2,7 millions d�hectolitres. Cependant, les béné�ces

sont largement moindres que dans le cas de la capture sur la fermentation uniquement

(+58,8 Me). Quand la production excède 5 millions d�hectolitres les béné�ces associés sont

de 204 Me. Lorsque le taux d�actualisation est de 8% la capture sur la fermentation et la

cogénération n�est jamais rentable même en présence d�une politique environnementale très

contraignante. Le graphique 1.11 montre les béné�ces et les pertes engendrés (par rapport

à zéro) pour atteindre l�objectif Quinet haut dans chaque scénario.

Fig. 1.11 � VAN par rapport à 0 pour chaque scénario - Quinet haut
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1.4 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons étudié la faisabilité économique et environnementale d�un

projet BCSC appliqué à la production d�éthanol en Région Centre. La littérature empirique

s�est penchée sur les di¤érentes applications industrielles de la BCSC et notamment sur

le secteur de l�éthanol de canne à sucre dans le cas de larges installations de production

brésiliennes. Ainsi, nous analysons si l�application de la BCSC à des distilleries de petites

tailles peut être économiquement viable en France. Cette étude met en avant les facteurs

clés qui impactent la rentabilité de ce type de projet.

Les installations de production d�éthanol en Europe utilisent majoritairement de l�éner-

gie fossile pour faire fonctionner leur processus de production contrairement aux installa-

tions brésiliennes qui utilisent des résidus de canne à sucre. Il en résulte un bilan carbone

moins avantageux lorsque la CSC est mise en place.

Les résultats du BCE démontrent la possibilité d�amélioration du bilan-GES lors de la

capture sur la fermentation. Les émissions de GES sont réduites de 60% et la consomma-

tion d�énergie renouvelable augmente seulement de 4%. La capture sur les deux sources

d�émissions (fermentation+combustion) engendre des émissions négatives. Chaque hecto-

litre d�éthanol produit permet de retirer 6,5 kg de CO2 de l�atmosphère.

L�application de la CSC à la production de bioéthanol permet de redonner une image

plus verte aux biocarburants. La capture sur la fermentation réduit les émissions de GES de

75% et la consommation d�énergie non-renouvelable de 28% par rapport au carburant fossile

traditionnel (essence). La capture sur les deux sources d�émissions diminue les émissions

de GES de 110% par rapport au carburant fossile.

L�étude économique montre cependant qu�il est coûteux de capturer sur les deux sources

d�émissions. En e¤et, les coûts de capture sur la chaudière à gaz sont élevés. Cette étape

représente plus de 50% du coût total (154 e/tCO2). La capture sur la fermentation uni-
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quement est la solution la plus économiquement intéressante (94 e/tCO2). Le �ux de CO2

étant quasiment pur, seule une étape de compression est nécessaire, ce qui réduit largement

le coût de la chaîne CSC.

La stratégie de mutualisation du pipeline entre les deux distilleries ne permet pas de

réduire de manière signi�cative les coûts de transport car la distance parcourue est faible.

En revanche, le doublement des émissions engendre une diminution des coûts de stockage.

Ainsi, l�étude met en évidence l�importance de la taille de l�usine sur la rentabilité

du projet grâce à une analyse de sensibilité sur les volumes de production. Les volumes

de production sont supposés varier de 600 000 hectolitres (usine d�Artenay) à 5 millions

d�hectolitres.

Le coût de la CSC sur la fermentation diminue fortement quand les volumes de produc-

tion augmentent (environ 40 e pour une production de plus de 2,6 millions d�hectolitres).

Le coût de la CSC sur la fermentation et la combustion, quant à lui, reste supérieur à

100 e la tonne de CO2. Grâce à une valorisation du CO2 basée sur le scénario de base du

rapport Quinet (2009), les résultats de la VAN montrent que le projet de capture sur la

fermentation est toujours rentable quand la production d�éthanol excède 1 million d�hecto-

litre. Cependant, la capture sur les deux sources d�émissions n�est jamais rentable. Il n�est

donc pas économiquement viable d�obtenir des émissions négatives.

Cette étude montre que le développement de la BCSC en France sera possible si et

seulement si les émissions négatives sont valorisées. L�analyse de la rentabilité de ce projet

a été faite en supposant que chaque tonne de CO2 évitée était valorisée au prix du carbone.

Cependant, à l�heure actuelle, les émissions issues de la biomasse ne sont pas reconnues

par le marché européen des permis négociables. La réglementation sur la CSC devra donc

évoluer pour prendre en compte les émissions négatives. Une ré�exion sur les instruments

capables d�inciter au développement de la BCSC est menée dans le chapitre 3.
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Les résultats de l�étude plaident pour la mise en �uvre d�une politique environnemen-

tale ambitieuse en matière de réduction des émissions. Le signal prix du carbone doit être

élevé et crédible sur le long terme pour permettre aux industriels d�investir dans ces techno-

logies. De plus, le taux d�actualisation joue un rôle important dans l�évaluation des choix

d�investissement. Lorsque le projet est considéré comme un investissement public (taux

d�actualisation de 4%), la capture sur la fermentation engendre de larges béné�ces. De

plus, en présence d�une politique environnementale très stricte (Quinet haut), la capture

sur les deux sources d�émissions devient économiquement rentable quand la production

excède 2,7 millions d�hectolitres.

Cette étude de cas nous a permis de démontrer l�intérêt environnemental de l�application

de la BCSC à la production d�éthanol en France. Nous souhaitons à présent étendre notre

analyse à un niveau mondial et déterminer le rôle que pourrait jouer cette technologie dans

un autre secteur propice à son développement : celui de la production d�électricité.
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Annexes du chapitre 1

FIG. 1.13 - Carte distilleries-stockage-mutualisation du transport

Le site de stockage envisagé est le Keuper (point rouge le plus éloigné des distilleries).

La distance entre les deux distilleries Artenay et Toury est de 16 km
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Tab. 1.19 � Tableau d�équivalence des GHG avec la méthode d�im-
pact et la méthode ADEME/DIREM

Impact 2002+ ADEME/DIREM
GES KgCO2éq / kg impact

Dioxyde de carbone CO2 1 1
Protoxyde d�azote N2O 150 296

Méthane CH4 7 23

Tab. 1.20 � Tableau d�équiva-
lence des ENR avec la méthode
d�impact

ENR MJ/kg

Gaz naturel 40,3
Lignite 1509,9
Charbon 719,1
Uranium 57560000
Fuel lourds 45,8



Chapitre 2

Le rôle global et régional de la

BCSC : une application à la

production d�électricité

La littérature empirique montre que la capture et le stockage du CO2 dans le secteur

des bioénergies (BCSC) pourrait jouer un rôle important dans le mix énergétique futur

(Azar et al., 2006, 2010 ; Luckow et al., 2010 ; van Vuuren et al., 2007). En e¤et, cette tech-

nologie permettrait d�atteindre des objectifs environnementaux très ambitieux à moindre

coût. Di¤érentes voies de conversion de la biomasse en bioénergies pourraient être équipées

d�une chaîne de capture et de stockage du CO2 (CSC). Les productions de biocarburants,

d�hydrogène et d�électricité sont, ainsi, particulièrement adaptées à cette technologie.

Le premier chapitre était essentiellement centré sur les biocarburants. Ce deuxième

chapitre vient compléter le premier en proposant une analyse du secteur de l�électricité.

En e¤et, ce dernier est actuellement responsable de 32% de la demande mondiale d�énergie

fossile et de 41% des émissions énergétiques. Ainsi, l�Agence Internationale de l�Energie

prédit une utilisation prépondérante de la CSC au niveau des centrales électriques (IEA,

2008b).

75
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Le potentiel mondial et régional des technologies de CSC et de BCSC dans le secteur

de la production d�électricité est étudié à l�aide d�un modèle de prospective énergétique.

La majorité des études réalisées évaluent le potentiel mondial de ces technologies et sup-

posent un scénario commun de politique environnementale. Le potentiel régional n�est donc

pas pris en compte. Pourtant, une telle approche permet de prendre en considération les

disparités nationales en termes d�objectifs de réduction des GES.

Pour ce faire, des scénarios de réduction d�émissions basés sur les engagements pris par

les pays à Copenhague sont établis. Cette étude régionale permet de mettre en évidence les

lieux où la CSC et la BCSC vont essentiellement se développer dans le secteur de l�électri-

cité. En e¤et, le développement de cette technologie dépend fortement de la disponibilité de

la ressource biomasse et des capacités de stockage. Ces deux facteurs n�étant pas répartis

de façon homogène sur l�ensemble de la planète une étude régionale s�impose.

Ce deuxième chapitre s�articule en deux sections.

La première section présente la littérature empirique sur le potentiel global de la BCSC.

Un panorama des di¤érentes technologies de conversion de la biomasse en électricité y est

dressé. Puis, les principaux résultats des études sur le rôle économique de la BCSC en tant

que stratégie de lutte contre le changement climatique sont décrits.

La deuxième section propose d�introduire la chaîne CSC au secteur bioélectrique dans

un modèle d�évaluation intégré (TIAM-FR). Ce modèle bottom-up d�optimisation déve-

loppé par l�ETSAP (Energy Technology Systems Analysis Program) en 2008, est utilisé

pour les exercices de prospective énergétique de long terme. Il est décomposé en 15 ré-

gions, optimisant l�o¤re d�énergie. Il nous permet d�évaluer les e¤ets des engagements de

Copenhague sur l�évolution du mix énergétique et sur le développement de la CSC et de

la BCSC. Ce travail a été e¤ectué en collaboration avec Sandrine Selosse, ingénieur de

recherche au Centre de Mathématiques Appliquées des MINES ParisTech.
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2.1 Revue de la littérature empirique sur le rôle de la

BCSC

2.1.1 Les applications sectorielles de la CSC

Pour estimer le potentiel de la CSC dans la réduction des émissions de CO2, l�AIE

décrit deux scénarios de réduction des émissions d�ici 2050, appelés "ACT" et "Blue map"

(IEA, 2008b). Le scénario "ACT" envisage de ramener les émissions de CO2 en 2050 à leur

niveau de 2005 avec une incitation �nancière de 50 $/tCO2 à partir de 2030. Le scénario

"Blue map" a pour objectif de réduire de 50% les émissions de CO2 d�ici 2050 par rapport à

leur niveau de 2005 avec une incitation de 200 $/tCO2 à partir de 2030. Ce dernier scénario

est compatible avec les objectifs du groupe d�experts intergouvernemental sur l�évolution

du climat (GIEC) qui consistent à maintenir l�augmentation des températures au dessous

du seuil de 2°C � 2; 4°C:

Dans le scénario "ACT", 14% des réductions d�émissions proviennent de l�application

de la CSC aux secteurs de l�énergie et de l�industrie. Dans le scénario " Blue map", ces

réductions représentent 19%. Dans les deux scénarios, la CSC s�applique majoritairement

au secteur de l�électricité (à hauteur de 68% dans le scénario "ACT" et de 54% dans le

scénario "Blue map").

En 2050, la CSC contribue à 21% de la réduction des émissions du secteur électrique

dans le scénario "ACT" et à 26% dans le scénario "Blue map".

Les coûts de réduction des émissions dans ces secteurs varient fortement en fonction des

types d�installations et des volumes traités. Il est cependant possible de donner un ordre

de grandeur. Les chi¤res proviennent de l�AIE (2008b). Le coût en 2010 de la chaîne CSC

est exprimé en dollars par tonne de CO2 évitée.

Dans le secteur de la production d�électricité, la CSC augmente le coût de l�installation

d�environ 50% à 100%. Le coût de la CSC pour une centrale à charbon se situe entre 60 et

75 $/tCO2 évitée et pour une centrale à gaz entre 60 et 110 $/tCO2. Dans le secteur de la
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cimenterie et de la sidérurgie, les coûts sont respectivement compris entre 75 et 100 $/tCO2

évitée et entre 40 et 50 $/tCO2 évitée1.

Les activités industrielles utilisant de la biomasse (bioéthanol, bioénergie) sont aussi

considérées comme des sources �xes émettant des quantités importantes de CO2. En 2006,

environ 19 exajoules (EJ)2 proviennent de la transformation de biomasse en électricité,

en chaleur et en biocarburants (IEA, 2008). D�après le GIEC, le contenu en carbone de la

biomasse est de 111106 tCO2/EJ. Cela correspond à environ 2146 millions de tonnes de CO2

issues de la biomasse en 2006. D�après Luckow et al. (2010), 46% de la CSC développée

d�ici la �n du siècle s�appliquerait aux bioénergies. Grâce à leur modèle MESSAGE et en

se basant sur le scénario des émissions B13 du GIEC (2000), Riahi et al. (2007) montrent

que la BCSC pourrait réduire les émissions d�environ 370 GtCO2 d�ici 2100.

L�utilisation de la biomasse dans le secteur de l�électricité augmente de 2,5% par an

(GIEC, 2005). Il existe plusieurs procédés de conversion de la biomasse en électricité tels

que la combustion et la gazéi�cation. Trois technologies de conversion pouvant être équipées

d�une technologie de CSC sont détaillées.

Tout d�abord, la CSC peut s�appliquer à une chaudière traditionnelle utilisant de la

biomasse combinée à de l�énergie fossile comme le charbon par exemple4. La combustion

génère de la vapeur utilisée pour alimenter une turbine qui produit de l�électricité. La part

de la biomasse dans cette co-combustion peut aller de 15% à 30%.

Ensuite, la production d�électricité peut également être réalisée à partir d�une chaudière

qui fonctionne à 100% à la biomasse. Ces chaudières sont dites "à lit �uidisé" car elles

contiennent un lit de sable qui facilite la combustion. La technologie de capture envisagée

1Pour une étude détaillée des coûts de capture-transport-stockage sur une centrale à charbon pour les
di¤érentes phases de développement de la technologie se référer à McKinsey&Company (2008).

21 Exajoules (EJ) = 1018Joules (J) = 109 Gigajoules (GJ):
3Le scénario B1 est un scénario drastique de réduction d�émissions d�ici 2100. Il prévoit un pic d�émis-

sions en 2050 à 37 GtCO2 puis ces émissions doivent largement diminuer pour atteindre 18 GtCO2 en
2100.

4Ce procédé est appelé en anglais "co-�ring".
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pour ces deux procédés de combustion est la post-combustion.

En�n, la précombustion est adaptée aux centrales qui gazéi�ent la matière première

(soit le charbon, soit la biomasse) en cycle combiné. Cette gazéi�cation convertit la matière

solide en un gaz de synthèse composé principalement de monoxyde de carbone (CO) et de

dihydrogène (H2). Le CO réagit avec l�eau pour produire du dioxyde de carbone (CO2) et

du H2. Le CO2 est ainsi capturé et le H2 est acheminé vers une turbine à gaz pour produire

de l�électricité. Cette technologie peut s�appliquer aux deux ressources ou uniquement à la

ressource biomasse. Cependant, le coût du kWh en sortie d�une centrale 100% biomasse

(BIGCC) est plus élevé qu�une centrale au charbon. L�ajout d�une chaîne CSC multiplie

par deux le prix du kWh issu de la centrale biomasse (Audus et Freund, 2004). Le tableau

2.1 présente les principales voies de conversion de la biomasse en bioélectricité.

Tab. 2.1 � Procédés de conversion de la biomasse en électricité

Technologies de Type de Technologie
conversion biomasse de capture

Electricité
Centrale à charbon Cultures dédiées, Post-

pulvérisé avec co-combustion résidus agricoles combustion
de biomasse (PC) et forestiers (15 à 30%)
Centrale biomasse Cultures dédiées, Post-
à lit �uidisé résidus agricoles combustion
(CFB) et forestiers (100%)

Centrale à gazéi�cation Cultures dédiées, Pré-
de biomasse intégrée à résidus agricoles, forestiers combustion

un cycle combinée (BIGCC) et industriels (100%)

L�application de la CSC à la biomasse a donné lieu à plusieurs études empiriques sur

son rôle économique en tant que mesure d�atténuation du changement climatique.
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2.1.2 Le rôle économique de la BCSC pour atteindre des objec-

tifs environnementaux ambitieux

Des études récentes montrent que la BCSC représente une stratégie de réduction des

émissions e¢cace économiquement pour lutter contre le changement climatique, spéciale-

ment lorsque les objectifs sont ambitieux (Azar et al., 2006 ; Azar et al., 2010 ; Read and

Lermit, 2005 ; Riahi et al., 2007 ; van Vuuren et al., 2007). Le débat scienti�que porte sur

les niveaux de stabilisation de la concentration des gaz à e¤et de serre dans l�atmosphère

qu�il faudrait atteindre d�ici la �n du siècle (350 ppmCO2eq
5, 450 ppmCO2eq, 550 ppmCO2eq)

a�n d�empêcher toutes perturbations dangereuses du système climatique.

Grâce à des modèles de prospective énergétique, ces études évaluent l�impact de l�in-

troduction de la BCSC dans le mix énergétique à l�horizon 2100. Les principales études sur

cette thématique sont présentées.

Azar et al. (2006) analysent le potentiel de la CSC appliquée aux énergies fossiles et à la

biomasse pour atteindre des objectifs contraignants de réduction d�émissions de CO2 dans

les productions d�électricité et d�hydrogène. Leur démarche consiste à évaluer le coût de ces

technologies, puis à déterminer le coût de stabilisation de la concentration atmosphérique à

450 ppmCO2 et à 350 ppmCO2 compte tenu de la disponibilité de la CSC et de la BCSC. Le

modèle utilisé, GET 5.0, est un modèle énergétique-économique de programmation linéaire.

Les auteurs arrivent à la conclusion selon laquelle l�introduction de la CSC réduit le coût

d�atténuation du climat (comparé au cas où cette dernière n�est pas développée). Ce coût

passe ainsi de 26 à 13 milliards de dollars pour revenir à un objectif de 350 ppmCO2 et de 4,3

à 2,6 milliards de dollars pour atteindre l�objectif de 450 ppmCO2. Avec le développement

de la BCSC, le coût d�atténuation pour atteindre l�objectif de 350 ppmCO2 passerait de 13

à 6,1 Md de dollars. Ainsi, les auteurs montrent que le développement de la BCSC dans

ces secteurs énergétiques permettrait d�atteindre des objectifs de réduction d�émissions très
5Le niveau de concentration s�exprime soit en ppmCO2eq(les autres GES sont pris en compte) soit

seulement en ppmCO2
:Dans ce dernier cas, seules les émissions de CO2 sont considérées (Cf. tableau

d�équivalence en introduction).
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ambitieux (350 ppmCO2, 300 ppmCO2
6).

Le modèle IMAGE/FAIR/TIMER (van Vuuren et al., 2007) o¤re un large portfolio de

solutions de dépollution telles que la CSC, l�hydrogène, l�e¢cacité énergétique, la reforesta-

tion, le nucléaire, le solaire, l�éolien, les bioénergies et les bioénergies avec CSC. Les auteurs

cherchent à identi�er les stratégies de dépollution les moins coûteuses pour atteindre des

cibles de concentration de 650, 550 et 450 ppmCO2eq.

Ils utilisent une combinaison de plusieurs modèles : le modèle d�évaluation intégrée

IMAGE2, le modèle énergétique TIMER et le modèle climatique FAIR-SiMCaP. Le modèle

IMAGE2 donne une représentation explicite de l�utilisation des terres et des changements

d�a¤ectation des sols. Le modèle FAIR-SiMCaP permet de reconstituer le cycle naturel

du carbone. En�n, le modèle TIMER est un modèle dynamique de long terme qui décrit

l�évolution du mix énergétique compte tenu du progrès technique, du rythme d�extraction

des ressources non renouvelables et des coûts associés aux technologies de dépollution. Les

substitutions entre énergies fossiles et énergies neutres en carbone ainsi que l�investissement

dans les technologies de dépollution telles que la CSC, interviennent dans le modèle grâce

à l�instauration d�un signal prix (permis ou taxe carbone).

La CSC à partir d�énergie fossile apparaît comme une solution essentielle pour réduire

les émissions de CO2. Elle contribue à 30%-40% des réductions d�émissions dans le secteur

de l�énergie et à 25% des réductions d�émissions totales. Quand le scénario 650 ppmCO2eq est

mis en �uvre, 580 GtCO2 sont capturés sur la période 2020-2100, soit environ 7 GtCO2 par

an. Quand les scénarios sont plus contraignants, 550 ppmCO2eq et 450 ppmCO2eq, 917 GtCO2

et 1100 GtCO2 sont capturés respectivement d�ici 2100. La capacité mondiale de stockage

prise en compte par leur modèle est d�environ 3670 GtCO2.

Les bioénergies prennent une place importante dans le mix énergétique de 2100. Dans

le scénario 450 ppmCO2eq cela représente environ 350 EJ.

6Pour des objectifs de réduction importants les émissions négatives provenant de la CSC à partir de
biomasse sont valorisées.
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Les auteurs étudient également un scénario plus ambitieux (400 ppmCO2eq). La tech-

nologie de BCSC est alors introduite pour évaluer ses potentialités relativement au nouvel

objectif, mais aussi pour en estimer le coût de stabilisation de la concentration. Ils montrent

que l�objectif 400 ppmCO2eq peut être atteint grâce à la BCSC pour un coût de stabilisation

de la concentration similaire à celui de l�objectif 450 ppmCO2eq. De plus, lorsque la tech-

nologie est disponible, elle permet de réduire le coût pour chaque niveau de concentration

(�gure 2.1).

Fig. 2.1 � BCSC-Potentiel de réduction du coût d�abattement (van Vuuren et al., 2007 )

Grâce à une approche en équilibre partiel, Read et Lermit (2005) montrent qu�avec un

développement maximum des énergies issues de la biomasse ainsi qu�une politique incitant

largement au développement de la CSC, la concentration atmosphérique en CO2 pourrait

revenir à un niveau de 280 ppm d�ici 2060.

Ces résultats sont cependant à prendre avec précaution. En e¤et, l�une des critiques

faite à l�étude de Read et Lermit est celle qui concerne la disponibilité des terres. Un large

développement de la BCSC serait contraint par la limitation de ces ressources (Jepma,

2008, Rhodes et Keith, 2008).
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Azar et al. (2010) proposent une synthèse des analyses sur le potentiel de la BCSC.

Ils comparent les résultats fournis par les trois modèles GET, IMAGE/FAIR/TIMER et

MESSAGE. Les scénarios de stabilisation proposés considèrent une contrainte allant de

300 ppmCO2 à 600 ppmCO2 : Les auteurs évaluent le coût de stabilisation pour chacun des

objectifs lorsque tout d�abord la CSC n�est pas développée. Puis, lorsqu�elle est développée

et s�applique uniquement aux ressources fossiles. En�n, lorsqu�elle est développée et s�ap-

plique aux ressources fossiles et à la biomasse. Les coûts d�atténuation sont les dépenses

additionnelles nettes actualisées par rapport au scénario de référence sur la période 2000-

2100 pour un taux d�actualisation de 5%. Le BAU est le scénario B2 du GIEC sur les

émissions7(GIEC, 2000).

Les conclusions principales des auteurs sont les suivantes : tout d�abord, la CSC réduit le

coût d�atténuation du climat lorsque l�objectif environnemental est inférieur à 550 ppmCO2.

La BCSC joue également un rôle important pour des objectifs plus ambitieux (en dessous du

seuil de 450 ppmCO2). En�n, pour des objectifs compris entre 450 ppmCO2 et 550 ppmCO2,

l�introduction de la BCSC dans le mix énergétique n�a quasiment aucune in�uence sur

le coût d�atténuation.8 Les émissions négatives deviennent donc intéressantes seulement

lorsque les objectifs de réduction d�émissions sont ambitieux.

Une des di¢cultés majeures qui apparaît dans l�évaluation du potentiel de la BCSC

dans la réduction des émissions est la disponibilité de la ressource biomasse. Ce point est

étudié dans le paragraphe suivant.

2.1.3 La disponibilité de la ressource biomasse

La biomasse valorisable en énergie peut être de nature très diverse. Il existe principa-

lement trois grandes catégories de cette ressource (IFP, 2010).

La première catégorie regroupe les cultures énergétiques utilisées pour la production de

7Le scénario B2 prédit une augmentation des émissions de CO2 jusqu�en 2100 (33 GtCO2 en 2020, 41
GtCO2 en 2050 et 50 GtCO2 en 2100).

8Cela à l�exception du modèle IMAGE/FAIR/TIMER qui considère que la BCSC est moins coûteuse à
partir de 500ppmCO2
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biocarburants de première génération. Ce sont les cultures de plantes sucrières et oléagi-

neuses telles que la canne à sucre, le maïs, la betterave, le colza, le tournesol, le soja, etc.

De nouvelles espèces oléagineuses sont envisagées (le jatropha, la caméline et le cynara) de

manière à enrayer la compétition entre les usages alimentaires et énergétiques.

La deuxième catégorie comprend les résidus des activités agricoles, forestières et indus-

trielles. Il existe une quantité importante de sous-produits et de déchets non recyclables

pouvant être utilisés pour la production de bioénergies. Les résidus de scierie, les rémanents

sylvicoles ou encore la paille peuvent être exploités pour la production de biocarburants

de deuxième génération et pour la production de chaleur et d�électricité (IFP, 2010).

En�n, les cultures énergétiques dédiées de lignocellulose telles que le triticale, le sorgho,

le miscanthus, le switchgrass et la canne de provence constituent une troisième catégorie

de ressource. Ces espèces ont l�avantage d�avoir de très bons rendements énergétiques et

d�être peu gourmandes en eau et en engrais.

Ces catégories de ressources sont utilisées pour estimer le potentiel de biomasse.

Il existe des disparités importantes entre les modèles pour évaluer la contribution de la

biomasse à l�o¤re énergétique sur le long terme. En 2050, cette contribution varie de 50 à

400 EJ par an selon les études (Berndes et al., 2003). Ces divergences proviennent princi-

palement des hypothèses sur les rendements énergétiques des cultures et sur les quantités

de surfaces disponibles. De plus, il est di¢cile d�estimer les quantités de biomasse lignocel-

lulosique issues de la production agricole et forestière.

Ces divergences peuvent aussi être liées à la méthode d�estimation de ce potentiel.

Certaines études se focalisent sur l�o¤re et estiment un potentiel de ressource "physique".

D�autres se placent du côté de la demande et estiment un potentiel "économique".

Les premières déterminent la quantité maximale de biomasse qui peut être utilisée pour

les bioénergies, tout en prenant en considération la compétition entre les di¤érents usages

de la ressource. Un inventaire de la biomasse disponible pour les bioénergies est ainsi

e¤ectué. Après avoir exclu les surfaces dédiées à l�alimentation et aux activités forestières,
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les études comptabilisent les surfaces restantes pour les cultures énergétiques ainsi que la

biomasse lignocellulosique (Fischer et Schrattenholzer, 2001 ; Yamamoto et al., 1999).

Les études qui se placent du côté de la demande estiment un potentiel économique basé

sur la compétitivité des technologies utilisant de la biomasse (bioélectricité-biocarburants),

et ce, relativement aux autres technologies de dépollution (IPCC, 2000, Nakicenovic et al.,

1998 ; William, 1995).

Dans les trois modèles présentés par Azar et al. (2010), le potentiel est estimé entre

200 et 400 EJ par an sur la période 2050-2100. Cela représente environ 40% de l�o¤re

énergétique totale. Cette biomasse provient en partie des résidus agricoles et forestiers

(80-100 EJ par an) mais également des cultures dédiées. Le besoin en terres est donc

conséquent. Supposons un rendement énergétique moyen à l�hectare de 200 GJ par an.

Dans ce cas, pour produire 100 EJ, 500 millions d�hectares de terres devront être sollicités

pour les cultures dédiées. Dans le modèle GET, le potentiel maximum de biomasse en 2100

est supposé égal à 200 EJ (Azar et al., 2006, 2010).

Luckow et al. (2010) considèrent un potentiel de l�ordre de 120-160 EJ par an en 2050

et de 200-250 EJ par an en 2100. Leur modèle intégré CGAM est un modèle énergétique

et agricole. Il prend en compte les émissions liées au changement d�a¤ectation des sols.

La concurrence entre les cultures alimentaires et les cultures énergétiques est modélisée de

manière endogène.

En revanche, dans leur modèle IMAGE/FAIR/TIMER, van Vuuren et al. (2007) es-

timent plutôt ce potentiel à 400 EJ par an d�ici 2100. Le tableau suivant (2.2) présente les

résultats obtenus par ces di¤érentes études.
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Tab. 2.2 � Estimation du potentiel de biomasse selon di¤érentes études

Etudes sources Production de Horizon temporel
biomasse (EJ/an)

Azar et al (2006) 200 2100
Van Vuuren et al (2007) 400 2100
Luckow et al (2010) 200-250 2100

Fischer et Schrattenholzer (2001) 450 2050
IPCC, SRES (2000) 120 2100
Yamamoto et al (1999) 260 2100
Nakicenovic et al (1998) 170-250 2100

William (1995) 170-180 2050

La BCSC pourrait jouer un rôle important dans certains pays dotés de vastes ressources

en biomasse. Son application à l�industrie papetière en Suède réduirait ses émissions d�au

moins 16% par rapport à leur niveau de 1990 (Möllersten et al., 2003). De plus, ce secteur

est largement émetteur de CO2. Hektor et Berntsson (2007) montrent que 330 millions de

tonnes de CO2 pourraient être capturées d�ici 2025 pour un coût allant de 30 à 50 $/tCO2

dans ce secteur.

Luckow et al. (2010) établissent un scénario de stabilisation de la concentration atmo-

sphérique en CO2 à 400ppm d�ici la �n du siècle et présentent la production de biomasse

correspondante par région. Le prix du carbone croît de manière exponentielle sur la période

2005-2095, ce qui accroît la compétitivité des cultures de biomasse dédiées à partir de 2035.

La quantité de biomasse produite passe de 120-160 EJ par an en 2050 à 200-250 EJ par

an en 2095. Cette ressource est essentiellement produite dans les pays en développement

(à environ 80%). En 2095, la production de biomasse est d�environ 50 EJ en Chine, 40 EJ

en Inde, 35 EJ en Asie du Sud-est, 35 EJ en Afrique et 30 EJ en Amérique Latine contre

seulement 15 EJ en Europe de l�Ouest. Nous pouvons donc supposer que le potentiel de

développement de la BCSC dans ces régions est important.
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2.2 L�évaluation du potentiel de la BCSC dans le sec-

teur électrique grâce au modèle TIAM-FR

2.2.1 Description du modèle

Le modèle TIAM-FR est la version française du modèle ETSAP-TIAM9. Ce modèle

d�optimisation énergétique intégrée a été développé par l�ETSAP en 2006-2008. Ce type

de modélisation permet de faire de la prospective énergétique sur le long terme mais n�a

pas pour ambition de prévoir le futur. Il permet d�examiner, compte tenu des hypothèses

macroéconomiques et technologiques retenues, les conséquences de la mise en place d�une

politique environnementale sur le besoin en énergie primaire, l�évolution des technologies, la

composition du mix électrique, la réduction des émissions, etc. Ainsi, l�objectif est de décrire

de manière cohérente l�évolution du mix énergétique pour une période donnée compte tenu

des scénarios environnementaux que nous souhaitons analyser.

TIAM-FR est un modèle énergétique mondial décomposé en quinze régions (tableau

2.3). Pour chaque région du monde, le modèle retranscrit de manière détaillée le fonction-

nement du système énergétique dans sa globalité, de l�extraction des ressources primaires

jusqu�à la consommation �nale, au moyen de milliers de technologies actuelles et futures

(Cf. �gure 2.11, annexe, p. 112).

Le modèle con�gure le système énergétique sur une période de temps dé�nie en mini-

misant le coût total escompté (ou en maximisant le surplus net global) tout en respectant

les contraintes mises en place par le modélisateur.

Les scénarios exogènes du modèle TIAM-FR, sur lesquels nous pouvons intervenir,

concernent l�évolution de la demande énergétique, la disponibilité des ressources énergé-

tiques, la mise en place des politiques environnementales et les hypothèses technologiques.

Les déterminants de la demande énergétique tels que l�évolution démographique, le

taux de croissance du produit intérieur brut et la progession des secteurs de la demande

9ETSAP : Energy Technology Systems Analysis Program.
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Tab. 2.3 � Régions dans le modèle
TIAM-FR

Acronymes Régions

AFR Afrique
AUS Australie-NZ
CAN Canada
CHI Chine
CSA Amérique Sud et Centrale
EEU Europe de l�Est
FSU Ex Union Soviétique
IND Inde
JPN Japon
MEA Moyen-Orient
MEX Mexique
ODA Asie Sud-Est
SKO Corée du Sud
USA Etats-Unis
WEU Europe de l�Ouest

proviennent principalement de l�AIE. Le dernier calibrage du modèle se base sur les données

de l�ETP (Energy Technology Perspectives) 2010. Les données macroéconomiques et les

tendances d�évolution des principaux secteurs jusqu�en 2050 sont retranscrites en annexe

(pp. 113-116).

Des scénarios peuvent être e¤ectués sur les courbes d�o¤re des énergies primaires. Il est

possible de déterminer annuellement le potentiel de chaque ressource (taux d�extraction

annuel d�une ressource fossile) ou de manière cumulée sur la période étudiée. Les capacités

de stockage dans les formations géologiques sont dé�nies en fonction des régions du monde

de manière à rendre compte de la réalité.

Plusieurs types de scénarios de politique environnementale peuvent être introduits : le

choix d�une combinaison technologique (par exemple atteindre 20% d�énergie renouvelable

en 2020), des objectifs de réduction d�émissions ou encore des plafonds de concentration

atmosphérique. La politique environnementale peut être globale ou di¤érenciée selon les
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régions du monde.

Les technologies disponibles sont renseignées dans le modèle. Les paramètres techniques

et économiques lors de la transformation des énergies primaires en énergies secondaires sont

dé�nis.

L�objectif de cette étude est d�introduire la CSC sur les technologies capables de conver-

tir de la biomasse en électricité. Ce point est développé dans la sous-section suivante.

2.2.2 La prise en compte de la BCSC dans le modèle

Nous partons des technologies de conversion de biomasse en bioénergies existantes dans

le modèle puis nous y ajoutons une technologie de capture. Les nouvelles technologies sont

ensuite raccordées aux options de stockage déjà renseignées. Les coûts de transport sont

dé�nis en fonction des régions et des sites de stockage auxquels ils sont reliés.

Dans le secteur de l�électricité deux technologies sont retenues : la gazéi�cation de

la biomasse (capture pré-combustion) et la combustion de la biomasse (capture post-

combustion). Ces deux types de centrales fonctionnent uniquement à la biomasse. La bio-

masse introduite peut être solide (bois) ou issue de cultures énergétiques.

Deux autres technologies sont créées : une de co-combustion et une de co-gazéi�cation

qui utilisent un mélange de charbon et de biomasse. Cette dernière est présente à hauteur

de 20%.

Pour chaque technologie les paramètres économiques tels que le coût d�investissement,

les coûts d�opération et de maintenance, la durée de vie de la technologie et la date à laquelle

elle sera développée doivent être renseignés. Certaines données relatives à l�e¢cacité du

procédé et aux émissions évitées doivent aussi être apportées.

Dans le cas des technologies de BCSC, les émissions sont comptabilisées comme né-

gatives. Ainsi, les quantités d�émissions pour chaque unité d�intrant utilisé doivent être

déterminées.

Les technologies de BCSC et les principaux paramètres sont détaillés dans le tableau



Le rôle global et régional de la BCSC : Une application à la
production d�électricité 90

suivant (2.4). Les données concernant les coûts de transport et de stockage ainsi que les

contraintes sur le potentiel de stockage par régions sont répertoriées en annexe (pp. 116-

117).

Tab. 2.4 � Technologies introduites dans le modèle TIAM-FR
Technologies Inputs Technologie Année CAPEX2010 OPEX2010

de capture ($/kWe) ($/kWe/a)

Centrale biomasse solide, culture 2010 1700 63
combustion (100%)

Centrale biomasse solide, culture Post- 2020 2125 63
combustion +CSC (100%) combustion
Centrale biomasse solide, cultures 2010 2000 79
gazéi�cation (100%)

Centrale biomasse solide, cultures Pré- 2020 2420 79
gazéi�cation+CSC (100%) combustion

Centrale Bio (20%) + 2010 1300 52
co-combustion charbon
Centrale Bio (20%) + Post- 2020 1650 64

co-combustion+CSC charbon combustion
Centrale Bio (20%) + 2010 1450 58

co-gazéi�cation charbon
Centrale Bio (20%) + Pré- 2020 1800 70

co-gazéi�cation charbon combustion

2.2.3 Les scénarios de politique environnementale

La plupart des études de prospective énergétique, détaillées dans la première section,

privilégient des approches mondiales et des scénarios globaux de réduction d�émissions. Il

s�agit d�une situation économiquement idéale où tous les pays sont supposés s�engager dans

la lutte contre le changement climatique. Ainsi, de la contrainte environnementale com-

mune émane un prix du carbone unique qui permet de minimiser le coût de réduction des

émissions. Cependant, la réalité est plus complexe. L�échec des négociations internationales

sur ces questions met en exergue les di¢cultés des nations à s�entendre sur des objectifs

chi¤rés de réduction des émissions.
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Grâce au modèle TIAM-FR, il est possible de conduire une étude régionale détaillée.

Il nous semble donc plus judicieux de di¤érencier les politiques environnementales compte

tenu des engagements pris par les pays depuis le sommet de Copenhague en 2009 comme le

préconise Selosse et al. (2010). De plus, l�étude de Dellink et al. (2010), sur l�évaluation de

ces engagements, a montré que les objectifs de réduction d�émissions annoncés par les pays

n�étaient pas su¢samment ambitieux pour limiter le risque d�un changement climatique

supérieur à 2°C: Ainsi, nous souhaitons également enrichir la discussion sur cette question.

La démarche que nous adoptons permet d�apporter des éléments de réponse aux deux

questions suivantes :

- Les engagements nationaux sont-ils su¢samment contraignants pour limiter l�aug-

mentation globale des températures à 2°C-2,4°C?

- Quels sont les e¤ets de ces engagements sur le mix électrique futur et sur le

développement des technologies de CSC?

Les scénarios étudiés sont présentés ci-dessous :

� Scénario BAU : le scénario BAU (Business as usual) correspond à la situation où

aucune politique environnementale n�est mise en place. Il s�agit d�un scénario ten-

danciel.

� Scénario S1 : le premier scénario environnemental (S1) se base sur les objectifs que

se sont �xés les pays pour 2020 à Copenhague. Il implique les pays industrialisés, la

Chine et l�Inde. En 2050, les objectifs annoncés par les pays industrialisés sont pris

en compte. En revanche, l�Inde et la Chine n�ont pas pris d�engagement pour 2050.

Des scénarios de réduction de 10% d�émissions sont donc envisagés pour ces deux

pays. Le tableau 2.5 retrace les objectifs de réduction des émissions en 2020 et en

2050 pour ces principales régions. Dans ce scénario S1, les pays en développement ne

sont pas contraints par la politique environnementale.
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Tab. 2.5 � Objectifs Copenhague 2020, hypothèses 2050

Région Année de Année de Objectif Type de
référence l�objectif réduction

WEU-EEU 1990 2020 20% Réduction
2050 80% d�émission

USA 2005 2020 17% Réduction
2050 83% d�émission

AUS 2000 2020 5% Réduction
2050 80% d�émission

CAN 2005 2020 17% Réduction
2050 83% d�émission

JPN 1990 2020 25% Réduction
2050 80% d�émission

CHI 2005 2020 40% CO2 intensité*
2050 10% Réduc. émi.

IND 2005 2020 20% CO2 intensité*
2050 10% Réduc. émi.

Note :* En 2020, la Chine et l�Inde s�engagent à réduire leur intensité
CO2 par rapport à leur PIB

� Scénario S2 : le deuxième scénario prend en compte les disparités régionales mais

ajoute une contrainte globale qui consiste à réduire les émissions mondiales de CO2

de 50% en 2050 par rapport à l�année de référence 2000. Cet objectif est conforme

à la volonté de maintenir l�augmentation globale des températures sous le seuil des

2°C-2,4°C: Le modèle est renseigné d�une part, avec les objectifs de Copenhague en

2020 pour les pays industrialisés et d�autre part, avec la contrainte globale. Tous les

pays sont supposés s�engager dans ces réductions d�émissions, y compris les pays en

développement. Le modèle minimise le coût de la contrainte globale en calculant les

objectifs par régions qu�il faudrait se �xer en 2020 pour les pays en transition (Inde

et Chine) et les pays en développement et en 2050 pour toutes les régions.

Le graphique 2.2 reporte les e¤orts de réduction des émissions dans les deux scénarios

par rapport au scénario "Business as usual". Dans les scénarios 1 et 2, les émissions mon-
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diales devraient diminuer respectivement de 1,3 Gt et de 5,3 Gt en 2020 et de 21 Gt et

29,5 Gt en 2050 par rapport au BAU.

L�évolution de la concentration atmosphérique de CO2 correspondant aux deux scéna-

rios environnementaux est présentée dans le graphique 2.3.

Les engagements pris par les Etats dans le scénario S1 ne permettent pas de réduire

drastiquement les émissions. La concentration atmosphérique passe de 380 ppmCO2 en 2005

à 425 ppmCO2 en 2050. Selon le GIEC (Cf. tableau 1.1, p. 38) cela représente une hausse

des températures supérieure à 2,4°C. Nos résultats rejoignent, ainsi, les conclusions des

travaux de Dellink et al. (2010). Pour atteindre l�objectif global des 2°C�2,4°C les pays en

développement doivent donc participer à l�e¤ort de réduction des émissions. Le scénario

S2 permet de stabiliser la concentration à 400 ppmCO2.

Fig. 2.2 � Evolution des émissions de CO2 (Gt)
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Fig. 2.3 � Evolution de la concentration atmosphérique de CO2 (ppmCO2)

Le tableau 2.6 montre comment les e¤orts de réduction des émissions sont répartis à

travers les régions.

Tab. 2.6 � Emissions de CO2 évitées par pays comparées au BAU (Gt)

Années Scénarios Pays Pays Pays Monde
industrialisées en transition en développement
AUS,CAN,EEU, CHI,IND AFR,CSA,FSU,MEA,

JPN,USA,WEU MEX,ODA,SKO

S1 1,2 0,1 0 1,3
2020

S2 1,2 1,7 2,3 5,3

S1 9,2 11,8 0 21
2050

S2 7 14,6 7,8 29,5

Dans le scénario S1, les e¤orts sont principalement menés par les pays industrialisés en

2020. En 2050, l�objectif de réduction de 10% des émissions pour la Chine et l�Inde permet

de réaliser plus de 50% de l�objectif global.

Le scénario S2 avantage les pays industrialisés en 2050 par rapport au scénario S1 et

les pays en développement sont très largement contraints en 2020 et 2050. Dans ce cas,
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le potentiel de réduction des émissions à moindre coût dans les pays en développement et

en transition est plus important que celui des pays industrialisés. De plus, le scénario S2

montre que les pays en transition doivent, dès 2020, s�engager à réduire leurs émissions de

CO2 et non par leur intensité carbone du PIB pour atteindre l�objectif global des 2°C:

Nous étudions l�évolution du mix énergétique de 2005 à 2050 compte tenu de ces scéna-

rios de politique environnementale. Nous analysons, plus particulièrement, le déploiement

de la CSC et de la BCSC dans la production d�électricité.

2.2.4 Résultats

La consommation d�énergie primaire

L�évolution de la consommation d�énergie primaire mondiale pour chaque scénario est

présentée dans le graphique 2.4 et la décomposition régionale �gure en annexe (pp. 117-

118). Les résultats sont comparés au scénario de référence "BAU".

Fig. 2.4 � Consommation mondiale d�énergie primaire (EJ)

La consommation mondiale d�énergie primaire passe de 386 EJ en 2005 à 816 EJ en

2050 dans le BAU (soit un taux de croissance annuel moyen d�environ 1,6%). Les énergies

renouvelables se développent. Cependant, les combustibles fossiles restent les sources pré-
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pondérantes d�énergie primaire (70%) en 2050. Le charbon, le pétrole et le gaz représentent

respectivement 25%, 24% et 21% de la demande. La contribution des énergies non émet-

trices de GES (nucléaire, renouvelable et biomasse) s�élève à 30%. La part des énergies

renouvelables est de 13%, celle de l�énergie nucléaire de 9% et celle de la biomasse de 8%.

Lorsque les politiques de réduction des émissions sont mises en place (S1 et S2), la

composition de la demande d�énergie primaire se modi�e.

Dans le scénario S1, la part des énergies renouvelables augmente de 235% par rapport

au BAU (en 2050), celle de la biomasse de 52% et celle du nucléaire de 1%. Les demandes

de charbon, de pétrole et de gaz diminuent respectivement de 68%, 27% et 25%. Ainsi,

dans S1 en 2050, les énergies fossiles et non émettrices de GES représentent respectivement

40% et 60% de la demande d�énergie primaire.

Dans le scénario S2, en 2050, la part des énergies fossiles dans la consommation totale

diminue plus fortement que dans le scénario 1 (34% contre 40%). Le charbon ne représente

plus que 3% de la consommation. En revanche, la demande de biomasse augmente très

largement dans ce scénario : sa part est de 16%.

Les pays en transition et en développement sont en grande partie responsables de

l�accroissement prévu de la demande d�énergie primaire dans le BAU. La demande de

la Chine et de l�Inde augmente de 217% entre 2005 et 2050 (Cf. graphique 2.23, annexe,

p. 118). A l�horizon 2050, ces deux pays représentent 31% de la demande mondiale contre

19% en 2005. La Chine est le premier consommateur de charbon (100 EJ). Il existe donc

un potentiel important de développement de la technologie de CSC dans ce pays.

La mise en place des politiques environnementales engendre un déploiement fulgurant

des énergies renouvelables dans ces deux pays. La part du charbon et du gaz reste si-

gni�cative dans le scénario S1. En revanche, dans le scénario S2, cette dernière diminue

drastiquement et est remplacée par l�utilisation accrue de la biomasse. Ainsi, nous pouvons

à ce stade penser que la CSC à partir de biomasse a un rôle à jouer dans le secteur électrique

de ces pays dans le scénario contraignant S2. Les pays industrialisés ont également recours
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aux énergies renouvelables dans les scénarios S1 et S2. De plus, en 2050, leur demande de

biomasse est multipliée par plus de 3 dans S1 et S2 par rapport au BAU (Cf. graphique

2.22, annexe, p. 117)

Nous nous intéressons plus particulièrement à la disponibilité de la ressource biomasse

dans le modèle. Le graphique 2.5 montre l�évolution de la consommation de biomasse, par

type, pour chaque scénario.

Fig. 2.5 � Consommation mondiale de biomasse (EJ)

La consommation de biomasse, en 2005, est de 48 EJ dont environ un tiers est de la

biomasse traditionelle utilisée pour les usages domestiques (chau¤age, cuisine, etc.).

En 2050, cette dernière atteint 71 EJ dans le BAU, 105 EJ dans S1 et 148 EJ dans

S2. Ce résultat est assez proche des conclusions de Luckow et al. (2010). En e¤et, grâce à

leur modèle agricole, ils estiment un potentiel de 120 à 160 EJ en 2050 sous une contrainte

environnementale de 400 ppmCO2. Contrairement à leur étude, notre modèle ne prend

pas en compte de façon endogène les impacts négatifs des changements d�a¤ectation des

sols sur l�environnement. Cependant, le potentiel technique de biomasse disponible est
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fortement contraint de manière exogène en 2050. En e¤et, le potentiel mondial, tous types

de biomasse confondus, ne peut dépasser 233EJ par an. La biomasse issue des cultures

est produite uniquement sur les surplus des terres agricoles et son potentiel est contraint

à 72 EJ par an. Les résidus des activités forestières et agricoles, quant à eux, ne peuvent

excéder 73 EJ par an.

En 2005, la biomasse provient principalement des résidus des activités forestières et

agricoles, appelée biomasse solide, (85%). A partir de 2020, la contrainte environnementale

dans les deux scénarios accroît la compétitivité des cultures dédiées. Ainsi, en 2050, dans

S1 et S2, la biomasse provient respectivement à 36% et 44% des cultures, à 54% et 41%

des activités forestières et agricoles et à 7,5% et 11,4% des déchets municipaux.

La disponibilité de la technologie de CSC accroît la demande de biomasse. Le gra-

phique 2.25 (annexe, p. 119) montre que dans le scénario S2 sans BCSC10 (S2-NoBCSC),

la demande de biomasse est environ 20% inférieure par rapport aux scénarios avec BCSC

(S2).

La demande de biomasse est très importante dans les pays en développement où elle est

principalement utilisée à des �ns domestiques (Cf. graphique 2.28, annexe, p. 120). En 2050,

dans le scénario S2, la demande y augmente de 94% par rapport au BAU. Les quantités

consommées en Afrique, en Asie du Sud-Est et en Amérique du Sud sont respectivement

de 21 EJ, 18 EJ et 12 EJ.

La biomasse est également très utilisée en Chine et en Inde (Cf. graphique 2.27 , annexe,

p. 120). Au total 50 EJ sont consommés, pour ces deux pays, dans le scénario S2 en 2050.

Lorsqu�il n�y a pas de politique environnementale, la consommation de biomasse dans

les pays industrialisés est assez faible en 2050 (seulement 9 EJ). En revanche, la mise en

place des politiques environnementales entraîne un accroissement de sa compétitivité (Cf.

graphique 2.26, annexe, p. 119). La demande est multipliée par 3,2 par rapport au BAU

et les trois quarts de cette demande proviennent des Etats-Unis et de l�Europe de l�Ouest.

10La disponibilité de la technologie est contrainte de manière exogène.
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L�évolution du mix électrique

L�impact des scénarios de politique environnementale sur le développement de la CSC

dans le secteur de l�électricité est à présent étudié. Le graphique 2.6 décrit l�évolution du

mix électrique entre 2020 et 2050 compte-tenu des scénarios étudiés. La production du

secteur électrique est exprimée en exajoules (EJ).

Fig. 2.6 � Evolution du mix électrique de 2020 à 2050 (EJ)

Dans le scénario BAU la production électrique passe de 61,7 EJ en 2005 à 126,5 EJ en

2050. En 2050, le mix électrique est composé à 43% par le charbon, 20% par le nucléaire,

15,9% par le gaz et le pétrole, 11% par l�hydraulique, 10% par les renouvelables et 0,1%

par la biomasse.

La mise en place d�une politiques environnementale contraignante (S2) induit un déve-

loppement de la CSC dans ce secteur à partir de 2020. Ce développement s�intensi�e dès

2030.

En 2050, la CSC est développée à 23% dans S1 et 30% dans S2. Presque toutes les

centrales au charbon et au gaz sont équipées d�une technologie de CSC dans le scénario S2.

Cela explique la faible contribution du charbon et du gaz sans CSC (0,2% pour le charbon

et 2% pour le gaz dans S2 en 2050). Ce résultat est en accord avec la littérature. Dans leur
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modèle, Luckow et al. (2010) aboutissent au résultat suivant : le charbon est uniquement

utilisé avec une technologie de CSC à partir de 2050 sous l�e¤et d�une politique environ-

nementale contraignante. Le scénario "Blue map" de l�AIE prédit aussi un développement

de la CSC à 100% sur les centrales à charbon et à 40% sur les centrales au gaz en 2050.

Les énergies renouvelables et l�énergie hydraulique augmentent dans S1 et S2. En 2050,

leurs parts dans la production sont respectivement de 34% et de 11% dans S1 et de 37%

et de 12% dans S2. La part de l�énergie nucléaire, quant à elle, reste stable.

En 2050, lorsque la technologie de CSC n�est pas disponible (graphique 2.7), l�objectif

environnemental est atteint grâce au déploiement rapide des énergies renouvelables. Dans

le scénario S2-NoCSC la part des énergies renouvelables augmente de 58% par rapport au

scénario S2 et dans S1-NoCSC elle augmente de 47% par rapport au scénario S1.

Lorsque la technologie de BCSC n�est pas développée (scénario NoBCSC), la part de

la CSC-fossile s�accroît légèrement dans le scénario S1-NoBCSC (+3%). Dans le scénario

S2, en revanche, ce sont les énergies renouvelables qui compensent l�absence d�émissions

négatives.

Fig. 2.7 � Composition du mix électrique en 2050 (%)
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Le graphique suivant (2.8) détaille la composition de la CSC. Il permet de distinguer

les technologies développées par le modèle.

Fig. 2.8 � Developpement des technologies de CSC (EJ)

La CSC entre sur le marché dès 2020. Le scénario S2 conduit à un développement

rapide des technologies de CSC11 et de BCSC12 dès 2030. En 2050, la quantité d�électricité

produite avec une technologie de CSC est de 30 EJ dans S1 et de 39 EJ dans S2. La part

de la BCSC dans ce total est très large. Dans S1, 44% de la CSC développée se fait à partir

de la biomasse et 69% dans S2. La BCSC "génère" environ 10% de l�électricité en 2050

dans le scénario S1 et 20% dans le scénario S2.

Les technologies de capture sont principalement installées sur les centrales de combus-

tion directe de la biomasse pour pouvoir engendrer d�importantes quantités d�émissions

négatives. Ainsi, les centrales de co-combustion de la biomasse et du charbon que nous

avons intégrées ne se développent pas. Les centrales de gazéi�cation de la biomasse, ren-

11La CSC à partir d�énergie fossile regroupe les technologies PC Oxy. (centrale au charbon pulvérisé
+ capture en oxy-combustion), IGCC (centrale à cycle combiné et à gazéi�cation intégrée + capture
pré-combustion), NGCC Post. (centrale à gaz à cycle combiné + capture post-combustion), NGCC Oxy.
(centrale à gaz à cycle combiné + capture oxy-combustion).
12La CSC à partir de biomasse englobe les deux technologies de combustion directe de la biomasse

(100%) issue des activités forestières (bio. comb. sol.) et des cultures (bio. comb. cult.).
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seignées dans le modèle, ne sont également pas déployées car elles sont plus coûteuses (Cf.

tableau 2.4, p. 90). En revanche, les centrales à charbon qui dominent le marché sont de type

IGCC c�est à dire à cycle combiné et gazéi�cation intégrée. Les émissions sont capturées

grâce à une technologie de capture pré-combustion. Quand la politique est contraignante

(S2), la CSC se développe également sur les centrales au gaz à cycle combiné (NGCC).

La décomposition par région (graphique 2.9) montre très clairement que les pays indus-

trialisés appliquent la CSC principalement à la ressource biomasse dans les deux scénarios

de politique environnementale. De plus, lorsque la politique est ambitieuse (S2) toutes les

régions utilisent en priorité la BCSC. La CSC à partir d�énergie fossile est, quant à elle,

davantage déployée en Chine et en Inde.

Fig. 2.9 � Développement de la CSC par région (EJ)

Pays industrialisés Chine et Inde Pays en développement

Dans le scénario S1, les pays en voie de développement ne participent pas à la réduction

des émissions. Ainsi, en 2050, la CSC est développée à 70% en Chine et en Inde. Dans ces

deux pays, la CSC à partir de charbon est utilisée dès 2030. La CSC sur la ressource

biomasse entre sur le marché en 2040 pour satisfaire la contrainte environnementale de
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2050. En 2050, 74% de la CSC s�applique à l�électricité produite à partir d�énergie fossile

et 26% à celle produite à partir de biomasse. La Chine est le premier marché pour le

développement de la CSC dans le secteur électrique ; 16 EJ de l�électricité produite en

Chine sont équipés d�une technologie de CSC contre 5 EJ en Inde.

La contrainte environnementale pour les pays industrialisés est plus sévère dans le

scénario S1 que dans le scénario S2 (Cf. tableau 2.6, p. 94). Ainsi, comme le montre la

�gure 2.9, ces pays ont plus amplement recours à la BCSC a�n d�engendrer des émissions

négatives. En 2050, 9,3 EJ d�électricité sont équipés d�une technologie de CSC et 80% de

cette CSC s�applique à des centrales 100% biomasse. Les principaux pays qui développent

la CSC et la BCSC sont dans l�ordre : Les Etats-Unis (4,8 EJ béné�cient de la CSC dont

3,9 EJ proviennent de la biomasse), L�Europe de l�Ouest (2,3 EJ proviennent uniquement

de la biomasse), L�Europe de l�Est (1,5 EJ béné�cient de la CSC dont 0,9 EJ provient de

la biomasse), le Japon (0,5 EJ provient uniquement de la biomasse) et le Canada (0,03

EJ provient uniquement de la biomasse). Le Canada utilise minoritairement la BCSC et

l�Australie n�y a pas recours dans le scénario S1 pour réduire ses émissions. En e¤et, en

2050, le Canada utilise essentiellement de l�énergie hydraulique et l�Australie des énergies

renouvelables. La sévérité de la politique environnementale permet également d�accroître

la compétitivité des technologies de capture en oxy-combustion sur les centrales à gaz dans

les pays industrialisés.

Dans le scénario 2, la CSC s�étend également aux pays en développement. En 2050, ces

pays ont principalement recours à la CSC biomasse, 68% de la CSC développée s�applique à

cette ressource. Certains pays bien dotés en biomasse développent exclusivement la BCSC.

C�est le cas de l�Afrique, de l�Amérique Centrale et du Sud et de l�Asie du Sud-Est. Le

Moyen-Orient et l�ex Union Soviétique, quant à eux, utilisent majoritairement la CSC sur

les centrales à gaz.

Les résultats montrent également que l�Inde et la Chine ont très largement recours à la

BCSC dans le scénario S2. En e¤et, l�e¤ort de réduction des émissions étant très conséquent
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pour ces deux pays en 2050, ils valorisent les émissions négatives.

Le potentiel de la BCSC est mieux réparti à travers la planète que celui de la CSC.

Dans le scénario 2, en 2050, les technologies de combustion directe de la biomasse sont

développées à hauteur de 23% en Chine, de 17% en Inde, de 14% aux Etats-Unis, de 13%

en Asie du Sud-Est, de 7% en Amérique Centrale et du Sud, en Europe de l�Ouest et en

Afrique, de 4% en ex Union Soviétique, de 3% en Europe de l�Est et de 1% en Australie,

au Canada, au Japon, en Corée du Sud et au Moyen Orient.

Ces résultats montrent que le potentiel de développement des technologies de CSC et de

BCSC dépend des disparités régionales en termes d�objectifs de réduction des émissions et

de dotations en ressources fossiles et en biomasse de chaque pays. Les capacités de stockage,

renseignées dans le modèle TIAM-FR (Cf. tableau 2.19, annexe, p. 116), sont su¢samment

vastes et bien réparties à travers la planète pour ne pas contraindre le développement de

la CSC dans nos scénarios. Au total, le potentiel introduit dans le modèle est de 14,8 Gt

de CO2 dont 12,6 Gt de CO2 peuvent être stockées dans les aquifères salins profonds. Bien

que l�évaluation des capacités mondiales de stockage soit toujours à l�étude, ces hypothèses

se trouvent dans la fourchette donnée par l�AIE. Cette dernière estime un potentiel global

en aquifères salins compris entre 2000 et 20 000 Gt de CO2.

Dans le paragraphe suivant, les résultats sont exprimés en termes de montant des émis-

sions capturées a�n de mieux comprendre le rôle de la CSC et de la BCSC dans leur

réduction.

Les émissions stockées dans le secteur électrique

Les technologies de CSC et de BCSC se développent largement à partir de 2030. En

2050, au total 5,6 Gt et 9,5 Gt de CO2 sont stockées dans les scénarios S1 et S2 (graphique

2.10). Dans S1 et S2, respectivement, 2,8 Gt et 1,7 Gt sont d�origine fossile et 2,8 Gt et

5,8 Gt sont d�origine biomasse.
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Fig. 2.10 � Emissions stockées (GtCO2)

Nous avons montré qu�en 2050 les émissions mondiales de CO2 devraient diminuer de

21 Gt par rapport au BAU pour atteindre le scénario S1 et de 29,5 Gt pour atteindre le

scénario S2 (Cf. graphique 2.2, p. 93). Les résultats du graphique 2.10, pour l�année 2050,

révèlent que les technologies de CSC et de BCSC dans le secteur électrique permettent

d�éviter 5,6 Gt de CO2 dans S1 et 7,5 Gt de CO2 dans S2. Ainsi, pour ces deux scénarios,

le déploiement de la capture et du stockage du carbone dans la production d�électricité

contribue à réaliser environ 25% de l�objectif global de réduction des émissions. La di¤érence

entre les deux scénarios environnementaux provient de la répartition entre la CSC fossile

et la BCSC. Dans S1, la CSC fossile et la BCSC contribuent à l�objectif global dans les

mêmes proportions (environ 13% chacune) alors que dans S2, la BCSC contribue à hauteur

de 19% et la CSC fossile à hauteur de 6%. Cette part importante de la BCSC montre que

les émissions négatives sont valorisées quand la contrainte environnementale est ambitieuse.

On retrouve ce résultat dans l�étude de Luckow et al (2010) qui montre qu�environ 50%

des applications de la CSC se font à partir de la biomasse.

Concernant le montant des émissions capturées et stockées, nos résultats sont semblables

à ceux de la littérature. Pour des scénarios identiques à notre scénario S2, l�étude de van
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Vuuren et al. (2007) estime qu�en moyenne 12 Gt de CO2 sont capturées par an entre 2020

et 2100 de même , l�Agence Internationale de l�Energie (2008b) montre que 10,4 Gt de CO2

sont capturées en 2050 dont environ 6 Gt proviennent du secteur électrique.
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2.3 Conclusion

Ce chapitre est consacré à l�étude du potentiel global et régional de la CSC et de la

BCSC dans le secteur de l�électricité. L�intégration de ces technologies dans le modèle de

prospective énergétique TIAM-FR nous a permis d�analyser les e¤ets des mesures de réduc-

tion des émissions annoncés par les Etats à Copenhague sur l�évolution du mix énergétique

et sur le développement des technologies de CSC.

Les résultats montrent que les engagements en matière de réduction des émissions de

CO2 et d�intensité carbone annoncés par les pays industrialisés, l�Inde et la Chine, dans

le cadre de l�Accord de Copenhague sont insu¢sants pour atteindre l�objectif des 2°C.

L�objectif relatif de réduction de l�intensité carbone du PIB de la Chine et de l�Inde en

2020 par rapport à 2005 est peu satisfaisant pour réduire drastiquement les émissions

mondiales. En e¤et, à mesure que la croissance économique de ces pays s�intensi�e, ce type

d�engagement permet de relâcher la contrainte environnementale. Cela est discutable, dans

la mesure où, plus un pays s�enrichit grâce à une forte croissance, plus il est à même d�allouer

des ressources à la préservation de l�environnement. Ainsi, du point de vue de l�e¢cacité

économique, il est souhaitable que les pays en transition et les pays en développement

participent à l�e¤ort de réduction des émissions en se �xant des objectifs contraignants dès

2020.

Les scénarios de politique environnementale envisagés conduisent à un essor considé-

rable des énergies renouvelables et des technologies de CSC et de BCSC dans le secteur

électrique. En 2050, la CSC et la BCSC "génèrent" 23% de l�électricité dans le scénario

S1 et 30% dans le scénario S2. Les résultats montrent que la BCSC a un rôle important

à jouer : environ 40% des applications de la CSC se font à partir de la biomasse dans S1

et 70% dans S2. Dès 2030, la CSC s�applique à la combustion directe de biomasse pour

engendrer de larges quantités d�émissions négatives. Ainsi, la co-combustion de charbon et

de biomasse n�est pas utilisée alors qu�elle est moins coûteuse.
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En 2050, dans les scénarios S1 et S2, respectivement 5,6 Gt et 7,5 Gt de CO2 sont

capturées et stockées dans le secteur de l�électricité.

Le développement des technologies de CSC et de BCSC dépend fortement de l�accès aux

ressources fossiles et à la biomasse de chaque pays. Ainsi, la CSC-fossile est principalement

développée dans les pays en transition bien dotés en charbon. La CSC à partir de charbon

se développe à plus de 70% en Chine. Le développement de la BCSC est mieux réparti car

la ressource biomasse est amplement disponible dans toutes les régions. Elle est développée

à hauteur de 23% en Chine, de 17% en Inde, de 14% aux Etats-Unis, de 13% en Asie du

Sud-Est, de 7% en Amérique Centrale et du Sud, en Europe de l�Ouest et en Afrique, de

4% en ex Union Soviétique, de 3% en Europe de l�Est et de 1% en Australie, au Canada,

au Japon, en Corée du Sud et au Moyen Orient.

La multiplication des applications industrielles de CSC requiert un environnement com-

pétitif. Il existe donc une réelle nécessité de mettre en place un cadre économique et ré-

glementaire. Les gouvernements doivent mettre en �uvre des incitations économiques via

l�introduction de mécanismes incitatifs tels que les taxes environnementales, les subventions

et les permis négociables et/ou via des mécanismes réglementaires tels que les normes pour

inciter à l�adoption de la CSC et de la BCSC. En e¤et, sans incitations économiques claires

et crédibles les industriels ne s�engageront pas dans cette voie de réduction des émissions.

Ces enjeux économiques font l�objet du chapitre suivant.
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Annexes du chapitre 2

Fig. 2.11 � Système énergétique de référence du modèle TIAM-FR
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Fig. 2.12 � Evolution démographique (milliard), base de données UNdata

Fig. 2.13 � Taux de croissance du PIB (en pourcentage par an), ETP 2010
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Fig. 2.14 � Evolution de la demande agricole par région (coe¢cient multiplicateur par
rapport à 2005)

Fig. 2.15 � Evolution de la demande par région dans la chimie (coe¢cient multiplicateur
par rapport à 2005)
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Fig. 2.16 � Evolution de la demande par région dans la sidérurgie (coe¢cient multiplicateur
par rapport à 2005)

Fig. 2.17 � Evolution de la demande dans les autres secteurs de l�industrie (coe¢cient
multiplicateur par rapport à 2005)
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Fig. 2.18 � Evolution de la demande par région dans les services (coe¢cient multiplicateur
par rapport à 2005)

Fig. 2.19 � Capacités de stockage par région (GtCO2), TIAM-FR

Fig. 2.20 � Coûts de stockage ($=tCO2), TIAM-FR



Le rôle global et régional de la BCSC : Une application à la
production d�électricité 117

Fig. 2.21 � Coûts de transport ($=tCO2) par région, TIAM-FR

Fig. 2.22 � Evolution de la consommation d�énergie primaire dans les pays industrialisés
(EJ)
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Fig. 2.23 � Evolution de la consommation d�énergie primaire en Inde et en Chine (EJ)

Fig. 2.24 � Evolution de la consommation d�énergie primaire dans les pays en développe-
ment (EJ)
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Fig. 2.25 � Consommation mondiale de biomasse en 2050 (EJ)

Fig. 2.26 � Evolution de la consommation de biomasse dans les pays industrialisés (EJ)



Le rôle global et régional de la BCSC : Une application à la
production d�électricité 120

Fig. 2.27 � Evolution de la consommation de biomasse en Inde et Chine (EJ)

Fig. 2.28 � Evolution de la consommation de biomasse dans les pays en développement
(EJ)



Chapitre 3

Les instruments nécessaires à

l�adoption des technologies de CSC

et de BCSC

A�n de maintenir l�élévation des températures en dessous du seuil critique des 2°C, la

technologie de capture et de stockage du carbone à partir de ressources fossiles (CSC) et

de biomasse (BCSC) devra faire partie de l�éventail des mesures d�atténuation. Il s�agit

là d�une technologie complexe et immature n�ayant pas encore atteint un niveau su¢sant

de performance technologique et économique. Plusieurs obstacles au développement de la

CSC qui se transforment en risques pour les investisseurs peuvent être identi�és.

Le premier risque est technologique. Il est lié au manque d�expérience dans le système

CSC et au manque de projets de démonstration. Ce risque concerne la phase de capture ;

est-il réellement possible de capturer 90% des émissions et à quel prix énergétique ? Mais

surtout il concerne le stockage géologique : quels sont les risques de fuites ? Comment migre

le CO2 dans le réservoir ? Ce risque technologique doit être réduit grâce à la mise en place

de projets de démonstration à grande échelle avant de pouvoir envisager un développement

commercial.

Le second risque auquel se heurtent les investisseurs est de nature réglementaire. Des
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textes réglementaires existent pour la capture et le transport du CO2, cependant, une lé-

gislation appropriée au stockage reste encore à dé�nir. Les questions sur la responsabilité

d�exploitation à court et long terme, la gestion des risques, le choix des sites et la sur-

veillance y compris après la clôture du site devront être prises en compte. De plus, la

BCSC n�a pour le moment pas été envisagée par les textes réglementaires.

Le troisième risque est politique. Les incertitudes portent sur les débouchés des négocia-

tions internationales sur le climat. L�absence d�objectifs internationaux chi¤rés en termes

de réduction des émissions agit comme un frein au développement de ces technologies.

En�n, le dernier et principal risque reste le risque de marché. Comme nous avons pu

le voir dans les deux premiers chapitres, les coûts associés à la technologie de CSC sont

élevés et le prix du carbone sur le marché, lorsqu�il existe, est trop faible pour l�inciter à se

développer. La mise en place d�incitations économiques claires et crédibles semble être une

nécessité pour faciliter le développement de la CSC. Cela nous conduit à nous interroger sur

l�e¢cacité comparée des instruments : quel instrument choisir ? Lequel est le plus e¢cace

en termes de coût ?

L�objectif du présent chapitre est de conduire une analyse descriptive des instruments

de politiques environnementales capables de stimuler la CSC et la BCSC. Ces instruments

sont également comparés en fonction des critères d�e¢ciences économique, dynamique et

environnementale.

La première section du chapitre dé�nit et compare les instruments susceptibles de

développer la CSC. La deuxième section met en évidence les limites de certains instruments

à développer la BCSC et propose des solutions.

3.1 Les instruments de politique environnementale ca-

pables d�inciter au développement de la CSC

Le développement de la �lière CSC suppose que les pouvoirs publics interviennent pour

la protéger de la concurrence avec les autres technologies pendant sa phase d�émergence.
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A défaut, le marché ne conduirait qu�à une adoption très limitée de cette technologie dans

certaines niches, comme par exemple dans la production d�éthanol de canne à sucre où le

CO2 est très concentré.

Sur le plan théorique, l�intervention de l�Etat se justi�e par la présence d�externalités

négatives résultant de l�utilisation d�énergies fossiles et par la stimulation du changement

technologique.

3.1.1 L�intervention de l�Etat pour faciliter le développement de

la CSC

L�intervention de l�Etat dans le domaine de l�environnement est justi�ée par la présence

d�externalités et par celle de biens communs. Un bien commun1 est un bien non-exclusif

auquel l�ensemble des citoyens a accès. C�est par exemple le cas des biens communaux, de

l�air ou de l�eau. De plus, l�environnement est source d�externalité. On parle d�externalité

lorsque les décisions de production ou de consommation d�un agent ont un impact sur le

bien-être, l�utilité ou les pro�ts d�un autre agent sans qu�il y ait de transaction marchande

entre ces agents.

Les rejets anthropiques de CO2 responsables en partie du réchau¤ement climatique sont

des externalités négatives. Cette pollution est quali�ée d�externalité négative multilatérale

dans la mesure où elle est causée par plusieurs agents et en a¤ecte négativement plusieurs.

Nous sommes alors en présence d�une défaillance de marché car le dommage imposé aux

tiers génère des coûts non supportés par les émetteurs d�externalités négatives.

En e¤et, en présence d�externalité, les coûts privés (les coûts individuels des agents)

divergent des coûts sociaux (les coûts pour la société). Dans un cadre macroéconomique

standard, sans externalité, il n�existe aucune divergence entre ces coûts. Les prix permettent

donc de mesurer correctement le bien être collectif.
1Un bien commun peut aussi être considéré comme un bien public si en plus de la caractéristique de

non-exclusion (on ne peut exclure un agent de son usage) il a pour deuxième caractéristique la non-rivalité.
La non-rivalité caractérise le fait que l�usage d�un bien n�altère pas l�usage de ce même bien par d�autres
agents.
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En concurrence parfaite, l�équilibre de marché conduit à une situation optimale au

sens de Pareto : la situation d�un des agents ne peut être améliorée sans dégrader celle

d�un autre agent. En présence d�externalités, les prix ne re�ètent plus les coûts et les

béné�ces engendrés. L�équilibre n�est donc plus optimal au sens de Pareto et les coûts et

les avantages privés di¤èrent des coûts et avantages collectifs. Ces défaillances de marché

justi�ent l�intervention de l�Etat.

Le rôle des pouvoirs publics est alors de développer des instruments économiques ou

des mesures réglementaires a�n que le pollueur intègre le coût social de la pollution. Ceci

équivaut donc à internaliser les externalités. L�instrument utilisé doit agir a�n de faire

payer au pollueur le coût total (coût social plus coût privé) de son action.

L�intervention de l�Etat, en tant que régulateur des �ux de pollution, peut inciter au

développement des technologies "neutres" ou réductrices de carbone telles que les énergies

renouvelables et la CSC. Dans le cas de la CSC à partir de biomasse, qui a pour avantage

de préserver les biens communs que sont la qualité de l�air et le climat, le rôle des pouvoirs

publics serait plutôt de créer un cadre incitatif pour développer cette technologie.

Les pouvoirs publics doivent aussi veiller à stimuler ces changements technologiques. La

CSC, comme toute nouvelle technologie, est confrontée à des barrières à l�entrée. Cela ne

favorise pas sa compétitivité. L�apprentissage par la pratique permettra aux entreprises de

réduire progressivement les coûts engendrés par la mise en place de la CSC (Arrow, 1962).

Selon Arthur (1989), ce n�est pas parce qu�une technologie est e¢cace qu�elle est adoptée

mais c�est parce qu�elle est adoptée qu�elle deviendra éventuellement e¢cace. Il faut donc

mettre en place des incitations adéquates pour favoriser le développement de la CSC au

delà des marchés niches.

Il existe deux approches pour stimuler le développement de la CSC : l�approche régle-

mentaire et l�approche par les instruments économiques.
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3.1.2 Le choix des instruments

L�approche réglementaire

Elle vise à contraindre le comportement des pollueurs sous peine de sanctions admi-

nistratives ou judiciaires. En e¤et, les pouvoirs publics peuvent décider d�instaurer une

norme d�émissions : cette norme agit comme un plafond à ne pas dépasser par la �rme

polluante sous peine de recevoir une pénalité. Dans la mesure où les agents pollueurs ont

économiquement intérêt à polluer, la norme permet d�assurer qu�ils choisissent un niveau

de pollution exactement égal au niveau maximal autorisé par la norme. Si la norme est

correctement �xée alors l�objectif du régulateur sera atteint (Chiroleu-Assouline, 2007).

Une norme sévère sur les émissions peut inciter à l�adoption de la CSC. A titre d�exemple,

toute nouvelle centrale utilisant des combustibles fossiles ne peut émettre plus de 300 gCO2/kWh.

Cela implique pour le producteur d�électricité d�adopter une technologie de CSC ou de sub-

stituer très largement les énergies renouvelables à l�énergie fossile.

D�autres normes existent, telles que les normes de procédés (techniques) qui contraignent

les acteurs pollueurs à utiliser une technologie particulière de dépollution. Une norme tech-

nique sur la CSC consisterait à obliger toute nouvelle installation polluante à s�équiper

d�une technologie de CSC à partir d�une date donnée.

La norme peut également imposer aux industries polluantes de laisser su¢samment

d�espace lors de la construction des infrastructures de manière à anticiper l�installation

future de technologies de capture et de compression.2

La norme a l�avantage de donner un signal crédible sur le long terme aux investisseurs, ce

qui permet d�enrayer le risque de marché. Elle pousse à l�adoption rapide de la technologie

de capture en amont et permet ainsi d�accélérer le développement des infrastructures de

transport et de stockage en aval. En e¤et, de nombreuses incertitudes pesant sur l�accès

au transport et sur les capacités de stockage, une norme en amont limiterait les risques

2Ce système est appellé en anglais "capture ready" (IEA, 2008b).
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d�investissement pour les autres maillons de la chaîne CSC (Finon, 2009).

En revanche, une norme peut être économiquement coûteuse. Les acteurs ne peuvent

plus arbitrer en fonction des coûts des autres solutions de réduction des émissions (le

nucléaire, les énergies renouvelables), ce qui peut largement accroître le coût de réduction

des émissions (Cf. paragraphe 3.1.3, p. 134). De plus, elle peut agir comme un verrou

technologique dans les procédés de capture : étant actuellement la moins coûteuse, la

technologie de post-combustion pourrait être développée, bien que ne se révélant pas la

plus prometteuse (Finon, 2009).

L�approche par les instruments économiques

Les instruments économiques visent à modi�er l�environnement économique du pol-

lueur, via des signaux prix, pour l�inciter à l�adoption volontaire de stratégies de dépollu-

tion.

Ces instruments économiques sont : les taxes, les subventions (régulation par les prix),

et les permis d�émissions négociables (régulation par les quantités car la variable de contrôle

est la quantité de permis que le régulateur va allouer aux pollueurs).

L�utilisation de ces instruments doit permettre la réduction des émissions à moindre

coût, en répercutant le montant du dommage environnemental sur les prix. Les agents

économiques sont incités à arbitrer entre le coût lié à la diminution d�une unité d�émissions

et le coût lié au paiement de la taxe ou à l�achat d�un permis d�émissions. Chaque agent

a intérêt à mettre en �uvre des mesures de dépollution dont le coût reste inférieur au

paiement de la taxe ou à l�achat de permis. Les agents pour lesquels ces mesures sont trop

coûteuses paieront la pénalité. Ainsi les e¤orts sont dirigés là où ils sont les moins coûteux

(Chiroleu-Assouline, 2007).

Les taxes environnementales

La taxe environnementale a pour objectif de faire payer au pollueur les coûts externes

engendrés par la pollution. Les taxes environnementales portent généralement sur les res-
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sources polluantes. Elles peuvent se prélever aux di¤érentes étapes du processus de trans-

formation de la ressource (extraction, importation, consommation). Cependant, ces taxes

ne visent pas explicitement les émissions de GHG qui émanent de la transformation de

la ressource polluante. Ainsi, elles ne procurent pas d�incitation à développer la CSC. En

présence d�une technologie de CSC, l�assiette de la taxe doit porter sur les �ux d�émissions

et non sur la ressource elle-même.

Le principe de la taxe est celui de Pigou (Pigou, 1920). L�idée est de �xer un coût

marginal aux émissions polluantes pour que le pollueur émette exactement la quantité

optimale d�émissions. Cette quantité optimale de pollution, à chaque période, est telle que

le béné�ce marginal égalise le coût marginal de la pollution.

Ainsi, la �rme polluante décide de polluer tant que son coût marginal de dépollution

est supérieur au coût marginal des émissions, c�est-à-dire au taux de la taxe.

Le niveau d�émissions est optimal si le taux de la taxe est égal au dommage marginal

subi par la victime. La taxe permet donc de corriger le comportement du pollueur en lui

faisant supporter la di¤érence entre le coût social et le coût privé de son action (Chiroleu-

Assouline, 2007).

La �rme polluante, si elle détient une technologie de CSC, peut réduire ses émissions

sans a¤ecter le niveau de sa production. En revanche, toute réduction des émissions impli-

quera une augmentation de ses coûts de production (coût de la technologie CSC).

Le marché des permis d�émissions négociables

La recherche économique théorique sur les droits d�émissions s�est développée à la suite

des travaux de Coase (1960). Selon Coase, pour internaliser les externalités négatives, il

faut dé�nir des droits de propriété sur les biens ou les ressources créateurs de l�externa-

lité et laisser les acteurs concernés négocier librement. Cependant, en raison des coûts de

transaction, l�intervention publique est souhaitable a�n d�organiser le marché.

Le principe du marché est le suivant : un pollueur peut uniquement émettre la quantité

de pollution qui correspond à la quantité de permis dont il dispose. Un permis équivaut
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au droit d�émettre une unité de pollution. Sur un marché, avec allocation gratuite des

permis, le prix émerge de la confrontation entre l�o¤re et la demande de permis. L�o¤re est

constituée des �rmes dont le coût marginal de dépollution est faible, elles peuvent ainsi

revendre leurs permis. Symétriquement, la demande émane des �rmes ayant des coûts mar-

ginaux de dépollution plus importants qui ont intérêt à acheter des permis supplémentaires.

L�échange naît de l�hétérogénéité des coûts de dépollution.

Cette approche par les quantités nécessite la présence de l�Etat pour sa mise en �uvre.

Elle se déroule en trois étapes (Beaumais et Chiroleu-Assouline, 2001) : tout d�abord, la

�xation du plafond global de pollution en fonction des objectifs de réduction des émissions.

La quantité de droits à polluer est ainsi dé�nie. Les permis sont ensuite répartis entre les

acteurs concernés par l�externalité (allocations aux enchères ou gratuites). En�n, l�Etat

autorise les échanges de permis d�émissions.

Tant que le coût marginal de dépollution est inférieur au prix du permis, la �rme

choisit de dépolluer avec des technologies propres. A l�équilibre la �rme est indi¤érente

entre dépolluer une unité supplémentaire et payer un permis.

Pour réduire le coût de ses engagements pris dans le cadre du protocole de Kyoto, en

janvier 2005, l�Union européenne (UE) a mis en place un système communautaire d�échange

de quotas d�émissions de CO2, l�Emission Trading System (ETS).

Les secteurs concernés sont ceux de l�électricité et de la chaleur ainsi que les industries

fortement émettrices de CO2 telles que la sidérurgie, la cimenterie, le ra¢nage, la papeterie,

etc. Au total ces secteurs représentent 45% des émissions de CO2 de l�UE.

Chaque Etat a procédé à une allocation des quotas pour la période 2005-2007 puis pour

2008-2012. Il est convenu que la quantité de quotas délivrée à la communauté diminue de

façon linéaire de sorte que le système entraîne une réduction progressive et prévisible des

émissions (Directive européenne 2009/29/CE). La prochaine période d�allocation portera

sur 2013-2020 et verra la quantité totale de quotas européens diminuer pour être, en 2020,

inférieure de 21% à son niveau initial de 2005. A compter de 2013, l�allocation des quotas
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se fera intégralement aux enchères pour le secteur de l�électricité. Pour les autres secteurs

couverts par le système communautaire, un système transitoire sera mis en place de manière

à ce que les quotas alloués gratuitement diminuent chaque année d�une quantité égale pour

représenter 80% en 2013, seulement 30% en 2020 et disparaitre complètement en 2027

(Directive européenne 2009/29/CE).

L�allocation aux enchères permet de générer des revenus pour les Etats et d�accroître

l�e¢cacité du marché. Grâce à ces revenus, les gouvernements peuvent diminuer voire sup-

primer d�autres taxes distorsives dans l�économie ou encore subventionner les technologies

de dépollution. Le mode d�allocation gratuit des permis suivant le principe du "grandfa-

thering"3 a l�inconvénient de favoriser les �rmes déjà présentes sur le marché.

Le marché des permis peut être e¢cace pour développer la CSC, si le prix est relative-

ment élevé. Or, l�un des inconvénients du marché des permis est la volatilité de son prix.

Le prix étant endogène au marché, il dépend de la conjoncture économique, de la météo,

du prix des énergies fossiles, de la spéculation, etc. (Schubert, 2009). Un prix volatil envoie

un signal confus, quand, au contraire, des signaux clairs et crédibles sur le long terme sont

nécessaires pour orienter les choix d�investissement des acteurs économiques.

Au delà de la volatilité, c�est bien l�équilibre de long terme qui suscitera ou non les

incitations économiques assurant la rentabilité de la CSC. Cet équilibre dépendra de la

conception de la troisième phase du marché (2013-2020). Cette dernière devra établir des

volumes de quotas su¢samment contraignants pour garantir un prix relativement élevé.

L�Agence Internationale de l�Energie montre que le prix du CO2 doit au moins atteindre

50 $/tCO2 d�ici 2020 pour inciter au développement de la CSC (IEA, 2008b).

Le deuxième inconvénient du marché des permis est son opacité. Selon Schubert (2009),

la taxe, quant à elle, est plus transparente et se prête moins au marchandage politique qu�un

marché de permis. La taxe unique s�applique à tous sans exceptions. En revanche, le mode

3Le grandfathering se base sur le principe de l�héritage, c�est-à-dire que l�a¤ectation des permis d�émis-
sion se fait sous forme d�allocations "héritées" estimées à partir des émissions produites dans le passé
(émissions historiques des �rmes).
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d�allocation des permis est soumis à des lobbies très importants.

Pourquoi l�Europe a-t-elle créé un marché des permis et non pas adopté une taxe car-

bone ? Les raisons évoquées par Schubert (2009) sont les suivantes :

Tout d�abord, les négociations internationales se sont basées sur des cibles environne-

mentales quantitatives (limiter l�augmentation des températures à 2°C, ne pas dépasser un

plafond de concentration atmosphérique en CO2 de l�ordre de 400 ppm) et non sur le choix

du prix du carbone. Il semblait donc di¢cile de déterminer le niveau et le pro�l de la taxe.

De plus, une taxe carbone étant inenvisageable pour les Etats-Unis, les Européens ont

abandonné cette idée pour permettre une rati�cation américaine du protocole de Kyoto.

Le deuxième argument est politique : un marché avec allocation des permis gratuite

où les pollueurs paient seulement pour les émissions au delà de leur allocation est plus

acceptable qu�une taxe sur chaque unité d�émissions.

En�n, le dernier argument était d�ordre juridique : alors que la mise en place d�une taxe

au niveau communautaire nécessitait l�unanimité, celle du marché nécessitait seulement la

majorité.

Les subventions

La lutte contre la pollution s�e¤ectue souvent par l�octroi de subventions à la réduction

des émissions d�une part, et par des subventions à la di¤usion de nouvelles technologies

spéci�ques d�autre part.

Du point de vue de la réduction des émissions, il est équivalent de taxer le pollueur

pour qu�il réduise sa pollution ou de le subventionner dans son activité de dépollution. Si

le pollueur reçoit une subvention proportionnelle à son niveau de dépollution, il dépolluera

tant que son coût marginal de dépollution restera inférieur au taux de la subvention. Le

taux de subvention optimal est égal au taux de la taxe optimale. Cela revient à internaliser

une externalité positive (réduction de la pollution) : le taux de subvention égalise le béné�ce

marginal retiré par la société.

Cet outil est facile à mettre en �uvre car il est largement accepté par les industries
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polluantes. Néanmoins, pour les victimes de la pollution, la subvention est un moyen de

rémunérer les pollueurs dans leurs activités de dépollution. Ce sont bien les victimes qui, à

travers l�autorité régulatrice, sont mises à contribution pour obtenir le niveau de pollution

optimal. Cette logique va donc à l�encontre du principe de pollueur payeur4 (Chiroleu-

Assouline, 2007). La subvention a un deuxième inconvénient : celui de son �nancement

par l�impôt, qui repose sur l�ensemble des contribuables ou par l�accroissement du dé�cit

public.

Les subventions à la di¤usion de nouvelles technologies telles que la CSC sont des outils

stimulateurs d�innovation et d�adoption. Elles peuvent prendre di¤érentes formes.

On trouve les subventions à l�investissement. Elles sont nécessaires pour réduire les

coûts de CAPEX des installations notamment celles de capture. Le déploiement à grande

échelle de la CSC nécessite aussi des investissements conséquents dans les infrastructures

de transport. Les pouvoirs publics peuvent subventionner la mise en place d�un réseau privé

de pipelines ou investir dans la construction d�un réseau public. Ce type de subvention est

surtout utilisé dans les phases de développement de larges projets de démonstration.

La subvention peut aussi prendre la forme d�un prix garanti du CO2. Cette subvention

est combinée au marché des permis. Le prix du CO2 étant trop faible pour engendrer des

investissements dans la CSC, les pouvoirs publics s�engagent à combler la di¤érence entre

le coût marginal de réduction d�une tonne de CO2 grâce à la CSC et le prix d�une tonne de

CO2 sur le marché (Finon, 2009). Dès l�instant où les prix sur le marché sont assez élevés,

la subvention s�arrête.

La question du �nancement de la subvention se pose toujours. Une combinaison de la

taxe et de la subvention pourrait être envisagée. Cela accentuerait l�e¤et incitatif d�adoption

de la CSC. De plus, les recettes de la taxe pourraient en partie être reversées pour la

subvention de la CSC. La Commission européenne se penche aussi sur cette question.

4Le principe pollueur payeur a été adopté par l�OCDE en 1972. Il pousse les pollueurs à prendre en
charge les �coûts de mesure de prévention et de lutte contre la pollution arrêtées par les pouvoirs publics
pour que l�environnement soit dans un état acceptable�
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L�idée est de créer un fond spécial pour la CSC. Ces fonds proviendraient de la vente aux

enchères des permis d�émissions négociables à partir de 2013.

Existe-t-il un instrument plus e¢cace qu�un autre ? C�est la question à laquelle nous

essayons de répondre dans la partie suivante.

3.1.3 Comparaison des instruments

Dé�nir la notion d�e¢cacité permet de comparer les instruments économiques mis en

place dans la gestion des problèmes de pollution. Trois critères d�e¢cacité sont retenus

pour l�analyse.

Le premier critère est environnemental. L�objectif est d�atteindre le niveau de réduction

de la pollution �xé par le régulateur. Dans un monde idéal, où les coûts de dépollution

et les dommages causés par la pollution sont connus, le niveau de pollution optimal serait

obtenu par l�égalité entre le coût marginal de réduction des émissions et le dommage

marginal provoqué par les émissions.

L�e¢cacité économique au sens de Pareto constitue le second critère. L�objectif environ-

nemental doit être atteint à moindre coût pour l�ensemble de la société (maximisation du

bien-être social). L�analyse des coûts économiques bruts des politiques environnementales

(exclusion des béné�ces environnementaux) s�inscrit dans une dimension assez large. En

e¤et, il ne s�agit pas seulement de prendre en compte les impacts négatifs pour le secteur

touché régulé mais l�ensemble des impacts d�équilibre général (Goulder et Parry, 2008).

Ainsi, la littérature économique s�est largement penchée sur des notions plus larges de

"coût", en étudiant les interactions entre les instruments de politique environnementale et

le système �scal préexistant et le rôle de l�incertitude. Ce critère d�e¢cacité économique

est plus longuement étudié dans la deuxième partie de la thèse.

En�n, l�e¢cacité en termes d�innovation et d�adoption de nouvelles technologies appelée

aussi e¢cacité dynamique des instruments est le troisième critère retenu. Certains instru-

ments ont la propriété d�exercer une incitation permanente à la réduction des émissions,
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ce qui peut passer par l�innovation et l�adoption de nouvelles technologies de dépollution.

L�e¢cacité environnementale

En théorie, lorsque l�information est parfaite, les coûts marginaux de dépollution et

les dommages marginaux sont connus par le régulateur. Dans ce cas, les normes, la taxe,

les subventions et les permis sont équivalents pour atteindre l�objectif environnemental

(Chiroleu-Assouline, 2007). La seule di¤érence réside dans le fait que la norme impose le

montant de l�e¤ort alors que le système de permis, via l�échange, permet aux acteurs une

plus grande �exibilité de l�e¤ort avec une contrainte globale. Le taux de la taxe est égal au

prix d�équilibre du permis.

En revanche, lorsque le régulateur connaît mal les coûts et les dommages (la connais-

sance des dommages étant di¢cilement évaluable monétairement), la régulation par les

quantités (norme-permis) semble plus e¢cace que la régulation par les prix (taxe-subvention)

pour atteindre l�objectif environnemental. Le régulateur se �xe un objectif de dépollution

mais il connaît mal les coûts privés des entreprises polluantes. Il lui est donc di¢cile de

prédire avec certitude le niveau de pollution qu�il obtiendrait avec une taxe.

Pour contourner ce problème, Baumol (1972), dans une situation de second rang, pro-

pose un processus de tâtonnement. Le régulateur impose un niveau de taxe puis observe le

résultat environnemental obtenu et ajuste a�n d�atteindre l�objectif. Il conclut que la taxe

est plus e¢cace économiquement que la norme car elle permet la réduction des émissions à

moindre coût. Cependant, d�un point de vue environnemental, ce processus de tâtonnement

est moins satisfaisant que le recours à une norme qui, elle, prescrit en amont le résultat

environnemental.

Le même raisonnement s�applique pour le marché des permis où la variable de contrôle

du régulateur est la quantité de pollution. En e¤et, la création d�un système de permis

s�accompagne d�une répartition des permis dont les quantités sont prédé�nies en amont.

Ainsi, la réalisation de l�objectif �xé ex ante est assurée alors que l�instauration de la taxe
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ne permet pas d�obtenir spontanément le même résultat (Chiroleu-Assouline, 2007).

L�e¢cacité économique

Dans un premier temps, l�e¢cacité-coût des instruments au sens "strict" est considérée.

Autrement dit le coût brut des instruments pour le secteur régulé. Dans un second temps,

la notion de coût est élargie pour prendre en compte le rôle de l�incertitude et les e¤ets des

interactions �scales.

� E¢cacité-coût au sens "strict"

L�objectif de l�e¢cacité économique suppose de minimiser le coût global de réduction

des émissions en égalisant les coûts marginaux d�abattement de tous les pollueurs. Cela né-

cessite que les agents soient confrontés à un prix unique des émissions et ce prix est tel qu�il

égalise les béné�ces et les coûts marginaux de la réduction des émissions (Baumol et Oates,

1971). Ainsi, chaque �rme polluante est incitée à utiliser toutes les solutions de dépollution

possibles (substitution d�inputs, réduction de l�output, technologie de dépollution) jusqu�à

ce que leur coût marginal de dépollution égalise le prix des émissions.

La taxe sur les émissions et le système de marché des permis permettent d�obtenir

ce prix unique et engendrent la réduction des émissions à moindre coût. Les entreprises

polluantes, dont le coût de dépollution est plus faible, réduiront davantage leurs niveaux

d�émissions que celles dont ce coût est plus élevé. En absence d�incertitude et d�imperfec-

tion de l�information, ces deux outils aboutissent au même résultat en termes d�e¢cacité

économique. Le taux de la taxe est égal au prix du permis pour un montant de réduction

des émissions optimal et cela quel que soit le mode d�allocation initiale des permis choisi

(enchères-gratuit).

La norme d�émission est généralement uniforme : elle impose à chaque pollueur le

respect d�un même niveau de dépollution sans prendre en compte l�hétérogénéité des coûts

marginaux de dépollution. De plus, elle ne permet pas aux pollueurs d�exploiter toutes les

solutions de dépollution. Par exemple, une norme de procédé contraignant les installations
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polluantes à utiliser une technologie de CSC ne donne pas d�incitation à utiliser des inputs

non polluants. De même, une norme spéci�ant la composition des inputs, comme une

proportion �xe d�énergie renouvelable dans la production, ne permet pas de développer

la CSC. Les normes ne minimisent pas le coût global des émissions et sont donc moins

e¢caces économiquement que les instruments de marché.

La littérature met donc en évidence la supériorité des instruments économiques sur les

instruments réglementaires dans cette dé�nition de l�e¢cacité-coût au sens "strict". Des

lors que l�on élargit le champ de dé�nition, le classement des instruments est-il toujours

le même? Nous allons déterminer dans un premier temps si l�équivalence entre marché

des permis et taxe sur les émissions est toujours valide dans un contexte d�information

imparfaite. Nous analyserons ensuite l�impact des interactions �scales sur le choix des

instruments. En�n, les impacts redistributifs des instruments et leur in�uence sur le critère

d�e¢cacité économique seront considérés.

� E¢cacité-coût au sens "large"

Dans un contexte incertain

L�équivalence entre taxe et permis ne tient plus en univers incertain. En e¤et, le régu-

lateur connait mal la forme de la courbe de coût marginal de réduction des émissions des

pollueurs. Weitzman (1974) montre que le choix entre taxe et permis dépend des pentes

des courbes de dommage marginal et de coût marginal de réduction des émissions. Lorsque

la pente de la courbe de coût marginal de réduction des émissions est largement supérieure

(en valeur absolue) à la pente de la courbe de dommage marginal, la taxe est préférable au

permis, car elle minimise l�espérance de perte de bien-être. En revanche, lorsque la pente

de la courbe de dommage marginal est plus élevée que celle de la courbe de coût marginal

de réduction des émissions, alors le système de permis est préférable à la taxe.

Pizer (1998) applique cette problématique du choix des instruments prix-quantités au

changement climatique. Les coûts sont liés à la réduction des émissions de GES et le
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dommage est une fonction du stock de carbone atmosphérique. Il montre que dans les

cas de pollution de stock, l�augmentation du dommage lié à la dernière unité d�émission

est faible par rapport au dommage environnemental accumulé. Cet argument joue donc

en faveur de la taxe. Cependant, de nombreuses incertitudes pèsent sur la forme de la

fonction de dommage. Il est di¢cile de savoir si les dommages sont une fonction linéaire

voire continue du stock atmosphérique. Des changements brutaux tels que la disparition du

Gulf Stream accroîtraient soudainement les dommages et renverserait la préférence pour

les permis. A�n de prendre en compte ces incertitudes, des politiques hybrides combinant

taxes et système de permis ont été proposées (Philibert, 2003). Elles sont généralement

préférées à l�utilisation d�un seul instrument dans ce contexte incertain de changement

climatique (Pizer, 2002 ; Jacoby et Ellerman, 2002).

En présence d�interactions �scales

La supériorité des instruments économiques selon le critère d�e¢cacité-coût est moins

évidente lorsqu�il existe des interactions entre les politiques environnementales et les taxes

distordantes préexistantes (Goulder et Parry, 2008). La taxe sur les émissions, la taxe

sur la ressource polluante et les permis aux enchères procurent à l�Etat des revenus qui

peuvent être réinjectés dans l�économie sous forme de réduction des taxes distordantes

préexistantes (charge sur le travail et sur le capital). Ainsi, les coûts bruts de ces instruments

ne dépendent plus seulement de leurs coûts directs mais aussi des béné�ces engendrés par

la réduction des taxes distordantes. Deux e¤ets jouant en sens opposés interviennent dans

l�évaluation des coûts des instruments (Parry, 1995). D�une part, l�e¤et de recyclage du

revenu réduit la charge excédentaire des impôts préexistents et réduit ainsi le coût de

la politique environnementale. D�autre part, l�e¤et d�interaction des taxes conduit à une

réduction de l�o¤re de travail et de capital (résultant de la hausse des prix des biens

polluants) et augmente le coût des politiques environnementales. L�e¤et d�interaction des

taxes étant assez conséquent, le coût des politiques environnementales est plus important

lorsque les interactions �scales sont prises en compte.
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Quel est l�impact de ces interactions �scales sur le choix des instruments ? Goulder

et Parry (2008) montrent qu�une taxe sur les émissions ainsi qu�un système de permis

avec allocation aux enchères dont les recettes servent à réduire des taxes distordantes

préexistantes ont un avantage en termes de coût par rapport à la taxe dont les recettes sont

reversées forfaitairement aux ménages et au système de permis avec allocations gratuites.

La présence d�interactions �scales pose à nouveau la question du coût des instruments

réglementaires. Nous avons vu que ces instruments sont plus coûteux que les instruments

économiques au sens "strict". Cependant, pour un niveau donné de réduction des émissions,

l�e¤et d�interaction des taxes pour les normes d�émissions et de procédés est souvent plus

faible que pour les taxes et les permis. Cela s�explique en partie par leur plus faible impact

sur le prix de l�output, car les �rmes ne payent pas pour chaque unité d�émissions restantes

(après dépollution). Ainsi la supériorité du système de permis avec allocation gratuite aux

instruments réglementaires en termes de coût peut s�avérer di¢cile à véri�er (Goulder et

al., 1998).

E¢cacité dynamique

L�aptitude des instruments à inciter les pollueurs à innover et à adopter de nouvelles

technologies de dépollution est le troisième critère d�e¢cacité retenu. Promouvoir le chan-

gement technologique est un enjeu essentiel du débat sur les politiques publiques de lutte

contre le changement climatique.

La littérature théorique sur les incitations économiques et les changements technolo-

giques est très conséquente. Une revue de la littérature a été conduite par Ja¤e et al. en

2002. De nombreuses études théoriques ont montré la supériorité des instruments de marché

sur la réglementation dans l�innovation et l�adoption de nouvelles technologies (Downing

et White, 1986 ; Milliman et Prince, 1989 ; Jung et al., 1996).

La taxe présente l�avantage d�inciter les �rmes polluantes à l�innovation en s�e¤orçant de

réduire leurs coûts marginaux de dépollution. Elle est dite dynamiquement e¢cace car elle
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exerce une incitation continue sur les entreprises. En revanche, avec la norme, les pollueurs

n�ont aucune incitation à dépasser l�objectif réglementaire de réduction des émissions (Ja¤e

et al., 1995).

De la même manière, le système d�échange des permis agit aussi comme une incitation

permanente à l�innovation et à la di¤usion des nouvelles technologies. La possibilité de

revendre ses permis et donc d�accroître ses béné�ces encourage les acteurs du marché à

aller au-delà de ce qui est requis.

Milliman et Prince (1989) comparent ainsi plusieurs instruments de politique écono-

mique en termes d�adoption de nouvelles technologies et regardent l�impact de ces ins-

truments sur les variations de surplus des producteurs. Ils montrent que l�allocation aux

enchères des permis est l�instrument le plus incitatif suivi de la taxe et des subventions puis

de l�allocation gratuite de permis et de la régulation. L�adoption de nouvelles technologies

de dépollution dans le cadre d�un marché conduit à une baisse de la demande de permis et

donc à une baisse des prix. Dans un système d�allocation aux enchères, cette baisse des prix

est un avantage pour l�entreprise qui adopte la technologie et pour les autres entreprises

soumises au marché puisqu�elles paient moins cher les permis au régulateur. En revanche

dans un système d�allocation gratuite, l�entreprise qui adopte la technologie est perdante

car étant dans une situation de vendeur de permis, ses revenus de la vente sont moindres.

Jung et al., (1996) con�rment ces résultats.

La supériorité du système de permis aux enchères à la taxe est remise en cause par

Keohanne (1999). Il souligne qu�en présence d�un marché des permis, le prix du marché

baisse suite à l�adoption d�une nouvelle technologie. Ce prix bas béné�cie à toutes les

entreprises acheteuses de permis car il diminue leurs coûts de production. Ainsi, cette

baisse empêche une plus large adoption de la technologie. L�auteur souligne donc que la

taxe est plus appropriée en termes d�incitation à l�adoption de nouvelles technologies car

son taux n�est pas in�uençable par les acteurs.
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Cette revue de littérature théorique, sur les instruments de régulation environnementale,

nous a permis de mieux comprendre les choix qui s�o¤rent au régulateur pour créer un

cadre économique incitatif a�n de minimiser le coût global de l�e¤ort de prévention du

risque climatique. Ces instruments sont-ils e¢caces pour inciter à l�adoption de la BCSC?

3.2 Quels instruments choisir pour inciter au déve-

loppement de la BCSC?

A notre connaissance, aucune étude ne s�est penchée sur les incitations nécessaires à

mettre en place pour développer la BCSC à grande échelle. Nous souhaitons donc pallier

ce manque dans cette seconde section.

Une première ré�exion sur les limites de certains instruments à inciter au développe-

ment de la BCSC est conduite. Compte tenu de la singularité de cette technologie, nous

verrons quels sont les instruments les plus adaptés. Bien que, sur un plan théorique certains

instruments semblent appropriés à la BCSC, il faut garder à l�esprit que la communauté

internationale, à travers le protocole de Kyoto, a déjà mis en place des instruments de

�exibilité économique.

La seconde ré�exion porte donc sur l�intégration de la BCSC dans les mécanismes du

protocole de Kyoto. Deux mécanismes dits "de �exibilité" sont étudiés : le marché des

permis et les mécanismes de développement propre (MDP).

3.2.1 La limite des instruments de politique environnementale

Certains instruments semblent appropriés pour promouvoir le développement de la CSC

et inappropriés dans le cas de la BCSC. Quatre instruments de marché et un instrument

réglementaire ont retenu notre attention.
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Taxe fossile versus taxe carbone

Une taxe sur l�usage des énergies fossiles peut être envisagée pour réduire les émissions

de CO2. Dans la littérature, les émissions de carbone sont représentées par une fonction

simple et linéaire de la ressource fossile. Il est donc équivalent de taxer la ressource elle-

même ou les émissions. Dans notre cadre d�analyse, cette notion ne tient plus car une

technologie de dépollution en bout de chaîne est disponible. La technologie de CSC permet

de réduire les émissions de CO2 mais l�input utilisé est de l�énergie fossile.

Une taxe sur les énergies fossiles va inciter le pollueur à utiliser des énergies renouve-

lables mais elle n�incitera aucunement au développement de la CSC. Ce sont les émissions

de CO2 qui doivent être taxées.

Les subventions

Pour développer la CSC et la BCSC en même temps, une subvention unique peut être

mise en place. Cette subvention doit s�appliquer à la CSC en général sans distinguer la

provenance des émissions. Elle se place dans la catégorie des subventions à la réduction des

émissions et doit porter uniquement sur les émissions évitées grâce à la CSC. En e¤et, à

titre d�exemple, une subvention à l�investissement seule n�est pas adaptée au développement

de la CSC car elle ne procure pas d�incitation sur le long terme. Les coûts d�installation

des unités de capture-transport-stockage seront certes réduits mais, pour être e¢cace, la

subvention doit être combinée à un autre instrument qui donne un prix au CO2. Une

subvention spéci�que à la technologie semble donc plus à même de promouvoir la CSC et

la BCSC. Les subventions peuvent être di¤érenciées a�n de développer une des technologies

en particulier.

L�instrument hybride : la combinaison d�une taxe carbone et d�une subvention

Une taxe sur les émissions de CO2 augmente la compétitivité des technologies neutres

en carbone. En revanche, elle n�o¤re pas d�incitation au déploiement de la CSC à partir de
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biomasse car le CO2 issu de la biomasse est considéré comme neutre (GIEC, 2005). Si le

gouvernement décide de mettre en place une taxe carbone, il doit également subventionner

la capture des émissions issues de la biomasse pour récompenser les émissions négatives.

Prenons l�exemple d�un industriel qui produit à partir d�énergie fossile et de biomasse.

S�il décide de dépolluer grâce à une technologie de CSC sur les énergies fossiles, il paiera la

taxe sur chaque unité d�émission restante. S�il décide aussi de capturer les émissions issues

de la biomasse, alors, il se verra reverser une subvention pour chaque unité d�émission

négative égale au taux de la taxe.

Le marché des permis est un instrument capable d�inciter au développement de la

CSC et de la BCSC si, tout comme la taxe carbone, il reconnait le principe d�émissions

négatives5.

Les normes

Une norme spéci�que à la CSC est aussi un instrument adapté au développement de

la BCSC. Cette norme peut prendre les formes que nous avons exposées dans la section 1.

Il est facilement envisageable de contraindre toute nouvelle centrale utilisant de l�énergie

fossile à être équipée d�une technologie de CSC ou encore de dé�nir un seuil de capture

minimum pour ces dernières.

En revanche, il est plus di¢cile de contraindre des centrales biomasses à utiliser une

technologie de CSC. D�un point de vue éthique, ces centrales sont déjà respectueuses de

l�environnement. Pourquoi les contraindre à faire encore mieux ?

Un seul argument pourrait aller dans le sens de la norme pour la BCSC. L�exemple

provient du secteur des biocarburants. De nombreuses polémiques concernent le réel intérêt

environnemental des biocarburants de première génération (Cf. chapitre 1, section 1.1.1,

pp. 27-28).

Une critique, selon nous plus problématique, concerne la production de biocarburants

5Ce point est plus longuement détaillé dans la sous section (2.2).



Les instruments nécessaires à l�adoption des technologies de CSC et
de BCSC 142

dans certaines régions du monde. Celle-ci est souvent faite sans aucun respect de l�environ-

nement : déforestation, changement excessif des usages des sols, atteinte à la biodiversité,

etc. (Koh et Ghazoul, 2008). La déforestation pour créer des surfaces cultivées émet des

quantités importantes de CO2. Les études estiment qu�environ 2 milliards de tonnes de

carbone ont été relâchées dans l�atmosphère, notamment en Indonésie et Malaisie, pour

cultiver des palmiers a�n de produire du biodiesel (Merlin, 2008).

Le bilan carbone pourrait s�avérer bien moins bon qu�on ne le croit. De ce fait, imposer

une norme qui consisterait à obliger la production de biocarburants à être négative en

carbone permettrait de surmonter ce problème. Cette norme très contraignante aurait le

caractère d�une labellisation des biocarburants (Mathews, 2008).

Le tableau suivant résume l�e¢cacité des instruments en termes d�adoption de la CSC

et de la BCSC.

Tab. 3.1 � E¢cacité des instruments en termes d�adoption de la CSC et de la
BCSC

Instruments Développement Développement
de la CSC de la BCSC

Taxe fossile Non Non
Taxe carbone Oui Non

Taxe carbone + subvention CSC biomasse Oui Oui
Subvention CSC fossile Oui Non
Subvention CSC biomasse Non Oui

Subvention CSC Oui Oui
Permis ETS Oui Non

Permis avec émisions négatives reconnues Oui Oui
Norme de procédé Oui Oui

3.2.2 L�introduction de la BCSC dans les mécanismes du proto-

cole de Kyoto

L�entrée en vigueur du Protocole de Kyoto en 2005 s�accompagne de la mise en �uvre de

mécanismes dits "de �exibilité". Ces mécanismes sont là pour accompagner les politiques
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nationales de lutte contre les émissions. Ces mécanismes peuvent être classés en deux

catégories. Le mécanisme des permis négociables (EU-ETS), d�une part, et les mécanismes

de projets, d�autre part. Ces derniers incluent les mécanismes de développement propre

(MDP).

L�intégration de la BCSC dans l�ETS

À l�heure actuelle, la BCSC n�a pas été envisagée par la Commission européenne. Une

entreprise qui produit à partir de biomasse n�a donc aucun avantage à adopter la CSC

car les émissions négatives ne sont pas prises en compte par le système des permis. En

e¤et, le marché incite les entreprises soumises à quotas à réduire leurs émissions jusqu�à

un niveau d�émissions nul. Il convient d�étudier comment cette �lière peut s�inscrire le plus

simplement possible dans ce cadre économique.

Dans un premier temps, nous étudions la directive 2009/29/CE6 relative au système

communautaire d�échange de quotas d�émissions de gaz à e¤et de serre. Dans un second

temps, nous formulons des recommandations.

Analyse de la directive 2009/29/CE

La proposition 20 de la directive 2009/29/CE concerne uniquement les émissions liées

aux ressources fossiles. Elle prescrit qu�aucun permis gratuit ne soit alloué pour l�ensemble

de la chaîne CSC. Chaque émission stockée est considérée comme non émise. L�incitation

à développer la CSC provient de la "non restitution" des quotas en �n de période. Selon

l�article 12 (3bis), l�industriel n�est pas obligé de restituer des quotas pour les émissions

stockées de manière dé�nitive.

Il n�existe donc pas de di¤érence entre l�utilisation du procédé de CSC et une substi-

tution de l�énergie fossile à de l�énergie renouvelable. Si l�entreprise capture son CO2 et le

stocke de manière permanente, elle peut revendre ses quotas sur le marché.
6La directive n°2009/29/CE du 23/04/09 modi�e la directive 2003/87/CE a�n d�améliorer et d�étendre

le système communautaire d�échange de quotas d�émission de gaz à e¤et de serre.
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L�incitation à la CSC pour un industriel produisant à partir d�énergie fossile semble

e¢cace tandis que les incitations à développer la CSC à partir des bioénergies n�existent

pas. Cependant, nous pouvons relever dans la directive quelques indications sur ce procédé.

En e¤et, la directive traite de manière di¤érente les installations fonctionnant uniquement

à la biomasse des installations fonctionnant simultanément à la biomasse et à l�énergie

fossile.

L�annexe 1.1 exclut les installations fonctionnant uniquement à la biomasse de la di-

rective : "Les installations ou parties d�installations utilisées pour la recherche, le dévelop-

pement et l�expérimentation de nouveaux produits et procédés, ainsi que les installations

utilisant exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par la présente directive".

L�article 10bis montre qu�il est possible de délivrer des quotas à titre gratuit à certains

secteurs industriels. L�article précise que les modalités d�allocation doivent être dé�nies

pour encourager "l�utilisation de techniques e¢caces pour réduire les émissions de gaz à

e¤et de serre et améliorer le rendement énergétique en recourant aux techniques les plus

e¢caces, aux solutions et aux procédés de production de remplacement, à la cogénération

à haut rendement, à la récupération e¢cace d�énergie à partir des gaz résiduaires, à l�uti-

lisation de la biomasse ainsi qu�au captage et au stockage du CO2 lorsque ces moyens sont

disponibles, et n�encouragent pas l�accroissement des émissions".

De plus, des exemptions peuvent être accordées au chau¤age urbain : les permis sont

alloués de manière gratuite (paragraphe 4 de l�article 10bis). En revanche, il est mentionné

de manière très explicite qu�aucun permis gratuit n�est alloué au secteur de l�électricité

pour les entreprises déjà sur le marché ainsi que pour les nouveaux entrants (paragraphe

7 de l�article 10bis).

Il est donc certainement possible de distribuer gratuitement des permis à une instal-

lation dotée d�une technologie de BCSC si et seulement si l�installation n�appartient pas

au secteur électrique (article 10bis) et si elle utilise de l�énergie fossile en plus de la bio-
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masse (annexe 1.1). Une installation fonctionnant exclusivement à la biomasse ne peut, en

conséquence, pas béné�cier d�incitations via l�ETS.

En�n, l�article 24 de la directive sur les procédures d�inclusion unilatérale d�activités et

de gaz non énumérés dans l�annexe 1.1 montre de manière non explicite que les émissions

issues de la biomasse pourraient être reconnues via l�ETS à condition que l�installation

utilise également de l�énergie fossile.

Selon l�analyse de la directive, l�incitation au développement de la BCSC via le marché

européen des permis est di¤érente en fonction des types d�installation :

- les installations industrielles fonctionnant partiellement à la biomasse,

- les installations électriques fonctionnant partiellement à la biomasse,

- les installations de tous types fonctionnant exclusivement à la biomasse.

Seul le premier type d�installation pourrait béné�cier d�une allocation gratuite de per-

mis. Le dernier étant exclu du marché des permis.

Recommandations

De notre point de vue, dès lors qu�il y a séquestration permanente du dioxyde de

carbone, chaque tonne de CO2 évitée devrait être récompensée, quelle que soit son origine.

Ainsi, les émissions négatives engendrées par un procédé de BCSC devraient être valorisées

a�n de constituer une source de revenu pour l�industriel.

Nous distinguons les installations fonctionnant partiellement à la biomasse des instal-

lations fonctionnant uniquement à la biomasse.

Les installations électriques et industrielles fonctionnant partiellement à la biomasse

achètent leurs permis aux enchères a�n de couvrir leurs émissions fossiles. L�industriel,

dès lors qu�il capture une partie de ses émissions, peut revendre ses permis sur le marché.

A cette étape là, aucune distinction ne doit être faite sur l�origine du CO2. La capture

à partir de biomasse doit permettre à l�industriel d�aller plus loin dans la réduction de

ses émissions. En e¤et, même s�il voulait capturer 100% de ses émissions fossiles, il n�y
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arriverait pas, compte tenu des contraintes techniques liées à la capture. En capturant sur

les deux sources, il peut arriver à un niveau d�émissions nul voire négatif. Cependant, le

système d�allocation aux enchères ne lui donne pas d�incitation à aller au-delà de zéro. La

quantité de permis qu�il détient et qu�il peut vendre correspond uniquement au montant

total de ses émissions fossiles.

Il semble donc nécessaire que le régulateur alloue des permis gratuits à ces entreprises si

elles engendrent des émissions négatives. Nous pensons qu�il n�est pas justi�é de di¤érencier

le secteur électrique des autres secteurs industriels sachant que la CSC sera majoritairement

déployée dans ce secteur (le chapitre 2 a montré le développement conséquent de la CSC

sur les centrales électriques utilisant de la biomasse).

Les installations fonctionnant uniquement à la biomasse ne sont, quant à elles, pas

prises en compte par le marché. Ainsi, nous recommandons une allocation gratuite de quo-

tas pour ces installations proportionnellement au montant des émissions évitées. De plus,

ces installations étant peu nombreuses, les allocations gratuites n�a¤ecteraient que margi-

nalement l�e¢cacité du marché. Dans ce cas, les émissions issues de la biomasse stockées

serviraient à dégager des crédits qui n�existaient pas préalablement. Les producteurs ayant

des émissions de CO2 négatives seraient donc tous en situation d�o¤re de permis sur le

marché. Ces procédés de production à émissions négatives doivent être pris en compte au

moment de dé�nir le montant global d�allocation des permis au risque de faire baisser les

cours du carbone. Il faut alors compenser cette baisse en diminuant le nombre de quotas

de départ destinés aux autres participants.

Le protocole de Kyoto ne pose pas de contrainte sur les émissions de GES pour les

pays en voie de développement. Cependant, la consommation énergétique et les émissions

associées ne cessent de croître dans ces pays (Cf. graphique 2.24, chapitre 2, p. 118). La

qualité du climat étant un bien public global elle a un impact sur la totalité de la planète

de façon indivisible.
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Le protocole de Kyoto inclut donc des dispositions pour réduire les émissions de GES

dans les pays non tenus par des objectifs chi¤rés. Les mécanismes de développement propre

en font partie. De plus, le potentiel de la BCSC s�étend largement au-delà des pays de l�an-

nexe 17 (Cf. graphique 2.9, chapitre 2, p. 102). L�étude consiste donc à analyser comment

cette dernière peut s�intégrer dans les MDP.

L�intégration de la BCSC dans les mécanismes de développement propre

Les mécanismes de développement propre (MDP) sont décrits dans l�article 12 du pro-

tocole de Kyoto. Ils donnent la possibilité à un Etat signataire du protocole et �gurant dans

l�annexe 1, ainsi qu�à toutes entreprises de cet Etat, d�investir dans un projet de réduction

d�émissions dans un pays signataire du protocole mais ne faisant pas partie de l�annexe 1.

Pour que les réductions d�émissions soient certi�ées, trois conditions doivent être rem-

plies.

Tout d�abord, les deux parties concernées doivent participer volontairement au projet.

Puis, les réductions d�émissions doivent être mesurables et durables. En�n, le pays ou

l�entreprise porteuse du projet doit montrer que ce projet n�aurait pas pu être développé

en l�absence d�un MDP.

L�entreprise gagne des crédits carbone appelés Unités de Réductions d�Emissions Certi-

�ées (UREC) qu�elle peut revendre sur le marché ou déduire des ses obligations de réduction

d�émissions. L�objectif des MDP est double. D�une part, c�est un moyen pour les entreprises

de respecter leurs obligations de réduction d�émissions à moindre coût. D�autre part, cela

permet le transfert de technologies de dépollution visant à instaurer un développement

durable dans les pays non membres de l�annexe 1.

7Les pays de "l�annexe 1" sont cités dans l�annexe 1 de la Convention-cadre sur le changement clima-
tique. Ces pays sont repris dans "l�annexe B" du Protocole de Kyoto. Il s�agit : des pays développés (Alle-
magne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Grèce,
Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-
Uni, Suède, Suisse et Turquie) et des pays en transition vers une économie de marché (Biélorussie, Bulga-
rie, Estonie, Fédération de Russie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie, République tchèque,
Slovaquie, Ukraine).
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Le protocole de Kyoto ne donne aucune information sur la manière dont la CSC peut

se développer à travers les mécanismes de développement propre. L�introduction de la

CSC dans les projets MDP a été soumise à plusieurs controverses lors des Conférences des

Parties8 (Coninck, 2008 ; Schakley et al., 2009).

Les craintes principales sont d�ordre technique et portent sur la maturité des techno-

logies de capture, transport, stockage, les risques de fuites du CO2 et les méthodes de

comptabilisation des réductions réelles d�émissions.

D�autres barrières s�ajoutent. Elles concernent les questions de responsabilité et de

réglementation de la CSC. En e¤et, le pays d�accueil doit être responsable de la sécurité

du site de stockage. La question qui se pose est de savoir si le transfert de responsabilité

de l�entreprise vers l�Etat lorsque le site de stockage arrive en �n de vie est réalisable dans

certains pays en développement.

Bakker et al. (2010) montrent que le pays d�accueil doit avoir adopté un cadre réglemen-

taire spéci�que à la CSC avant de pouvoir être éligible pour un projet CSC-MDP. Ce cadre

dé�nirait explicitement les règles de localisation des sites de stockage, les engagements de

surveillance, les questions de responsabilité à long terme, etc.

La question de l�acceptabilité de la CSC est également un frein pour son développement.

Du fait de son immaturité, les pays en développement ont une faible connaissance de la

technologie. Cela peut créer des déséquilibres dans l�élaboration de projet MDP entre les

pays (Coninck, 2008). De plus, grâce à des sondages réalisés au Sénégal et au Botswana,

Bakker et al. (2010) montrent que la priorité est plutôt donnée à l�adaptation qu�à la

réduction des émissions sur les questions climatiques dans ces pays. Ce point ne joue pas

en faveur des projets CSC-MDP.

Les barrières décrites sont propres à la CSC mais ne sont pas spéci�ques à la CSC à

partir de biomasse. La BCSC a l�avantage de réduire drastiquement les émissions contrai-

rement à la CSC, souvent considérée comme une façon d�accroître l�utilisation d�énergie

8Chaque année, les pays qui ont rati�é la Convention-cadre sur le changement climatique (1992) tiennent
une Conférence des Parties (COP).
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fossiles. Cet argument pourrait être un argument fort plaidant pour l�introduction de la

BCSC dans les MDP car elle respecte le principe de réduction durable des émissions.

Lors de la conférence de Copenhague, il a été proposé de ré�échir à la manière d�intro-

duire les technologies capables de réduire la concentration de CO2 atmosphérique dans les

MDP : "Invites interested entities to submit methodologies, considering the current work

of the Executive Board and the Subsidiary Body for Scienti�c and Technological Advice, on

new technologies that have the potential to reduce in net terms the concentration of carbon

or carbon dioxide already in the Atmosphere" (COP 15, 2009, paragraphe 33).

Cela constitue un réel progrès quant au développement de la BCSC. Pour assurer son

intégration dans les MDP, les réductions d�émissions nettes doivent être méthodiquement

mesurées. Cela peut s�avérer di¢cile car il faut prendre en considération, d�une part, les ré-

ductions d�émissions liées à la substitution d�énergie fossile par la biomasse et, d�autre part,

les réductions d�émissions engendrées par la technologie de CSC. Pour s�a¤ranchir de cette

di¢culté, les projets pourraient dans un premier temps uniquement appliquer une techno-

logie de CSC à un secteur de bioénergie déjà existant dans le pays d�accueil. Par exemple,

il est envisageable d�élaborer un projet de CSC sur une usine de production d�éthanol de

canne à sucre au Brésil. Ainsi, les émissions évitées par la chaîne CSC, mesurées par une

analyse de cycle de vie, pourraient être certi�ées.

3.3 Conclusion

Ce chapitre a étudié les instruments de politique économique capables d�inciter au

développement des technologies de CSC et de BCSC. Grâce à une revue de la littérature,

les instruments adaptés à la CSC ont été comparés selon les critères d�e¢cacité économique,

environnementale et dynamique dans la première section. La deuxième section a mis en

évidence les limites de certains instruments de politiques économiques classiques dans leur

capacité à promouvoir la BCSC et a posé la question de l�adéquation des mécanismes de
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Kyoto à cette technologie.

A�n de développer les technologies de CSC, l�analyse montre que la taxe environne-

mentale doit porter sur les émissions et non sur la ressource fossile.

La taxe carbone est donc un instrument adapté à la CSC. En revanche, elle n�o¤re

pas d�incitation au développement de la BCSC car le CO2 issu de la transformation de la

biomasse est considéré comme non polluant.

Le seul instrument économique capable d�inciter au développement de la BCSC est une

subvention à la capture des émissions d�origine biomasse.

Pour développer les deux technologies, le régulateur peut mettre en place une subvention

unique à la capture des émissions sans distinguer leur provenance. Il peut également utiliser

un instrument hybride qui consiste à combiner la taxe carbone et la subvention à la capture

des émissions issues de la biomasse. Dans ce cas, l�industriel paie la taxe sur chaque unité

d�émission d�origine fossile non capturée et se voit reverser une subvention pour chaque

unité d�émission d�origine biomasse. Le taux de la taxe est égal au taux de la subvention.

Une norme de procédé obligeant la mise en �uvre d�une technologie de capture pour-

rait aussi être envisagée. Cependant, nous soulignons qu�il est di¢cile de contraindre les

installations fonctionnant à la biomasse, donc non polluantes, à installer une technologie

de CSC.

L�étude de la directive relative au fonctionnement du marché européen des permis

d�émissions, développé par le protocole de Kyoto, montre que la possibilité de capturer les

émissions issues de la biomasse n�a pas été envisagée par les instances européennes. Seules

certaines installations industrielles fonctionnant partiellement à la biomasse pourraient bé-

né�cier d�une allocation gratuite de permis. La directive exclut donc la possibilité d�allouer

gratuitement des permis aux installations électriques et aux installations de tous types

fonctionnant exclusivement à la biomasse. Ainsi, pour que la technologie de BCSC puisse

voir le jour, nous proposons de distribuer des permis gratuits à toutes les installations qui
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appliquent de la CSC à la biomasse, proportionnellement aux émissions évitées.

L�analyse révèle également que la BCSC pourrait se développer via les mécanismes de

développement propre sous réserve que les réductions d�émissions nettes engendrées par

cette technologie soient méthodiquement mesurées.

L�objectif du chapitre suivant est d�approfondir l�étude sur les instruments grâce à

l�intégration de ces technologies dans un modèle d�équilibre général. Il sera ainsi possible

de comparer quantitativement les e¤ets macroéconomiques et environnementaux de la mise

en �uvre de ces instruments économiques.
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Chapitre 4

La modélisation en équilibre général

Le précédent chapitre a permis d�approfondir notre analyse sur la performance des ins-

truments économiques en termes d�adoption des technologies de capture et de stockage du

carbone d�origine fossile (CSC) et d�origine biomasse (BCSC). Nous souhaitons, à présent,

compléter l�étude qualitative sur l�e¢cacité de ces instruments par une étude quantitative.

L�objectif est d�évaluer les e¤ets de la mise en �uvre de plusieurs instruments économiques

sur le développement des technologies de CSC et de BCSC d�une part, et sur l�économie

dans son ensemble, d�autre part.

Pour ce faire, ce chapitre propose d�introduire ces technologies dans un modèle d�équi-

libre général calculable (MEGC). Ce type de modèle permet de mener une analyse quan-

titative d�un problème de politique environnementale. En e¤et, pour mener à bien une

politique environnementale il ne su¢t pas de connaître la nature et la direction des chan-

gements qui découlent des mesures prises. Il faut également pouvoir quanti�er les impacts

de ces mesures.

L�approche en équilibre général, contrairement à l�approche en équilibre partiel, a

l�avantage de prendre en compte les interdépendances des marchés. Par exemple, il est

intéressant d�étudier la réaction du marché du producteur d�énergie primaire quand une

politique de taxation des émissions est introduite dans le secteur de l�énergie secondaire.
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De plus, dans ces modèles les comportements macroéconomiques reposent sur des fon-

dements microéconomiques solides.

Les MEGC peuvent être statiques ou dynamiques. L�approche retenue dans ce chapitre

est dynamique car elle permet de juger au mieux les e¤ets en termes de bien-être des

politiques environnementales sur toute la période étudiée. Par ailleurs, le phénomène de

changement climatique étant un processus dynamique, il serait di¢cile de justi�er un cadre

d�analyse statique.

La CSC à partir d�énergie fossile a fait l�objet de plusieurs études de modélisation em-

pirique (Edenhofer et al., 2005 ; McFarland et Herzog, 2006 ; Gerlagh, 2006 ; Gerlagh et van

der Zwaan, 2006 ; Nordhaus, 2008 ; Otto et Reilly, 2008, Grimaud et al., 2009). La majorité

de ces études utilise des modèles d�optimisation dynamique et montre que la disponibilité

de la CSC permet de réduire le coût de réduction des émissions. A notre connaissance, il

existe seulement deux études qui analysent les e¤ets de plusieurs instruments économiques

sur le développement de cette technologie (Gerlagh et van der Zwaan, 2006 ; Otto et Reilly,

2008). Nous contribuons à cette littérature en introduisant dans le MEGC, la CSC à partir

de biomasse ainsi qu�une large variété d�instruments économiques. Grâce à une approche

de second rang, ces derniers sont comparés en fonction des critères d�e¢cacité-économique

et d�e¢cacité-technologique. L�étude consiste à déterminer les instruments capables d�in-

citer au déploiement de la CSC et de la BCSC en minimisant le coût de la contrainte

environnementale.

La démarche adoptée pour la construction et la simulation du MEGC est basée sur la

méthodologie de Decaluwé et al. (2001) : tout d�abord, le modèle théorique répondant à

notre problématique est détaillé. Cette étape consiste à choisir les formes fonctionnelles

décrivant les relations technologiques et comportementales des agents économiques (pro-

ducteurs, consommateurs, Etat). Les fonctions de production et d�utilité sont précisées et

les demandes optimales de biens et de facteurs sont calculées. L�o¤re égalise la demande

sur l�ensemble des marchés des biens et des facteurs a�n de boucler le modèle.
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Ensuite, les données statistiques de l�économie étudiée sont collectées pour une année

déterminée. L�objectif est de construire un cadre comptable appelé "matrice de compta-

bilité sociale". A�n de constituer une économie de référence cohérente, les paramètres des

formes fonctionnelles retenues doivent être calibrés. Cette étape consiste à calculer les va-

leurs numériques des paramètres pour reproduire les chi¤res de la matrice de comptabilité

sociale.

En�n, une fois la situation de référence reproduite, des simulations peuvent être lancées

sur les variables exogènes du modèle. L�impact de la politique environnementale peut ainsi

être identi�é en comparant la nouvelle situation à la situation de référence.1

Après avoir passé en revue la littérature sur les modèles d�équilibre général calculable

appliqués à l�environnement, nous présentons le modèle théorique et détaillons les données

utilisées ainsi que la procédure de calibrage. Les simulations de politique environnementale

font l�objet du chapitre 5.

4.1 Les modèles d�équilibre général calculable appli-

qués à l�environnement

Cette section propose une revue de la littérature sur les modèles d�équilibre général

appliqués à l�environnement et met en exergue les modèles qui étudient les instruments

capables de développer la CSC.

4.1.1 Les fondements théoriques des MEGC et leurs évolutions

Les MEGC reposent sur la théorie de l�équilibre général concurrentiel attribuable à

Walras et formalisée par Arrow et Debreu (1954). Ces modèles décrivent explicitement les

comportements optimisateurs des agents micro-économiques (producteurs et consomma-

teurs). L�ajustement entre l�o¤re et la demande sur les marchés détermine un système de

1Les opérations de calibrage et les simulations sont réalisées avec le logiciel GAMS (General Algebraic
Modelling System).
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prix d�équilibre ainsi que l�allocation des ressources et la répartition des revenus. A la �n

des années soixante, les travaux de Scarf (1967) aboutissent à un algorithme permettant

le calcul numérique de l�équilibre du modèle walrasien, dont la convergence est assurée.

Schubert (1993) présente les di¤érents types de MEGC. Elle identi�e trois catégories :

les modèles d�optimisation (plani�cation), les modèles économétriques et les modèles dits

calibrés.

Les modèles d�optimisation (Manne et Richels, 1990, 1992) supposent qu�il y a une

équivalence entre l�optimum social et l�équilibre décentralisé. Or, cette équivalence signi�e

que l�économie est dans une situation de premier rang, ce qui limite le réalisme de ces

modèles (Beaumais et Schubert, 1996). Pour pouvoir e¤ectuer des comparaisons en termes

de politique économique les approches de second rang sont privilégiées.

Les MEGC-économétriques dans la lignée des travaux de Jorgenson (Jorgenson et Wil-

coxen, 1990, 1993 ; Hazilla et Kopp, 1990) sont des modèles dont toutes les fonctions de

comportement sont estimées par l�économétrie tandis que les autres modèles utilisent la

procédure de calibrage. C�est une méthode robuste mais di¢cile à mettre en �uvre car

l�estimation des paramètres nécessite beaucoup d�observations souvent peu disponibles.

L�approche d�Harberger, Scarf, Shoven et Whalley adopte des modèles calibrés. Il s�agit

d�une famille de modèles dont les principales contributions sont celles d�Harberger (1962),

de Scarf (1967) et de Shoven et Whalley (1972, 1973). Le calibrage s�e¤ectue à partir d�une

base de données limitée à une seule année.

Les MEGC récents se sont éloignés du cadre walrasien a�n de se rapprocher de la

réalité économique en incorporant des comportements dynamiques de production et de

consommation, de l�imperfection dans la structure des marchés et de la croissance endogène.

Les MEGC de la première génération ont un cadre d�analyse statique de concurrence

parfaite (modèles à la Harberger-Scarf-Shoven-Whalley). Dans ce type de modèle, un équi-

libre de référence est calculé puis le modélisateur insère un choc de politique économique.
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L�étude consiste donc à comparer l�équilibre �nal à l�équilibre initial pour évaluer l�im-

pact de la politique économique (Letournel et al., 1992). Les MEGC qui prennent en

compte les comportements inter-temporels du côté des ménages comme celui des entre-

prises permettent d�enrichir la compréhension de l�impact des politiques sur l�économie. Ils

permettent, en e¤et, de rendre compte à la fois de la dynamique transitoire et de l�équilibre

de long terme de l�économie (Mage-Bertomeu, 2006). Les MEGC statiques peuvent parfois

surestimer les e¤ets sur le bien-être de la politique mise en place en occultant les e¤ets

potentiellement négatifs à court terme. La modélisation dynamique, en rendant compte

du sentier d�ajustement de l�économie, permet donc de mieux appréhender les sacri�ces

parfois consentis par les agents dans les premières périodes qui suivent la politique envi-

ronnementale.

Cependant, Beaumais et Schubert (1996) montrent que l�introduction de comporte-

ments dynamiques dans le modèle augmente la dimension du problème à résoudre. Dans

un MEGC statique à rendements d�échelle constants, les conditions de pro�t nul permettent

d�exprimer les prix des biens produits en fonction des facteurs de production, ce qui réduit

le nombre de variables endogènes. Quand le modélisateur introduit des comportements de

production dynamiques, l�existence de coûts d�ajustement sur le capital ne permet plus

d�obtenir la condition de pro�t nul. Cela alourdit le modèle. Il existe donc une relation

inverse entre le niveau de désagrégation du modèle et les comportements dynamiques des

agents économiques. Ainsi la plupart de modèles intègrent des comportements dynamiques

au niveau de la consommation des ménages.

Il existe deux grandes catégories de MEGC dynamiques : les MEGC dynamiques sé-

quentiels (récursifs) et les MEGC dynamiques inter-temporels.

Les MEGC dynamiques séquentiels supposent que les agents économiques sont myopes

par rapport au futur. Ils n�ont pas des comportements anticipatifs mais réactionnels. Ainsi,

la dynamique résulte de plusieurs équilibres temporaires. Chaque équilibre temporaire est

a¤ecté par l�équilibre précédent. Le lien temporel (entre chaque équilibre) se fait par l�ac-
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cumulation du capital, la croissance démographique et le progrès technique.

Les MEGC dynamiques inter-temporels retiennent pour les ménages un comportement

d�optimisation inter-temporel avec des anticipations rationnelles. Les décisions prises à la

période t sont a¤ectées par les équilibres futurs. Cela conduit à résoudre un modèle de type

forward-looking. La solution du modèle est le chemin d�expansion vers l�état stationnaire.

Chaque période n�est donc pas une situation d�équilibre mais une situation de transition

vers l�état �nal. Les prix futurs sont alors parfaitement anticipés (Beaumais et Schubert,

1996). Edmonds et al. (1992) montrent cependant que les agents font des anticipations im-

parfaites face aux évolutions des prix énergétiques (exemples des chocs pétroliers de 1973

et de 1979). Lorsque l�étude porte sur la mise en place d�une politique environnementale, il

est pourtant légitime de supposer que les anticipations sont parfaites. En e¤et, les mesures

environnementales sont clairement annoncées à l�avance par le décideur politique a�n de

pouvoir in�échir des changements de comportements chez les agents économiques. L�ob-

jectif est de fournir un signal clair et crédible aux pollueurs pour leur donner la meilleure

visibilité possible.

Mage-Bertomeu (2006) distingue deux types de modèles à dynamique inter-temporelle :

les modèles à générations imbriquées où il existe un nombre in�ni de générations ayant

une durée de vie �nie. Ils permettent d�étudier les problématiques liées aux transferts

intergénérationnels tels que les retraites et l�endettement public (Fodha et Lemiale, 2002).

Les modèles avec agents représentatifs où le consommateur est supposé avoir une vie

in�nie. On parle de modèle dynastique. Dans ce cas le consommateur prend en compte le

bien-être de ses descendants. Notre travail s�inscrit dans ce dernier cadre théorique.

Tandis que la plupart des modèles supposent un cadre de concurrence parfaite, certains

modèles introduisent des comportements de marché non-concurrentiels.

Du côté de l�o¤re, des structures de marché telles que le monopole, l�oligopole, la concur-

rence monopolistique sont retenues et des rendements d�échelle croissants sont introduits.

Du côté de la demande, les consommateurs sont supposés apprécier la variété des pro-
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duits (Mage-Bertomeu, 2006).

Ce type de modélisation est largement utilisé dans les MEGC appliqués au commerce

international (Harris, 1984 ; Cox et Harris, 1985 ; Mercenier et Yeldan, 1997 ; Cockburn et

al., 1998).

Sur les questions environnementales, le modèle GEM-E3 (General Equilibrium Model

for Energy-Economy-Environment interactions)2 introduit des secteurs dans lesquels les

�rmes sont en situation d�oligopole. Deux concepts sont retenus pour décrire les comporte-

ments non parfaitement concurrentiels : des rendements d�échelle croissants et le goût des

consommateurs pour la variété.

Les rendements d�échelle croissants sont modélisés grâce à l�introduction de coûts �xes.

Les consommateurs perçoivent les biens de la branche oligopolistique comme di¤érenciés.

La fonction d�utilité retenue est celle de Dixit et Stiglitz (1977), le choix de la variété d�un

même bien y est représenté.

Les nouveaux MEGC introduisent de nouveaux mécanismes de croissance endogène à

travers la prise en compte de décisions endogènes d�investissement en R&D mais aussi par

le biais des innovations qui en découlent. L�objectif est de mieux comprendre le lien entre la

politique environnementale et les innovations technologiques. Les études portent sur le rôle

que peut jouer le progrès technique endogène sur le coût de la politique de réduction des

émissions ainsi que sur le pro�l temporel optimal des ces réductions (Goulder et Schneider,

1999 ; Nordhaus, 2002 ; Buonanno et al., 2003 ; Popp, 2004 ; Fougeyrollas et al., 2005 ;

Gerlagh, 2007).

Ces modèles s�intéressent aux deux canaux d�accumulation des connaissances que sont

l�investissement en R&D et les e¤ets d�apprentissage (learning by doing). La mise en place

d�une politique environnementale, telle que la taxe carbone, a un impact sur le prix des

ressources intensives en carbone. Elle incite les producteurs à investir dans la R&D sur les

2Le GEM-E3 est un modèle d�équilibre général calculable développé précédemment dans le cadre d�un
projet international �nancé par la Commission européenne.
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technologies de dépollution d�une part, et leur permet de gagner de l�expérience, d�autre

part.

Il ressort de ces travaux un résultat commun selon lequel la présence de progrès tech-

nique endogène réduit le coût de réduction des émissions. Les béné�ces nets environne-

mentaux sont plus importants. Cependant, l�ampleur de cette réduction reste toujours un

point de débat dans la littérature.

4.1.2 La prise en compte de l�environnement dans les comporte-

ments de consommation et de production

Nous nous intéressons à présent à la manière dont est prise en compte la qualité de

l�environnement dans les comportements de consommation et de production, c�est-à-dire

aux choix de modélisation des rétroactions de l�environnement sur les comportements des

agents.

Le consommateur

Un modèle de type dynastique où le consommateur a une durée de vie in�nie est

envisagé. Ce dernier maximise son utilité sous sa contrainte budgétaire inter-temporelle.

L�indicateur de la qualité de l�environnement peut être introduit de deux façons.

D�une part, il est considéré comme exogène par le consommateur mais calculé de ma-

nière endogène par le modèle (Beaumais et Schubert, 1994). Il y a séparabilité entre la

qualité de l�environnement et les choix de consommation. Le modèle GEM-E3 retient ce

type de spéci�cation.

La fonction de bien-être dépend de trois arguments qui sont la consommation (Ct), le

loisir (Lt) et la fonction de dommage environnemental D(Xt); avec Xt le dommage :

W =

1
X

t=0

1=(1 + �)tU(Ct; Lt) +D(Xt)

où � est le taux de préférence pour le présent.La fonction de dommage intègre les externali-
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tés négatives liées à la consommation d�énergie fossile. Ces externalités n�ont, en revanche,

aucune in�uence sur l�arbitrage entre consommation et loisir (Beaumais et Schubert, 1999).

D�autre part, l�indicateur peut intervenir directement dans les arbitrages des ménages

(Beaumais et Schubert, 1994, 1999). La fonction d�utilité inter-temporelle s�écrit alors :

U = 1=(1� 1=)

1
X

t=0

1=(1 + �)tE�at U(Ct; Lt)
1�1=

 est l�élasticité de substitution inter-temporelle de l�utilité, � le taux de préférence pour

le présent et a un paramètre positif qui indique le poids de la variable environnement (Et)

dans la fonction d�utilité.

La solution du programme de maximisation du ménage laisse apparaître que la consom-

mation courante (Ct) dépend de la consommation anticipée (Ct+1 ) ainsi que de la qualité

de l�environnement courante (Et) et future (Et+1). La qualité de l�environnement in�uence

donc la trajectoire inter-temporelle de la consommation. Beaumais et Schubert (1999)

parlent de "rétroaction dynamique" de l�environnement sur les comportements de consom-

mation.

Les producteurs

La qualité de l�environnement peut a¤ecter la production en a¤ectant la productivité

globale des facteurs. Dans le modèle DICE de Nordhaus (2008), le dommage climatique

n�est pas intégré dans la fonction d�utilité mais il a¤ecte la production de l�output. La

fonction de production s�écrit de la manière suivante :

Qt = 
t(1� �)AtK
�
t L

1��
t

Kt et Lt représentent le capital et la population mondiale. Cette production est pondérée

par une fonction de dommage climatique (
t) qui dépend de la température moyenne du

globe et par une fonction de coût de réduction des émissions de gaz à e¤et de serre (�).

En�n, le terme At représente le progrès technique exogène.
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Dans notre modèle la fonction de dommage environnemental dépend du stock de car-

bone atmosphérique (Xt). Il est introduit comme une externalité pour le consommateur. Il

y a séparabilité entre le dommage climatique et la consommation. Pour évaluer le coût des

instruments de politique environnementale, ce type de spéci�cation nous permet de bien

di¤érencier le bien-être économique du bien-être global. Le bien-être global est dé�ni de la

sorte :

W =

1
X

t=0

1=(1 + �)t(U(Ct)�D(Xt))

4.1.3 MEGC, CSC et instruments économiques

Les études empiriques sur lesquelles nous nous appuyons sont des analyses en équilibre

général qui intègrent la CSC. Elles comparent les instruments de politique environnemen-

tale pour réduire le coût d�atténuation du changement climatique. A notre connaissance,

seulement deux études ont pu être recensées.

Grâce à leur modèle DEMETER, Gerlagh et van der Zwaan (2006) comparent l�e¢ca-

cité de plusieurs instruments de politique économique (taxe carbone, taxe sur les énergies

fossiles, subventions aux énergies renouvelables et taxe carbone, taxe fossile recyclées en

subvention aux énergies renouvelables) pour atteindre des objectifs de stabilisation des

émissions allant de 450 ppm à 550 ppm.

Ils démontrent que la taxe carbone recyclée en subvention aux énergies renouvelables

est toujours l�instrument le moins coûteux, et ce, quel que soit l�objectif de stabilisation

des émissions. La taxe incite au développement de la CSC à partir d�énergie fossile et la

subvention permet le recours aux énergies renouvelables. La combinaison des instruments

réduit de 40% le coût d�atténuation du changement climatique par rapport à la taxe carbone

seule. La taxe sur les énergies fossiles est 20% plus coûteuse que la taxe carbone car elle
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ne permet pas de développer la CSC. La subvention seule est l�instrument le plus coûteux

car elle pèse sur le budget des ménages d�une part, et elle n�incite pas au déploiement de

la CSC, d�autre part.

Grâce à un MEGC avec progrès technique endogène, Otto et Reilly (2008) comparent

l�e¢cacité économique de plusieurs instruments compte tenu de la disponibilité de la CSC.

Contrairement à l�analyse de Gerlagh et van der Zwaan (2006), ils évaluent un instrument

de régulation par les quantités (système de permis d�émissions) et deux instruments spé-

ci�ques à la CSC (une subvention à l�adoption de cette technologie et une subvention à sa

R&D). L�objectif environnemental �xé est une réduction des émissions de 40%. Leur étude

consiste à déterminer l�instrument ou la combinaison d�instruments la moins coûteuse pour

atteindre cet objectif environnemental.

Les auteurs montrent qu�une combinaison d�instruments � marché des permis et sub-

vention à l�adoption ou marché des permis et subvention à la R&D � est toujours plus

e¢cace que le marché des permis seul. De plus, ces combinaisons conduisent à une plus

grande adoption de la technologie de CSC.

Dans un premier temps, le système de permis est simulé seul à partir de 2007. Il aug-

mente la compétitivité de la CSC qui se développe dès 2027. Le coût de cette politique est

une diminution de 1,3% du bien-être par rapport à la situation de référence.

Dans un second temps, le système des permis est mis en place avec une subvention à

l�adoption de la CSC. La technologie se développe plus rapidement (dès 2007). Le coût

est plus faible que précédemment. En e¤et, le bien-être économique diminue seulement de

0,84%.

Dans un troisième temps, le marché des permis est combiné à une subvention à la R&D

dans le secteur de la CSC. L�adoption de la CSC dans cette simulation est plus faible et

plus lente que dans la seconde simulation. Le bien-être économique baisse de 1,23%. La

subvention à la R&D corrige l�externalité de connaissance (knowledge spillovers)3 liée à la

3L�e¤et "knowledge spillovers" (di¤usion des connaissances au delà de celui qui en est à l�origine)
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CSC mais n�augmente pas la compétitivité de la CSC aussi rapidement que la subvention à

l�adoption. Alors que la subvention à l�adoption réduit directement le coût de la technologie,

la subvention à la R&D agit indirectement sur le coût des facteurs. Elle augmente d�abord

le stock de connaissance qui modi�e ensuite la productivité des facteurs.

4.2 La structure du modèle

4.2.1 Description générale

Nous choisissons une structure comparable à celle des modèles existants (Gerlagh, 2006 ;

Nordhaus, 2008 ; Grimaud et al., 2009). Ces modèles sont généralement composés d�un

secteur qui produit un bien �nal, lui-même produit à partir d�une ressource polluante

et d�une ressource renouvelable. Dans notre modèle, le bien �nal est produit grâce à de

l�énergie secondaire, du capital physique et du travail. L�énergie secondaire provient des

énergies primaires d�origine fossile et de la biomasse.

Le modèle comprend quatre producteurs représentatifs. Les secteurs correspondants

sont notés j = F;B;E;C respectivement pour le producteur d�énergie fossile, le producteur

de biomasse, le producteur d�énergie secondaire et le producteur de bien �nal (le bien de

consommation). Le modèle comprend aussi un consommateur représentatif qui regroupe

l�ensemble des ménages de l�économie.

La partie économique du modèle est reliée à la partie climatique à travers le secteur de

l�énergie secondaire (j = E). Ce secteur pollue lorsqu�il utilise de l�énergie fossile dans sa

production. Dès lors qu�il y a combustion de matière fossile comme de biomasse, des �ux

de CO2 sont produits. L�accumulation des �ux de CO2 d�origine fossile augmente le stock

de carbone atmosphérique qui contribue au réchau¤ement climatique. Ce dernier constitue

un dommage environnemental pour la société.

constitue une défaillance de marché car il freine le secteur privé dans son investissement en R&D. Le
niveau d�investissement en R&D est en deçà de l�optimum social.
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Pour limiter le dommage, les pouvoirs publics peuvent décider de mettre en place des

instruments incitant à réduire les émissions.

Le secteur de l�énergie secondaire peut réagir de di¤érentes manières à ces politiques

environnementales. Il peut diminuer sa production, opérer des substitutions entre énergie

renouvelable (biomasse) et énergie fossile ou encore adopter une technologie de CSC.

Les agents sont supposés rationnels. Les consommateurs maximisent leur bien-être

social inter-temporel sous leur contrainte budgétaire inter-temporelle et les producteurs

maximisent leur pro�t inter-temporel sous leur contrainte technologique. L�économie est

supposée parfaitement concurrentielle. Ainsi, les agents ne peuvent in�uencer les prix qui

sont considérés comme donnés par les conditions de marché.

L�équilibre général prévaut lorsque toutes les o¤res de biens et de facteurs égalisent les

demandes sur l�ensemble des marchés de l�économie. La loi de Walras impose la nullité de

la somme des valeurs excédentaires sur tous les marchés : "Each activity�s production or

endowment must be matched by others�uses, and each activity�s income must be balanced

by others�expenditures. Nor can product or value disappear : a transfer of purchasing power

can only be e¤ected through an opposing transfer of some positive amount of some produced

good or primary factor service, and vice versa." (Ian Sue Wing, 2004).

La �gure 4.1 représente la structure du modèle.

4.2.2 Les hypothèses générales du modèle

Sur le plan environnemental

Nous ne faisons pas de distinction entre les di¤érentes phases du procédé de CSC

(capture, transport et stockage). Il est introduit dans le modèle comme une seule opération.

Il s�applique à toutes les sources d�émissions �xes qui produisent de l�énergie (utilisant

comme intrant de l�énergie fossile ou de la biomasse).

Ensuite, les émissions provenant de la biomasse n�ont pas d�impact sur le stock de car-

bone atmosphérique car elles sont considérées comme neutres. Cette hypothèse est réaliste
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Fig. 4.1 � La structure du modèle

dans la mesure où la biomasse est cultivée de manière durable4.

En�n, les puits de stockage (aquifères salins, gisements d�hydrocarbure ou veines de

charbon épuisées) sont supposés avoir une contenance su¢sante pour accueillir la totalité

du carbone que nous souhaitons stocker. Il n�y a donc pas de contrainte sur la capacité de

stockage.

Sur le plan économique

Les ménages sont supposés détenir le capital des entreprises, les terres utilisées par

le producteur de biomasse (j=B) et les ressources carbonées utilisées par le producteur

de ressource fossile (j=F). A chaque date t, les ménages o¤rent de manière exogène une

4Par gestion durable de la biomasse, nous supposons que sur une période de temps t la biomasse a été
plantée sur des terres ne comportant pas de biomasse auparavant ; c�est l�étape de photosynthèse. Puis la
biomasse est brûlée ; c�est l�étape où elle relâche le carbone dans l�atmosphère. L�absorption du carbone
par photosynthèse et son relâchement se font dans les mêmes proportions. Le cycle se reproduit d�année
en année.
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certaine quantité d�hectares de terre et de ressources pour lesquelles ils perçoivent des

revenus. Ils louent leur capital d�une année sur l�autre, récupèrent le taux de rendement

brut du capital et o¤rent du travail au producteur de bien �nal (j=C) pour lequel ils sont

rémunérés par le salaire. Ils consomment en partie leurs revenus et épargnent l�autre partie

qui vient accroître le stock de capital qu�ils détiennent.

L�Etat détient les infrastructures de capture, transport et de stockage du CO2. Le coût

d�usage des infrastructures et de la technologie payé par les entreprises vient donc accroître

ses ressources.

4.2.3 Les comportements de production

Le producteur de biomasse j = B

La biomasse Y BOt est produite grâce une fonction de type Cobb-Douglas à rendements

d�échelle constants :

Y BOt = B(IBt; TDt) = A1IB
�
t TD

1��
t (4.1)

IBt est la part de l�output �nal consacrée au secteur de la biomasse, TDt est le besoin

en terre et A1 est un paramètre d�échelle.

La biomasse est demandée par le producteur d�énergie secondaire j = E, son prix est

noté PBt.

Le producteur de biomasse paye au consommateur un loyer PTt pour chaque hectare

de terre. En e¤et, ce dernier détient l�ensemble des terres dans l�économie.

Le producteur d�énergie fossile j = F

L�énergie fossile Y FOt est aussi produite grâce une fonction de type Cobb-Douglas à

rendements d�échelle constants :

Y FOt = F (IFt; RDt) = A2IF
�
t RD

1��
t (4.2)

RDt représente le �ux demandé d�une ressource carbone, IFt correspond à la part
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de l�output �nal consacrée au secteur de l�énergie fossile et A2 est un paramètre d�échelle.

L�énergie fossile est demandée par le producteur d�énergie j = E, son prix est noté PFt.

Le producteur d�énergie secondaire j = E

La production d�énergie secondaire Y EOt se fait à partir de biomasse et d�énergie fossile

grâce à une fonction de type CES :

Y EOt = E(Y FDt; Y BDt) = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1) (4.3)

Y FDt est la consommation d�énergie fossile et Y BDt est la consommation de biomasse.

a (0 < a < 1) est un paramètre distributif, A3 est un paramètre d�échelle et � est l�élasticité

de substitution entre le secteur fossile et le secteur biomasse tel que, 1 < � <1.

L�énergie secondaire est demandée par le secteur de bien �nal j = C, son prix est noté

PEt.

Le producteur de bien �nal j = C

L�output �nal est noté Y Ct. Celui-ci est produit grâce à du capital physique KDt, du

travail LDt et de l�énergie Y EDt. La fonction est de type Cobb-Douglas à rendements

d�échelle constants.

Y Ct = Q(KDt; LDt; Y EDt) = A4KD

t LD

�
tY ED

1���
t (4.4)

Les consommateurs o¤rent du travail LDt au secteur de bien �nal. Ils perçoivent un

salaire en contrepartie noté wt.

L�output �nal est le numéraire, il est utilisé pour la consommation Ct, la production

d�énergie fossile IFt, la production de biomasse IBt, l�investissement en capital physique

It et les dépenses publiques Gt selon la relation suivante :

Y Ct = Ct + IFt + IBt + It +Gt (4.5)
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De plus, la variation du stock de capital brut résulte de deux �ux : le �ux d�investis-

sement brut et le �ux de dépréciation du capital. Si l�on note � le taux de dépréciation ou

d�usure on obtient donc :

Kt+1 = It + (1� �)Kt (4.6)

4.2.4 La nature de la pollution

La pollution est engendrée par la consommation d�énergie fossile au sein du secteur de

l�énergie secondaire. La pollution est un �ux résiduel de CO2 émis par la sphère économique

et qui perturbe la sphère environnementale.

Une part de ce �ux de pollution est absorbée naturellement par les océans et la bio-

sphère. Cependant cette absorption naturelle est très lente. Une molécule de CO2 émise

aujourd�hui reste plus de 100 ans dans l�atmosphère. Le reste des émissions s�accumule

dans l�atmosphère pour constituer un stock de carbone. Le dommage environnemental est

donc une fonction de ce stock de carbone.5

Les �ux d�émissions

Les �ux d�émissions proviennent de la consommation d�énergie fossile ainsi que de la

biomasse.

La combustion d�énergie fossile génère des �ux d�émissions EFt qui sont relâchés dans

l�atmosphère. "F correspond au contenu en carbone exogène des énergies fossiles. En l�ab-

sence de politique de régulation des émissions, le �ux de carbone provenant de la combus-

tion d�énergie fossile dans le secteur de l�énergie secondaire correspond à :

EFt = "
FY FDt (4.7)

5Si à chaque date les �ux d�émissions étaient exactement égaux à l�absorption naturelle la concentration
atmosphérique de CO2 n�augmenterait pas et il n�y aurait pas de réchau¤ement du climat.
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Les émissions de carbone EFt sont proportionnelles au contenu en carbone du carburant

fossile "F et EFt > 0: EFt peut être considéré comme le potentiel polluant maximum de

l�entreprise produisant l�énergie secondaire (Gerlagh et van der Zwaan, 2006).

La combustion de biomasse génère aussi des émissions de carbone. Le �ux d�émissions

provenant de la biomasse se note :

EBt = "
BY BDt (4.8)

"B est le contenu en carbone de la biomasse.

Cependant, dans un contexte de gestion durable de la biomasse, les émissions issues de

la combustion n�ont aucun impact sur le stock de carbone atmosphérique noté St:

En e¤et, le CO2 relâché lors de la combustion (EBt) est exactement compensé par le

CO2 capturé dans l�atmosphère par la biomasse lors de la photosynthèse. Ainsi, le stock

atmosphérique en (t) est égal au stock atmosphérique en (t�1)moins la photosynthèse plus

les émissions (EBt). Le montant des émissions capturé par photosynthèse est exactement

égal au montant des émissions émises lors de la combustion.

Le stock d�émissions et le dommage environnemental

Seuls les rejets de �ux de CO2 d�origine fossile s�accumulent dans l�atmosphère pour

constituer un stock de carbone (Xt). Ce stock a une certaine capacité d�absorption naturelle

par les océans et la biosphère. Soit � le taux d�absorption naturel 0 < � < 1. L�absorption

est supposée proportionnelle au stock, son taux étant constant (Cf. par exemple Kolstad

et Krautkraemer, 1993).

De plus, nous considérons un montant exogène d�émissions (E) correspondant aux émis-

sions de gaz à e¤et de serre provenant d�autres secteurs que celui de l�énergie secondaire.

Ainsi, l�évolution du stock de carbone dans le temps s�écrit :

Xt+1 = EFt + E + (1� �)Xt (4.9)

Le stock de carbone dépend donc uniquement des émissions fossiles. L�augmentation de

la concentration de carbone dans l�atmosphère est assimilée dans le modèle à un indicateur
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du réchau¤ement climatique. Le dommage environnemental est une fonction croissante et

convexe du stock de pollution. Elle prend la forme quadratique standard suivante :

D(Xt) =
1

2
bX2

t (4.10)

ou b est un paramètre d�échelle.

4.2.5 Le consommateur représentatif

Le dommage climatique a¤ecte le bien-être des individus sous forme d�externalité. Il

apparaît comme un paramètre exogène pour les consommateurs. Il est calculé de manière

endogène dans le modèle. Les préférences agrégées des consommateurs sont représentées

par une fonction de bien-être inter-temporel. L�agrégation suppose l�utilisation du concept

de consommateur représentatif.6

Les ménages sont supposés égaux sur tous aspects (ressources initiales et préférences).

Cette hypothèse permet d�agréger les préférences des individus en sommant les utilités

individuelles sur chaque période. Il existe donc un continuum d�agents identiques à durée

de vie in�nie.

La population totale dans l�économie est Lt à la date t, le taux de croissance de la

population n est supposé nul.

Soit ct la consommation totale par tête à la période t et D(Xt) la fonction de dommage

climatique.

La fonction de bien-être intertemporel s�écrit alors :

W =

1
X

t=0

1=(1 + �)t(Ltu(ct)�D(Xt)) (4.11)

Où � est le taux de préférence pour le présent supposé constant et strictement positif

et où u(ct) est une fonction croissante (u0(ct) > 0) et concave (u00(ct) < 0) qui respecte les

conditions d�Inada (1963) : limc!0 u
0(c) = +1 et limc!+1 u

0(c) = 0.
6L�idée du consommateur représentatif qui suppose que les individus sont égaux (Ramsey,1928) peut-

être critiquable quand on s�intéresse au changement climatique. Le changement climatique a¤ectera di¤é-
remment les individus sur la planète. Certains pourront en retirer des béné�ces et d�autres en sou¤riront.
Cela peut être considéré comme une limite de ce type de modélisation.
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Le cas d�un horizon de vie in�ni peut-être interprété comme un comportement dy-

nastique de la part du consommateur. Le bien-être dépend non seulement de son utilité

propre mais aussi de celle de tous ses descendants. Il peut également être interprété comme

la somme actualisée des utilités de générations successives d�agents, diminuée du dommage

climatique (Schubert, 2000).

Cette formulation accorde au bien-être des générations futures un poids moindre par

rapport à celui des générations présentes en raison d�un taux d�escompte strictement positif.

Le seul motif acceptable sur le plan éthique pour donner à ce taux une valeur di¤érente

de zéro est la prise en compte du risque d�extinction de l�espèce humaine (Schubert, 2000 ;

Stern, 2006). Les autres raisons souvent évoquées relèvent de la psychologie individuelle :

le taux d�escompte est positif car il re�ète la préférence pure des agents pour le présent.

La fonction d�utilité instantanée est une fonction à élasticité de substitution constante

(CES) :

U(ct) =
1

1� 1
�

(ct)
1� 1

� (4.12)

� est l�élasticité de substitution inter-temporelle de la consommation.

Les instruments de politique environnementale utilisés dans le modèle sont décrits dans

la section suivante.

4.2.6 Les instruments de politique environnementale

L�agent public peut mettre en place di¤érentes politiques de réduction des émissions :

� Il peut lever une taxe sur les émissions de carbone (�C) ; l�assise de la taxe est le

contenu en carbone de l�énergie fossile utilisée.

� Il peut plus largement taxer l�usage des énergies fossiles (�F ) ;

� Il peut subventionner l�utilisation de la biomasse pour inciter le producteur à substi-

tuer de la biomasse à l�énergie fossile (sB) ;

� Il peut subventionner les réductions d�émissions liées à la CSC et à la BCSC (scsc; sb csc) ;
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� Il peut inclure la CSC dans le système d�échange de quotas d�émission et laisser le

marché du carbone déterminer le déploiement de la technologie. Soit PC le prix du

carbone sur le marché ;

Face à ces di¤érents instruments, le producteur d�énergie peut réagir de plusieurs ma-

nières. Il peut réduire sa consommation énergétique fossile, substituer de la biomasse à

l�énergie fossile et/ou envisager d�installer une technologie de capture et de stockage de

carbone. S�il choisit de dépolluer grâce à la technologie de CSC, il peut l�appliquer sur la

combustion d�énergie fossile, sur la combustion de biomasse et sur les deux en même temps.

4.2.7 La réduction des émissions grâce à la CSC

Le producteur d�énergie secondaire a la possibilité de dépolluer sa production grâce à

une technologie de CSC. Le coût de la CSC zF (�ft; EFt) dépend du niveau des émissions

(EFt) et du taux de capture des émissions fossiles (�ft). Il dépend de manière linéaire au

niveau d�émissions et est croissant et convexe avec le taux de capture (Gerlagh et van der

Zwaan, 2006).

La fonction de coût de la CSC s�écrit :

zF (�ft; EFt) = (
1

2
k1�f

2
t )EFt (4.13)

0 < �ft < 1

k1 est un paramètre de convexité de la fonction de coût.

L�installation de la CSC sur les sources fossiles conduit à une modi�cation du �ux de

carbone rejeté dans l�atmosphère telle que�EFt = (1��ft)EFt et donc à une modi�cation

du stock de carbone dans l�atmosphère. Ainsi le stock de carbone accumulé s�écrit :

Xt+1 = (1� �ft)EFt + E + (1� �)Xt (4.14)

Rappelons que E est le montant des émissions exogènes provenant d�autres secteurs

que celui de l�énergie secondaire.
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Le producteur d�énergie peut également capturer les émissions issues de la biomasse si

des incitations sont mises en place a�n de créer un puits de carbone. La fonction de coût

total de la BCSC s�écrit :

zB(�bt; EBt) = (
1

2
k2�b

2
t )EBt (4.15)

0 < �bt < 1

�bt correspond à la part des émissions issues de la biomasse (EBt) capturée et stockée

grâce à la BCSC. Elle est également endogène au modèle. k2 est le paramètre de convexité

de la fonction de coût.

Quand la CSC s�applique aux deux sources d�émissions le stock de carbone dans l�at-

mosphère correspond à :

Xt+1 = (1� �ft)EFt � �btEBt + E + (1� �)Xt (4.16)

4.3 L�économie décentralisée et l�impact des instru-

ments

4.3.1 Les producteurs

Dans chaque secteur (énergie primaire, énergie secondaire et bien �nal), l�entreprise

maximise ses pro�ts dans un cadre de concurrence pure et parfaite. L�entreprise ne subit

aucun coût d�ajustement. Le programme de maximisation de chaque producteur se ramène

donc à un programme statique.

Les producteurs d�énergie primaire : la biomasse et l�énergie fossile

La contrainte technique du producteur de biomasse est :

Y BOt = B(IBt; TDt) = A1IB
�
t TD

1��
t avec IBt la part de l�output consacrée à ce

secteur et TDt la quantité de terres.
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A chaque instant t, le producteur de biomasse maximise son pro�t. Son programme de

maximisation s�écrit de la façon suivante :

max
IBt;TDt

� = PBtY BOt � IBt � PTtTDt (4.17)

S:c Y BOt = A1IB
�
t TD

1��
t

PTt est le prix de la terre et PBt le prix de la biomasse en t.

A l�équilibre concurrentiel, les facteurs de production sont rémunérés à leur productivité

marginale. Les demandes de facteurs optimales se déduisent des conditions du premier

ordre, soit :

(

��
�IBt

= 0, IBt = �Y BOtPBt
��
�TDt

= 0, TDt = ((1� �)Y BOtPBt)=PTt
(4.18)

Les fonctions de production étant à rendements d�échelle constants, les demandes de

facteurs sont proportionnelles à la quantité produite.

La contrainte technique du producteur d�énergie fossile est :

Y FOt = F (IFt; RDt) = A2IF
�
t RD

1�� avec IFt la part de l�output consacrée à ce

secteur et FDt la quantité de ressources carbonées.

Le producteur maximise ses pro�ts. Son programme de maximisation s�écrit :

max
IFt;RDt

� = PFtY FOt � IFt � PRtRDt (4.19)

S:c Y FOt = A2IF
�
t RD

1��

PRt est le prix de la ressource carbone et PFt le prix de l�énergie fossile en t.

A l�équilibre concurrentiel, les facteurs de production sont rémunérés à leur productivité

marginale. Les demandes de facteurs optimales se déduisent des conditions du premier

ordre, soit :

(

��
�IFt

= 0, IFt = �Y FOtPFt
��
�RDt

= 0, RDt = ((1� �)Y FOtPFt)=PRt
(4.20)
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Comme les fonctions de production sont à rendements d�échelle constants, les demandes

de facteurs sont proportionnelles à la quantité produite.

Le producteur d�énergie secondaire

La contrainte du producteur d�énergie s�écrit :

Y EOt = E(Y FDt; Y BDt) = A3(aY FD
(��1=�)
t +(1�a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1) avec Y BDt

la demande de biomasse et Y FDt la demande d�énergie fossile.

A chaque instant t, le producteur d�énergie maximise son pro�t. En l�absence de poli-

tique environnementale son programme de maximisation s�écrit de la façon suivante :

max
Y BDt;Y FDt

� = PEtY EOt � PBtY BDt � PFtY FDt (4.21)

S:c Y EOt = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1)

PEt est le prix de l�énergie secondaire. Les demandes optimales de facteurs sont :

(

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=PBt)

�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=PFt)

�
(4.22)

Le producteur d�énergie, lorsqu�il utilise la ressource fossile, émet des émissions de CO2.

Ces émissions a¤ectent le bien-être des consommateurs. Pour internaliser cette externalité

le régulateur peut choisir d�utiliser les instruments décrits plus haut. Nous pouvons, à ce

stade, étudier l�impact des instruments économiques sur le comportement du producteur

d�énergie secondaire.

a) Impact des instruments prix sur la maximisation du pro�t du producteur d�éner-

gie secondaire

Dans un premier temps, nous étudions l�impact d�une subvention à l�utilisation de la

biomasse (sB) et l�impact d�une taxe sur l�usage d�énergie fossile (�F ). Les instruments

peuvent être étudiés indépendamment.
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Dans un second temps, nous analysons les instruments spéci�ques à la CSC et à la

BCSC que sont : la taxe sur les émissions de CO2 (�C), la subvention à la CSC fossile

(scsc), la subvention à la CSC biomasse (sb csc) et la combinaison de la taxe carbone et de

la subvention à la BCSC (instrument hybride).

� Subvention biomasse et taxe fossile

Le producteur d�énergie choisit les quantités de biomasse Y BDt et les quantités d�éner-

gie fossile Y BFt qui maximisent son pro�t sous sa contrainte technique :

max
Y BDt;Y FDt

� = PEtY EOt � (PBt � s
B)Y BDt � (1 + �

F )PFtY FDt (4.23)

S:c Y EOt = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1)

Les demandes optimales de facteurs sont déduites des conditions du premier ordre :

(

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=(PBt � s

B))�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=(1 + �

F )PFt)
�

(4.24)

La subvention à l�utilisation de la biomasse diminue son prix. L�industriel est incité à

utiliser plus de biomasse. Une taxe sur l�utilisation d�énergie fossile pousse l�industriel à

réduire son utilisation car le prix augmente de PFt à (1+ �F )PFt (CPO 4.24). Cependant,

ces deux instruments n�incitent pas le producteur à développer la CSC.

� Taxe carbone, subventions à la CSC et à la BCSC et combinaison des deux instru-

ments

La taxe carbone et la subvention à la CSC incitent le producteur d�énergie à développer

une technologie de CSC et la subvention à la BCSC l�incite à développer la BCSC (Cf.

chapitre 3, pp. 140-141). Il choisit les quantités Y BDt et Y BFt ainsi que la part des

émissions à capturer avec la CSC (�ft) et la BCSC (�bt) qui maximisent son pro�t.

Le programme de maximisation suivant (4.25) prend en compte la taxe carbone (�C)
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et la subvention à la CSC fossile et biomasse (scsc; sb csc).

max
Y BDt;Y FDt;�ft;�bt

� = PEtY EOt � PBtY BDt � PFtY FDt + s
b csc�btEBt (4.25)

+scsc�ftEFt � �
C(1� �ft)EFt � zB(�bt; EBt)

�zF (�ft; EFt)

S:c Y EOt = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1)

Nous rappelons que les fonctions de coût de la CSC et de la BCSC (équations 4.13, p: 177

et 4.15, p: 178) s�écrivent zF (�ft; EFt) = (12k1�f
2
t )EFt et zB(�bt; EBt) = (

1
2
k2�b

2
t )EBt:

De plus, les émissions sont liées aux consommations de biomasse et d�énergie fossile

(équations 4.7, p. 173 et 4.8, p. 174)

Nous supposons qu�une subvention aux émissions capturées est le seul instrument mis

en place d�où �C = 0

Le producteur peut choisir d�installer de la CSC sur sa ressource fossile ou/et sur sa

ressource biomasse. Les conditions du premier ordre permettent d�obtenir :

8

>

>

>

>

<

>

>

>

>

:

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=(PBt � s

b csc�bt"
B + 1

2
k2�b

2"B))�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=(PFt � s

csc�ft"
F + 1

2
k1�f

2"F ))�

��
��ft

= 0, �ft = s
csc=k1

��
��bt

= 0, �bt = s
b csc=k2

(4.26)

Les deux dernières conditions montrent que la CSC et la BCSC sont développées si et

seulement si des subventions spéci�ques à la CSC et à la BCSC sont mises en place. Le

coût marginal de la CSC (�ftk1) est égal au taux de la subvention (scsc): De même, le coût

marginal de la BCSC (�btk2) est égal au taux de la subvention (sb csc):

A présent, nous supposons que les pouvoirs publics décident seulement d�appliquer une

taxe carbone, soit scsc = 0 et sb csc = 0
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Dans ce cas, la CSC à partir de biomasse n�est pas développé, d�où zB(�bt; EBt) = 0.

Les demandes optimales des facteurs sont déduites des conditions du premier ordre :

8

>

<

>

:

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=PBt)

�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=(PFt + �

C(1� �ft)"
F + 1

2
k1�f

2"F ))�

��
��ft

= 0, �ft = �
C=k1

(4.27)

La taxe sur les émissions engendre le développement de la capture d�émissions fossiles.

Le coût marginal de la CSC est égal au taux de la taxe carbone. En revanche, la subvention

lui laisse plus de �exibilité car elle incite à développer la BCSC.

La comparaison des conditions du premier ordre des solutions (4.26) et (4.27) montre

que la subvention récompense chaque unité d�émission capturée (scsc�ft"F ) tandis que la

taxe récompense la part des émissions capturées, le producteur payant pour chaque unité

restante (�C(1� �ft)"F ).

En�n l�autre façon d�inciter au développement de la CSC et de la BCSC est d�instaurer

un instrument hybride.

Il s�agit d�une combinaison de la taxe carbone (�C) et de la subvention à la capture et

au stockage des émissions provenant de la biomasse (sb csc). Le taux de taxe est égal au taux

de la subvention. Lorsque les émissions sont positives, la taxe agit comme une pénalité.

Quand les émissions sont négatives, elle agit comme une récompense. Soit sb csc = �C et

scsc = 0:

La CSC et la BCSC sont ainsi développées. Les demandes optimales des facteurs sont

déduites des conditions du premier ordre :

8

>

>

>

>

<

>

>

>

>

:

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=(PBt � s

b csc�bt"
B + 1

2
k2�b

2"B))�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=(PFt + �

C(1� �ft)"
F + 1

2
k1�f

2"F ))�

��
��ft

= 0, �ft = �
C=k1

��
��bt

= 0, �bt = s
b csc=k2

(4.28)
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Remarque : Nous réécrivons le programme de maximisation du producteur d�énergie

secondaire lorsque tous les instruments économiques sont mis en place. Les conditions du

premier ordre associées au programme (4.29) sont utilisées pour la résolution numérique

du modèle.

max
Y BDt;Y FDt;�ft;�bt

� = PEtY EOt � (PBt � s
B)Y BDt � (1 + �

F )PFtY FDt (4.29)

��C(1� �ft)EFt + s
b csc�btEBt + s

csc�ftEFt

�zB(�bt; EBt)� zF (�ft; EFt)

S:c Y EOt = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1)

Les demandes optimales des facteurs sont déduites des conditions du premier ordre :

8

>

>

>

>

>

>

<

>

>

>

>

>

>

:

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=(PBt � s

B
� sb csc�bt"

B + 1
2
k2�b

2"B))�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=((1 + �

F )PFt + �
C(1� �ft)"

F

�scsc�ft"
F + 1

2
k1�f

2"F ))�

��
��ft

= 0, �ft = (�
C + scsc)=k1

��
��bt

= 0, �bt = s
b csc=k2

(4.30)

b) Impact du marché des permis sur la maximisation du pro�t du producteur d�éner-

gie secondaire

L�autorité publique peut choisir de limiter la pollution en créant un système de per-

mis d�émissions négociables. P c correspond au prix du permis sur le marché du carbone.

L�entreprise peut acheter ou vendre ses permis en fonction de ses émissions. En théorie, en

situation d�information parfaite, la taxe sur les émissions et les permis d�émissions négo-

ciables sont équivalents. Le calcul économique du producteur d�énergie doit être identique

qu�il soit confronté à l�un ou l�autre des instruments. Si le régulateur reconnaît le principe

des émissions négatives et qu�il inclut le stockage des émissions de la biomasse dans le sys-

tème de permis, alors le producteur d�énergie aura peut-être intérêt à développer la CSC

sur sa ressource biomasse.
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Les émissions de biomasse stockées sont toujours une source de revenu dans notre calcul.

Le coût de l�ETS (Emission Trading System) appliqué aux émissions fossiles peut être nul

si 100% des émissions provenant de la ressource fossile sont stockées. La modélisation d�un

système de permis avec allocations gratuites ou aux enchères correspond donc exactement

à la modélisation de l�instrument hybride présentée plus haut.

Le programme de maximisation s�écrit :

max
Y BDt;Y FDt;�ft;�bt

� = PEtY EOt � PBtY BDt � PFtY FDt (4.31)

�PC((1� �ft)EFt � �btEBt)� zB(�bt; EBt)� zF (�ft; EFt)

S:c Y EOt = A3(aY FD
(��1=�)
t + (1� a)Y BD

(��1=�)
t )�=(��1)

Les conditions du premier ordre qui découlent du programme (4.31) sont identiques

aux conditions du premier ordre (4.28, p. 183) :

8

>

>

>

>

<

>

>

>

>

:

��
�Y BDt

= 0, Y BDt = Y EOtA
��1
3 ((1� a)PEt=(PBt � P

C�bt"
B + 1

2
k2�b

2"B))�

��
�Y FDt

= 0, Y FDt = Y EOtA
��1
3 (aPEt=(PFt + P

C(1� �ft)"
F + 1

2
k1�f

2"F ))�

��
��ft

= 0, �ft = P
C=k1

��
��bt

= 0, �bt = P
C=k2

(4.32)

Le producteur de bien �nal

A chaque période t, une quantité Y Ct est produite grâce à la fonction de production :

Y Ct = Q(KDt; LDt; Y EDt) = A4KD

t LD

�
tY ED

1���
t avecKDt la demande de capital

physique, LDt la demande de travail et Y EDt la demande d�énergie secondaire.

A chaque instant t, le producteur maximise ses pro�ts :
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max
IFt;RDt

� = Y Ct � (rt + �)KDt � wtLDt � PEtY EDt (4.33)

S:c Y Ct = A4KD

t LD

�
tY ED

1���
t

rt + � est le coût d�usage réel du capital, wt est le coût d�usage du travail, PEt est le

prix de l�énergie secondaire. A chaque instant, la �rme égalise la productivité marginale de

ses facteurs avec le coût d�usage de ces derniers.

Les demandes optimales de facteurs se déduisent des conditions du premier ordre :

8

>

<

>

:

��
�KDt

= 0, KDt = Y Ct=(rt + �)
��
�LDt

= 0, LDt = �Y Ct=wt
��

�Y EDt
= 0, Y EDt = (1�  � �)Y Ct=PEt

(4.34)

4.3.2 Les ménages

Les ménages maximisent leur bien-être W =
1
X

t=0

1=(1 + �)t(U(Ct) � D(Xt)) sous leur

contrainte budgétaire inter-temporelle :

wtLt + (rt + �)Kt + PTtTOt + PRtROt + tr = Ct + St (4.35)

Les ménages o¤rent du travail et reçoivent en contrepartie un salaire wt.

Les ménages perçoivent le prix de la location du capital qui est précisément le coût

d�usage du capital pour les entreprises (rt + �):

rt représente donc le taux de rendement net du capital pour les ménages et rt + � son

taux de rendement brut.

Les ménages sont propriétaires des terres (TOt) et de la ressource non-renouvelable

dans l�économie (ROt): Ils mettent ces derniers à disposition des producteurs de biomasse

et d�énergie fossile chaque année. Le loyer de la terre est PTt et celui de la ressource carbone

est PRt:

tr correspond aux transferts du secteur public vers les ménages.
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Le revenu des ménages est consacré à l�épargne (St) et à la consommation (Ct). Nous

supposons qu�il n�y pas d�autre actif dans l�économie.7 La formation brute de capital est la

seule a¤ectation possible de l�épargne. Ainsi, l�épargne correspond à l�investissement brut

en capital. La contrainte (4.35) peut se réécrire de la façon suivante :

wtLt + (rt + �)Kt + PTtTOt + PRtROt + tr = Ct + It

Sachant que

It = Kt+1 �Kt + �Kt

La contrainte (4.35) devient :

Kt+1 �Kt = rtKt + wtLt + PTtTOt + PRtROt + tr � Ct

Le consommateur maximise ainsi une fonction d�utilité inter-temporelle qui correspond

à la date 0 à la valeur actualisée des utilités instantanées procurées par les consomma-

tions futures, sous sa contrainte budgétaire inter-temporelle, a�n de pouvoir déterminer

la demande optimale de consommation. Le programme du consommateur avec le facteur

d�escompte noté � = 1=(1 + �) peut alors s�écrire :

max
Ct
W =

1
X

t=0

�t(U(Ct)�D(Xt)) (4.36)

S:c Kt+1 �Kt = rtKt + wtLt + PTtTOt + PRtROt + tr � Ct

K0 donn�e

Le Hamiltonien est :

H[�0t; Kt; Ct] = �
tU(Ct) + �

0

t[rtKt + wtLt + PTtTOt + PRtROt + tr � Ct]

Toute solution optimale (��t ; K
�

t ; C
�

t ) doit véri�er le système suivant :

7L�épargne est égale à l�investissement lorsqu�il n�y a pas de marché des fonds prêtables.
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8

>

<

>

:

�H
�Ct

= 0 (a)

Kt+1 �Kt =
�H
��t

(b)

�0t � �
0

t�1 = �
�H
�Kt

(c)

(4.37)

,

8

>

<

>

:

�tU 0(Ct)� �
0

t = 0 (a)

Kt+1 �Kt = rtKt + wtLt + PTtTOt + PRtROt + tr � Ct (b)

�0t � �
0

t�1 = ��trt (c)

On se ramène à un système de deux variables Kt et Ct en éliminant les �
0

t des trois

équations précédente (4.37).

L�équation (c) peut s�écrire :

�0t+1 � �
0

t = ��t+1rt+1

On élimine les termes en �0t en intégrant (a) dans (c) on obtient :

�t+1U 0(Ct+1)� �
tU 0(Ct) = ��

t+1U 0(Ct+1)rt+1

Cette dernière peut se réécrire :

�U 0(Ct+1)(1 + rt+1) = U
0(Ct)

Cette dernière équation et l�équation (b) constituent le système récurrent du premier

ordre suivant :

(

Kt+1 = (1 + rt)Kt + wtLt + PTtTOt + PRtROt + tr � Ct

�U 0(Ct+1) = U
0(Ct)=(1 + rt+1)

(4.38)

La deuxième équation du système récurrent (4.38) est l�équation d�Euler, soit :

U 0(Ct)

U 0(Ct+1)
=
1 + rt+1
1 + �

(4.39)

U 0(Ct) et U 0(Ct+1) correspondent respectivement à l�utilité marginale d�une unité de

consommation supplémentaire à la date t et à la date t+ 1: Cette condition (4.39) montre

que la trajectoire de la consommation dépend du ratio facteur d�intérêt sur taux de pré-

férence pour le présent. En prenant la forme fonctionnelle de l�utilité dé�nie plus haut

(équation 4.12, p. 176), l�équation d�Euler devient :
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Ct+1
Ct

=

�

1 + rt+1
1 + �

��

(4.40)

4.3.3 Le secteur public

Le secteur public collecte les recettes �scales, subventionne les secteurs privés et e¤ectue

des transferts. Il détient les infrastructures de capture, de transport et de stockage du car-

bone. Il perçoit donc un revenu lié à leurs utilisations : zB(�bt; EBt) est le coût d�utilisation

de la BCSC et zF (�ft; EFt) le coût d�utilisation de la CSC pour les entreprises.

Le budget est supposé équilibré à chaque période. En outre, la somme des taxes (taxe

carbone � c et taxe fossile �F ) et des revenus de la CSC est reversée sous forme de sub-

ventions aux technologies de CSC (sb csc; scsc), de subventions à la biomasse (sB) et de

prestations aux ménages (tr):

L�équilibre peut se formuler ainsi :

Gt = � c(1� �ft)EFt + �
FPFtY FDt � s

b csc�btEBt (4.41)

�scsc�ftEFt � s
BY BDt � tr + zB(�bt; EBt) + zF (�ft; EFt)

4.3.4 Les équilibres sur les marchés et la véri�cation de la loi de

Walras

Dans une économie en équilibre général, quatre conditions doivent être véri�ées.

Condition 1 Le consommateur maximise son utilité sous sa contrainte budgétaire inter-

temporelle.

Condition 2 Chaque producteur maximise son pro�t inter-temporel sous sa contrainte

technique dé�nie par sa fonction de production.
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Condition 3 Les quantités totales demandées sont égales aux quantités totales o¤ertes

pour chaque bien.

Condition 4 Les quantités totales de facteurs utilisées par les producteurs sont égales aux

quantités o¤ertes de chaque facteur.

Les conditions 1 et 2 indiquent que les décisions des entreprises et du consommateur

sont optimales. Les conditions 3 et 4 expriment l�égalité entre les o¤res et les demandes

sur le marché des biens et des facteurs.

Sur chaque marché tout ce qui est produit est consommé. Les o¤res et les demandes de

chaque bien s�égalisent. La condition de pro�t nul doit être respectée et les prix d�équilibre

sont déterminés par le modèle.

Marché du bien �nal

L�équilibre emploi-ressource est :

Y Ct = Ct + IFt + IBt + It +Gt

La condition de pro�t nul permet d�écrire :

Y Ct = (rt + �)KDt + wtLDt + PEtY EDt (4.42)

Marché de l�énergie secondaire

L�o¤re d�énergie du secteur j = E est égale à la demande d�énergie du secteur j = C :

Y EOt = Y EDt (4.43)

La condition de pro�t nul est :

PEtY EOt = (PBt � s
B)Y BDt + (1 + �

F )PFtY FDt + �
C(1� �ft)EFt (4.44)

�sb csc�btEBt � s
csc�ftEFt + zB(�bt; EBt) + zF (�ft; EFt)



La modélisation en équilibre général 191

Marché de la biomasse

L�o¤re de biomasse du secteur j = B est égale à la demande de biomasse du secteur

j = E :

Y BOt = Y BDt (4.45)

La condition de pro�t nul est :

PBtY BOt = IBt + PTtTDt (4.46)

Marché de l�énergie fossile

L�o¤re d�énergie fossile du secteur j = F est égale à la demande d�énergie fossile du

secteur j = E :

Y FOt = Y FDt (4.47)

La condition de pro�t nul est :

PFtY FOt = IFt + PRtRDt (4.48)

Equilibre budgétaire

L�équilibre budgétaire s�écrit de la façon suivante :

Gt = � c(1� �ft)EFt + �
FPFtY FDt � s

b csc�btEBt (4.49)

�scsc�ftEFt � s
BY BDt � trt + zB(�bt; EBt) + zF (�ft; EFt)

Marché du travail

L�o¤re de travail exogène est égale à la demande de travail qui émane du secteur j = C :

Lt = LDt (4.50)
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Marché de la ressource carbone

L�o¤re de ressource carbone exogène est égale à la demande de ressource par le secteur

j = F :

ROt = RDt (4.51)

Marché de la terre

L�o¤re de terre exogène est égale à la demande de terre par le secteur j = B :

TOt = TDt (4.52)

Tout d�abord, nous réecrivons l�équilibre emploi-ressource en valeur en remplaçant Gt

et PEtY EDt par leurs expressions (4.49 et 4.44)

(rt + �)KDt + wtLDt + (PBt � s
B)Y BDt + (1 + �

F )PFtY FDt (4.53)

+�C(1� �ft)EFt � s
b csc�btEBt � s

csc�ftEFt + zB(�bt; EBt) + zF (�ft; EFt)

= Ct + IFt + IBt + It + �
c(1� �ft)EFt + �

FPFtY FDt

�sb csc�btEBt � s
csc�ftEFt � s

BY BDt � trt + zB(�bt; EBt) + zF (�ft; EFt)

Après simpli�cation, (4.53) devient :

(rt + �)KDt + wtLDt + PBtY BDt + PFtY FDt = Ct + IFt + IBt + It � trt (4.54)

De plus, selon l�équation dynamique du capital (équation 4.6, p. 173) nous pouvons

écrire :

It = Kt+1 � (1� �)Kt (4.55)

En remplaçant It par son expression (4.55) dans (4.54), on obtient :

(1 + rt)KDt + wtLDt + PBtY BDt + PFtY FDt = Ct + IFt + IBt +Kt+1 � trt (4.56)
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Nous remplaçons PBtY BDt et PFtY FDt par leurs expressions (4.46 et 4.48) dans

l�équation précédente (4.56), nous obtenons :

(1+rt)KDt+wtLDt+IBt+PTtTDt+IFt+PRtRDt = Ct+IFt+IBt+Kt+1 �trt (4.57)

La contrainte budgétaire des ménages s�écrit :

wtLt + (rt + �)Kt + PTtTOt + PRtROt + tr = Ct + St

Nous remplaçons Ct par son expression dans l�équation (4.57) et nous montrons bien

que l�épargne est égale à l�investissement brut en capital :

St = Kt+1 �Kt + �Kt

4.3.5 L�état stationnaire

Il est nécessaire d�écrire les relations d�équilibre stationnaire du modèle avant de pro-

céder à l�étape de calibrage. Cela implique que l�économie évolue initialement le long d�un

sentier de croissance équilibrée. Cette hypothèse peut être gênante pour les pays en déve-

loppement pourtant elle est couramment utilisée puisqu�elle facilite le calcul des paramètres

non fournis par la littérature (Cf. sous-section 4.4.2).

La consommation

La résolution du programme du consommateur (4.36, p. 187) conduit à la relation

suivante (équation 4.40, p. 189) :

Ct+1
Ct

=

�

1 + rt+1
1 + �

��

A l�équilibre stationnaire, la consommation ne varie plus (Ct+1 = Ct): Cette relation

s�écrit donc :

1 + rt = 1 + � (4.58)
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Le stock de capital

L�équation dynamique d�accumulation du capital s�écrit de la manière suivante (équa-

tion 4.6, p: 173)

Kt+1 = It + (1� �)Kt

A long terme, le capital ne varie plus (Kt+1 = Kt): Cette relation devient :

K = I=� (4.59)

Le stock de carbone atmosphérique

L�équation d�évolution du stock de carbone atmosphérique (équation 4.16, p: 178) est :

Xt+1 = (1� �ft)EFt � �btEBt + E + (1� �)Xt

A l�équilibre ce stock ne varie plus (Xt+1 = Xt) et la relation s�écrit :

X = ((1� �f)EF � �bEB + E)=� (4.60)

4.4 Base de données et calibrage du modèle

Cette étape consiste à assigner des valeurs numériques aux variables et paramètres du

modèle théorique a�n de pouvoir résoudre le modèle numériquement. Pour reproduire l�état

initial de l�économie, il est nécessaire d�attribuer une valeur à chaque variable pour l�année

de référence.

Dans un premier temps, deux bases de données sont élaborées. Elles constituent ce que

l�on appelle communément une "matrice de comptabilité sociale". La première base recense

les données macroéconomiques et environnementales au niveau international et la seconde
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au niveau français. Le choix de la valeur des paramètres et des variables est basé sur la

littérature empirique.

Dans un second temps, les valeurs des paramètres dits calibrés sont déterminés.8 Ils

permettent de reconstituer à partir des équations de comportement la situation d�équilibre

à l�année de référence.

4.4.1 La base de données

Les ménages

Il est nécessaire de determiner l�horizon temporel, la taille de la population en 2005 (L0)

et les paramètres de la fonction de bien-être inter-temporel que sont : le taux de préférence

pour le présent (�) et l�élasticité de substitution intertemporelle de la consommation (�) .

L�horizon temporel étudié pour la réduction des émissions de CO2 est la période 2005-

2100. L�année 2005 constitue donc l�année de référence.9 Les valeurs obtenues pour 2005

sont ainsi assignées aux variables. L�horizon temporel s�étend jusqu�en 2170 pour permettre

aux variables de converger vers un état stationnaire.

La taille de la population est exogène. Nous supposons que le taux de croissance démo-

graphique est nul. Selon la base de données de la banque mondiale, en 2005, les popula-

tions mondiale et française sont respectivement de 6,5 milliards et 60,8 millions d�individus

(WDI, 2008).

Le taux de préférence pour le présent est un paramètre de la fonction de bien-être

inter-temporel qui traduit la manière dont la société apprécie le bien-être des générations

futures (Arrow et al., 1995). La valeur de ce paramètre est fortement controversée. Certains

auteurs défendent l�idée selon laquelle la valeur du paramètre devrait être nulle ou très

faible a�n de donner un traitement identique aux générations présentes et futures (Ramsey,

1928 ; Goodin, 1982 ; Broome, 1992 ; Cline, 1993 ; Stern, 2006). Pour exemple, Stern (2006)

prend comme valeur du taux de préférence pour le présent 0,001. D�autres, au contraire,

8Nous utilisons le logiciel GAMS (General Agebraic Modeling System) pour les calculer.
9Ce choix est dû à la disponibilité des données.
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prétendent que le taux de préférence pour le présent devrait être strictement positif et plus

proche de 2% à 4% a�n que la génération présente ne se sacri�e pas pour autant (Koopman,

1965, Arrow et al., 1995, Nordhaus, 2007).

Ce paramètre est calibré selon la relation d�équilibre stationnaire de la consommation

(équation 4.58, p. 193).

Il n�existe pas de réel consensus dans la littérature sur la valeur de l�élasticité de substi-

tution inter-temporelle de la consommation. Charpin (1989) considère qu�elle est comprise

entre 0,25 et 0,5, Devarajan et Go (1998) proposent une valeur de 0,9 et Schubert et Le-

tournel (1991) utilisent une valeur pour la France de 0,8. Rutherford et Tarr (1999) recom-

mandent eux d�utiliser une valeur de 0,5 quand la fonction d�utilité utilise un consommateur

représentatif à horizon de vie in�ni. Nous retenons une élasticité (�) de 0,5.

Tab. 4.1 � Tableau récapitulatif des valeurs données aux pa-
ramètres et variables concernant le secteur des ménages

Paramètres et variables Monde France

Taille de la population initiale (L0) 6 512M 60,8M
Taux de croissance de la population (n) 0 0
Elasticité de substitution (�) 0,5 0,5

Le secteur du bien �nal

Les paramètres associés au secteur du bien �nal proviennent du modèle DICE de Nord-

haus (2008) et du modèle DEMETER de Gerlagh et van der Zwaan (2003, 2006). Nous

devons déterminer : le taux de dépréciation du capital (�), l�élasticité du travail dans la

production du bien �nal (�); l�élasticité du capital dans la production du bien �nal () et

le PIB mondial et français initial (Y C0). Le montant de l�investissement en capital corres-

pondant à la formation brute de capital �xe (FBCF) de la nation et au niveau mondial

(I0) est également dé�ni.

Le taux de dépréciation du capital se situe dans la littérature entre 5% et 10%. Dans le
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modèle DICE (Nordhaus, 2008), il est égal à 10%. Cependant, certaines études empiriques

montrent que ce taux est plus faible et plus proche de 4% (Romer, 1989). Une valeur

moyenne de 7% est retenue (Gerlagh et van der Zwaan, 2003, 2006).

Toujours d�après le modèle DICE de Nordhaus, l�élasticité du travail dans la production

de bien �nal est � = 0; 62971. L�élasticité du capital dans cette même production est

 = 0; 3 et l�élasticité de l�énergie est donc 1�  � �.

Selon la base de données de la banque mondiale, le PIBmondial équivaut à 44400MdUS$

et celui de la France à 2136 MdUS$ en 2005 (soit 1708 Mde pour un taux de change moyen

de 1,2501 en 2005 selon la BCE). La FBCF mondiale s�élève à 10360 MdUS$ et celle de la

France est de 344 Mde.

Tab. 4.2 � Tableau récapitulatif des valeurs données aux paramètres et variables
concernant le secteur de bien �nal

Paramètres et variables Monde France

Taux de dépréciation du capital (�) 7% 7%
Elasticité du travail dans la production du bien �nal (�) 0,62971 0,62971
Elasticité du capital dans la production du bien �nal () 0,3 0,3
PIB mondial initial (Y C0) 44 400 MdUS$ 1708 Mde
Investissement initial (I0) 10360 MdUS$ 344 Mde

Le secteur de l�énergie secondaire

Les paramètres et variables assignés sont : la consommation d�énergie fossile en 2005

(Y FD0), la consommation de biomasse en 2005 (Y BD0) et l�élasticité de substitution

dans la fonction CES (�): Les données mondiales proviennent de l�Agence Internationale

de l�Energie10 et les données françaises proviennent de la base de données Pégase (2011).

La consommation mondiale d�énergie fossile primaire comprend la consommation de

pétrole, de gaz naturel et de charbon. D�après l�IEA (2008c), cette dernière s�élève à 420,588

10Les références apparaissent sous l�acronyme IEA pour International Energy Agency.
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exajoules (EJ) en 2005. En France, elle était de 5,844 EJ (tableau 4.3).

Tab. 4.3 � Consommation d�énergie fossile en 2005

Pétrole Gaz naturel Charbon Total
Consommation mondiale (EJ) (IEA, 2008c) 179,222 112,935 128,431 450,588
Consommation française (EJ) (Pégase, 2011) 3,581 1,720 0,543 5,844

Dans le modèle, nous nous intéressons seulement à l�énergie fossile consommée dans

le secteur de l�énergie secondaire. Cela inclut principalement l�activité des centrales ther-

miques qui utilisent du gaz, du charbon et du pétrole, et le ra¢nage du pétrole. 155 EJ

d�énergie fossile sont consommés dans ces secteurs au niveau mondial (IEA, 2008b).

Pour la France, en 2005, la demande de charbon des centrales thermiques, y compris

des centrales industrielles, est environ égale à 6 millions de tep (Mtep).11 La directive eu-

ropéenne sur les grandes installations de combustion (2001/80/CE) condamne, à l�horizon

2015, les centrales à charbon les plus polluantes. Ainsi, les opérateurs tendent de plus en

plus à privilégier le gaz naturel, moins émetteur de CO2, au détriment de la houille et

du �oul. La quantité de gaz naturel utilisée pour la production d�électricité est d�environ

33 TWh (soit 4,4 Mtep). En�n, la consommation de produits pétroliers est de 6,5 Mtep. La

consommation totale d�énergie fossile dans la branche française de l�énergie est de 0,7098 EJ

(Pégase, 2011).

En 2006, la consommation de biomasse à travers le monde s�élève 49,648 EJ (IEA,

2008). Environ 19 EJ proviennent de la transformation de biomasse en bioénergies. Nous

considérons seulement les secteurs de production d�énergie secondaire qui utilisent de la

biomasse (électricité, chaleur, biocarburants). Ceci représente un total de 12,295 EJ.

En France, la biomasse est principalement utilisée dans la production de chaleur (0,0665 EJ),

de biocarburants (0,0169 EJ) et d�électricité (0,0134 EJ), soit un total de 0,0968 EJ.

11La tonne équivalant pétrole (tep) est l�unité unique utilisée pour mesurer les productions et les consom-
mations d�énergie. Toutes les énergies sont converties en tep en fonction de leur pouvoir calori�que inférieur.
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La valeur de l�élasticité de substitution entre l�énergie fossile et l�énergie neutre en

carbone est supposée égale à 3 (Gerlagh et van der Zwaan, 2003).

Tab. 4.4 � Tableau récapitulatif des valeurs données aux paramètres et
variables concernant le secteur de l�énergie secondaire

Paramètres et variables Monde France

Consommation d�énergie fossile initiale (Y FD0) 155 EJ 0,7098 EJ
Consommation de biomasse initiale (Y BD0) 12,295 EJ 0,0968 EJ
Elasticité de substitution dans la fonction CES (�) 3 3

Le secteur de l�énergie fossile et de la biomasse

Certains points dans les secteurs de l�extraction de la ressource fossile et de la production

de biomasse doivent être spéci�és : le montant initial des ressources extraites (RO0), le prix

de la ressource fossile (PR0) et les quantités de terres o¤ertes (TO0):

Selon l�IEA (2008), le montant des ressources fossiles extraites dans le monde en 2005

s�élève à environ 490 EJ.

En France, en 2005, 0,112 EJ d�énergie fossile sont produits sur le territoire et 7,389 EJ

sont importés, soit au total 7,5 EJ (Pégase, 2011).

Selon la base de données Enerdata12, en 2005, le prix du baril de pétrole est de 55 US$

soit 8 US$/GJ, le prix du gaz naturel de 7,14 US$/GJ et le prix du charbon de 2 US$/GJ

(soit environ 60 US$ la tonne de charbon). Nous optons pour la moyenne qui est de

5,7 US$/GJ.

A�n de déterminer le potentiel de terres utilisées pour la production de biomasse, nous

nous basons sur les rendements énergétiques de la biomasse par hectare proposés par Azar

et al. (2010). Le rendement à l�hectare est d�environ 200 GJ par an. Le besoin en terre

s�élève à 500 millions d�hectares pour produire 100 EJ/an de biomasse. Compte tenu de la

12Cabinet d�études économiques sur l�énergie et l�environnement, associant expertise internationale, ou-
tils d�analyse et statistiques énergétiques.
http ://www.enerdata.fr/enerdatafr
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demande de biomasse (Y BD0) en 2005 (équivalente à l�o¤re de biomasse), cela correspond

à une utilisation de l�ordre de 61,5 millions d�hectares de terres. L�o¤re de terre (supposée

exogène) est donc égale à 61,5 millions d�hectares.

Pour la France, le même raisonnement est appliqué. La production française de biomasse

nécessite 2 millions d�hectares de terres.

Tab. 4.5 � Tableau récapitulatif des valeurs données aux paramètres et variables
concernant le secteur des énergies primaires

Paramètres et variables Monde France

Montant initial des ressources fossiles extraites (RO0) 490 EJ 7,5 EJ
Prix initial de l�énergie fossile (PF0) 5,7 US$/GJ 5,7 US$/GJ
Quantité de terre utilisée en 2005 (TO0) 61,5M d�hectares 2M d�hectares

Les émissions et le stock de carbone

Il est nécessaire de déterminer le stock de carbone dans l�atmosphère (X0), la valeur

du coe¢cient d�absorption naturel (�); le montant des émissions exogènes (E) ainsi que le

contenu en carbone de la biomasse ("B) et de l�énergie fossile ("F ).

La concentration de carbone dans l�atmosphère en 2005 est de 808,9 Gt de carbone soit

2993 Gt de CO2 (Nordhaus, 2008).

Pour le contenu en carbone de l�énergie fossile, appelé également "coe¢cient d�émis-

sions", les données sont tirées de l�IEA (2008c). Le tableau (4.6) présente les données qui

relèvent de la consommation mondiale d�énergie fossile en 2005 ainsi que les émissions liées

à ces consommations.

Nous retenons un coe¢cient d�émissions lié à l�utilisation d�énergie fossile de "F = 68.

Pour 1 EJ d�énergie, 68 millions de tonnes de CO2 sont relâchées dans l�atmosphère. D�après

le GIEC (2005), le contenu en carbone de la biomasse est de 111*106 tCO2/EJ. Si l�on

convertit en tCO2/GJ, on obtient 1GJ=0,111 tCO2. Nous retenons "B = 111.
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Tab. 4.6 � Emissions liées à la consommation d�énergie fossile en 2005 (IEA, 2008c)

Pétrole Gaz naturel Charbon Total
Consommation mondiale 179,222 112,935 128,431 420,588
en EJ (1018GJ)
Emissions de CO2 11105,37 5868,45 11511,18 28485
en millions de tonnes métriques
Coe¢cient d�émissions 0,062 0,052 0,090 0,068*
en tonnes de CO2 par GJ
Coe¢cient d�émissions 62 52 90 68*
en millions de tonnes de CO2 par EJ

*Le coe¢cient est la moyenne des coe¢cients de chaque type d�énergie

La part des émissions mondiales d�origine fossile par secteur est représentée dans la

�gure (4.2). Les émissions totales en 2005 s�élèvent à environ 28 Gt de CO2. Nous retenons

seulement les émissions correspondant aux 155 EJ consommés dans le secteur de l�énergie

secondaire soit environ 10,5 Gt de CO2.

Les émissions globales de GHG sont égales à 44,1 GteqCO
2
en 2005 (IEA, 2008c). Ainsi

le montant des émissions exogènes a¤ectant le stock de carbone atmosphérique est de

(44,1-10,5)=33,6 GteqCO
2
.

Fig. 4.2 � Emissions de CO2 par secteur en 2005 (Gt) (IEA, 2008b)
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Le niveau des émissions de CO2 de la France est à peu près stable depuis 1990. 398 mil-

lions de tonnes de CO2 étaient émises en 1990 contre 420 millions13en 2005 (Citepa, 2010).

Deux tiers de ces émissions résultent des activités de production et un tiers des ménages.

Dans la production, les activités primaires telles que l�agriculture et la sylviculture

génèrent 3% des émissions de CO2. Les activités secondaires génèrent 40% des émissions

dont 15% sont imputables au secteur de l�énergie. En�n, le secteur tertiaire est responsable

de 22% des émissions (Commissariat général du développement durable, 2010).

La base de données IREP (2011) sur les émissions de CO2 permet de recenser les

émetteurs industriels français. 42 millions de tonnes de CO2 sont issus de sources �xes

importantes dans le secteur de l�énergie et du ra¢nage en 2005. Ainsi, toutes ces installa-

tions peuvent être équipées d�une chaîne CSC. Selon la consommation d�énergie française

(Y FD0 = 0; 7098 EJ); 48 millions de tonnes de CO2 sont issues du secteur énergétique.

Les émissions de GHG de la France en 2005 s�élèvent à 561 millions de tonneseqCO2 (Ci-

tepa, 2010). Ainsi, les émissions exogènes de la France sont de 513 millions de tonneseqCO2.

Pour la version monde du modèle, le coe¢cient d�absorption naturel (�) est calibré dans

la section suivante selon la relation (4.60, p. 194):

Pour la version France du modèle, le coe¢cient d�absorption naturel (�) est �xé à 0,4%14

(Schubert, 2009). C�est le "stock de carbone atmosphérique français"15 qui est calibré.

La CSC

Les fonctions de coût de la CSC à partir d�énergie fossile et de biomasse doivent être

spéci�ées. La part initiale des émissions de CO2 capturées grâce à la CSC (�f0) et à la

13Ce montant ne prends pas en compte l�utilisation de la biomasse à des �ns énergétiques.
14Schubert estime que les puits de carbone sont compris entre 3 et 4 Giga tonnes de carbone (GtC) par

an. En supposant que 800 GtC sont dans l�atmosphère, le coe¢cient d�absorption est compris entre 3/800
et 4/800, c�est à dire entre 0,375% et 0,5%.
15Parler de stock de carbone atmosphérique français n�a pas beaucoup de sens car le stock est planétaire.

Cependant une forme de dommage, quali�ée de désutilité, est étudiée au niveau français dans le chapitre
5. Le "stock de carbone atmosphérique français" constitue donc notre indicateur de désutilité.
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Tab. 4.7 � Tableau récapitulatif des valeurs données et déduites aux para-
mètres et variables concernant la partie environnementale

Paramètres et variables Monde France

Stock de carbone dans l�atmosphère (X0) 2993GtCO2 /
Coe¢cient d�absorption naturel (�) / 0,4%
Contenu en CO2 de la biomasse ("B) 111 (106 tCO2/EJ) /
Contenu en CO2 de l�énergie fossile ("F ) 68 (106 tCO2/EJ) /
Emissions exogènes (E) 33,6 GtCO2eq 0,513 GtCO2eq

BCSC (�b0) doit également être déterminée.

Le coût de la �lière CSC dépend largement du type d�installation et des applications

comme nous l�avons vu dans le deuxième chapitre. Ainsi, plusieurs technologies de CSC sont

supposées disponibles. Les technologies les moins coûteuses sont développées en premier

puis les plus coûteuses ensuite en fonction du degré d�incitation économique mise en place.

Dans un premier temps, la CSC peut être développé pour faire de la récupération

assistée de pétrole et de gaz. Le coût d�un tel procédé se situe aux alentours de 20 $

la tonne de CO2 selon le département de l�énergie des Etats-Unis (2009). Gerlagh dans

DEMETER estime que la CSC peut se développer dans ce cas de �gure pour un coût très

faible de 3 $ la tonne de CO2 évitée.

Pour encadrer la fourchette haute nous supposons que pour un coût moyen de 130 $

la tonne de CO2, 90%16 des émissions du secteur de la transformation d�énergie peuvent

être équipées d�une technologie de CSC. Ce coût se situe légèrement au-dessus de ce qui

est prédit dans la littérature (tableau 4.8).

Les coûts de la BCSC sont di¢ciles à estimer car il n�existe pas d�installation biomasse

de grande taille. A l�heure actuelle, les centrales fonctionnant à la biomasse sont inférieures

à 100 MW et la littérature sur les coûts d�un tel système est peu développée. Les résultats

des études sur la production d�éthanol et d�électricité sont rappelés.

Dans la production d�éthanol, le coût est de 53 US$/tCO2 pour une installation qui

16Il n�est techniquement pas possible de capturer plus de 90% des émissions.
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Tab. 4.8 � Coût moyen de la CSC dans le
secteur de l�électricité (IEA, 2008b)

Gaz Charbon
Coût d�abattement 60-110 60-75
(US$/tCO2 évitée)

Les coûts comprennent la capture, le transport
et le stockage géologique du CO2

capture 0,6 MtCO2/an (Möllersten et al., 2003). Ce coût ne prend pas en compte la partie

transport ni le stockage. Le coût de capture moyen pour le même type d�installation dans

l�étude de cas, présentée dans le chapitre 1, est d�environ 45 e/tCO2 (58,5 $/tCO2) pour la

fermentation seule et de 125 e/tCO2 (162,5 $tCO2) pour la fermentation et la combustion.

Dans la production d�électricité, le coût de capture à partir d�une centrale biomasse à

cycle combiné et gazéi�cation intégrée de 24 MW (0,19 MtCO2/an) est estimé à environ

80 US$/tCO2 (Audus & Freund, 2004).

Nous supposons que la CSC appliquée à la biomasse peut se développer à hauteur de

90% pour un coût de 180 $/tCO2. Ce coût est élevé mais il correspond au cas d�une petite

installation de biocarburants telle que nous l�avons étudié dans le chapitre 1.

En 2005, la part des émissions capturées grâce à la CSC et à la BCSC est supposée

nulle car aucun instrument de politique environnementale n�est mis en place.

Tab. 4.9 � Tableau récapitulatif des valeurs données aux variables concernant
la partie CSC et BCSC

Paramètres et variables Valeurs

Coût moyen de la CSC (zF0) pour capturer 90% des émissions 130 $/tCO2
Coût moyen de la BCSC (zB0) pour capturer 90% des émissions 180 $/tCO2
% initial des émissions de CO2 capturées grâce à la CSC (�f0) 0%
% initial des émissions de CO2 capturées grâce à la BCSC (�b0) 0%
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4.4.2 Le calibrage

Dans cette section, nous procédons au calibrage des variables endogènes et des para-

mètres non renseignés pour l�année de base.

Calibrage de la sphère environnementale

Le niveau d�émissions issues de la combustion de la biomasse et de l�énergie fossile est

déduit des relations (4.7, p. 173 et 4.8, p. 174) :

EF0 = "
FY FD0

EB0 = "
BY BD0

De la fonction de coût de la CSC (équation 4.13, p. 177), nous déduisons le coût moyen

de la CSC :
�zF (�ft; EFt)

��ft; EFt
=
1

2
k1�ft (4.61)

Nous considérons que pour un coût moyen de 130 $/tCO2 la part des émissions capturées

(�ft) est de 90%. Le paramètre k1 se déduit donc de la relation (4.61).

Il en est de même pour la BCSC. De sa fonction de coût (équation 4.15, p. 178), nous

déduisons le coût moyen suivant

�zB(�bt; EBt)

��bt; EBt
=
1

2
k2�bt (4.62)

Nous considérons que pour un coût moyen de 180 $/tCO2 la part des émissions capturées

(�bt) est de 90%. Le paramètre k2 se déduit alors de la relation (4.62)

La relation d�équilibre stationnaire du stock de carbone atmosphérique (équation 4.60,

p. 194) permet de determiner le taux d�absorption naturel (�) :

� = ((1� �f)EF + E � �bEB)=X
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Calibrage de la sphère économique

A partir des demandes de facteur optimales de chaque agent ainsi que des fonctions de

production nous pouvons calculer les variables endogènes et les paramètres pour l�année

de référence.

Nous rappelons que la relation d�équilibre stationnaire du capital est (équation 4.59, p:

194)

K = I=�

� étant exogène et I connu, cette relation permet de calculer la demande de capital.

A partir des conditions du premier ordre tirées du programme de maximisation du

producteur d�énergie �nale j = F (CPO 4.34, p. 186), le niveau de salaire (w0), le taux

d�intérêt (r0) et le prix de l�énergie (PE0) peuvent être déterminés, ainsi :

w0 = �Y C0=LD0

r0 = (Y C0=KD0)� �

PE0 = (1�  � �)Y C0=Y ED0

L�équilibre sur le marché du travail est dé�ni tel que LD0 = L0:

L�o¤re de travail initiale correspond à la taille de la population à l�année de base.

Le paramètre d�échelle A4 se déduit de la fonction de production de bien �nal (équation

4.4, p. 172) soit

A4 = Y C0=KD

0LD

�
0Y ED

1���
0

Pour déterminer le prix de la biomasse à l�année de base, la relation de la frontière des

prix utilisée est :

PE0Y EO0 = PF ttc0 Y FD0 + PB0Y BD0 (4.63)

avec PF ttc0 = (1 + �F )PF0 � s
csc�f0"

F + � c(1� �f0)"
F +

1

2
k1�f

2
0 "
F
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L�équilibre sur le marché de l�énergie secondaire permet de calculer Y EO0 tel que

Y EO0 = Y ED0; soit :

PB0 = (
PE0Y EO0 � PF

ttc
0 Y FD0

Y BD0

) + sB + sb csc�b0"
B
�
1

2
k2�b

2
0"
B)

Pour simpli�er l�écriture dans cette partie nous notons :

PBttc0 = PB0 � s
B
� sb csc�b0"

B +
1

2
k2�b

2
0"
B

En faisant le rapport des deux équations du premier ordre des conditions (CPO 4.30,

p. 184) nous obtenons le coe¢cient de répartition a :

a = ((Y BD0=Y FD0)
1=�(PBttc0 =PF

ttc
0 ) + 1)

�1

Le paramètre d�échelle A3 se déduit de la fonction de production d�énergie secondaire

(équation 4.3, p. 4:3) :

A3 = Y EO0=(aY FD
(��1=�)
0 + (1� a)Y BD

(��1=�)
0 )�=(��1)

Connaissant la demande de terre qui doit être égale à l�o¤re de terre exogène dans le

modèle (TD0 = TO0); nous pouvons calculer son prix et la part de l�output consacrée au

secteur de la biomasse grâce aux conditions du premier ordre (CPO 4.18, p. 179) :

IB0 = �Y BO0PB0

PT0 = ((1� �)Y BO0PB0)=TD0

Le paramètre d�échelle A1 se déduit de la fonction de production de la biomasse (équa-

tion 4.1, p. 4:1) :

A1 = Y BO0=IB
�
0 TD

1��
0

La demande de ressource fossile est égale à l�o¤re exogène de ressource fossile (TD0 =

TO0): La part de l�output consacrée au secteur de l�énergie fossile (IF0) et le prix de la res-

source (PR0) se déduisent des conditions du premier ordre du programme de maximisation
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du producteur d�énergie fossile j = F (programme 4.20, p. 179) :

IF0 = �Y FO0PF0

PR0 = ((1� �)Y FO0PF0)=RD0

Le paramètre d�échelle A2 se déduit de la fonction de production de l�énergie fossile

(équation 4.2, p. 4:2) :

A2 = Y FO0=IF
�
0 RD

1��
0

Bouclage macroéconomique

Comme nous l�avons vu, l�épargne est égale à l�investissement brut en capital :

St = It (4.64)

Le niveau de consommation initial est déduit de la relation d�équilibre sur le marché

des biens et services (équation 4.4, p. 172).

Connaissant r, la relation d�équilibre stationnaire de la consommation (équation 4.58,

p. 193) permet de calibrer le taux de préférence pour le présent (�); tel que :

1 + � = 1 + r

En�n, le budget de l�Etat est équilibré à chaque période. La variable des transferts

(tr) peut être une subvention forfaitaire ou une taxe forfaitaire au ménage. L�équilibre

détermine le niveau de dépenses publiques (Gt) à l�année de référence. Il s�écrit :

G0 = � c(1� �f0)EF0 + �
FPF0Y FD0 � s

b csc�b0EB0 (4.65)

�scsc�f0EF0 � s
BY BD0 � tr0 + (

1

2
k2�b

2
0EB0) + (

1

2
k1�f

2
0EF0)

Le tableau 4.10 retranscrit les valeurs des paramètres calibrés.
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Tab. 4.10 � Paramètres calibrés

Paramètres Monde France

Paramètre de la fonction de coût CSC (k1) 288 275
Paramètre de la fonction de coût BCSC (k2) 400 350
Coe¢cient d�absorption naturel (�) 1% par an /
Taux de préférence pour le présent (�) 2% 3,4%
Coe¢cient de répartition (a) 0,068 0,009
Paramètre d�échelle (A1) 0,069 0,014
Paramètre d�échelle (A2) 0,361 0,204
Paramètre d�echelle (A3) 8,229 57,705
Paramètre d�échelle (A4) 272,701 687,348

4.5 Conclusion

Ce chapitre décrit le modèle théorique et détaille la base de données utilisée ainsi que

la procédure de calibrage.

A�n de mieux comprendre les motivations du choix de l�approche par les MEGC, nous

avons tout d�abord décrit les fondements théoriques et les intérêts de ce type de modé-

lisation. La principale justi�cation des MEGC repose sur leurs capacités à fournir une

évaluation quantitative des e¤ets des politiques économiques. Ils constituent un outil pré-

cieux d�analyse et d�aide à la décision publique.

L�objectif de l�étude étant de simuler les impacts de di¤érents instruments de politique

environnementale sur l�économie, nous avons par la suite construit un modèle théorique

adapté à notre problématique.

L�intégration des technologies de CSC et de BCSC modi�e la dynamique d�évolution du

stock de carbone atmosphérique. Ce stock s�accroît avec les émissions d�origine fossile, les

émissions d�origine biomasse, quant à elles, sont supposées neutres et n�ont aucun impact

sur le stock. Cependant quand les émissions d�origine biomasse sont capturées et stockées

elles sont retranchées du stock de telle sorte que cette technologie engendre une épuration

de l�atmosphère.
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Les comportements des agents économiques sont ensuite explicités et les instruments

de politique économique développés. La CSC et la BCSC sont utilisées uniquement lorsque

les instruments spéci�ques, étudiés dans le chapitre 3, sont disponibles.

En�n, la résolution numérique du modèle nécessite de collecter les données statistiques

nécessaires à l�étude. Les données macroéconomiques et environnementales mondiales et

françaises sont ainsi recueillies. Pour s�a¤ranchir de la di¢culté liée au manque de données,

une procédure de calibrage est mise en �uvre.

Ce modèle est utilisé dans le chapitre 5 pour évaluer l�e¢cacité des politiques environ-

nementales mises en place au niveau international et au niveau français.
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Chapitre 5

L�évaluation des politiques

environnementales

Le modèle d�équilibre général, développé dans le chapitre précédent, est à présent appli-

qué à l�analyse quantitative des e¤ets de la mise en �uvre d�une politique environnementale.

Deux niveaux géographiques de gouvernance environnementale sont successivement pris en

compte : le niveau mondial et le niveau national.

Dans une première section, l�existence d�une Autorité Environnementale Internationale,

responsable de la gestion multilatérale des problèmes environnementaux, est supposée.

Cette dernière peut mettre en �uvre des instruments économiques universels dans le but

de réduire les émissions de gaz à e¤et de serre (GES). L�objectif de l�étude est d�évaluer

l�impact de la mise en place de ces instruments sur le bien-être économique et environne-

mental des ménages. Cette section se divise en deux sous-sections dont nous détaillons la

démarche.

Dans un premier temps, les e¤ets environnementaux et macroéconomiques de l�instau-

ration d�une taxe carbone mondiale fondée sur un prix unique sont étudiés. Pour cela,

deux scénarios d�évolution de la valeur tutélaire du carbone, issus de la littérature, sont

pris en compte. Le choix des scénarios provient du rapport du Centre d�Analyse Straté-

219
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gique (CAS, 2009) sur "la valeur tutélaire du carbone". Il recommande, a�n de respecter

les recommandations climatiques du GIEC, un prix croissant de la tonne de CO2 de 2020

à 2050.

Dans un second temps, l�objectif de réduction des émissions est �xé par l�Autorité En-

vironnementale. L�étude consiste alors à analyser l�e¢cacité d�une panoplie d�instruments

économiques pour atteindre cet objectif. Deux critères d�e¢cacité sont retenus. D�une part,

leur capacité à développer les technologies de capture et de stockage du carbone d�origine

fossile (CSC) et biomasse (BCSC) (e¢cacité technologique). D�autre part, leur e¢cacité

en termes de coût (e¢cacité économique).

Dans une seconde section, le développement de la CSC et de la BCSC en France est ana-

lysé. En 2003, la France a annoncé son ambition de diviser par quatre ses émissions de GES

d�ici 2050 (Facteur 4). Le Grenelle de l�environnement propose, dès 2007, de nombreuses

pistes pour réduire le contenu en carbone de l�o¤re énergétique française. Pour atteindre

cet objectif l�augmentation de la part des énergies renouvelables et l�expérimentation des

technologies de CSC sont envisagées. Le rôle important jouée par la CSC dans le secteur

de l�électricité a été démontré au chapitre 2. En France, plus de 75% de l�électricité est

d�origine nucléaire. Les émissions de GES sont ainsi faibles dans ce secteur. La faiblesse de

ces émissions laisserait penser au peu d�intérêt du recours à la CSC dans ce pays.

Toutefois, l�ensemble des émissions françaises de CO2 s�élève à 420 millions de tonnes de

CO2 en 2005 dont 10% provenant de sources �xes importantes dans le secteur énergétique

(Citepa, 2010 ; IREP, 2011). De plus, la �lière biomasse est dynamisée par le développement

des biocarburants et l�utilisation accrue du bois dans la production de chaleur.

A�n d�atteindre ces objectifs ambitieux de réduction des GES, des mécanismes incita-

tifs sont indispensables pour réorganiser la production d�énergie. Les instruments étudiés

au niveau international sont repris au niveau français. La démarche méthodologique est

identique. La mise en �uvre de la taxe carbone (contribution climat-énergie basée sur les

scénarios du CAS) est analysée et les combinaisons d�instruments les plus e¢cientes, pour
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atteindre l�objectif du Facteur 4, sont présentées.

5.1 L�évaluation des politiques environnementales au

niveau mondial

5.1.1 Evaluation d�une taxe carbone mondiale

La politique environnementale est supposée commune et fondée sur un prix unique du

carbone mondial. Les pays s�engagent à poursuivre un même objectif environnemental.

Il s�agit d�une situation idéale où l�Autorité Environnementale mettrait en place une taxe

unique et universelle (Schubert, 2009). Ce prix du carbone s�appliquerait à tous les pollueurs

sans exemption.

Prix du carbone et scénarios

Deux scénarios d�évolution du prix du carbone permettant d�atteindre deux objectifs de

stabilisation des émissions, coordonnés au niveau mondial, sont envisagés. Le premier ob-

jectif climatique consiste à limiter l�augmentation des températures à 2°C (stabilisation de

la concentration atmosphérique à 450 ppmCO2eq). Le deuxième objectif permet de stabiliser

la concentration atmosphérique à 550 ppmCO2eq. Les valeurs du carbone correspondantes

sont issues du rapport du CAS (2009)1 (tableau 5.1).

Tab. 5.1 � Pro�l de la valeur tutélaire
du carbone (dollars)

2020 2030 2050
Objectif 450 ppm 69 130 260
Objéctif 550 ppm 18 37 89

1Le scénario 450 ppm correspond au scénario Quinet de base utilisé dans le chapitre 1 pour l�évaluation
de projet. Contrairement à l�analyse du chapitre 1, nous avons choisi dans les recommandations du CAS
un scénario 550 ppm pour la version monde. Cela nous semble plus proche des débats actuels sur les
contraintes globales. En revanche, pour la version française du modèle nous reprenons les trois scénarios
du chapitre 1.
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Le chapitre 3 a montré qu�une taxe carbone seule ne permettait pas de développer la

CSC à partir de biomasse. Ainsi, un instrument hybride est envisagé.

L�instrument hybride est une combinaison d�une taxe carbone et d�une subvention à la

capture des émissions issues de la biomasse. Le taux de la taxe est égal au taux de la sub-

vention. Dans ces simulations la pression �scale est supposée inchangée. Dans la situation

initiale (situation de référence), il n�y a pas d�instruments environnementaux. L�objectif

de l�étude est d�analyser les e¤ets de leur mise en �uvre. Les taux de la taxe carbone et

de la subvention sont donc nuls. Pour maintenir la pression �scale inchangée (G=0)2, les

revenus de la taxe sont reversés sous forme de transferts forfaitaires aux ménages.

Les scénarios étudiés sont les suivants :

� S1 : Une taxe carbone seule est mise en place pour atteindre l�objectif de 450 ppm.

� S2 : Un instrument hybride est mis en place pour atteindre l�objectif de 450 ppm.

� S3 : Une taxe carbone seule est mise en place pour atteindre l�objectif de 550 ppm.

� S4 : Un instrument hybride est mis en place pour atteindre l�objectif de 550 ppm.

Les scénarios construits supposent le développement de la technologie de CSC à partir

de 2020.

Dans les scénarios S1 et S3 seule la CSC sur l�énergie fossile est développée. La BCSC

est développée dans les scénarios S2 et S4 grâce à la subvention spéci�que.

Résultats

Le tableau suivant (5.2) fournit la part des émissions capturées pour chaque scénario

en 2020, 2030 et 2050.

Quand la politique environnementale est contraignante (450 ppm) la CSC sur l�énergie

fossile est largement développée en 2050 (90%). En revanche, lorsque l�objectif environ-

nemental est de 550 ppm la part des émissions fossiles capturées est seulement de 31%.

2Dans la situation de référence aucun instrument n�est mis en place, le montant des dépenses publiques
est donc nul.
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Lorsque la subvention à la BCSC est mise en place, la part des émissions capturées en 2050

atteint 22% dans le scénario 550 ppm (S4) et 65% dans le scénario 450 ppm (S2).

Tab. 5.2 � Part des émissions captu-
rées grâce à la CSC et à la BCSC (en
pourcentage)

2020 2030 2050
S1 CSC 24% 45% 90%

450 ppm BCSC 0% 0% 0%
S2 CSC 24% 45% 90%

BCSC 17% 33% 65%
S3 CSC 6% 13% 31%

550 ppm BCSC 0% 0% 0%
S4 CSC 6% 13% 31%

BCSC 5% 9% 22%

A�n de pouvoir quanti�er l�impact des scénarios de politique environnementale la si-

tuation de l�économie de long terme (après le choc de politique environnementale) est

comparée à la situation initiale. Le tableau 5.3 présente la variation en pourcentage de

chaque variable par rapport à l�état initial.

Impact environnemental

Les béné�ces environnementaux sont plus importants quand la politique environne-

mentale est astreignante. Le stock de carbone dans l�atmosphère diminue de 16% dans le

scénario S3 et de 26% dans le scénario S1. Le développement de la BCSC permet d�ac-

croître cette réduction (S2 et S4). La variation du stock passe de -26% dans S1 à -28,6%

dans le scénario S2 et de -16,1% dans S3 à -16,9% dans le scénario S4.

Les émissions totales Etot sont les émissions nettes (après la capture) du secteur de

l�énergie secondaire. Nous supposons que les émissions négatives capturées sur la biomasse

(�btEBt) sont déduites des émissions totales, soit :

Etot = (1� �ft)EFt � �btEBt ; avec EFt = "
FY FDt et EBt = "

BY BDt
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Tab. 5.3 � Résultats section 5.1.1

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

Variables S1 S2 S3 S4

Environnement
Stock de carbone (X) -26,263 -28,667 -16,144 -16,927

Dommage (DS) -45,628 -49,116 -29,681 -30,989

Emissions fossile (EF) -75,748 -76,231 -45,044 -45,113

Emissions biomasse (EB) 7,185 9,397 3,707 3,974

Emissions totales (Etot) -97,642 -106,894 -62,027 -65,069

Firmes
Demande de biomasse (YBD) 7,185 9,397 3,707 3,974

Demande de fossile (YFD) -75,748 -76,231 -45,044 -45,113

Demande d�énergie secondaire (YED) -20,121 -18,890 -11,118 -10,960

Demande de bien �nal (YC) -2,231 -2,080 -1,177 -1,159

Consommation intermédiaire fossile (QF) -97,103 -97,246 -77,610 -77,681

Consommation intermédiaire biomasse (QB) 18,943 25,173 9,528 10,233

Investissement (I) -2,231 -2,080 -1,177 -1,159

Demande de capital (KD) -2,231 -2,080 -1,177 -1,159

Consommateur
Epargne (S) -2,231 -2,080 -1,177 -1,159

Consommation �nale (C) -1,786 -1,798 -0,645 -0,645

Prix
Prix biomasse (PBTTC) 10,970 9,266 5,612 5,416

Prix fossile (PFTTC) 82,109 81,754 30,511 30,434

Prix énergie secondaire (PE) 22,397 20,725 11,185 11,007

Prix terre (PT) 18,943 25,173 9,528 10,233

Salaire (w) -2,231 -2,080 -1,177 -1,159

Taux d�intérêt (r) ns* ns ns ns

Prix ressource carbone (PR) -97,103 -97,246 -77,610 -77,681

Bien-être
Bien-être global (Bê**) 1,110 1,212 0,722 0,758

Bien-être économique (U(C)**) -0,382 -0,389 -0,105 -0,105

*Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la période transitoire.
**Le bien-être économique est la somme actualisée de l�utilité de la consommation

sur la période étudiée. Le bien-être global est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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Quand l�objectif est de 450 ppm, le développement de la BCSC dans le scénario S2

permet de créer un puits de carbone. En e¤et, les émissions totales deviennent négatives,

elles diminuent de 106,8% par rapport à la situation d�origine. Lorsque la BCSC n�est pas

développée, les émissions totales diminuent de 97,6%.

Lorsque le scénario est moins contraignant (550 ppm), à l�évidence les émissions dimi-

nuent moins fortement. Dans les scénarios S3 et S4, elles baissent respectivement de 62%

et 65%.

Le graphique 5.1 présente la transition de la variable des émissions totales (Etot) entre

la situation initiale et la situation après le choc de politique environnementale. Le nouvel

état stationnaire est atteint en 2070.

Fig. 5.1 � Evolution des émissions totales (GtCO2)

Les émissions diminuent par palier suite à l�augmentation du prix du carbone.3 Dans les

scénarios S1 et S2, les émissions chutent très fortement entre 2020 et 2040 (-80%). Dans ces

scénarios, le signal prix est élevé en 2020 (69 $) puis il double rapidement pour atteindre

130 $ en 2030. Cela permet donc un développement important de la CSC dès 2020. Dans S2,

24% des émissions d�origine fossile et 17% des émissions d�origine biomasse sont capturées

à partir de 2020. Puis, 45% et 33% à partir de 2030 pour en�n atteindre 90% et 65% en

2050. En revanche, dans les scénarios S3 et S4 le signal prix est trop faible en début de

3Les valeurs tutélaires du carbone sont introduites par pallier et non de façon progressive.
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période pour induire un développement su¢sant de la CSC et de la BCSC. Dans S4 les

technologies de CSC et de BCSC dont le coût marginal est assez faible sont développées en

premier. Seules 6% des émissions d�origine fossile et 5% des émissions d�origine biomasse

sont capturées à partir de 2020. Puis, 13% et 9% à partir de 2030. Finalement, dès 2050, le

prix de 89 $/tCO2 engendre un développement de 31% de la CSC et de 22% de la BCSC.

Impact macroéconomique

Plus la politique environnementale est sévère, plus les béné�ces environnementaux sont

importants et les coûts macroéconomiques élevés.

Dans le scénario S1, en réponse à la taxe, le prix de l�énergie fossile augmente de 82%.

Il en résulte une baisse signi�cative de sa demande (-75%). Le producteur substitue de la

biomasse à l�énergie fossile. La demande de cette dernière augmente de 7%. L�o¤re d�énergie

secondaire est réduite de 20%.

Lorsque le décideur public décide de mettre également en place une subvention à la

BCSC (S2), le producteur d�énergie secondaire est incité à utiliser de la BCSC, d�une part,

et à accroître son utilisation de la biomasse, d�autre part. La consommation de biomasse

augmente de 9% dans ce scénario. Il en résulte une baisse de l�o¤re d�énergie secondaire

moins importante que dans le scénario S1.

La taxe carbone a un impact négatif sur l�output. Celui-ci diminue de 2,2% dans le

scénario S1 et de 1,1% dans le scénario S3. L�introduction d�une subvention à la BCSC

permet de limiter cette baisse grâce à une augmentation de la demande de biomasse. Cela

induit un accroissement de l�investissement dans la biomasse (QB) qui est une composante

de l�output dans notre modèle (Cf. équation 4.5, p. 172). La �gure 5.2 présente la transition

dynamique de l�output. Ce dernier diminue dès que la politique environnementale est mise

en place à partir de 2020. Le nouvel état stationnaire est atteint en 2080.
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Fig. 5.2 � Dynamique de l�output

La taxe engendre une diminution de la consommation des ménages qui s�intensi�e avec

la sévérité de la politique environnementale. La consommation baisse de 1,78% dans S1,

de 1,79% dans S2 et de 0,64% dans S3 et S4. Le graphique 5.3 montre la dynamique de la

consommation qui atteint un nouvel état stationnaire à partir de 2080.

Fig. 5.3 � Dynamique de la consommation

L�impact de la politique 550 ppm sur la consommation des ménages est identique que

la taxe sur la CSC soit développée seule ou combinée à la subvention à la BCSC (Tableau

5.3). En revanche, dans le cadre de la politique 450 ppm, la consommation est plus touchée

dans le scénario S2 que dans le scénario S1. Pour autant, nous avons mentionné plus haut
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que la subvention à la BCSC permettait de limiter l�e¤et dépressif de la taxe sur l�économie.

Ce résultat s�explique par le reversement forfaitaire aux ménages. En e¤et, ce dernier vient

accroître le revenu des ménages ; il est beaucoup plus important dans le scénario S1 que

dans le scénario S2. Dans ce dernier, une part importante du revenu de la taxe est utilisée

pour subventionner la BCSC. En revanche, dans les scénarios S3 et S4, le montant du

transfert est à peu près équivalent car le taux de la subvention à la BCSC est faible.

Supposons, à présent, que le régulateur décide de ne pas reverser aux ménages les

revenus de la taxe mais de les a¤ecter aux dépenses publiques (dépenses en bien �nal). Les

nouvelles variations de consommation et d�utilité inter-temporelle (S1�,S2�,S3�,S4�) sont

présentées dans le tableau 5.4 :

Tab. 5.4 � Variation de la consommation et de l�utilité inter-temporelle en
pourcentage par rapport à la situation de référence

S1 S2 S3 S4 S1� S2� S3� S4�
C -1,786 -1,798 -0,645 -0,645 -2,898 -2,504 -1,974 -1,929
U(C) -0,382 -0,389 -0,105 -0,105 -0,783 -0,722 -0,452 -0,444

Quand les revenus de la taxe sont a¤ectés aux dépenses publiques, la consommation

baisse plus largement et l�utilité inter-temporelle est de cette façon plus a¤ectée. Cepen-

dant, cette baisse est moins importante quand la subvention à la BCSC est combinée à la

taxe carbone (S2� et S4�).

Le niveau de bien-être est plus élevé quand la subvention à la BCSC est mise en place

avec la taxe, et ce, quel que soit le mode de recyclage du revenu de la taxe. Le déploiement

de la BCSC permet d�accroître de manière signi�cative le béné�ce environnemental.

Lorsque les revenus de la taxe sont a¤ectés aux dépenses publiques, le gain en bien-être

est signi�cativement moindre que dans le cas du reversement forfaitaire. En e¤et, le mode

de recyclage de la taxe n�a quasiment pas d�in�uence sur la réduction des émissions de

CO2 (impact sur le dommage ligne 1 tableau 5.5). En revanche, le coût en termes d�utilité



L�évaluation des politiques environnementales 229

est deux fois plus élevé dans le cas des dépenses publiques. Le tableau suivant résume les

variations de bien-être pour l�ensemble des scénarios.

Tab. 5.5 � Variation de bien-être en pourcentage par rapport à la situation de
référence

S1 S2 S3 S4 S1� S2� S3� S4�
DS -45,628 -49,116 -29,681 -30,989 -45,627 -49,114 -29,680 -30,987
U(C) -0,382 -0,389 -0,105 -0,105 -0,783 -0,722 -0,452 -0,444
Bê 1,110 1,212 0,722 0,758 0,652 0,849 0,325 0,371

Nous proposons, à présent, de comparer l�e¢cacité des instruments de politique envi-

ronnementale développés dans le chapitre 4.

5.1.2 Comparaison de l�e¢cacité des instruments

L�objectif de cette section est de comparer l�e¢cacité de plusieurs instruments écono-

miques pour atteindre un objectif de réduction d�émissions �xé par l�Autorité Environ-

nementale. Deux critères d�e¢cacité sont retenus : l�e¢cacité technologique et l�e¢cacité

économique.

� L�instrument est dit technologiquement e¢cace s�il permet d�inciter au développement

de la CSC et de la BCSC. Ce critère a déjà fait l�objet d�une analyse qualitative dans le

chapitre 3. Dans cette section, grâce aux simulations, nous étudions quantitativement

les e¤ets des instruments sur le développement de ces technologies.

� Il est dit économiquement e¢cace s�il permet d�atteindre l�objectif environnemental

à moindre coût. L�objectif environnemental est considéré comme exogène. L�analyse

consiste donc à évaluer le coût économique brut de l�instrument (exprimé en variation

d�utilité inter-temporelle).

Selon Goulder et al. (1998), l�évaluation des coûts de la mise en place des instruments

se fait de deux façons. En e¤et, ils distinguent les coûts directs des instruments, ce qu�ils

appellent les "coûts primaires", des coûts additionnels. Les "coûts primaires" dépendent
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de l�e¢cacité des instruments à utiliser les di¤érents canaux de dépollution existants (sub-

stitution d�inputs, réduction de l�output, utilisation d�une technologie d�abattement). Les

coûts additionnels sont liés à l�environnement préexistant auquel les taxes environnemen-

tales viennent s�ajouter (se référer au chapitre 3 sur l�e¢cacité coût au sens "strict" et

l�e¢cacité coût au sens "large").

Dans cette étude, l�analyse porte sur l�e¢cacité technologique et économique des ins-

truments lorsqu�il n�y a pas de taxe préexistante dans l�économie. Comme dans la section

précédente, c�est la mise en �uvre des politiques environnementales qui est étudiée.

L�objectif de politique environnementale consiste à réduire les émissions totales de 20%.

Pour atteindre cet objectif, le régulateur dispose de plusieurs instruments de politique

environnementale a�n d�inciter le producteur d�énergie secondaire à réduire ses émissions.

Dans un premier temps, l�étude compare l�e¢cacité de plusieurs instruments de marché

(taxe fossile, taxe carbone, taxe �exible, et subvention à la capture des émissions) capables

de modi�er le comportement pollueur du producteur d�énergie secondaire.

Dans un second temps, l�étude s�intéresse spéci�quement à la mise en place des taxes

environnementales (taxe fossile et taxe carbone) et à la question du recyclage des revenus

générés par ces taxes.

Analyse de plusieurs instruments économiques

Dans cette première étude, la pression �scale est supposée varier. Les revenus des taxes

viennent accroître les dépenses publiques (dépenses en bien �nal dans notre modèle) et

les subventions jouent dans le sens contraire. Pour atteindre l�objectif environnemental de

réduction des émissions de 20%, les scénarios suivants sont mis en place à partir de 2100 :

� S1 :Une taxe sur les émissions (� c).

� S2 :Une taxe sur la consommation d�énergie fossile (�F ):
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� S3 : Une subvention à la capture des émissions. Chaque unité de CO2 capturée et

stockée est subventionnée qu�elle soit d�origine fossile ou biomasse (sb csc = scsc):

� S4 : Un instrument hybride (� c = sb csc): Cet instrument est une combinaison de la

taxe carbone et de la subvention aux émissions capturées issues de la biomasse. Le

taux de la taxe est égal au taux de la subvention. Cet instrument génère des revenus

qui sont a¤ectés aux dépenses publiques.

Le tableau suivant 5.6 retranscrit la part des émissions capturées à la suite des scénarios

1 à 4.

Tab. 5.6 � Part des émissions
capturées grâce à la CSC et à la
BCSC (en pourcentage)

S1 S2 S3 S4
CSC 8% 0% 22% 8%
BCSC 0% 0% 16% 6%

Seuls l�instrument hybride et la subvention aux émissions capturées permettent de dé-

velopper la CSC et la BCSC (Cf. chapitre 3 et 4). Ces technologies sont plus amplement

développées en présence de la subvention (S3) qu�en présence de l�instrument hybride (S4).

Le tableau suivant (5.7) présente les résultats des simulations. Les taux des taxes et des

subventions sont calculés de façon endogène par le modèle a�n de respecter la contrainte

environnementale. La taxe carbone et la subvention à la BCSC sont exprimées en $=tCO2

et la taxe fossile en pourcentage.

Comparaison de taxe sur les émissions avec la taxe fossile (S1 et S2) :

La taxe sur la consommation d�énergie fossile par le secteur de l�énergie secondaire

n�instaure pas directement de prix sur la source de l�externalité de pollution qui sont, dans

notre modèle, les émissions de CO2. Ainsi, elle n�incite pas le producteur j = E à recourir

à la technologie de CSC pour réduire ses émissions. Il en résulte un coût en termes d�utilité
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Tab. 5.7 � Résultats section 5.1.2

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

S1 S2 S3 S4
Variables �C=22,951� �F= 0,556 sCSC= sBCSC �C= sBCSC

= 61,8 = 22,07

Environnement
Stock de carbone (X) -3,635 -3,635 -3,635 -3,635

Dommage (DS) -7,138 -7,138 -7,138 -7,138

Emissions totales (Etot) -20,319 -20,319 -20,319 -20,319

Emissions fossile (EF) -13,422 -20,319 3,994 -12,929

Emissions biomasse (EB) 1,000 1,538 0,000 0,976

Firmes
Demande de biomasse (YBD) 1,000 1,538 0,000 0,976

Demande de fossile (YFD) -13,422 -20,319 3,994 -12,929

Demande d�énergie secondaire (YED) -3,161 -4,805 1,016 -3,031

Demande de bien �nal (YC) -0,322 -0,493 0,102 -0,309

Consommation intermédiaire fossile (QF) -30,255 -43,157 10,285 -29,261

Consommation intermédiaire biomasse (QB) 2,511 3,875 -0,381 2,457

Investissement (I) -0,322 -0,493 0,102 -0,309

Demande de capital (KD) -0,322 -0,493 0,102 -0,309

Consommateur
Epargne (S) -0,322 -0,493 0,102 -0,309

Consommation �nale (C) -0,690 -1,004 0,246 -0,664

Prix
Prix biomasse (PBTTC) 1,499 2,308 -0,520 1,430

Prix fossile (PFTTC) 6,842 10,877 -1,860 6,561

Prix énergie secondaire (PE) 2,932 4,528 -0,904 2,807

Prix terre (PT) 2,513 3,876 -0,382 2,459

Salaire (w) -0,322 -0,493 0,102 -0,309

Taux d�intérêt (r) ns** ns ns ns

Prix ressource carbone (PR) -30,222 -43,161 10,259 -29,298

Bien-être
Bien-être économique (U(C))*** -0,0350 -0,0508 0,0125 -0,0336

Bien-être global (Bê) 0,0078 -0,0105 0,0621 0,0093

*Les taux des instruments sont les valeurs de long terme (état stationnaire).
**Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la période transitoire.
***Le bien-être économique est la somme actualisée de l�utilité de la consommation sur la

période étudiée. Le bien-être global est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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plus important que dans le cas où une taxe sur les émissions (taxe carbone), laquelle incite

à l�utilisation de la CSC, est mise en �uvre.

Lorsqu�une taxe carbone est instaurée, le producteur d�énergie secondaire peut réduire

ses émissions en ayant recours à plus de biomasse (+0,9%), en réduisant sa production

(-0,3%) et en utilisant une technologie de CSC.

En revanche, dans le scénario S2 le taux de la taxe fossile doit être relativement élevé

(55%) pour permettre des substitutions importantes de l�énergie fossile par la biomasse et

ainsi atteindre l�objectif environnemental. Le prix de l�énergie fossile augmente de 10,8%

et la demande d�énergie fossile diminue drastiquement (-20%). De même, la production

d�énergie secondaire baisse signi�cativement (-4,8%). La taxe fossile a donc un impact

négatif plus prononcé sur l�économie que la taxe sur les émissions.

Impacts économiques de l�instrument hybride (S4)

La combinaison d�une subvention à la capture des émissions issues de la biomasse et

d�une taxe carbone engendre une diminution moins importante de la consommation et

de l�output qu�une taxe carbone seule. Le taux de long terme de la taxe carbone est

légèrement plus faible que dans le scénario S1. En conséquence, la demande d�énergie fossile

baisse moins fortement (-12,9%). Pour atteindre l�objectif de réduction des émissions, le

producteur d�énergie secondaire utilise plus de biomasse (+0,9%), réduit sa production (-

0,3%) et a recours aux deux technologies de séquestration. Ainsi, le coût de cet instrument

est un peu plus faible que la taxe carbone seule.

Impacts économiques de la subvention aux émissions capturées (S3)

Grâce à cette subvention, le producteur d�énergie secondaire est récompensé pour

chaque unité d�émission capturée avec une technologie de CSC. Les résultats montrent

la supériorité de cet instrument en termes d�utilité. La subvention a un impact positif sur

l�économie. Elle induit une augmentation de la production d�énergie secondaire, du niveau

d�output et de la consommation.
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Cependant, en incitant au développement de la CSC elle encourage également l�extrac-

tion et l�utilisation d�énergie fossile. L�extraction de la ressource augmente de plus de 10%.

De plus, le prix de l�énergie fossile baisse de 1,8%. Par conséquent, sa demande augmente

de 4% (Cf. graphique 5.7, p. 237). L�objectif environnemental est atteint uniquement grâce

aux technologies de CSC.

Variante sur le scénario S3

La subvention telle qu�elle est présentée dans le scénario S3 engendre des transferts

nets de l�Autorité Environnementale vers le pollueur (j=E). Dans la mesure où les dé-

penses publiques (G) sont des dépenses en bien �nal (output), le scénario S3 engendre une

contraction du niveau d�output juste après le choc (Cf. graphique 5.5, p. 236).

Considérons à présent que l�autorité environnementale souhaite maintenir la pression

�scale inchangée : le montant de la subvention est alors prélevé sur le revenu des ménages

(S3�). Contrairement à S3, la subvention engendre une perte d�utilité pour les ménages

(-0,0004%) (Cf. graphique 5.4, p. 236)

Impact d�un système de permis négociable

Le scenario S4 est une combinaison de la taxe carbone et de la subvention à la capture

des émissions d�origine biomasse. Dans le chapitre 3 (section 3.2.2) nous avons montré

qu�il était possible d�introduire la BCSC dans le système européen des permis négociables

en allouant des permis gratuits aux installations utilisant la BCSC. Ainsi, l�instrument

du scénario 4 peut aussi être interprété comme un système de permis négociables qui

reconnaît les émissions négatives. Dans le chapitre 3 (section 3.1.3), nous avons rappelé

que lorsque l�information est parfaite et qu�il n�y a pas d�incertitude (ce qui est le cas dans

notre modélisation) la taxe carbone est équivalente au système de marché des permis en

termes d�e¢cacité économique. Ainsi, dans notre modèle la taxe carbone qui s�applique

aux émissions fossiles correspond à l�allocation des permis aux enchères dont les revenus
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sont a¤ectés aux dépenses publiques. La subvention correspond, quant à elle, à l�allocation

gratuite des permis pour la capture des émissions issues de la biomasse.

Cependant, l�intérêt de la mise aux enchères des permis est de pouvoir utiliser les reve-

nus générés pour améliorer le bien-être économique des agents. Nous proposons donc une

variante du scénario S4 (S4�) dans laquelle les revenus sont reversés de manière forfaitaire

aux ménages (pression �scale inchangée). Ce mode de recyclage du revenu permet de limi-

ter la baisse de la consommation. Dans le scénario S4�, la consommation baisse seulement

de 0,072% contre 0,664% dans le scénario S4. Il en résulte une perte d�utilité nettement

moins importante (-0,0019%) (Cf. graphique 5.4, p. 236).

De ces premières simulations nous pouvons tirer les conclusions suivantes :

� Le coût de réduction des émissions est plus faible en présence d�une taxe carbone

qu�en présence d�une taxe fossile.

� L�instrument hybride/marché des permis qui reconnaît les émissions négatives (S4)

est économiquement plus e¢cace que la taxe carbone seule et permet de développer

la CSC et la BCSC. De plus, nous avons montré qu�il était possible de réduire signi-

�cativement le coût de cet instrument en reversant ses revenus de manière forfaitaire

aux ménages.

� En�n, la subvention à la capture des émissions a un e¤et positif sur l�économie et

incite au développement des deux technologies. Cependant, elle a pour désavantage

de promouvoir l�utilisation accrue d�énergie fossile.
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Fig. 5.4 � Impact des scénarios S1 à S4 sur la consommation (C)

Fig. 5.5 � Impact des scénarios S1 à S4 sur l�output (YC)
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Fig. 5.6 � Impact des scénarios S1 à S4 sur la demande d�énergie secondaire (YED)

Fig. 5.7 � Impact des scénarios S1 à S4 sur la demande d�énergie fossile (YFD)

Taxe fossile, taxe carbone et recyclage

Dans cette deuxième sous-section, nous nous concentrons sur la mise en place des taxes

environnementales et nous étudions la question de leur recyclage. Pour les scénarios de

taxe, la pression �scale est maintenue inchangée. Les revenus des taxes sont recyclés selon

les modalités suivantes :

� S5 : Taxe sur les émissions (� c) reversée forfaitairement aux ménages.

� S6 : Taxe sur la consommation d�énergie fossile (�F ) reversée forfaitairement aux
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ménages.

� S7 : Taxe sur les émissions (� c) reversée sous forme de subvention à l�utilisation de

la biomasse (sB):

� S8 : Taxe sur les émissions (� c) reversée sous forme de subvention à la BCSC (sb csc):

� S9 : Taxe sur la consommation d�énergie fossile (�F ) reversée sous forme de subvention

à l�utilisation de la biomasse (sB):

� S10 : Taxe sur la consommation d�énergie fossile (�F ) reversée sous forme de subven-

tion à la BCSC (sb csc):

Le tableau suivant 5.8 présente la part des émissions capturées pour les scénarios ci-

dessus.

Tab. 5.8 � Part des émissions capturées grâce
à la CSC et à la BCSC (en pourcentage)

S5 S6 S7 S8 S9 S10
CSC 8% 0% 7,7% 4,3% 0% 0%
BCSC 0% 0% 0% 65,4% 0% 73,4%

Seule la taxe carbone incite au déploiement de la CSC. La BCSC est développée quand

une subvention spéci�que est mise en place. Ainsi, le seul instrument capable d�inciter au

développement des deux technologies est la taxe carbone, dont les revenus sont reversés sous

forme de subvention à la capture des émissions biomasse (S8). Dans S8, la part capturée des

émissions issues de la biomasse est très importante comparée au scénario de l�instrument

hybride présenté plus haut (S4). En e¤et, dans S8, le taux de subvention de long terme

est très élevé (258 $/tCO2) car les recettes de la taxe sont toujours conséquentes. Cela

explique le taux de capture de 65%.

Le tableau 5.9 présente les résultats de ces nouvelles simulations. La taxe carbone et

la subvention à la BCSC sont exprimées en $=tCO2; la taxe fossile en pourcentage et la

subvention à la biomasse en dollars.
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Tab. 5.9 � Résultats-comparaison taxe carbone et taxe fossile

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

S5 S6 S7 S8 S9 S10
Variables �C= 22,9* �F = 0,55 � c= 22 � c= 12,2 �F = 0,53 �F = 0,22

sB= 14,9 sBCSC= 258 sB= 20,2 sBCSC= 293

Environnement
Stock de carbone (X) -3,635 -3,635 -3,635 -3,635 -3,635 -3,635

Dommage (DS) -7,138 -7,138 -7,138 -7,138 -7,138 -7,138

Emissions totales (Etot) -20,319 -20,319 -20,319 -20,319 -20,319 -20,319

Emissions fossile (EF) -13,422 -20,319 -13,719 -7,800 -20,319 -10,470

Emissions bio. (EB) 1,000 1,538 4,689 2,830 6,450 3,693

Firmes
Demande de bio. (YBD) 1,000 1,538 4,689 2,830 6,450 3,693

Demande de fossile (YFD) -13,422 -20,319 -13,719 -7,800 -20,319 -10,470

Demande éner. sec. (YED) -3,161 -4,805 -0,655 -0,219 -1,389 -0,388

Demande bien �nal (YC) -0,322 -0,493 -0,201 -0,022 -0,140 -0,039

Conso. inter. fossile (QF) -30,25 -43,157 -30,850 -18,375 -43,330 -24,156

Conso. inter. bio. (QB) 2,511 3,875 12,094 7,228 16,920 9,487

Investissement (I) -0,322 -0,493 -0,066 -0,022 -0,140 -0,039

Demande de capital (KD) -0,322 -0,493 -0,066 -0,022 -0,140 -0,039

Consommateur
Epargne (S) -0,322 -0,493 -0,066 -0,022 -0,140 -0,039

Consommation �nale (C) -0,0766 -0,1525 -0,0659 -0,0220 -0,1403 -0,0390

Prix
Prix bio. (PBTTC) 1,499 2,308 -1,144 -0,803 -1,284 -0,983

Prix fossile (PFTTC) 6,842 10,877 5,439 2,877 8,719 3,982

Prix éner. sec. (PE) 2,932 4,528 0,591 0,197 1,264 0,351

Prix terre (PT) 2,513 3,876 12,093 7,226 16,919 9,489

Salaire (w) -0,322 -0,493 -0,066 -0,022 -0,140 -0,039

Taux d�intérêt (r) ns** ns ns ns ns ns

Prix ressource carb. (PR) -30,222 -43,161 -30,869 -18,392 -43,346 -24,122

Bien-être
Bien-être éco. (U(C))*** -0,00204 -0,00500 -0,00311 -0,00104 -0,00662 -0,00184

Bien-être global (Bê) 0,0454 0,0418 0,0442 0,0466 0,0402 0,0457

*Les taux des instruments sont les valeurs de long terme (état stationnaire).
**Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la période transitoire.
***Le bien-être économique est la somme actualisée de l�utilité de la consommation sur la période étudiée.

Le bien-être global est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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L�impact macroéconomique des taxes environnementales dépend fortement des moda-

lités de recyclage de leurs recettes. Le recyclage des revenus sous forme de reversements

forfaitaires aux ménages, de subventions à la biomasse et à la BCSC estompe une large

partie du coût de ces taxes.

Le coût des taxes carbone et fossile avec recyclage forfaitaire est dix fois moindre que

lorsque le produit est a¤ecté aux dépenses en bien �nal (S1 et S2). L�e¤et revenu des

scénarios S5 et S6 empêche la consommation de chuter mais n�a pas d�impact sur les

autres variables à long terme.

Comparaison des modes de recyclage de la taxe carbone (S5, S7 et S8)

Dans le scénario S7, la subvention à la biomasse réduit son coût d�utilisation (PB

baisse de 1,1%). La demande de cet input augmente donc signi�cativement (+4,6%) par

rapport au scénario S5. Pour atteindre l�objectif de réduction des 20%, le montant de la

taxe carbone est quasiment identique dans les scénarios S7 et S5. De plus, le producteur

réduit sa consommation d�énergie fossile dans les mêmes proportions (-13,7%), et la part

des émissions capturées s�avère équivalente. La hausse de la demande de biomasse permet

donc de maintenir la production d�énergie secondaire sensiblement constante. En e¤et,

cette dernière diminue seulement de 0,6% dans S7 contre 3% dans S5. Il en résulte une

baisse de l�output et une baisse de la consommation moins sévère que dans le scénario S5.

Dans le scénario S8, la BCSC est largement développée (65,4%) grâce à la subvention.

Pour atteindre l�objectif des 20%, dans le cas où les revenus de la taxe carbone servent à

subventionner la BCSC, un taux élevé ne s�avère pas nécessaire (seulement 12,2 $/tCO2).

La demande d�énergie fossile et les émissions associées �échissent de 7,8% dans ce scénario.

Les réductions d�émissions restantes sont obtenues grâce à la CSC et à la BCSC. La part

de l�output consacrée au secteur de l�énergie fossile (QF ) et à l�investissement en capital

physique (I) décroit moins que dans les deux autres scénarios. De plus, la subvention

à la BCSC subventionne parallèlement l�utilisation de la ressource biomasse. Ainsi, QB
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augmente signi�cativement (+7%). Il en résulte une faible baisse du niveau d�output (-

0,02%). L�impact négatif du scénario S8 sur la consommation est beaucoup plus mince que

dans les scénarios S5 et S7.

Analysons à présent les pertes d�utilité engendrées par la mise en place des instruments.

Elles nous permettent de classer les instruments en termes de coût.

La taxe carbone reversée sous forme de subvention à la BCSC (S8) est l�instrument le

moins coûteux, suivi de la taxe carbone reversée forfaitairement aux ménages (S5) et en�n

de la taxe carbone reversée sous forme de subvention à la biomasse (S7).

Or, en ce qui concerne les variations de la consommation à long terme, la consommation

dans le scénario S5 diminue plus fortement que dans le scénario S7. L�étude de la dynamique

transitoire de la consommation (graphique 5.8) montre qu�il y a un surajustement de la

consommation dans S5. Cela explique pourquoi le coût en termes d�utilité inter-temporelle

est plus faible dans S5 que dans S7.

Fig. 5.8 � Impact des modes de recyclage de la taxe carbone sur la consommation

Comparaison des modes de recyclage de la taxe fossile (S6, S9, S10)

Dans le scénario S9, le recyclage des revenus de la taxe sous forme de subvention à la

biomasse permet d�accroître signi�cativement la demande de biomasse (+6,4%). En e¤et,

le taux de la subvention est plus élevé que dans le scénario S7, ce qui limite la baisse
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de l�o¤re d�énergie secondaire. Le coût de cet instrument reste cependant conséquent par

rapport aux deux autres scénarios car il n�incite pas le producteur d�énergie secondaire à

utiliser les technologies de CSC.

Dans le scénario S10, en revanche, les revenus de la taxe fossile permettent un large

déploiement de la BCSC (73,4%). Le taux de la taxe est réduit à 22% et a donc un impact

moins récessif sur l�économie. La consommation des ménages est amplement améliorée

quand les revenus de la taxe fossile sont utilisés pour développer la BCSC (-0,039% dans

S10 contre -0,15% dans S6) (graphique 5.9). Il en résulte un coût en termes d�utilité moindre

pour cet instrument.

Fig. 5.9 � Impact des modes de recyclage de la taxe fossile sur la consommation

Comparaison des modes de recyclage de la taxe fossile avec ceux de la taxe carbone (S5

à S10)

Le choix du mode de recyclage du produit des taxes environnementales est aussi im-

portant que le choix du type de taxe. Ces simulations mettent en exergue le rôle jouée par

la BCSC dans la réduction du coût des taxes. Le graphique 5.10 montre la supériorité des

instruments S8 et S10 sur les autres modes de recyclage, scénarios dans lesquels les recettes

de la taxe sont a¤ectées à la subvention de la BCSC. Le scénario S9 con�rme ce constat.
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Lorsque l�instrument mis en place ne permet pas au pollueur de dépolluer sa production

grâce à une technologie de CSC, il en résulte un coût en bien-être plus conséquent.

Fig. 5.10 � Impact des modes de recyclage des taxes environnementales sur la consomma-
tion

Synthèse : classement des instruments

Les deux critères d�e¢cacité retenus pour classer les instruments sont :

-Le critère d�e¢cacité technologique : l�instrument est-il capable de développer la CSC

et la BCSC?

-Le critère d�e¢cacité économique : l�instrument permet-il d�atteindre l�objectif envi-

ronnemental à moindre coût ?

E¢cacité technologique

Nous avons montré que trois instruments étaient capables d�inciter au développement

de la CSC et de la BCSC.

S3, S3� : La subvention aux émissions capturées ;

S4, S4� : L�instrument hybride, équivalent au système de permis négociables avec émis-

sions négatives ;
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S8 : La taxe carbone dont le revenu est recyclé sous forme de subvention à la capture

des émissions issues de la biomasse ;

Le tableau suivant (5.10) présente la part des émissions capturées pour chaque scénario

Tab. 5.10 � Part des émissions capturées grâce à
la CSC et à la BCSC (en pourcentage)

S3 S3� S4 S4� S8
CSC 22% 22% 8% 8% 4,3%
BCSC 16% 16% 6% 6% 65,4%

La subvention spéci�que (S3) conduit à un développement presque équivalent de la

CSC et de la BCSC. De plus, elle encourage plus largement le développement de la CSC

que l�instrument hybride (S4) et la taxe recyclée (S8).

E¢cacité économique

A�n de pouvoir comparer l�e¢cacité économique des instruments économiques, il est

préférable de les comparer sur une base commune, suivant un raisonnement à pression

�scale constante.

Dans un premier temps, les instruments qui combinent les deux critères d�e¢cacité (soit

les scénarios S3�, S4� et S8) sont étudiés. Dans un second temps, tous les instruments sont

comparés.

Le tableau 5.11 présente le coût des trois instruments.

Tab. 5.11 � E¢cacité-économique de S3�, S4� et
S8

S3� S4� S8
Bien-être économique U(C) -0,0004 -0,0019 -0,00104
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� La subvention prélevée sur les ménages reste l�instrument le moins coûteux (S3�).

Cependant, elle encourage l�extraction et l�utilisation d�énergie fossile.

� La taxe carbone dont les revenus �nancent les subventions à la BCSC (S8) est le

deuxième instrument le moins coûteux.

� En�n l�instrument hybride, dont les revenus sont reversés sous forme forfaitaire aux

ménages, est le troisième instrument le moins coûteux (S4�).

Les graphiques retracent les e¤ets des instruments sur la consommation. Le graphique

B est un zoom sur les scénarios S3�, S4� et S8

A B

Les coûts primaires des instruments dépendent de leur degré de �exibilité à utiliser

les di¤érents canaux de dépollution, mais aussi du niveau de réduction des émissions.

Nous proposons de comparer l�impact des trois instruments, ci-dessus, sur le bien-être

économique (variation d�utilité inter-temporelle) lorsque les objectifs environnementaux

sont plus ambitieux. Ainsi, des réductions d�émissions de 30% et de 40% sont envisagées.

Les instruments sont comparés à l�instrument le moins coûteux qui est, selon nos résultats,

la subvention prélevée sur les ménages (graphique 5.11). Les coûts sont exprimés en termes

de ratio.

Le classement reste identique quand les objectifs de réduction des émissions sont plus

sévères. La di¤érence de coût a tendance à se réduire à mesure que le niveau de réduction

des émissions augmente. Quand l�objectif de réduction est de 40%, la subvention devient
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aussi coûteuse que la taxe carbone reversée sous forme de subvention à la BCSC. En e¤et,

pour atteindre cet objectif, l�accroissement du taux de la subvention pèse plus lourdement

sur le budget des ménages. Cette dernière devient donc de moins en moins e¢cace.

Fig. 5.11 � Coût des instruments S3�, S4�, S8 (ratio)

Le graphique 5.12 exprime le coût des instruments étudiés précédemment pour des ob-

jectifs de 20%, 30% et 40%. Comme ci-dessus, les instruments sont comparés à l�instrument

le moins coûteux (S3�). La comparaison se fait à pression �scale constante.

Fig. 5.12 � Coût de tout les instruments (ratio)

� Les deux instruments les plus coûteux, quel que soit le niveau de réduction des

émissions, sont ceux qui ne permettent pas de développer la CSC et la BCSC (taxe
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fossile reversée sous forme de subvention à la biomasse (S9) et sous forme de transferts

aux ménages (S6)).

� L�instrument le moins coûteux après la subvention (S3�) est la taxe carbone dont les

revenus sont reversés pour subventionner la BCSC (S8).

� Dans le scénario de réduction de 20%, la taxe carbone dont les revenus sont reversés

forfaitairement aux ménages est plus coûteuse que l�instrument hybride (S�4) et que la

taxe fossile dont les revenus sont reversés à la BCSC (S10). Cependant, à mesure que

la contrainte environnementale s�intensi�e, la taxe carbone devient moins coûteuse

(scénario 40%). En e¤et, les montants des revenus générés par la taxe sont plus

conséquents et permettent donc de maintenir la consommation à son niveau initial.

5.2 L�évaluation des politiques environnementales au

niveau français

Le Facteur 4 quali�e l�engagement pris par le Chef de l�Etat et le Premier Ministre, en

2003, de diviser par 4 les émissions françaises de gaz à e¤et de serre d�ici 2050 par rapport à

leur niveau de 1990. Cet objectif correspond à la volonté des pays industrialisés de réduire

les émissions mondiales de GES de 50% (Facteur 2).

Le Facteur 4 couvre l�ensemble des émissions anthropiques de GES, soit au total 561 mil-

lions de tonnes de CO2 équivalent en 1990 (Citepa, 2010). Cette étude prend uniquement en

compte les émissions de CO2 responsables de plus de 70% des émissions totales. Nous consi-

dérons un facteur de réduction identique sur l�ensemble des GES. Ainsi, pour atteindre cet

objectif, les émissions de CO2 devraient passer de 398 millions de tonnes en 1990 à 99,5 mil-

lions de tonnes en 2050. L�e¤ort de réduction des émissions doit être étendu à l�ensemble

des branches de production ainsi qu�à la consommation des ménages. Cependant, le mo-

dèle construit dans le chapitre 4 s�intéresse spécialement aux émissions issues des activités

de production d�énergie responsables d�environ 15% à 17% des émissions totales de CO2
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(Commissariat général du développement durable, 2010).

Ainsi, l�objectif de l�étude est de déterminer les politiques publiques à mettre en �uvre

pour atteindre le Facteur 4 dans ce secteur spéci�que de l�énergie compte tenu de la dis-

ponibilité des technologies de CSC dès 2020.

Dans un premier temps, l�étude évalue les e¤ets de la mise en place d�une taxe carbone

nationale basée sur les recommandations de la conférence d�experts sur la "contribution

climat-énergie" en 2009.

Dans un second temps, une comparaison de l�e¢cacité de plusieurs mécanismes incitatifs

capables d�atteindre le Facteur 4 dans le secteur de l�énergie est conduite.

5.2.1 Evaluation de la contribution climat-énergie

Dans le cadre du Grenelle de l�environnement, une ré�exion importante a été menée

sur l�intérêt d�instaurer en France une contribution climat-énergie (CCE) a�n d�in�échir

les comportements de production et de consommation d�énergie. Début juillet 2009, une

conférence d�experts sur ce dispositif, présidée par l�ancien Premier Ministre Michel Rocard,

a été lancée. Le rapport de la conférence souligne trois points importants (Rocard, 2009).

Tout d�abord, le niveau initial de la CCE recommandé ainsi que sa trajectoire dans le

temps provient du rapport de la commission Quinet4 (CAS, 2009). Le principe de neutralité

budgétaire de la réforme consiste à reverser les recettes de la taxe aux ménages et aux

entreprises. La redistribution proposée pour les ménages est forfaitaire (chèques verts). Pour

les entreprises, elle pourrait s�appliquer sous la forme d�une aide à la transition énergétique,

de réduction des cotisations sociales employeurs et de �nancement de la suppression de la

taxe professionnelle.

Ensuite, le rapport met en évidence l�importance de préserver la généralité du signal-

prix pour tous les acteurs, hormis pour les installations encadrées par le système européen

des permis d�émissions (voir ci-dessous). Des compensations peuvent être envisagées pour

4La tonne de CO2 est de 32 e en 2010, 56 e en 2020, 100 e en 2030, 200 e en 2050.
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respecter le principe de neutralité budgétaire. En revanche, toute exemption et exonération,

quel que soit le secteur, est à proscrire.

En�n, la mise en place de la CCE nécessite de prendre en compte les mécanismes de

tari�cation du carbone déjà existants tels que le système européen d�émissions négociables.

L�articulation de ces deux outils est longuement étudiée dans le rapport (p. 27-28). Il

est recommandé de ne pas appliquer la CCE aux installations françaises soumises à ce

système a�n de ne pas leur in�iger une double taxation ("double peine") qui dégraderait

leur compétitivité vis-à-vis des entreprises européennes. Cependant, cette solution engendre

une inégalité de traitement entre les installations relevant des deux régimes, d�une part, et

ne permet pas d�obtenir l�unicité du prix du carbone, d�autre part.

Le gouvernement s�est par la suite inspiré de ces recommandations pour constituer son

projet de loi de �nances pour 2010. Cependant, d�importantes divergences se manifestent.

Le taux initial de la taxe est �xé à 17 e/tCO25 à la place des 32 e/tCO2. De plus,

de nombreuses exonérations et réductions de la taxe sont négociées pour les secteurs du

transport routier, de la pêche et de l�agriculture, en plus de l�exemption des installations

soumises à quotas.

A la �n décembre 2009, le Conseil constitutionnel a décidé d�invalider la CCE pour deux

motifs : l�inadéquation entre le dispositif mis en place et les objectifs visés par la politique

ainsi que le non respect du principe d�égalité de traitement devant les charges publiques.

La raison principale évoquée par le Conseil est l�exonération accordée aux installations

assujetties au système européen des permis.

Ainsi se pose la question de la délimitation du périmètre de la CCE pour satisfaire les

exigences constitutionnelles et respecter les critères de compétitivité et d�e¢cacité écono-

mique. L�une des solutions envisagée dans le rapport Rocard (2009) est l�introduction d�une

CCE di¤érentielle pour les installations soumises à quotas. C�est une taxe sur les émissions

5Cette valeur est supposée re�éter le prix moyen sur le marché des permis en 2009.
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de CO2 dont le taux est égal à la di¤érence entre le taux de base de la CCE et le niveau

du prix moyen du quota de CO2 sur le marché6. Cette solution garantit l�unicité du prix

du carbone au taux de la CCE. De plus, elle donne un signal-prix crédible et prévisible7

aux industriels a�n de les orienter dans leurs choix technologiques.

Deux axes d�études sont privilégiés. D�une part, l�étude évalue la mise en �uvre de la

CCE telle qu�elle a été envisagée par la conférence des experts. Deux systèmes de tari�cation

coexistent (prix du permis et taux de la CCE recommandée). La question posée est la

suivante : ce système permet-il d�atteindre le Facteur 4 dans le secteur de l�énergie compte

tenu de la disponibilité de la CSC? D�autre part, l�étude analyse la mise en �uvre de la

taxe di¤érentielle qui garantit l�unicité du prix au taux de la CCE. Cela permet d�évaluer

la pertinence des trajectoires de prix, proposées par le rapport Quinet pour atteindre le

Facteur 4 dans le secteur de l�énergie.

Coexistence de la CCE avec le marché des permis

Il convient d�étudier l�assiette de la CCE dans notre étude.

La CCE s�applique aux émissions de CO2 d�origine énergétique non couvertes par le

système européen des quotas. D�après la base de données de l�IREP, il existe seulement

10% des installations énergétiques étudiées non assujetties au marché. Cela correspond, en

partie, aux installations de petites tailles (inférieures à 20 MW). Les deux instruments sont

supposés coexister de la façon suivante : 90% des émissions (EFt) sont soumises à quotas

(PC) et 10% à la taxe (�C).

Le programme du producteur d�énergie secondaire (Cf. programme 4.21, chapitre 4, p.

180) s�écrit de la façon suivante :

6En admettant que le prix du permis est de 20e/tCO2 et le taux de la CCE de 32e, la taxe di¤érentielle
serait alors de 12e/tCO2.

7Le signal-prix de la CCE met les industriels à l�abri de la spéculation et de la volatilité du marché des
permis.
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max
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où Y BDt; Y FDt; Y EOt sont respectivement la demande de biomasse, la demande

d�énergie fossile et l�o¤re d�énergie secondaire. PBt; PFt; PEt sont respectivement les prix

de la biomasse, de l�énergie fossile et de l�énergie secondaire. �f correspond à la part des

émissions d�origine fossile (EFt) capturées et zF (�ft; EFt) est la fonction de coût de la

CSC (Cf. équation 4.13, chapitre 4, p. 177)

Les demandes de facteurs sont déduites des conditions du premier ordre :
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Les deux instruments sont équivalents dans le modèle en concurrence pure et parfaite.

La seule di¤érence réside dans le choix du taux des instruments.

Pour la CCE, les recommandations du CAS (2009) sont appliquées (32 e en 2010, 56 e

en 2020, 100 e en 2030, 200 e en 2050).

Le prix du permis a connu une forte instabilité lors de la première phase du marché

(2005-2008). Cela s�explique en partie par la nouveauté de ce type de régulation et par un

excédent d�o¤re de permis, annoncé par la Commission européenne en 2006. Dès 2007, la

modi�cation de l�équilibre entre l�o¤re et la demande a conduit à une plus faible volatilité

du prix des permis sur la deuxième phase du marché (2008-2012). Le prix moyen du quota
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s�élevait à 20,6 e/tCO2 en 2005, 22,4 e/tCO2 en 2008 et 17 e/tCO2 en 2009 (Bluenext,

2011). Ainsi, un prix initial de 20 e/tCO2 en 2005 est retenu.

Son évolution jusqu�en 2020 dépendra fortement de la troisième phase du marché (à

partir de 2013). En 2020, la Commission européenne (2008) estime un prix de la tonne

de CO2 compris entre 30 et 39 e et Capros et al. (2008) l�évalue à 30 e/tCO2 . Nous

supposons une augmentation d�environ 2% par an. Le prix retenu est donc de 20 e en

2005, 29 e en 2020, 35 e en 2030 et 50 e en 2050.

Les recettes de la taxe et des permis sont reversées de manière forfaitaire aux ménages

selon le principe de neutralité budgétaire évoqué par la conférence des experts. Cela sous-

entend que les permis d�émissions sont alloués aux enchères. Cette hypothèse est réaliste

car les principaux acteurs concernés dans notre modèle (électricité et chaleur) devront

payer leurs quotas dès 2013 (Cf. chapitre 3, pp. 128-129).

Le scénario construit à partir de ces éléments est noté :

S1 : Coexistence permis-CCE,

Soit PC le prix du permis sur le marché européen (PC= 29 e en 2020, 35 e en 2030

et 50 e en 2050) et �C le niveau de la CCE appliqué en France (�C= 56 e en 2020, 100 e

en 2030 et 200 e en 2050).

Unicité du prix, CCE et CCE di¤érentielle

Le prix de référence est le taux de la CCE. Trois scénarios d�évolution de prix du

carbone, recommandés par la commission Quinet, sont évalués (Cf chapitre 1, p. 57). La

valeur de la taxe en 2050 est encadrée avec une valeur haute et une valeur basse. Les

scénarios sont les suivants :

S2 : Quinet de base (�C= 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 200 e en 2050).

S3 : Quinet bas (�C= 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 150 e en 2050).

S4 : Quinet haut (�C= 56 e en 2020, 100 e en 2030 et 250 e en 2050).
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Résultats des simulations

Le tableau 5.12 présente les variations en pourcentage des variables économiques et

environnementales par rapport à la situation initiale.

Le scénario S1 (Coexistence permis-CCE) ne permet pas d�atteindre le Facteur 4 dans

les secteurs de la production d�énergie. Les émissions de CO2 passent de 48,3 Gt à 15,4 Gt,

soit une baisse de 68% (variable Etot). Le prix qui émerge du marché européen des permis,

tel que nous l�avons supposé, n�est pas su¢samment élevé pour amplement développer la

capture et le stockage du carbone. En e¤et, seulement 35% des émissions de CO2 sont

capturés dans ce scénario (Cf. tableau 5.13). Des substitutions entre énergie fossile et

biomasse ont lieu, la production d�énergie diminue. Pour autant, cela est insu¢sant pour

atteindre l�objectif environnemental que s�est �xé la France.

Ce secteur est constitué d�installations �xes propices à l�installation d�une chaîne CSC.

Cependant, il est couvert à environ 90% par le marché européen des permis. La volatilité du

marché, la faiblesse du prix du quota et le manque de visibilité de long terme sont autant

de facteurs nuisibles pour le développement de la CSC. De plus, la coexistence de deux

prix du carbone di¤érents crée des inégalités d�incitation économique entre les entreprises

d�un même secteur.

Ainsi, les scénarios S2, S3 et S4 privilégient le principe d�unicité du prix du carbone. Le

taux de la CCE est le prix de référence. Ces scénarios peuvent être interprétés comme la

coexistence de la CCE et du marché des permis dont le prix du permis est complété par la

taxe di¤érentielle, d�une part, et comme une taxe carbone généralisée à toutes les activités

avec suppression du marché des permis, d�autre part.

Les scénarios recommandés par la commission Quinet (S2, S3, S4) entraînent de très

larges réductions d�émissions dans le secteur de l�énergie (variable Etot, tableau 5.12). Les

trois scénarios vont bien au-delà de l�objectif Facteur 4. Dans le scénario S2 (Quinet de

base), les émissions décroissent de 93,5%. Cela représente une division par 15 des émissions.

Dans le scénario S4 (Quinet haut), le secteur de l�énergie est presque entièrement neutre



L�évaluation des politiques environnementales 254

Tab. 5.12 � Résultats section 5.2.1

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

Variables S1 S2 S3 S4

Environnement
Stock de carbone (X) -2,469 -3,428 -3,168 -3,579

Dommage (DS) -4,875 -6,738 -6,233 -7,029

Emissions fossile (EF) -51,076 -76,154 -68,128 -79,469

Emissions biomasse (EB) 0,458 0,747 0,646 0,792

Emissions totales (Etot) -67,977 -93,496 -85,513 -98,134

Firmes
Demande de biomasse (YBD) 0,458 0,747 0,646 0,792

Demande de fossile (YFD) -51,075 -76,155 -68,128 -79,469

Demande d�énergie secondaire (YED) -1,470 -2,381 -2,065 -2,521

Demande de bien �nal (YC) -0,149 -0,242 -0,209 -0,256

Consommation intermédiaire fossile (QF) -83,258 -97,223 -94,265 -98,090

Consommation intermédiaire biomasse (QB) 1,150 1,878 1,624 1,991

Investissement (I) -0,149 -0,242 -0,209 -0,256

Demande de capital (KD) -0,149 -0,242 -0,209 -0,256

Consommateur
Epargne (S) -0,149 -0,242 -0,209 -0,256

Consommation �nale (C) -0,092 -0,197 -0,158 -0,215

Prix
Prix biomasse (PBTTC) 0,688 1,122 0,971 1,189

Prix fossile (PFTTC) 27,978 63,478 48,137 71,982

Prix énergie secondaire (PE) 1,341 2,191 1,895 2,323

Prix terre (PT) 1,150 1,878 1,624 1,991

Salaire (w) -0,149 0,242 -0,209 -0,256

Taux d�intérêt (r) ns* ns ns ns

Prix ressource carbone (PR) -83,258 -97,223 -94,265 -98,090

Bien-être
Bien-être global (Bê) 0,28512 0,39205 0,38077 0,39924

Bien-être économique (U(C))** -0,01031 -0,02445 -0,02128 -0,02591

*Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la période transitoire.
**Le bien-être économique est la somme actualisée de l�utilité de la consommation

sur la période étudiée. Le bien-être global est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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Tab. 5.13 � Part des émissions
capturées grâce à la CSC en 2050
(en pourcentage)

S1 S2 S3 S4
CSC 35% 73% 55% 91%

en carbone. Sur le long terme, il émet seulement 0,9 Gt de CO2 par an contre 48,3 Gt en

2005.

Le niveau élevé de la taxe incite davantage la CSC à se développer. A long terme, 73%

des émissions sont capturées dans le scénario S2 (Quinet de base) et 91% dans le scénario

S4 (Quinet haut)(Cf. tableau 5.13).

Ces trois scénarios ralentissent l�activité économique. La production d�énergie diminue

en moyenne de 2,3% et l�output de 0,24%. De plus, ils pèsent sur le bien-être économique

des ménages (U(C), tableau 5.12). Ce dernier est deux fois plus a¤ecté dans les scénarios

Quinet que dans le scénario S1.

Pour atteindre le Facteur 4 en 2050 une CCE moins ambitieuse pourrait être envisagée

a�n de relâcher la contrainte qui pèse sur l�économie. Pour cela, nous calculons le taux

de taxe de long terme capable de diviser par quatre les émissions du secteur énergétique.

Le taux trouvé est de 113 e/tCO2. L�impact de cette nouvelle taxe (Facteur4-CCE) est

analysé dans le tableau 5.14. La trajectoire est celle préconisée par le rapport Quinet, soit

56 e en 2020, 100 e en 2030 et 113 e en 2050.

Grâce à une taxe moins élevée, le Facteur 4 peut être obtenu dans le secteur de l�énergie

tout en préservant l�activité économique. L�output et la consommation sont moins a¤ectés

dans ce nouveau scénario. L�output diminue de 0,168% contre 0,242% dans le scénario S2

(Quinet de base) et la consommation de 0,113% contre 0,197% dans ce même scénario.

Cette première analyse montre que le Facteur 4 peut être obtenu dans le secteur de

l�énergie grâce à une taxe carbone dont le taux de long terme est proche de 113 e/tCO2.
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Tab. 5.14 � Résultats CCE-Facteur 4

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

Variables Facteur 4 - CCE
� c= 113*

Environnement
Stock de carbone (X) -2,829

Dommage (DS) -5,576

Emissions fossile (EF) -56,491

Emissions biomasse (EB) 0,521

Emissions totales (Etot) -75

Firmes
Demande de biomasse (YBD) 0,521

Demande d�énergie fossile (YFD) -57,067

Demande d�énergie secondaire (YED) -1,669

Demande de bien �nal (YC) -0,168

Consommation intermédiaire fossile (QF) -87,922

Consommation intermédiare biomasse (QB) 1,309

Investissement (I) -0,168

Demande de capital (KD) -0,168

Consommateur
Epargne (S) -0,168

Consommation �nale (C) -0,113

Prix
Prix biomasse (PBTTC) 0,783

Prix fossile (PFTTC) 33,827

Prix énergie secondaire (PE) 1,526

Prix terre (PT) 1,309

Salaire (w) 0,168

Taux d�intérêt (r) ns**

Prix ressource carbone (PR) -87,922

Bien-être
Bien-être global (Bê) 0,36485

Bien-être économique U(C)*** -0,01763

*Le taux de la taxe est celui de 2050.
**Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la

période transitoire.
***Le bien-être économique est la somme actualisée de l�uti-

lité de la consommation sur la période étudiée. Le bien-être global
est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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Cette valeur est amplement plus faible que les recommandations du rapport du CAS (2010)

car la technologie de CSC est supposée disponible dès 2020. Cependant, pour diviser par 4

les émissions globales de la France des e¤orts plus importants pourraient être menés dans

le secteur énergétique. Ainsi, les scénarios de prix du carbone plus ambitieux tels que ceux

recommandés par Quinet pourrait s�appliquer. Dans l�étude, le scénario Quinet de base

réduit de 93% les émissions du secteur énergétique. Cela correspond à une diminution de

8% des émissions globales de GES de la France par rapport à 1990. Le scénario Facteur

4 dans le secteur de l�énergie (tableau 5.14), en revanche, engendre une réduction des

émissions totales de GHG de 6,5%.

L�analyse préconise d�appliquer le principe d�unicité du prix du carbone pour garantir

l�e¢cacité économique. La coexistence de deux prix du carbone, l�un provenant du marché

et l�autre provenant de la CCE ne permet pas de réaliser le Facteur 4. En e¤et, ce secteur est

soumis à 90% au marché des permis dont le prix est trop faible pour induire su¢samment

de basculements technologiques vers la CSC.

L�étude suivante compare l�e¢cacité de plusieurs instruments économiques (présentés

dans la section 1) pour répondre à l�objectif Facteur 4.

5.2.2 Comparaison des instruments pour atteindre le Facteur 4

Les instruments étudiés sont ceux qui ont l�avantage d�inciter au développement de la

BCSC (ils sont comparés à la taxe carbone). En France, la biomasse est principalement va-

lorisée sous forme de chaleur et de biocarburants. 8954 ktep de biomasse solide sont consom-

més dans la production de chaleur et de froid. Cette part devrait atteindre 15900 ktep en

2020 pour atteindre l�objectif européen du paquet climat-énergie "20% d�énergie renouve-

lable en 2020" (Cf. introduction, p. 7). De même, la consommation de biocarburants de

403 ktep en 2005 devrait atteindre 3500 ktep en 2020. La �lière bois-énergie se développe

également dans le secteur de l�électricité, mais dans de moindres proportions. La France a
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principalement recours à l�énergie hydraulique pour accroître sa consommation d�énergie

renouvelable dans ce secteur. Néanmoins, la �lière bois-énergie devrait atteindre 1477 ktep

en 2020 contre seulement 320 ktep en 2005 (Commissariat général du développement du-

rable, 2011).

Les quatre scénarios mis en oeuvre pour atteindre le Facteur 4 dans le secteur énergé-

tique sont les suivants :

� S1 : Une taxe carbone dont les revenus sont reversés forfaitairement aux ménages.

� S2 : Un instrument hybride dont les revenus sont reversés forfaitairement aux mé-

nages.

� S3 : Une taxe carbone dont les revenus sont recyclés sous forme de subvention à la

BCSC.

� S4 : Une subvention à la capture des émissions issues de ressources fossiles et de la

biomasse prélevée sur le budget des ménages.

La taxe carbone est à nouveau simulée (S1) pour pouvoir comparer les autres instru-

ments à cette dernière sur la même base. En e¤et, dans ces simulations, l�objectif envi-

ronnemental de long terme est �xé de manière exogène et les taux des instruments sont

calculés de manière endogène par le modèle (Cf. section 5.1.2, p. 229). Ainsi, le taux de

taxe est quasiment nul sur les premières périodes et s�accroît brutalement à la date où la

contrainte environnementale est mise en place.8 Le taux de long terme de la taxe est iden-

tique à la simulation précédente (taxe Facteur4-CCE, tableau 5.14), cependant le niveau

de dommage, d�utilité et de bien-être est di¤érent car la trajectoire de la taxe diverge.

Les tableaux (5.15 et 5.16) présentent les résultats.

Tout d�abord, la taxe carbone dont les revenus sont recyclés sous forme de subvention

à la BCSC est l�instrument le moins coûteux pour atteindre le Facteur 4 dans le secteur de

l�énergie. Le bien-être économique baisse seulement de 0,0006%. Le taux de taxe de long

8La contrainte environnementale est mise en place en 2100 a�n d�aider le modèle à converger vers un
nouvel état stationnaire. Ce dernier est atteint d�ici 2130.
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terme étant seulement de 67 e/tCO2, la demande d�énergie fossile diminue moins que dans

les autres scénarios. Il en résulte une baisse de la demande d�énergie secondaire de seulement

0,4%. L�activité économique est préservée. L�output décroît de 0,049% contre 0,169% dans

le scénario S1. Ce scénario développe très largement la BCSC (96% des émissions sont

capturées dans le long terme).

Ensuite, la subvention à la capture des émissions (S4) qui était l�instrument le moins

coûteux dans la première section (Cf. section 5.1.2, p. 245) s�avère plus coûteux que le

scénario S3 dans ces nouvelles simulations. En e¤et, le graphique (5.11, p. 246) montrait

déjà que le coût de cet instrument augmentait avec le niveau de réduction des émissions. Ce

résultat est con�rmé ici, la réduction des émissions de 75% pèse sur le budget des ménages.

En�n, l�instrument hybride est plus économiquement e¢cace que la taxe carbone car

elle incite au développement de la BCSC.

Tab. 5.15 � Part des émissions
capturées grâce à la CSC et à la
BCSC (en pourcentage)

S1 S2 S3 S4
CSC 40% 35% 24% 75%
BCSC 0% 28% 96% 59%
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Tab. 5.16 � Résultats section 5.2.2

Variation en pourcentage par rapport à la situation de référence

S1 S2 S3 S4
Variables � c= 113� � c= sBCSC � c= 67 sCSC= sBCSC

= 97 sBCSC= 335 = 205

Environnement
Stock de carbone (X) -1,561 -1,561 -1,562 -1,562

Dommage (DS) -3,112 -3,112 -3,114 -3,114

Emissions totales (Etot) -75 -75 -75 -75

Emissions fossile (EF) -57,067 -51,891 -38,779 47,098

Emissions biomasse (EB) 0,521 0,519 0,959 -0,116

Firmes
Demande de biomasse (YBD) 0,521 0,519 0,959 -0,116

Demande d�énergie fossile (YFD) -57,067 -51,891 -38,779 47,098

Demande d�énergie secondaire (YED) -1,669 -1,447 -0,485 1,374

Demande de bien �nal (YC) -0,169 -0,146 -0,049 0,137

Consommation intermédiaire fossile (QF) -87,922 -83,947 -70,674 162,433

Consommation intermédiare biomasse (QB) 1,309 1,302 2,415 -0,291

Investissement (I) -0,169 -0,146 -0,049 0,137

Demande de capital (KD) -0,169 -0,146 -0,049 0,137

Consommateur
Epargne (S) -0,169 -0,146 -0,049 0,137

Consommation �nale (C) -0,113 -0,094 -0,049 -0,047

Prix
Prix biomasse (PBTTC) 0,783 0,655 -0,043 -0,730

Prix fossile (PFTTC) 33,827 28,679 18,094 -12,748

Prix énergie secondaire (PE) 1,526 1,319 0,438 -1,219

Prix terre (PT) 1,309 1,302 2,415 -0,291

Salaire (w) -0,169 -0,146 0,049 0,137

Taux d�intérêt (r) ns** ns ns ns

Prix ressource carbone (PR) -87,922 -89,947 -70,674 162,433

Bien-être
Bien-être économique U(C)*** -0,00139 -0,00115 -0,00065 -0,00101

Bien-être global (Bê) 0,02008 0,02055 0,02148 0,02093

*Les taux des instruments sont les valeurs de long terme (état stationnaire)
**Le taux d�intérêt varie uniquement et faiblement lors de la période transitoire.
***Le bien-être économique est la somme actualisée de l�utilité de la consommation sur la période

étudiée. Le bien-être global est la somme actualisée de (U(C)-D(S)).
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5.3 Conclusion

Ce chapitre évalue la mise en place d�une taxe carbone mondiale et nationale (contri-

bution climat-énergie) et compare l�e¢cacité-économique d�une panoplie d�instruments de

marché capable d�inciter la CSC et la BCSC à se développer.

Dans un premier temps, les instruments sont étudiés au niveau international.

Une politique commune fondée sur un prix unique du carbone est supposée. Deux scé-

narios d�évolution du prix du carbone permettant de maintenir le niveau de concentration

atmosphérique à 450 ppm et 550 ppm sont simulés. Nous avons étudié une taxe carbone

seule et un instrument hybride (combinaison d�une taxe carbone et d�une subvention à la

BCSC).

Lorsque la politique environnementale est contraignante (450 ppm), la mise en place de

l�instrument hybride permet de développer très largement la CSC et la BCSC. En 2050,

90% des émissions fossiles et 65% des émissions biomasse sont capturées. Ce scénario en-

gendre un puits de carbone (les émissions totales diminuent de 106%). L�instrument hybride

permet d�accroître le bien-être par rapport à la taxe carbone seule. En e¤et, l�impact sur

la consommation est quasiment identique dans les deux scénarios, cependant le dommage

environnemental est amplement réduit quand la BCSC est développée.

Par la suite, nous avons comparé l�e¢cacité économique et technologique de plusieurs

instruments pour atteindre un niveau de réduction d�émissions �xé par l�Autorité Environ-

nementale.

Seuls trois types d�instruments sont capables d�inciter au développement de la CSC

et de la BCSC : la subvention aux émissions capturées, l�instrument hybride et la taxe

carbone dont les revenus permettent de subventionner la BCSC. Sous la contrainte envi-

ronnementale des 20%, le dernier instrument conduit à un développement conséquent de

la BCSC (65% des émissions issues de la biomasse sont capturées).

Pour atteindre l�objectif de réduction de 20% des émissions, les résultats montrent que la
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subvention à la capture des émissions d�origine fossile et biomasse est l�instrument le moins

coûteux. Cependant, l�inconvénient majeur de cet instrument est d�accroître l�extraction

et l�utilisation d�énergie fossile. De plus, pour des niveaux de réduction d�émissions plus

ambitieux, la subvention devient aussi coûteuse que la taxe carbone dont les revenus sont

recyclés pour subventionner la BCSC. Ce résulat est con�rmé dans l�étude française dans

laquelle l�objectif de réduction est de 75%.

Si l�Autorité Environnementale décide de conduire une politique de taxation environ-

nementale il est alors moins coûteux de mettre en place une taxe carbone et d�a¤ecter ses

revenus à la subvention de la BCSC que d�introduire un instrument hybride.

Dans un second temps, l�étude des instruments est appliquée au cas français. La France

s�est �xée comme objectif de diviser par quatre ses émissions de GES d�ici 2050 par rapport

à 1990.

Dans le cadre du Grenelle de l�environnement, l�étude évalue tout d�abord la mise en

place d�une contribution climat-énergie, telle qu�elle a été envisagée par la conférence des

experts en 2009. Cette taxe basée sur les recommandations du rapport du CAS (2009)

s�applique aux installations non soumises au marché européen des permis négociables.

Ainsi, l�articulation des deux systèmes de prix est simulée dans le modèle.

Les résultats montrent que le Facteur 4 dans le secteur de l�énergie ne peut être atteint

avec ce système. En e¤et, ce secteur est assujetti au marché des permis à hauteur de 90% et

le prix émanant de la confrontation entre l�o¤re et la demande est insu¢sant pour modi�er

les comportements des pollueurs et développer su¢samment la CSC.

Ensuite, nous proposons d�instaurer un système qui respecte le principe d�unicité du

prix du carbone dont le prix est plus élevé que sur le marché des permis. Les scénarios

introduits dans le modèle sont ceux recommandés par le CAS (2009).

Ces scénarios de prix incitent au développement de la CSC et engendrent donc de

très larges réductions d�émissions dans le secteur de l�énergie (baisse de plus de 90%). Le

bilan environnemental va bien au-delà du Facteur 4, ce qui a¤ecte négativement l�activité
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économique. Un nouveau scénario moins ambitieux est proposé a�n de préserver l�activité

économique, il consiste à se �xer un objectif strict de Facteur 4 dans ce secteur.

En�n, les instruments les moins coûteux qui permettent également de développer la

BCSC sont étudiés dans le cas français.

Les résultats au niveau international sont con�rmés au niveau français. Pour atteindre

le Facteur 4, la taxe carbone dont les revenus sont utilisés pour subventionner la BCSC est

l�instrument le plus e¢cace économiquement.
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Conclusion générale

La demande mondiale d�énergie demeure en forte croissance. Elle devrait augmenter de

40% d�ici 2030. Cette situation énergétique continuera à être dominée par les combustibles

fossiles qui représentent aujourd�hui plus de 80% de l�approvisionnement énergétique total.

Il en résulte un accroissement des rejets de gaz à e¤et de serre, facteur de réchau¤ement

du climat. Si l�amélioration de l�e¢cacité énergétique et les énergies renouvelables sont

d�une importance cruciale, elles ne su¢ront pas à résoudre le problème climatique. Ainsi,

le développement de la capture et du stockage géologique du carbone (CSC) permettrait de

réduire signi�cativement les émissions de CO2 et faciliterait la transition vers un système

énergétique plus durable. De plus, son application aux secteurs des bioénergies (BCSC)

a l�avantage d�engendrer des émissions négatives nettes tout en produisant des substituts

énergétiques aux énergies fossiles. A�n de maintenir l�élévation des températures en dessous

du seuil critique des 2°C, ces deux procédés devront faire partie de l�éventail des mesures

de réduction d�émissions.

Ce travail de thèse consacré à l�évaluation économique de la BCSC a permis de dé-

terminer son potentiel économique et environnemental mais également d�identi�er et de

comparer les instruments économiques capables d�inciter à son développement. A l�issue

de cette thèse, les principaux résultats qui émergent sont résumés en deux parties : les

résultats sur le potentiel économique et environnemental de la technologie de BCSC et les

résultats issus du modèle d�équilibre général calculable.

266
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� Les principaux résultats de la première partie :

La première partie de cette thèse est consacrée à l�analyse du potentiel économique et

environnemental de la BCSC.

Deux applications industrielles de la BCSC sont étudiées dans le premier et le second

chapitre : l�application à la production de bioéthanol et d�électricité.

La production de bioéthanol qui est actuellement en pleine expansion constitue une

�lière privilégiée pour le développement de la CSC. Le CO2 produit lors de la fermentation

des sucres étant quasiment pur, sa capture peut s�e¤ectuer à moindre coût (Lindfelt, 2008,

2009). Compte tenu des faibles coûts de ce procédé, l�étude de Möllersten et al. (2003)

montre que l�éthanol de canne à sucre constitue un marché de niche pour un développement

rapide de la CSC. Contrairement aux autres biocarburants de première génération, l�éthanol

de canne à sucre engendre de très larges réductions d�émissions de GES. Cependant, en

France et en Europe le bioéthanol est en grande partie produit à partir de betterave sucrière.

Nous avons donc choisi un cas d�étude réel de production de bioéthanol de betterave en

France pour analyser la mise en place d�une chaîne CSC.

Grâce à un bilan carbone-énergétique, nous avons montré qu�il est possible d�obtenir

un biocarburant dont le contenu en carbone est négatif quand les émissions issues de la

fermentation et de la chaudière à gaz sont capturées. Toutefois, l�étude révèle qu�il n�est

pas économiquement rentable de capturer sur ces deux sources d�émissions. Les coûts liés

à l�étape de la capture sur la chaudière à gaz sont trop élevés. Une capture partielle des

émissions (capture sur la fermentation uniquement) est donc préconisée. De plus, les ré-

sultats obtenus montrent que la taille de l�usine joue un rôle conséquent sur la rentabilité

d�un projet de BCSC. Pour les trois scénarios de prix du carbone envisagés (CAS, 2009), le

projet BCSC devient économiquement rentable lorsque les émissions issues de la fermenta-

tion de deux usines sont regroupées pour être stockées. Les béné�ces associés à ce type de

projet proviennent uniquement de la valorisation de la tonne de CO2. Ainsi, les chapitres

3, 4 et 5 traitent particulièrement la question des incitations économiques.
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Une analyse du potentiel global et régional de la CSC et de la BCSC dans le secteur

électrique a été conduite dans le chapitre 2. Selon l�Agence Internationale de l�Energie

(2008), ce secteur, composé de larges sources d�émissions �xes, constitue un secteur clé

pour le développement de la CSC. La littérature étudie principalement les impacts sur

la CSC de la mise en �uvre d�un objectif global de réduction des émissions (Azar et

al., 2006, 2010 ; Luckow et al., 2010 ; van Vuuren et al., 2007). Dans ce chapitre nous

avons souhaité enrichir cette littérature avec une étude régionale en utilisant un modèle

bottom-up de prospective énergétique TIAM-FR. La politique climatique optimale serait,

en e¤et, identique à tous les pays et menée au niveau international. Cependant, la réalité est

beaucoup plus complexe. Il est alors di¢cile de croire que les négociations internationales

aboutiront à cette solution optimale. Ainsi, après avoir intégré plusieurs technologies de

combustion directe et de co-combustion de la biomasse dans le modèle TIAM-FR, l�étude

évalue régionalement les conséquences des engagements pris par les pays à Copenhague sur

l�évolution du mix électrique et le développement des technologies de CSC.

Les engagements pris par les pays industrialisés en termes de réduction des émissions et

par la Chine et l�Inde en termes de réduction de leur intensité carbone sont insu¢sants pour

respecter l�objectif global des 2°C. Les résultats suggèrent que les pays en développement

participent également à l�e¤ort de réduction des émissions, d�une part, et que l�Inde et la

Chine s�engagent dès 2020 à poursuivre des objectifs fondés davantage sur la réduction des

émissions en valeur absolue plutôt que sur l�intensité carbone, d�autre part.

Le scénario de politique environnementale qui consiste à ne pas dépasser l�objectif

global des 2°C engendre d�importantes substitutions des énergies fossiles par les ressources

renouvelables ainsi qu�un large déploiement des technologies de CSC et de BCSC. En 2050,

les résultats montrent que 30% de la production d�électricité est équipée d�une technologie

de capture et du stockage du carbone. De plus, la sévérité de la contrainte environnementale

stimule plus largement la BCSC que la CSC sur les ressources fossiles. Ainsi, 70% de la

CSC développée s�applique à des centrales fonctionnant uniquement à la biomasse. Tandis
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que la CSC sur les centrales utilisant du charbon est développée à plus de 70% en Chine, la

BCSC est mieux répartie sur l�ensemble des régions étudiées. Ces projections reposent sur

des scénarios regroupant les évolutions démographiques et économiques qui comprennent

des incertitudes. Notre étude ne vise donc pas à prédire l�avenir mais plutôt à indiquer les

tendances qui permettent de guider la ré�exion sur les politiques environnementales et le

rôle des technologies de CSC.

La possibilité de capturer le CO2 d�origine fossile et biomasse émis par les installations

industrielles semble être une nécessité si les Etats veulent respecter l�objectif global des

2°C.

A l�heure actuelle, les coûts de la �lière BCSC estimés dans le chapitre 1 et 2 sont encore

élevés même si des optimisations techniques sont possibles à terme. Le développement

de la CSC à grande échelle ne sera possible qu�en présence d�une politique de réduction

des émissions de CO2 accompagnée d�incitations économiques. En e¤et, sans incitations

économiques claires et crédibles, les industriels ne s�engageront pas dans cette voie de

réduction des émissions.

Ainsi, les instruments économiques à mettre en �uvre pour faciliter l�adoption de ces

technologies ont été étudiés dans le chapitre 3. Notre ré�exion a porté sur les limites de

certains instruments à développer la BCSC. En e¤et, la technologie de BCSC est une tech-

nologie singulière. Les émissions issues de la biomasse étant supposées neutres en carbone,

l�ajout d�une chaîne CSC engendre donc des émissions négatives. Les instruments classiques

de la politique environnementale doivent ainsi veiller à subventionner cette externalité po-

sitive.

Grâce à une analyse qualitative des instruments, l�étude montre tout d�abord que

lorsque le régulateur décide de conduire une politique de taxation environnementale, l�as-

siette de la taxe doit porter sur les émissions de CO2 a�n de faciliter le développement de

la CSC à partir d�énergie fossile. Une taxe sur l�utilisation de la ressource fossile n�incite
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aucunement le développement de cette technologie. La taxe sur les émissions, en �xant un

coût marginal aux émissions, incite le pollueur à utiliser la CSC tant que son coût marginal

d�utilisation est inférieur au taux de la taxe. Cependant, la taxe sur les émissions n�o¤re

pas d�incitation au développement de la BCSC de part sa singularité. Le seul instrument

capable de promouvoir la BCSC est une subvention à la capture des émissions issues de la

biomasse. A�n d�utiliser un instrument unique pour développer la CSC à partir des deux

ressources, nous avons proposé d�introduire un instrument hybride. Cet outil est une com-

binaison d�une taxe sur les émissions et d�une subvention à la capture de celles d�origine

biomasse. Ainsi, le pollueur paie la taxe sur chaque unité d�émission d�origine fossile non

capturée et se voit reverser une subvention (au même taux que la taxe) pour chaque unité

d�émission d�origine biomasse capturée. Ensuite, une subvention à la réduction des émis-

sions grâce à une technologie de CSC pourrait développer ces technologies dans la mesure

où elle ne fait pas de distinction sur la provenance des émissions. En�n, l�étude montre

qu�une norme contraignant les industries à s�équiper d�une technologie de CSC pourrait

être instaurée. Néanmoins, nous soulignons que ce type de norme est économiquement coû-

teux et qu�il est peu envisageable de l�appliquer aux installations de biomasse qui sont déjà

respectueuses de l�environnement.

L�analyse de la directive relative au fonctionnement du marché européen des permis né-

gociables révèle que les instances européennes n�ont pas considéré la technologie de BCSC.

Dans le cadre de mise aux enchères des permis à partir de 2013, nous avons donc pro-

posé d�en allouer certains gratuitement aux installations de biomasse désirant ajouter une

technologie de CSC à leur production.

� Les principaux résultats de la seconde partie :

La seconde partie de la thèse est consacrée à la modélisation en équilibre général et à

l�évaluation des politiques environnementales.

Les instruments développés dans le chapitre 3 et les technologies de CSC ont été in-
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tégrés dans le modèle d�équilibre général calculable (MEGC) développé dans le chapitre

4. Nous avons choisi de recourir à un MEGC car cet outil est particulièrement adapté

à l�évaluation quantitative de la mise en �uvre des politiques environnementales. Ainsi,

il permet de comparer l�e¢cacité-économique des instruments étudiés précédemment. Les

étapes de la construction du modèle sont présentées dans le chapitre 4 : élaboration du

modèle théorique, collecte des données et calibrage des paramètres. Les simulations des

politiques environnementales sont réalisées dans le chapitre 5.

Deux niveaux de gouvernance ont été étudiés pour évaluer les politiques environnemen-

tales : le niveau international et le niveau français. Le second chapitre a montré que la

CSC avait un rôle important à jouer dans le secteur de l�électricité des pays bien dotés

en charbon tels que la Chine. La France, quant à elle, n�a que très faiblement recours aux

énergies fossiles pour produire son électricité. Ce constat laisse penser au peu d�intérêt de

l�utilisation de la CSC dans ce pays. Nous montrons cependant qu�il existe un potentiel de

capture et de stockage des émissions issues des centrales thermiques fonctionnant au char-

bon et au gaz ainsi que des émissions issues de la transformation de la biomasse. En e¤et,

la France exploite dynamiquement la �lière biomasse pour la production de biocarburants

et de chaleur. Ainsi, le chapitre 5 a évalué quantitativement les e¤ets des politiques envi-

ronnementales pour ces deux niveaux de gouvernance. Au niveau international, la politique

environnementale est supposée commune à tous les pays et gérée par une Autorité envi-

ronnementale supranationale. En France, le gouvernement met en place des instruments

économiques pour atteindre l�objectif du Facteur 4 en 2050.

La démarche a consisté d�une part, à évaluer les e¤ets économiques et environnementaux

de la mise en �uvre d�une politique climatique et d�autre part, à comparer l�e¢cacité

économique de plusieurs instruments pour atteindre un objectif environnemental �xé de

manière ex ante.

Au niveau international, une taxe carbone seule et un instrument hybride ont été ana-
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lysés. Le taux et la trajectoire de la taxe proviennent des recommandations du CAS (2009).

Les résultats montrent que l�instrument hybride permet de développer très largement la

BCSC et la CSC quand la politique environnementale est ambitieuse. Il en résulte des

émissions négatives dans le secteur de l�énergie. Le bien-être global est plus élevé quand

l�instrument hybride est mis en �uvre par rapport à la taxe carbone seule car le dévelop-

pement de la BCSC réduit le dommage sans pour autant a¤ecter la consommation.

Au niveau français, la contribution climat-énergie (CCE) envisagée dans le cadre du

Grenelle de l�environnement a été évaluée. Elle s�applique aux installations non soumises

au marché européen des permis. Ainsi, la politique étudiée fait coexister le prix qui émane

du marché des permis pour 90% des installations étudiées et le prix de la CCE (recom-

mandations du CAS, 2009) pour les 10% restants.

Nous montrons que cette politique ne permet pas d�atteindre le Facteur 4 dans le

secteur de l�énergie car le prix sur le marché européen est trop faible pour inciter au large

développement de la CSC.

La mise en �uvre d�une contribution climat-énergie unique dont le taux et la trajec-

toire proviennent des recommandations du CAS engendre, quant à elle, des réductions

d�émissions allant très au-delà du Facteur 4. Il en découle un ralentissement de l�acti-

vité économique. Ainsi, nous avons proposé une nouvelle taxe moins contraignante a�n de

préserver l�activité économique.

Une panoplie d�instruments (taxe carbone, taxe fossile, subvention à la biomasse, ins-

trument hybride, subvention à la CSC et à la BCSC) ont également été comparés pour

atteindre un objectif de réduction des émissions issues du secteur énergétique de 20% au

niveau mondial et de 75% au niveau français (Facteur 4).

Les résultats obtenus suggèrent que les instruments les plus économiquement e¢caces

sont ceux qui permettent également de développer la CSC et la BCSC : la subvention unique

à la CSC et à la BCSC prélevée sur les ménages, la taxe carbone dont les revenus sont

utilisés pour subventionner la BCSC et l�instrument hybride dont les revenus sont reversés
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forfaitairement aux ménages. Ces instruments o¤rent au producteur d�énergie secondaire

deux nouveaux canaux de dépollution. Pour atteindre l�objectif environnemental �xé de

manière ex ante, la subvention à la BCSC permet de réduire le taux de la taxe carbone.

Cela in�échi la contrainte environnementale et relance l�activité économique.

Pour une faible réduction des émissions (20%), la subvention à la CSC et à la BCSC

est l�instrument le moins coûteux. Cependant, elle a l�inconvénient d�accroître l�extraction

et l�utilisation de la ressource fossile. Lorsque l�objectif de réduction est plus contraignant,

la taxe carbone dont les revenus sont reversés sous forme de subvention à la BCSC devient

l�instrument le moins coûteux car la subvention pèse sur le budget des ménages.

Cette thèse a permis de démontrer le rôle important que pouvaient jouer les technologies

de capture et de stockage géologique du carbone dans la lutte contre le changement cli-

matique. En se concentrant sur l�application novatrice de cette technologie à la biomasse,

ce travail con�rme qu�il est possible de produire de l�énergie dont le bilan carbone net

est négatif. Néanmoins, le développement de ces technologies s�avérant coûteux, il était

nécessaire d�étudier les incitations économiques à mettre en �uvre pour stimuler leur dé-

ploiement. La comparaison d�une large variété d�instruments de politique environnementale

révèle qu�il est toujours moins coûteux, en termes de bien-être économique, d�utiliser les

instruments qui sont également capables de promouvoir l�adoption des technologies de CSC

et de BCSC.
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Capture et stockage géologique du CO2 à partir 
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Résumé  
Dans un contexte de croissance effrénée de la demande mondiale d'énergie et de pression 

environnementale pour lutter contre le réchauffement climatique, cette thèse étudie une des technologies 

envisagées pour réduire les émissions de dioxyde de carbone (CO₂) : la capture et le stockage géologique 

du carbone (CSC). Nous étudions principalement l’application de cette technologie à la production des 

bioénergies (BCSC) car ce procédé permet d’épurer l’atmosphère tout en fournissant un substitut 

énergétique non polluant aux énergies fossiles. La première partie de ce travail analyse le potentiel 

économique et environnemental de la technologie de BCSC. Tout d'abord, une évaluation économique et 

environnementale de la BCSC dans le secteur de la production de bioéthanol en France est conduite. 

Ensuite, grâce à un modèle bottom-up d’optimisation TIAM-FR, nous étudions le potentiel global et 

régional de cette technologie dans le secteur de l'électricité. Enfin, les incitations économiques à mettre en 

place pour assurer son développement sont mises en évidences. Dans la deuxième partie, un modèle 

d'équilibre général calculable est utilisé pour évaluer les politiques environnementales. Nous construisons 

le modèle théorique en introduisant les technologies de CSC et de BCSC ainsi qu’une large variété 

d’instruments économiques. Le modèle est ensuite calibré pour comparer l’efficacité économique des 

instruments de politique environnementale à un niveau mondial et à un niveau français.   

Mots clés : capture et stockage géologique du carbone, biomasse, bioéthanol, modèle d’équilibre général 

calculable, instruments économiques, évaluation des politiques environnementales 

Biomass CO2 capture and geological storage:  
what is the economic outlook ?  

 

Abstract 
In a context of unbridled growth of global energy demand and environmental pressure in the fight against 

global warming, this thesis studies one of the proposed technologies to reduce carbon dioxide (CO₂) 

emissions: carbon capture and geological storage (CCS). We therefore consider the application of this 

technology to the production of bioenergies (BCCS) because this technology allows purifying the 

atmosphere while providing a clean energy alternative to fossil fuels. The first part of this work analyzes 

the economic and environmental potential of BCCS. First, an economic and environmental assessment of 

BCCS in the bioethanol production in France is conducted. Then, using the bottom-up optimization model 

TIAM-FR, we study the global and regional potential of this technology in the electricity sector. Finally, 

the economic incentives that need to be provided to ensure BCCS deployment are highlighted. In the 

second part, a general equilibrium model is used to evaluate environmental policies. We construct the 

theoretical model by introducing the CCS and BCCS as well as a wide range of economic instruments. 

The model is then calibrated to compare the effectiveness of environmental policy instruments at a global 

level and at a French level. 

Keywords: carbon capture and storage, biomass, bioethanol, computable general equilibrium model, 

economic instruments, environmental policy evaluation 
 

Laboratoire d’Economie d’Orléans (LEO), UMR6221, Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion, 

Rue de Blois – BP 6739 – 45067 Orléans Cedex 2 

                                                                                           

 


